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LISTE DES ABREVIATIONS 
ACAFEJ :   Association camerounaise des Femmes Juristes 

ACNPD :   Agence du  service civique national de participation au développement  

AER :    Agence de l’Electrification Rurale  

AES :    Audit Environnemental et Social  

AFFADA :   Association des Femmes et Filles de l’Adamaoua  

AIMF :   Association Internationale des Maires Francophones  

ALDEPA :   l’Action Locale pour un Développement Participatif et Autogéré  

 ANOR :   Agence des Normes et de la Qualité 

 ARV :   Anti rétro viraux 

B2MEDR :   Brigades Mixtes Mobiles des Enfants de la Rue  

BAD :    Banque Africaine de Développement  

BUCREP :   Bureau Central des Recensements de la Population  

C2D :    Contrat de Désendettement et de Développement  

CA/CS :   Chambre Administrative de la Cour Suprême 

CACSC:  Cameroon Anglophone Civil Society Consortium 

CADHP :   Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples 

CAED :   Centres d’Accueil pour Enfants en Détresse  

CAMRAIL :   CameroonRailways 

CAPEP :   Curriculum Accéléré Préparatoire à l’école primaire 

CAPIEMP :   Certificat d’Aptitude Professionnelle des Instituteurs de l’Enseignement  

Maternel et Primaire  

CARED :   Curricula Accélérés pour la Réinsertion des Enfants Déscolarisés  

CBLT :   Commission du Bassin du Lac Tchad  

CDBF :   Conseil de Discipline Budgétaire et Financière 

CDN :    Contribution Déterminée au niveau National  

CED :    Centre pour l’Environnement et le Développement  

CEDEF :   Convention des Nations Unies pour l’Elimination de toutes les formes de  

CEMAC :   Commission Economique et Monétaire des États de l’Afrique Centrale  

CFCE :   Centre de Formalités de Création d’Entreprise  
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CGA:    Centres de Gestion Agréés   

CHS :    Comités d’Hygiène et de Sécurité au Travail  

CICR :   Comité International de la Croix-Rouge 

CIDIMUC :   Conseil des Imams et Dignitaires Musulmans du Cameroun  

CIMA :   Conférence Internationale des Marchés d’Assurance 

CIPCRE :   Cercle International pour la Promotion de la Création  

CISPAV :   Comité Intersectoriel des Programmes et projets impliquant les Populations  

   Autochtones Vulnérables  

CLIP :   Consentement Libre, Informé et Préalable 

CMPJ :   Centre Multifonctionnel de Promotion des Jeunes 

CNC :   Comité National de Crise  

CNC :    Conseil National de la Communication  

CNDDR :   Comité National de Démobilisation, de Désarmement et de Réintégration 

CNDHL :  Commission Nationale des Droits de l’Homme et des Libertés  

CNPBM :   Commission Nationale pour la Promotion du Bilinguisme et du  

   Multiculturalisme  

CNPC :   Conseil National de la Protection Civile  

CNPS :   Caisse Nationale de Prévoyance Sociale 

CNRPH :   Centre National de Réhabilitation des Personnes Handicapées Cardinal Paul  

   Emile LEGER  

CNSP :   Corps National des Sapeurs-Pompiers 

CPFF :   Centres de Promotion de la Femme et de la Famille  

CPP :    Code de Procédure Pénale 

CRC :    Comités Régionaux de Crise  

CRTV :   Cameroon Radiotélévision   

CS :    Cour Suprême 

CSS :    Comité Santé et Sécurité  

CTD :    Collectivités Territoriales Décentralisées  

DGSN :   Délégation Générale à la Sûreté Nationale 
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DSCE :   Document de Stratégie pour la Croissance et l’Emploi 

 DUDH :   Déclaration Universelle des Droits de l’Homme 

EDS-MICS :  Enquête de Démographie et de Santé et à Indicateurs Multiples  

EEC :    Eglise Evangélique du Cameroun  

EIES :   Etudes d’Impact Environnemental et Social  

EIFORCES :   Ecole Internationale des Forces de Sécurité  

ELECAM :  Elections Cameroon 

ENAM :   Ecole Nationale d'Administration et de Magistrature  

EPC :    Eglise Presbytérienne du Cameroun  

FEICOM :   Fonds Spécial d’Equipement et d’Intervention Intercommunal 

FIDA :   Fédération Internationale des Femmes Juristes  

FNE :    Fonds National de l’Emploi  

FONIJ :   Fonds National d’Insertion Jeunes  

GAR :    Gestion axée sur les résultats  

GCCASP :   Programme d’Appui au Genre, au Changement climatique et à l’Agriculture  

GEPMI :  Genre et Gestion des Politiques Economiques  

GES :    Gaz à Effet de Serre  

GICAM :  Groupement Inter-patronal du Cameroun  

HCR :    Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés 

HIMO :   Haute Intensité de la Main d’œuvre  

ITIE :    Initiative pour la transparence dans les industries extractives 

KOICA :   Agence Internationale de Coopération Sud-Coréenne  

LUKMEF:  Martin Luther King Jr. Memorial Foundation 

MAETUR :   Mission d’Aménagement et d’Equipment des Terrains Urbains et Ruraux 

MINAC :   Ministère des Arts et de la Culture 

MINAS :   Ministère des Affaire Sociales 

MINAT :   Ministère de l’Administration Territoriale 

MINATD :   Ministre de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation 

MINCOM :   Ministère de la Communication  
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MINCOMMERCE :  Ministère du Commerce 

MINDDEVEL :         Ministère de la Décentralisation et du Développement Local 

MINEDUB :   Ministère de l’Education de Base  

MINEFOP :   Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

MINEPDED :  Ministère de l’Environnement, de la Protection de la Nature et du 

    Développement Durable  

MINESEC :   Ministère des Enseignements Secondaires   

MINESUP :   Ministère de l’Enseignement Supérieur 

MINFOPRA :  Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative 

MINHDU :   Ministère de l’Habitat et  Développement Urbain  

MINIMDT :   Ministère de l’Industrie, des Mines et du Développement Technologique 

MINJEC :   Ministère de la Jeunesse et de l’Education Civique 

MINJUSTICE :  Ministère de la Justice 

MINPROFF :   Ministère de la Promotion de la Femme et de la Famille   

MINREX :   Ministère des Relations Extérieures 

MINSANTE :  Ministère de la Santé Publique 

MIRA :   Multisectorielle Initiale Rapide  

NDH :   Nouveaux Droits de l’Homme 

NRBC :   Nucléaires, Radiologiques, Biologiques, Chimiques 

OACI :   Organisation de l’Aviation Civile Internationale  

ODD :    Objectif de Développement Durable 

OHADA :   Organisation pour l'Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires  

OIM :    Organisation Internationale pour les Migrations 

OIT :    Organisation Internationale du Travail 

OMI :    Organisation Maritime Internationale  

ONACC :   Observatoire National du Changement Climatique 

ONEFOP :  Observatoire National de l’Emploi et de la Formation Professionnelle  

ONJ :    Observatoire National des Jeunes  

ONR :    l’Observatoire National des Risques  
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ONUFEMMES :  Entité des Nations Unies pour l’Egalité des Sexes et l’Autonomisation des  

femmes 

OSC :    Organisations de la Société Civile 

OUA :    Organisation de l’Unité Africaine  

PAAQSU :   Programme d’Appui à l’Amélioration de la Qualité de service aux Usagers  

PAIRPER :   Projet d’Appui à l’Insertion et à la Réinsertion Socio-professionnelle des 

   Enfants de la Rue 

PAJER-U PAM :  Programme d’Appui à la Jeunesse Rurale et Urbaine  

PAMS-PNG :   Plan d’Action Multisectoriel de mise en œuvre de la Politique Nationale  

   Genre 

PANCC :   Plan National d’Adaptation aux Changements Climatiques  

PANDEF :   Plan d’Action National de Développement de l’Entrepreneuriat féminin  

PANEJ :   Plan d’Action National pour l’Emploi des Jeunes  

PANETEC :   Plan d’Action National pour l’Elimination des Pires formes de travail des 

   enfants au Cameroun  

PAPEF :   Programme d’Appui à la Promotion de l’Entrepreneuriat Féminin  

PDI :    Personnes Déplacées Internes  

PDL :    Plan de Développement Local  

PDPP :   Plan de Développement des Peuples Pygmées 

PLANUT :   Plan d’Urgence Triennal pour l’accélération de la croissance  

PME :    Petites et Moyennes Entreprises  

PN2RC:   Plate-forme Nationale pour la Réduction des Risques de Catastrophes  

PNC :    Plan National de Contingence  

PNG :    Politique Nationale Genre 

PNUD :   Programme des Nations Unies pour le Développement  

PNV :    Programme National de Volontariat  

PPTD :   Programme Pays pour le Travail Décent  

PTPI Dla-Bonanjo :    Président du Tribunal de Première Instance de Douala Bonanjo 

PTS-JEUN :   Plan Triennal Spécial Jeunes  
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PULCI :   Projet d’Urgence de Lutte contre les Inondations  

PVID :   Pensions, vieillesses, invalidités et décès 

PVVIH :   Personnes vivant avec le VIH/SIDA  

REFELA-Cam :  Réseau des Femmes Elues Locales d’Afrique section du Cameroun  

REPECC :   Résilience des Populations aux Effets du Changement Climatique  

RFA :    Redevance Forestière Annuelle 

RNCOU :   Réseau National des Centres des Opérations d’Urgence 

SAR/SM :   Sections Artisanales Rurales/Sections Ménagères  

SARL :   Société à responsabilité limitée UIT : Union Internationale des  

Télécommunications  

SCNC:   Southern Cameroons National Council 

SIL :    Société Internationale de Linguistique  

SMIG :   Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti  

SSS :    Stratégie Sectorielle de Santé 

TPD :    Tribunal de Premier Degré 

TPI :    Tribunal de Première Instance 

VBG :    Violences Basées sur le Genre 

VBG :    Violences Basées sur le Genre 

VIH :    Virus de l’Immuno-déficience humaine 

WILPF:   Women League for Peace and Freedom 

ZEP :    Zone d’Education Prioritaire 
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INTRODUCTION GENERALE 
 
1-Dans la continuité du dialogue engagé depuis 20021 avec la Commission Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples (CADHP), et conformément à  l’article 62 de la Charte Africaine des 
Droits de l’Homme et des Peuples (la Charte), l’Etat du Cameroun présente ses4ème, 5ème et 
6èmeRapports périodiques au titre de la Charte. Le Rapport couvre la période 2013-2017. Par souci 
de production d’une information actualisée, le Rapport intègre les renseignements disponibles 
jusqu’en 2018.  
 

2-La rédaction du Rapport a suivi les différentes directives méthodologiques édictées par la 
CADHP2. Ainsi, supervisée par le Comité interministériel de suivi de la mise en œuvre des 
recommandations et/ou décisions des mécanismes internationaux et régionaux des droits de 
l’homme logé au sein des Services du Premier Ministre, l’élaboration du Rapport a été guidée par le 
souci d’associer les différentes parties prenantes de l’Administration, de la Société civile et de 
l’Institution Nationale des Droits de l’Homme. Les contributions  ont ainsi été sollicitées de toutes 
ces parties en vue de la préparation du projet par une équipe coordonnée par le Ministère de la 
Justice. Le Projet de Rapport a ensuite été soumis à la validation de toutes les parties au cours d’un 
Atelier organisé les 04 et 05 décembre 2018. Par la suite, les Organisations de la Société Civile, 
sous l’égide dela Commission Nationale des Droits de l’Homme et des Libertés ont examiné le 
Projet au cours d’une séance de consultation organisée le21 mars 2019. Le Rapport se veut ainsi le 
reflet des initiatives menées par ces différentes composantes en vue de la promotion et de la 
protection des Droits de l’Homme au Cameroun au cours de la période de référence. 
 

3-Depuis le précédent Rapport, le Cameroun a ratifié d’autres  instruments du système africain de 
protection des Droits de l’Homme qui lui font obligation d’adresser un Rapport à la CADHP. 
Conformément aux directives pertinentes  prescrivant la production d’un Rapport unique dans une 
telle situation, le présent Rapport offre l’opportunité au Cameroun de soumettre son Rapport initial 
au titre d’une part, du Protocole à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples relatif 
aux Droits de la Femme en Afriqueetd’autre partde la Convention de l’Union Africaine sur la 
Protection et l’Assistance des Personnes Déplacées en Afrique.  Pour ce qui est de la Charte, les 
développements sous chaque droit comprennent les éléments de réponse aux recommandations 
formulées en mars 2014 à l’issue de la défense du 3èmeRapport périodique3, notamment sur certains 
droits. Les évolutions positives sont mises en relief autant que les difficultés et les contraintes ainsi 
que les mesures prises pour relever les défis rencontrés. 
 

4-De manière générale, l’on peut relever que l’Etat du Cameroun a mis en œuvre les obligations 
contractées au titre des instruments susvisés dans un contexte marqué par une crise sécuritaire et 
une crise économique. Les exactions du groupe terroriste Boko Haram ont ainsi pris de l’ampleur 
dès la fin de l’année 2013. Alors que la mobilisation des efforts au niveau national et international 
avait entrainé une régression des activités de ce groupe, des revendications corporatistes 
enregistrées dans les Régions du Nord-ouest et du Sud-ouest du pays dès octobre 2016 se sont 

                                                           
1 Le Cameroun a présenté son Rapport initial le 05 mai 2002 à Pretoria (Afrique du Sud) au cours de la 31ème  Session 
de CADHP. Les premier, deuxième et troisième  Rapports périodiques ont tous été présentés à Banjul en Gambie 
respectivement au cours de la 39ème (09-23 mai 2006), de la 47ème (12-26 mai 2010) et de la 54ème (22 octobre-05 
novembre 2013) Sessions de la Commission. 
2 Il s’agit notamment de : la Directive pour l’élaboration des Rapports des Etats du 14 avril 1989, les Lignes directrices 
relatives aux Rapports des Etats Parties sur les droits économiques, sociaux et culturels dans la Charte Africaine des 
Droits de l’Homme et des Peuples encore appelées Lignes directrices de Tunis adoptées le 24 octobre 2011 et les 
Directrices pour la présentation du Rapport  d’Etat  aux termes du Protocole à  la Charte Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples relatif aux droits des femmes en Afrique adoptées en novembre 2009. 
3 Le numéro de la recommandation est repris entre parenthèse. 
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progressivement muées en revendications sécessionnistes. Les contraintes économiques se sont 
également accentuées à la fin de l’année 2016. Pour garantir les Droits de l’Homme des personnes 
relevant de sa juridiction au cours de la période sous revue, l’Etat du Cameroun devait assurer la 
paix et la sécurité et prendre des mesures d’adaptation à la crise économique sans compromettre les 
activités économiques et la croissance, et sans aggraver la situation des couches les plus 
vulnérables.  
 

5-Dans son articulation, le Rapport est un document unique comprenant une première partie 
consacrée à la mise en œuvre des droits contenus dans la Charte (Partie A). La deuxième partie est 
dédiée aux renseignements sur l’exécution des obligations au titre du Protocole de Maputo (Partie 
B). La troisième partie donne un aperçu des initiatives prises pour la garantie des droits prévus par 
la Convention de Kampala (Partie C). 
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PARTIE A : 
 

RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DES DROITS 
CONTENUS DANS LA CHARTE 
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6-La première partie du Rapport passera en revue les évolutions enregistrées dans la mise en œuvre 
des droits inscrits dans la Charte en même temps qu’elle comportera les réponses aux 
recommandations formulées lors du précédent examen. Le cadre stratégique, normatif et 
institutionnel dans lequel s’exercent les Droits de l’Homme sera présenté (Chapitre 1). Y seront 
également exposées les mesures prises pour garantir les droits individuels, qu’il s’agisse des droits 
civils et politiques (Chapitre 2), des droits économiques, sociaux et culturels (Chapitre 3) ou des 
droits spécifiques à certaines catégories de personnes (Chapitre 4). La dimension collective sera 
appréhendée à travers les initiatives en matière de garantie des droits des peuples (Chapitre 5). Il 
sera rendu compte de l’application du principe transversal de non-discrimination (Chapitre 6) avant 
une appréciation de la mise en œuvre des devoirs (Chapitre 7).  
 

CHAPITRE 1 : LE CADRE STRATEGIQUE, NORMATIF ET 
INSTITUTIONNEL DE PROMOTION ET DE PROTECTION DES DROITS 
DE L’HOMME 
 

7-L’ancrage stratégique des Droits de l’Homme est reflété dans  le Plan d’Action National de 
Promotion et de Protection des Droits de l’Homme adopté au cours de la période de référence 
(Section 1). Ce Plan intègre l’amélioration du cadre normatif (section 2) et institutionnel (Section 
3) qui a connu des évolutions.   
 

Section 1 : L’adoption du Plan d’Action National de Promotion et de Protection 
des Droits de l’Homme (2015-2019) 
 

8-Présenté publiquement le 15 décembre 2015 par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, le 
Plan s’inscrit dans la vision de développement du Cameroun à l’horizon 2035 fixé par le Document 
de Stratégie pour la Croissance et l’Emploi (DSCE). Il se fonde sur les axes stratégiques du DSCE 
relatif au développement humain d’une part et sur la gouvernance et la gestion stratégique de l’Etat 
d’autre part. Le Plan vise l’ancrage d’une culture des Droits de l’Homme dans la société 
camerounaise4. Pour sa mise en œuvre, le Plan comporte quatre Programmes techniques portant sur 
les droits civils et politiques, les droits économiques, sociaux et culturels, les droits catégoriels, la 
coopération, le pilotage et le suivi-évaluation.  
 

Section 2 : Les évolutions du cadre normatif 
 

9-L’Etat est devenu partie à de nouveaux instruments internationaux (§1) en même temps qu’il a 
continué d’aménager le cadre normatif au niveau interne (§2). 

§1: L’accroissement des engagements internationaux de l’Etat 
 

10-Les engagements pris au niveau international dévoilent le souci de raffermir la participation de 
l’Etat au système africain de promotion des Droits de l’Homme, de s’inscrire dans la dynamique 
mondiale de la protection de l’environnement,  d’offrir un environnement  propice et sécurisé à 
l’exercice des droits et libertés avec une attention particulière aux catégories spécifiques ou 
vulnérables. 
 

11-Ainsi, au niveau international, le Cameroun a signé, le 28 juin 2013, le Traité de Marrakech 
visant à faciliter l'accès des aveugles, des déficients visuels et des personnes ayant d'autres 
                                                           
4Lesobjectifs généraux dudit Plan sont notamment le renforcement de la garantie du droit à la santé des populations, de 
la promotion de l’éducation et de la formation professionnelle, de la promotion de l’égalité des sexes, de la protection 
sociale et de la promotion de la solidarité nationale. 
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difficultés de lecture aux textes imprimés et aux œuvres du 27 juin 2013. Même si le processus de 
ratification de la Convention sur les Droits des Personnes Handicapées n’est pas encore finalisé 
(Rec.1), le Cameroun a ratifié : 

- la Convention n° 144 de l’OIT sur les Consultations Tripartites adoptée à Genève, en 
Suisse, le 02 juin 1976 ratifiée suivant Décret n° 2015/578 du 16 décembre 20155 ; 

-  la Convention n°155 de l’OIT sur la Sécurité et la Santé des travailleurs adoptée à 
Genève, en Suisse, le 22 juin 1981, ratifiée par Décret n° 2015/579 du 16 décembre 
2015 ; 

- l’Accord sur le Climat adopté le 12 décembre 2015 à Paris et ratifié par Décret n° 
2016/320 du 12 juillet 2016. 
 

12-Au niveau régional, le Cameroun a ratifié le Protocole à la Charte Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples portant création d’une Cour Africaine des Droits de l’Homme et des 
Peuples suivant Décret n° 2014/266 du 22 juillet 20146(Rec.1). Le pays a en outre ratifié : 

- le Protocole à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples relatif aux 
droits de la Femme en Afrique (Protocole de Maputo), adopté à Maputo le 11 juillet 
2003 et ratifié par Décret n° 2009/143 du 28 mai 20097 ; 

- la Convention de l’Union Africaine sur la Protection et l’Assistance aux Personnes 
Déplacées en Afrique signée à Kampala le 22 octobre 2009, ratifiée par Décret n° 
2014/610 du 31 décembre 2014 ; 

- la Convention de l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA) sur la Prévention et la Lutte 
contre le Terrorisme adoptée le 14 juillet 1999 à Alger, ratifiée par Décret n° 2014/605 
du 31 décembre 20148 ; 

- le Protocole à la Convention de l’OUA sur la Prévention et la Lutte contre le Terrorisme 
adopté le 08 juillet 2004 à Addis-Abeba, ratifié par Décret n° 2014/606 du 31 décembre 
20149 ; 

- la Charte de la Renaissance Culturelle Africaine adoptée à Khartoum le 24 janvier 2006 
et ratifiée par Décret n° 2014/607 du 31 décembre 2014. 
 

13-Les engagements au niveau sous régional portent sur : 
- la Convention de l’Afrique Centrale pour le contrôle des armes légères et de petit calibre, 
de leurs munitions et de toutes pièces et composantes pouvant servir à leur fabrication, 
réparation et assemblage, adoptée à Kinshasa  le 03 avril 2010 et ratifiée par Décret 
n°2013/300 du09 septembre 2013. 
- la Charte de l’Eau du Bassin du Lac Tchad, adoptée à N’djamena le 30 avril 2012, ratifiée 
par Décret n° 2014/608 du 31 décembre 2014. 
 

14-Dans le cadre bilatéral, le Cameroun a ratifié : 
- l’Accord de coopération entre le Gouvernement de la République du Cameroun et le 

Gouvernement de la République du Nigéria sur la non-prolifération d’armes légères et 
de petit calibre signé à Abuja le 06 février 2018,par Décret n° 2018/456 du 03  août 
2018 ; 

- la Convention entre la République du Cameroun et la Fédération de Russie sur 
l’extradition, signée à Saint Petersbourg le 28 mai 2015, par Décret n° 2018/457 du 03  
août 2018 ; 

                                                           
5Les instruments de ratification ont été déposés le 1er juin 2018. 
6Les instruments de ratification ont été déposés le 09 décembre 2014. 
7L’instrument de ratification a été déposé le 28 décembre 2012. 
8L’instrument de ratification a été déposé le 24 mai 2017. 
9L’instrument de ratification a été déposé le 24 mai 2017. 
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- la Convention entre la République du Cameroun et la Fédération de Russie relative au 
transfèrement des personnes condamnées à des peines privatives de liberté, signée à 
Saint Petersbourg le28 mai 2015, ratifiée par Décret n° 2018/459 du 03 août 2018. 
 

§2: L’amélioration du cadre législatif et règlementaire 
 

15-Des évolutions ont également été enregistrées au niveau national s’agissant du cadre législatif et 
réglementaire. Ainsi, parmi les initiatives de réforme législative signalées lors du précédent  
Rapport, le Code pénal  a été adopté à la faveur de la Loi n° 2016/007 du 12 juillet 2016 (Rec.2).Le  
cadre normatif a par ailleurs été enrichi par  d’autres textes visant entre autres à favoriser la 
jouissance des droits culturels, la transparence dans la gestion des affaires publiques, à promouvoir 
le droit au développement à travers la facilitation des activités économiques et la libre disposition 
des ressources naturelles, à améliorer la protection sociale, la protection du droit à un 
environnement sain, du droit à la santé ou encore  du droit à l’accès à la justice. Les textes ci-après 
sont à cet égard illustratifs :  

- la Loi n° 2013/003 du 18 avril 2013 régissant le patrimoine culturel ; 
- la Loi n° 2013/004 du 18 avril 2013 fixant les incitations à l’investissement privé en 

République du Cameroun ;  
- la Loi n° 2014/028 du 23 décembre 2014 portant répression des actes de terrorisme ; 
- la Loi n°2016/006 du 18 avril 2016 régissant l'activité touristique et de loisirs au 

Cameroun ; 
- la Loi 2016/017 du 14 décembre 2016 portant Code minier ; 
- la Loi n° 2017/009 du 12 juillet 2017 fixant les attributions, l’organisation et le 

fonctionnement du Conseil Economique et Social ; 
- la Loi n° 2017/010 du 12 juillet 2017 portant statut général des Etablissements publics ; 
- la Loi n° 2017/011 du 12 juillet 2017 portant statut général des Entreprises publiques ; 
- la Loi n° 2017/012 du 12 juillet 2017 portant Code de Justice Militaire ; 
- la Loi n° 2017/013 du 12 juillet 2017 portant répression des infractions à la sûreté de 

l’aviation civile ; 
- la Loi n°2017/014 du 12 juillet 2017 modifiant et complétant certaines dispositions de la 

Loi n° 2006/016 du 29 décembre 2006 fixant l’organisation et lefonctionnement de la 
Cour Suprême ; 

-  la Loi n°2017/015 du 12 juillet 2017 modifiant et complétant certaines dispositions de la 
Loi n° 2013/004 du 18 avril 2013 fixant les incitations à l’investissement privé en 
République du Cameroun ; 

- la Loi n° 2018/010 du 11 juillet 2018 régissant la formation professionnelle au 
Cameroun ;  

- la Loi n° 2018/011 du 11 juillet 2018 portant Code de transparence et de bonne 
gouvernance dans la gestion des finances publiques au Cameroun ; 

- la Loi n° 2018/012 du 11 juillet 2018 portant Régime financier de l’Etat et des autres 
entités publiques ; 

- la Loi n° 2018/014 du 11 juillet 2018 portant organisation et promotion des activités 
physiques et sportives au Cameroun ; 

 

16-Parmi les textes réglementaires, on peut citer : 
- le Décret n° 2013/0171/PM du 14 février 2013 fixant les modalités de réalisation des 

Etudes d’Impact Environnemental et Social (EIES); 
- le Décret n° 2013/0172/PM du 14 février 2013 fixant les modalités de l’Audit 

Environnemental et Social (AES) ; 
- le Décret n° 2013/204 du 28 juin 2013 portant organisation et fonctionnement de 

l’Agence de l’Electrification Rurale (AER) ; 
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- le Décret n° 2013/234 du 18 juillet 2013 portant règlementation des annonces légales et 
judiciaires dans les presses nationales ; 

- le Décret n° 2014/2217/PM du 24 juillet 2014 portant revalorisation du Salaire 
Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG) ; 

- le Décret n° 2014/2377/PM du 13 août 2014 fixant les conditions et les modalités de 
prise en charge des assurés volontaires au régime d’assurance pensions de vieillesse, 
d’invalidité et de décès ; 

- le Décret n°2014/2378/PM du 20 août 2014 modifiant et complétant certaines 
dispositions du Décret n°2007/1419/PM du 02 novembre 2007 fixant les conditions 
d’application de la Loi n°97/003 du 10 janvier 1997 relative à la promotion 
immobilière ; 

- le Décret n° 2015/292 du 29 juin 2015 instituant le recensement général de l’agriculture 
et de l’élevage au Cameroun ; 

- le Décret n° 2016/034 du 21 janvier 2016 portant revalorisation du taux des allocations 
familiales ; 

- le Décret n° 2016/072 du 15 février 2016 fixant les taux des cotisations sociales et les 
plafonds des rémunérations applicables dans les branches des prestations familiales, 
d’assurance-pensions de vieillesse, d’invalidité et de décès, des accidents de travail et 
des maladies professionnelles gérés par la CNPS ; 

- le Décret n° 2017/0877/PM du 28 février 2017 fixant les modalités d’authentification 
des statuts de la Société à Responsabilité Limitée établis sous seing privé dans les 
Centres de Formalités de Création d’Entreprises au Cameroun ; 

- le Décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des marchés publics.   
 

Section 3 : L’évolution du cadre institutionnel 
 

17-Le cadre institutionnel a connu une évolution marquée par le renforcement, l’opérationnalisation 
des institutions existantes et la création de nouvelles institutions. Au-delà des institutions de 
coordination de l’action administrative ou de gestion des questions spécifiques qui seront évoquées 
dans les différentes parties du Rapport, la dynamique institutionnelle a été marquée par le souci  de 
renforcer le jeu démocratique, d’accroître la participation des citoyens à la gestion des affaires 
publiques et de consolider l’identité particulière de la Nation camerounaise. Peuvent ainsi être 
singularisés : 

- le Conseil Constitutionnel qui est opérationnel depuis le 06 mars 2018, date de la prestation 
de serment de ses membres10 devant les deux Chambres du Parlement réunies en Congrès ; 

- la Commission Nationale des Droits de l’Homme et des Libertés(CNDHL) qui a accueilli 
de nouveaux membres11 et dont les ressources financières et humaines ont continué à 
progresser dans la mesure des moyens disponibles en vue de renforcer davantage son 
indépendance. La CNDHL publie chaque année un Rapport  sur l’Etat des Droits de 
l’Homme et dispose de 09 antennes sur l’ensemble du territoire dont 08 sont opérationnelles. 
L’option a été prise de confier à cette institution  le mandat du Mécanisme national de 

                                                           
10 Les membres ont été nommés le 07 février 2018 par les actes suivants : Décret n°2018/105 du 7 février 2018 portant 
nomination des membres du Conseil Constitutionnel ; Décret n°2018/106 du 7 février 2018  portant nomination du 
président du Conseil Constitutionnel. La structure administrative a été mise en place suivant Décret n°2018/104 du 7 
février 2018 portant organisation et fonctionnement du Secrétariat Général du Conseil Constitutionnel. Les responsables 
ont été nommés par les actes suivants : Décret n°2018/170du 23 février 2018  portant nomination du Secrétaire Général 
du Conseil Constitutionnel ; Décret n°2018/445 du 31 juillet  2018  portant nomination des responsables au Secrétariat 
Général du Conseil Constitutionnel.  
11 A la faveur du Décret n°2014/399/ du 8 octobre 2014 portant Renouvellement du Mandat de certains membres de la 
Commission Nationales des Droits de l’Homme et des Libertés. 
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prévention de la torture prévu par le Protocole à la Convention contre la torture et les autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (Rec. 11) ; 

- la Commission Nationale pour la Promotion du Bilinguisme et du 
Multiculturalisme(CNPBM) qui est chargée d'œuvrer à la promotion du bilinguisme et du 
multiculturalisme au Cameroun, dans l'optique de maintenir la paix, de consolider l'unité 
nationale du pays et de renforcer la volonté et la pratique quotidienne du vivre ensemble de 
ses populations12 ; 

- le Ministère de la Décentralisation et du Développement Local (MINDDEVEL) créé à la 
faveur du réaménagement du Gouvernement le 2 mars 2018, s’inscrit dans la logique de 
l’accélération du processus de décentralisation et de la promotion du développement local ; 

- la Commission d’Indemnisation des Personnes victimes de garde à vue et de détention 
provisoire abusives au Cameroun qui a été rendue opérationnelle au cours de la période 
sous revue. 

 

CHAPITRE 2 : MISE EN ŒUVRE DES DROITS CIVILS ET POLITIQUES  
(art 2 à 13) 
 

18-Dans un contexte marqué par l’élargissement de l’espace démocratique et l’accentuation des 
contraintes sécuritaires,  les évolutions  dans le domaine des droits civils et politiques reflètent à la 
fois le souci de promouvoir une société plus égalitaire (Section 1), de protéger l’intégrité de 
l’individu (Section 2), de rechercher un équilibre entre la nécessité de l’expression des libertés 
individuelles (Section 3) et le maintien de la cohésion sociale tout en garantissant une participation 
adéquate des populations à la gestion des affaires publiques (Section 4).  
 

Section 1: La non-discrimination et l’égalité devant la loi (art 2, 3) 
 

19-En sus des développements figurant dans le précédent Rapport (§87 et 88),la lutte contre la 
discrimination et la réaffirmation de l’égalité devant la loi sont demeurées des principes fondateurs 
de la société camerounaise et structurants de l’action des pouvoirs publics (Rec. 14). Dans ce sens, 
l’article 242 du Code pénal a innové en incriminant les discriminations fondées sur le statut 
médical. Dès lors, les auteurs de stigmatisation et de discrimination à l’égard des personnes vivant 
avec le VIH/Sida seront exposés aux sanctions allant d’un mois à deux ans d’emprisonnement et 
d’amendes de 5 000 à 500 000 FCFA. Par ailleurs, la Stratégie de Dispensation communautaire des 
ARV adoptée en 2016 contribue également à lutter contre la discrimination vis-à-vis des personnes 
vivant avec le VIH/Sida. 
 

Section 2: Le  droit  à la vie, le droit à l’intégrité physique et le droit de ne pas 
être soumis à la torture (art 4, 5) 
 

20-L’être humain étant la ressource première et la finalité de tout développement, la préservation de 
la vie et de l’intégrité physique a été une préoccupation primordiale. Aucune peine de mort n’a été 
exécutée, le Cameroun ayant maintenu le moratoire de fait (Rec.3).La peine de mort a été 
maintenue dans l’arsenal législatif à des fins essentiellement dissuasives. La garantie du droit à la 
vie et à l’intégrité physique et du droit de ne pas être soumis à la torture s’est située dans une double 
dimension de prévention et de protection.  
 

21-Sous l’angle de la prévention, outre les mesures générales de préservation de la vie à travers la 
garantie du droit à la santé qui sera développée infra (§491), le Code pénal adopté le 12 juillet 2016 
a renforcé la protection de l’intégrité physique. Le champ personnel des auteurs de l’infraction de 

                                                           
12 Voir Article 3 du Décret n° 2017/013 du 23 janvier 2017 portant création, organisation et fonctionnement de la 
Commission Nationale pour la Promotion du Bilinguisme et du Multiculturalisme. 
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torture a été élargi avec l’inclusion des autorités traditionnelles (article 277-3). Par ailleurs, un 
paragraphe (c) a été ajouté à l’alinéa 1 de l’article 276 sur l’assassinat pour réprimer les atteintes à 
la vie s’inscrivant dans le cadre des trafics d’organes. La protection des enfants et des femmes 
contre la violence (v. infra) est inscrite dans ledit Code. L’on peut en outre signaler que l’attribution 
par la Loi n°2017/012 du 12 juillet 2017 portant Code de Justice Militaire, au Tribunal militaire de 
la compétence pour juger les crimes de génocide, les crimes de guerre et les crimes contre 
l’humanité participe du souci de protection de la vie humaine.  
 

22-Le contrôle de la circulation des armes létales est également au cœur de la prévention des 
atteintes à la vie. La ratification du Traité de Kinshasa susvisé ainsi que l’adoption de  la Loi n° 
2016/015 du 14 décembre 2016 portant régime général des armes et munitions au Cameroun et les 
démarches en vue de la ratification du Traité sur le Commerce des armes se situent dans cette 
logique. La surveillance a permis d’opérer des saisies d’armes sur le territoire et aux frontières. Par 
ailleurs, il convient de relever qu’au moins 371 armes de guerre et 549 armes non conventionnelles 
en circulation sur le territoire ont été saisies par les Forces de Défense et de Sécurité. 
 

23-En plus du levier normatif, les activités de sensibilisation et d’éducation y compris des 
personnels chargés de la loi ont été menées.  Ainsi, les curricula de formation initiale ont été 
restructurés avec la consolidation des modules « Droits de l’Homme et Libertés » et « Prohibition 
de la torture » pour le personnel de la Sûreté Nationale  avec un volume horaire moyen qui est 
passé de 30 à 240heures d’enseignement pour les 05 modules d’enseignement, soit 48 heures par 
module. Dans les Centres d’instruction de la Gendarmerie Nationale, la formation continue s’est 
également enrichie avec un cours de Droit international humanitaire en plus des cours de Droit qui y 
sont dispensés. Par ailleurs, l’Ecole Internationale des Forces de Sécurité (EIFORCES)13  qui a 
entamé depuis 2016 le processus de certification de ses formations par l’ONU offre parmi celles-ci 
un cours de 02semaines sur les droits de l’homme et la protection des couches vulnérables14. 
 

24-Cette approche a été complétée dans le cadre de la formation continue avec les activités de 
renforcement des capacités dont une liste illustrative est jointe en Annexe (ANNEXE n°1). Ainsi 
par exemple, un Séminaire dédié particulièrement aux questions de protection du droit à la vie, à 
l’intégrité physique et morale de la personne a été organisé à Douala, du 28 au 30 août 2017 à 
l’attention de 35 responsables, Magistrats civils et militaires, Gendarmes, Policiers, Personnels 
pénitentiaires et travailleurs sociaux. Il s’agissait non seulement de rappeler les obligations de l’Etat 
en la matière mais aussi de décliner les standards d’une réponse qui intègre les préoccupations des 
victimes. 
 

25-De plus, les principaux textes internationaux de protection des droits de l’Homme y compris la 
DUDH et la Convention contre la Torture et les autres peines ou traitements inhumains, cruels ou 
dégradants sont affichés dans les unités de Police. Les textes organiques de la Sûreté Nationale et le 
Code de déontologie qui reprend les obligations en matière d’éthique ont été distribués à chacun des 
Fonctionnaires de Police. 
 

26-Comme déjà relevé, le Cameroun envisage de confier le mandat du Mécanisme national de 
prévention et de lutte contre la torture (Rec.11) à la CNDHL qui, de 2010 à 2018 a procédé à la 
visite d’au moins 200 lieux de privation de liberté.  
 

                                                           
13Créée en 2008, l’EIFORCES est née de la volonté des Etats africains de contribuer au renforcement de la stabilité 
régionale, d’améliorer la gouvernance sécuritaire des pays africains et de promouvoir des standards communs au sein 
des forces de police et de gendarmerie destinées aux opérations de paix dans le cadre de missions onusiennes et de 
Union Africaine. 
14  Voir par exemple, Séminaire de formation sur les droits de l’homme et la protection des groupes vulnérables, 
EIFORCES, du 8 au 19 octobre 2018. 
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27- S’agissant de la protection, que l’atteinte soit le fait d’agents de l’Etat ou des particuliers, des 
poursuites disciplinaires et pénales ont été engagées en cas d’allégations de violation du droit à la 
vie, à l’intégrité physique et du droit de ne pas être soumis à la torture. 
 
28-Ainsi, au cours de la période de référence, 2 956 fonctionnaires de Police ont écopé de sanctions 
disciplinaires allant des lettres d’observations (21) à des révocations (359) en passant par des 
avertissements écrits (90), blâmes (732), mise à pied (1172), suspension de fonction (238), 
abaissements de grade (254) et abaissement d’échelon (90) pour des faits de torture, violation des 
consignes, non-respect de la hiérarchie (outrage à un supérieur hiérarchique), non-exécution des 
ordres, non-respect des Droits de l’Homme, meurtre, assassinat, rétention sans droit de la chose 
d’autrui, menaces sous condition, arrestation et séquestration arbitraires mais également des 
infractions qui relèvent de la vie privée. 
 

29-Au niveau de la Gendarmerie nationale, les personnels de ce corps ont fait l’objet de sanctions 
tant disciplinaires que judiciaires pour des faits de torture, d’atteintes à l’intégrité physique ou à la 
vie, d’arrestation et séquestration arbitraires. Ainsi, au cours de la période 2013-2018, 118 
personnels de la Gendarmerie ont été traduits devant les juridictions compétentes pour des 
infractions susmentionnées et 22 ont été condamnés à des peines d’emprisonnement et d’amende. 
 

30-Pour les autres militaires, les atteintes aux droits humains imputées à certains éléments des 
Forces de défense ont abouti à la mise en mouvement de l’action publique à leur encontre. C’est 
ainsi qu’entre 2013 et 2017, 313 éléments des Forces de défense ont été traduits devant les 
juridictions pour diverses infractions (arrestations et séquestration arbitraires (58), torture (32), viol 
(02), de tentative de viol (01), de meurtre 10), d’assassinat (05), de tentative d’assassinat (04), 
d’abus de fonction (05), blessures simples (65) blessures légères (56), blessures graves (26), coups 
avec blessures graves (08), violence à fonctionnaire (01) et voies de faits envers les supérieurs (13) 
et 30 ont été condamnés à des peines d’emprisonnement et d’amende, comme l’indique le tableau 
en annexe ( ANNEXE n°2). 
 

31-S’agissant de l’Administration Pénitentiaire, 200 membres du  personnel ont, de 2013 au 30 
septembre 2018, fait l’objet de sanctions disciplinaires, soit 01 lettre de réprimande, 20 
avertissements écrits, 05 mises à pied, 12 retards à l’avancement, 03 abaissements d’échelon, 116 
blâmes, 06 suspensions de fonction, 29 exclusions temporaires et 10 révocations pour des faits 
de traitements inhumains des détenus, de violations de consigne, de non-respect de la hiérarchie, de 
trafics de stupéfiants  et des négligences ayant abouti à des évasions. 
 

32-Pour ce qui est des sanctions pénales, l’on peut mentionner les affaires ci-après : 
- Affaire MP et ARROGA BETSEM Pierre et autres C/ OWONA OWONA Jean 

Calvain et BANMI Clovis, les accusés ont été condamnés chacun à un  (01) an 
d’emprisonnement et à 100 000 FCFA d’amende par le Tribunal de Première Instance de 
Yaoundé-Centre Administratif  suivant Jugement n° 3045/COR du 1er Décembre 2014. 

- Affaire MP et TAIGA Martin C/ DEKMO DJONRA et autres, suivant Jugement n° 
141/CRIM du   20 août  2014, les accuses ont été condamnés  chacun à (cinq) 05 
d’emprisonnement. 

 

33-Les affaires ci-après sont encore pendantes devant les juridictions militaires compétentes. Ces 
affaires sont en cours de jugement et certains auteurs de ces actes comparaissent libres pour 
répondre de leurs forfaits. 
 

34- S’agissant de l’affaire Ibrahima Bello interpellé puis gardé à vue  le 05 février 2017dans la 
ville d’Ombessa située dans la Région du Centre pour tentative de vol, les premières conclusions de 
l’enquête ouverte contre les fonctionnaires de Police impliqués ont établi, au plan professionnel, la 
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négligence du Chef de Poste qui a décidé de la garde-à-vue d’Ibrahim Bello en dépit de son état 
physique présentant des traces de violences au niveau des mains et des jambes, infligées par la 
population de cette localité. Au plan administratif, un Officier de Police et un Inspecteur de Police 
ont été suspendus de leurs fonctions et des procédures disciplinaires subséquentes engagées contre 
eux pour indélicatesse portant atteinte à la considération de la Police et voies de fait sur un gardé à 
vue. Au plan judiciaire, une information a été ouverte contre l’Officier de Police et l’Inspecteur de 
Police suspectés d’avoir porté des coups à la victime, et l’Inspecteur de Police placé sous  mandat 
de détention provisoire le 16 mai 2017. L’information a été clôturée le 18 septembre 2018 par une 
Ordonnance renvoyant les inculpés devant le Tribunal de Grande Instance du Mbam et Inoubou 
pour répondre des charges de torture en coaction et blessures graves en coaction. Cette affaire était 
en cours de jugement. 
 

35-Pour ce qui est des allégations d’exécutions sommaires à Mozogo, après le meurtre de deux (02) 
femmes et leurs enfants aux motifs qu’elles fournissaient des renseignements sur les positions et les 
activités des militaires aux membres du groupe terroriste BokoHaram, une enquête a été ouverte au 
Service central des Recherches Judiciaires sur instruction du Ministre en charge de la Défense pour 
décliner les responsabilités des uns et des autres. Les auteurs présumés sont en détention. 
 

36-En ce qui concerne l’interpellation violente du nommé « Général », cinq (05) gendarmes sont 
poursuivis devant le Tribunal Militaire de Buéa pour violation de consignes et torture. Par Jugement 
n°006/19 du 22 janvier 2019, ils ont été déclarés coupables de violation de consignes et torture et 
condamnés à 03 ans d’emprisonnement avec sursis pendant 03 ans.  
 

37-Relativement à l’affaire du conducteur de taxi Charles MVONDO NGAH, décédé à la suite 
d’un incident survenu à la Brigade territoriale de la Gendarmerie de Ngousso le 19 mars 2018, le 
Commandant de ladite Brigade a été relevé de ses fonctions. Pour sa part, sieur NKENG Cyrille 
Gérard est poursuivi devant le Tribunal Militaire de Yaoundé pour homicide involontaire et 
violation de consignes. Enrôlée à l’audience du 12 septembre 2018, cette affaire a connu plusieurs 
renvois utiles. L’affaire a été mise en délibéré au 12 décembre 2018. 
 

38-Ainsi, à  la suite du décès de 25 personnes gardées à vue dans les cellules de la Légion de 
Gendarmerie de l’Extrême-Nord à Maroua, le Commandant de Légion a été relevé de ses fonctions 
par Décret n° 2015/109 du 28 février 2015 et les poursuites judiciaires engagées contre lui au 
Tribunal Militaire de Yaoundé. Par ailleurs, 04 soldats reconnus auteurs de fautes contre l’honneur 
ont été sanctionnés le 15 novembre 2015. En outre, le Commandant de la Brigade territoriale de 
Gendarmerie de Darak a été relevé de ses fonctions et poursuivi devant le Tribunal Militaire de 
Yaoundé pour les faits de violation de consignes. 
 

39-Dans le cadre de la crise de la gestion dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest, un 
Soldat de 1ère classe a été traduit le 24 juillet 2018 devant le Tribunal Militaire de Bamenda après 
des allégations de viol sur une jeune fille de 17 ans, violation de consignes et détention des 
stupéfiants. L’accusé a été renvoyé devant ledit tribunal où l’affaire a été enrôlée à l’audience de 
novembre 2018. Advenue cette date, les avocats de la plaignante ont sollicité le renvoi de l’affaire 
pour être jugée à huis clos à l’audience du 06 décembre 2018. 
 

40-La réponse judiciaire au phénomène terroriste et à la tournure violente de la crise dans les 
Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest s’intègrent dans la garantie du droit à la vie et à l’intégrité 
physique à travers l’obligation de protéger. Les statistiques indiquent que depuis le début de la crise 
dans les deux régions susmentionnées jusqu’en décembre 2018, 1147 personnes ont été interpellées 
par les Forces de Défense et de Sécurité dont 511 ont été traduites devant les Tribunaux militaires. 
Ainsi en 2016, les Tribunaux militaires ont reçu 09 affaires contre 194 en 2017, puis 308 en 2018, 
tandis que 128 affaires étaient en phase d’instruction,  09 affaires ont étaient jugées dont 09 
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condamnations à des peines allant de 20 à 40 ans, 327 en cours de jugement, 17 arrêts de poursuite 
et 23 classements sans suite.  
 

41-La lutte contre les accidents de la circulation s’est également accentuée au cours de la période 
sous revue au vu du nombre sans cesse croissant de décès, soit 588  en 2015 et 1 142 en 2016 et du 
nombre de blessés dont  2305 en 2015 et 4000 en 201615. Le Cameroun a enregistré en octobre 
2016 l’accident ferroviaire le plus meurtrier de son histoire avec 79 morts et plus de 551 de  blessés. 
La Société CAMRAIL et certains de ses employés ont été déclarés coupables d’activités 
dangereuses, d’homicides et blessures involontaires par Jugement n°625/Cor du 26 septembre 2018 
du Tribunal de Première Instance d’Eséka.  En vue de résorber cette courbe haussière, l’accent a été 
mis sur les mesures aussi bien préventives que correctives. Les mesures préventives ont été 
accentuées dans les domaines de la sécurité des usagers de la route, de la sécurité des véhicules et 
de la formation à la conduite automobile. S’agissant des mesures correctives, des centres de 
contrôle technique et des agences de voyage ont été fermés en plus des retraits et suspensions des 
permis de conduire de certains conducteurs indélicats. Par ailleurs, des poursuites judiciaires ont été 
engagées et des condamnations prononcées contre les auteurs des blessures et d’homicides 
involontaires. 
 

Section 3: Le droit au respect de la dignité humaine, la protection contre 
l’esclavage et la traite des personnes (art 5) 
 

42-L’esclavage, la traite des personnes et les pratiques analogues, en tant que négation de la dignité 
humaine ont été combattues au cours de la période sous revue. Dans un cadre sectoriel, le Comité 
National de Lutte contre le Travail des Enfants16 a été créé suivant Arrêté n° 082/PM du 27 août 
2014 dans l’optique de suivre la mise en œuvre du Plan d’Action National pour l’Elimination des 
Pires formes de travail des enfants au Cameroun17 (PANETEC). 
 

43-Dans une démarche concertée18, le PANETEC a été adopté en octobre 2017 pour la période 
2018-202519. Il a pour objectif d’éliminer les pires formes de travail des enfants d’ici 2025, tout en 

                                                           
15De janvier à août 2017, on a dénombré 4190 accidents dont 179 mortels, 784 corporels et 3227 matériels.  
 
16Arrêté n° 082/PM du 27 août 2014 portant création, organisation et fonctionnement du Comité National de Lutte 
contre le Travail des Enfants au Cameroun. 
17 Les pires formes de travail des enfants sont définies à l’article 3 de la Convention n°182 de l’OIT comme : 

a) toutes formes d’esclavage ou pratique analogue, telles que la vente et la traite des enfants, la servitude 
pour dette et le servage ainsi que le travail forcé ou obligatoire, y compris le recrutement forcé ou 
obligatoire des enfants en vue de leur utilisation dans des conflits armés ; 

b) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant à des fins de prostitution, de production de matériel 
pornographique ou de spectacles pornographiques ; 

c) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant aux fins d’activités illicites, notamment pour la 
production et la traite des stupéfiants, tels que les définissent les Conventions internationales pertinentes ; 

d) les travaux qui, par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils s’exercent, sont susceptibles de nuire à 
la santé, à la sécurité ou à la moralité de l’enfant. 

18Le PANETEC a été élaboré avec la participation des représentants des institutions gouvernementales concernées, des 
partenaires sociaux (organisations d’employeurs et de travailleurs), des OSC et des partenaires au développement. 
 
19Il se situe ainsi dans le cadre de la mise en œuvre des Déclarations issues des Conférences Mondiales sur l’élimination 
du travail des enfants notamment la Déclaration de Brasilia issue de la 3ème Conférence mondiale sur l’élimination du 
travail des enfants, tenue du 08 à 10 octobre 2013 au Brésil et la Déclaration de Buenos Aires sur le travail des enfants, 
le travail forcé et l’emploi des jeunes issue de la 4ème Conférence mondiale sur l’élimination durable du travail des 
enfants, organisée à Buenos Aires en Argentine du 14 au 16 novembre 2017. 
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renforçant le cadre et les mécanismes institutionnels20.De plus, un Comité de coordination et de 
suivi des stratégies de lutte contre le trafic des organes humains et les crimes rituels a été également 
mis en place suivant Arrêté 012/CAB/PM du 31 janvier 2013. 
 

44-De manière plus globale, le Comité interministériel de prévention et de lutte contre la traite des 
personnes mis en place en 2010 et signalé dans le précédent Rapport (§ 83) a été réorganisé en  
2017 pour devenir le Comité interministériel de supervision des actions en faveur de la lutte contre 
le trafic des êtres humains.  Les articulations du plan d’action adopté en 2010 par son devancier ont 
été globalement maintenues par le Comité réorganisé. La nouvelle orientation prend en compte, la 
prise en charge des victimes et  la collaboration avec les organisations de la société civile en plus 
des axes précédents relatifs à la connaissance du phénomène, au cadre normatif, à la prévention, à la 
détection et à la répression du trafic et de la traite21. 
 

45-Pour ce qui est du cadre normatif, les infractions de traite et de trafic des personnes prévues par la Loi 
n° 2011/024 du 14décembre 2011 relative à la lutte contre le trafic et la traite des personnes ontété 
insérées dans le Code pénal (article 342-1). 
 

46-Pour ce qui est de la connaissance du phénomène, la nouvelle orientation a inclus la réalisation 
d’une enquête nationale sur l’ampleur du trafic des êtres humains en plus de l’enquête sur 
l’existence de l’esclavage héréditaire dans les Régions septentrionales du pays. 
 

47-Sur ce dernier point, l’Association des Femmes et Filles de l’Adamaoua (AFFADA) a mené des 
activités dans certains lamidats (chefferies) des Régions de l’Adamaoua (Banyo, Meiganga, Tibati), 
du Nord (Demsa/Gaschiga, Dargala) et de l’Extrême-Nord. Ces actions ont consisté en 
l’identification des enfants des servants vivant dans ces Lamidats, en l’établissement des actes de 
naissances, en l’appui à la scolarisation des enfants ou à la conduite d’activités génératrices de 
revenus par les femmes (mères des enfants ou épouses des servants). Les campagnes de 
sensibilisation communautaires ont été réalisées et des Comités locaux de veille contre la traite des 
personnes mis sur pied. 
 

48-Bien que l’enquête nationale n’ait pas encore été menée pour disposer de données consolidées 
sur l’ampleur et la nature de la traite et du trafic des êtres humains au Cameroun, la complexité du 
phénomène dont certaines organisations ont décliné quelques pistes22, a pu être débattue à 
l’occasion notamment de deux Colloques nationaux sur la lutte contre la traite et le trafic des 
personnes au Cameroun qui ont eu lieu respectivement du 03 au 04 mars 2015 et le 11 mai 2018. 
Organisés à l’initiative de l’AFFADA, ces Colloques ont réuni les autorités publiques, les 
universitaires, les travailleurs sociaux, les OSC et les partenaires au développement. L’on peut 
retenir que la traite au Cameroun présente une dimension interne avec des réalités variables allant 
de la traite à des fins d’exploitation du travail domestique, d’exploitation économique ou 

                                                           
20Le PANETEC comporte 06 axes stratégiques dont : la Législation et l’application de la loi, l’Education, la Protection sociale, 
la Politique du marché de l’emploi et la Responsabilité Sociale des Entreprises, les Politiques transversales et la Coordination 
de la gestion et du suivi du PANETEC. 

21Arrêté n° 035 /CAB/PM   du 1er mars  2017 portant réorganisation du Comité interministériel de supervision de la 
prévention et de la lutte contre le trafic des êtres humains. Le Comité a adopté un plan comportant les actions 
suivantes : Action1 : Accroitre les efforts dans le cadre de la prévention, la détection et la répression des actes de traite, 
trafic et travail forcé ; Action 2 : Poursuivre la formation des principaux acteurs de la prévention et de la lutte contre le 
trafic et la traite des êtres humains et le suivi-réinsertion des victimes ; Action 3 : Vulgariser le cadre juridique de 
prévention et de lutte contre le trafic et la traite des êtres humains ; Action 4 : Etablir un partenariat avec les ONG 
engagées dans la prévention et la lutte contre le trafic et la traite des êtres humains ; Action 5 : Mener une enquête sur 
l’existence de l’esclavage héréditaire dans la partie septentrionale du pays. 
 
22CIPCRE, Etat des lieux sur la traite au Cameroun, 2013. 
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d’exploitation sexuelle. Elle présente également une dimension internationale, le pays étant à la fois 
un pays de départ, de transit et de destination. Cette réalité transnationale a été cruellement mise en 
relief avec une augmentation des cas des camerounais en détresse en Lybie et autres pays de la 
bande saharienne ainsi que  dans les pays du Proche et Moyen-Orient. Ainsi en 2017, sur les 104 
victimes de traites enregistrées dans les services de Police, 90% étaient en provenance du Koweit. 
 

49-Pour faire face à la situation, des initiatives de prévention ont été menées. Ainsi, le Ministère des 
Affaires Sociales qui a la responsabilité institutionnelle de coordonner les actions de sensibilisation 
et de mobilisation sociale contre les violences, la traite et le trafic des personnes23 a produit  en 
2013 des supports de sensibilisation sur la prévention et la lutte contre le trafic, la traite et les autres 
fléaux sociaux émergents, organisé  une campagne pilote nationale de prévention et de lutte contre 
le trafic, la traite et les autres fléaux sociaux en 2014, 2015 et 2016 ainsi qu’une campagne 
d’affichage sur le même sujet au cours de la Semaine de la Solidarité Nationale qui s’est tenue du 
04 au 07 décembre 2017. Une Conférence de presse a par ailleurs été organisée le 1eraoût 2014 à 
Yaoundé par le  MINPROFF  pour sensibiliser les communautés, les parents et les familles sur les 
dangers auxquels sont exposés les enfants exerçant des activités commerciales le long des rues et 
dans les marchés lors des vacances scolaires. 
 

50-Plusieurs OSC ont également entrepris des actions de sensibilisation à travers notamment des 
programmes radio télévisés. Au-delà de la sensibilisation, le contrôle et la surveillance des 
potentiels circuits de traite ont été effectués.  Ainsi, pour ce qui est spécifiquement de la lutte contre 
la traite des enfants, un Manuel de procédures du Ministère des Affaires Sociales sur la chaîne 
d’adoption d’enfants au Cameroun a été élaboré et diffusé, les procédures de sécurisation des 
enfants trouvés hors ou dans un milieu hospitalier ont été vulgarisées tandis que la cartographie des 
œuvres sociales privées encadrant les enfants en internat a été élaborée avec un listing  retraçant les 
mouvements d’entrée et de sortie des enfants. 
 

51-Pour prévenir la traite à des fins d’exploitation économique, des organismes privés de placement 
de la main d’œuvre ont été contrôlés. Sur les 103 organismes concernés en 2017, 23 ont été mis en 
demeure de se conformer à la réglementation en vigueur  tandis que 03 ont été suspendus. Les 
motifs récurrents d’irrégularités portent notamment sur le non accès au sein des entreprises de 
placement de la main-d’œuvre par les services de contrôle du MINEFOP, la difficile localisation de 
ces dernières, la non transmission des données statistiques du nombre de personnes employées dans 
ces organismes et l’inexistence des contrats signés par les travailleurs employés dans ces 
entreprises.Dans la perspective de garantir les droits des Camerounais dans les pays où leur main 
d’œuvre est utilisée, des négociations ont été engagées avec les pays du Proche et du Moyen Orient 
en vue de la conclusion d’accords relatifs à l’emploi et à la gestion concertée de la main d’œuvre. 
 

52-L’Etat a pris certaines mesures visant à mieux protéger nos concitoyens se trouvant dans ces 
zones en créant à Dubaï un Consulat général qui est déjà opérationnel depuis le 07 novembre 2017, 
puis au niveau du Ministère des Relations Extérieures, une Direction des Camerounais à l’étranger, 
des étrangers au Cameroun, des Questions migratoires et des Réfugiés est opérationnelle depuis le 
07 novembre 2017. Par ailleurs, une Cellule de veille ou secrétariat technique a été mis en place 
pour répertorier tous les cas de traite qui seraient signalés par toute voie quelconque qui pourrait 
communiquer des informations susceptibles d’aider les victimes et de démanteler les réseaux. 
 

53-Il est envisagé la mise en place d’une ligne verte dans le cadre du mécanisme d’alerte, de 
dénonciation et de signalement des cas de traite.   
 

                                                           
23 Voir art   1 al 2, 25, 30  et 31 du Décret n° 2017/383 du 18 juillet 2017 portant organisation du Ministère des Affaires 
sociales. 
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54-En vue de l’efficacité dans la répression,  les activités de renforcement de capacités en Droits de 
l’Homme ont été organisées, incluant des modules sur la traite des personnes. Organisées par l’Etat 
ou en collaboration avec des partenaires, ces activités ont regroupé des Magistrats du Siège et du 
Parquet, des Officiers de Police Judiciaire, des travailleurs sociaux et les acteurs de la société civile. 
 

55-Le Cameroun faisait ainsi partie des 05 Etats concernés par la mise en œuvre du Projet Fonds de 
Solidarité Prioritaire « Appui à la lutte contre la traite des personnes dans les pays du Golfe de 
Guinée» financé par la France. Le Projet visait la lutte contre les formes modernes d’esclavage et le 
démantèlement des réseaux. 
 

56-L’appui d’autres partenaires à l’instar de l’OIM24, de l’OIPC Interpol 25dans le renforcement des 
capacités des personnels mérite d’être relevé. 
 

57-Ces formations ont permis d’enregistrer des résultats au niveau des enquêtes et des poursuites. En 
2017, la Police a diligenté 89 procédures relatives à la traite et au trafic, interpellé 112 suspects qui ont été 
déférés devant les tribunaux. 
 

58-Même  si quelques plateformes de concertation ont déjà pu être mises en place dans certaines régions, 
la  chaîne de répression doit encore relever le défi de la coordination des différents acteurs, de la 
coopération policière et judiciaire eu égard au caractère transnational du phénomène, sans oublier le défi 
de la protection des victimes et des témoins compte tenu de la capacité d’intimidation des réseaux de 
traite. Un cadre légal de protection des témoins pourrait être envisagé. 
 

59-Le défi de la prise en charge des victimes est également capital. Des victimes ont ainsi bénéficié 
d’abris, de nourriture, des soins médicaux et du soutien psychosocial notamment dans le cadre du 
rapatriement  Camerounais de Lybie et du Niger. 
 

60-Pour rationaliser les interventions, le Document de Procédure Standards Opératoires et du Système 
national de référencement en matière de prévention et de lutte contre la traite et le trafic des personnes au 
Cameroun a été élaboré en 2013 avec l’appui de l’OIM. Dans le cadre  du Projet de gestion sociale des 
flux migratoires pour lequel la recherche de financement complémentaire est en cours, il est envisagé une 
amplification de la vulgarisation de ces procédures, mais également la construction et l’équipement des 
centres de transit et d’accueil au niveau des Zones frontalières ainsi que l’aménagement de structures 
existantes26 en vue d’assurer un meilleur encadrement des victimes de traite. Il est également envisagé 
l’élaboration d’une stratégie nationale de lutte contre la traite des êtres humains et autres fléaux sociaux 
connexes avec la prise en charge sociale et la réinsertion économique des victimes comme préoccupations 
primordiales. En attendant la mise en œuvre du Projet, un accord a été signé entre le MINAS et le 
MINEFOP en vue de la formation des victimes de traite dans les Centres de formation professionnelle. 
 

61-Les efforts de lutte contre la traite des personnes ont contribué à l’amélioration du classement du 
Cameroun du Tier 2 Watch ListauTier 2dans le Rapport 2018 du Département d’Etat sur la traite des 
personnes. 
 
 
 
 

                                                           
24Atelier de formation sur la traite en Afrique Centrale, Yaoundé, 18-20 mars 2014 à l’attention des Policiers et 
Gendarmes 
25Voir Atelier de formation sur la traite des personnes en Afrique Centrale, Yaoundé, 03 au 05 avril 2018 avec 33 
participants (Policiers, Gendarmes, Douaniers, Magistrats) du Cameroun, du Congo, du Gabon, de la Guinée 
Equatoriale, de la RCA,  de la RDC et de Sao Tome et Principe. 
26Centres d’Accueil des Enfants en Détresse de Yaoundé et de Garoua, les Centres d’Ambam dans la Région du Sud et 
d’Ekondo Titi dans la Région du Sud-ouest. 
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Section 4: Le droit à la liberté et à la sécurité (article 6) (Rec. 35,36) 
 

62-Les garanties fondamentales du droit à la liberté et à la sécurité de l’individu prévues dans le 
dispositif normatif et en particulier dans le Code Pénal et le Code de Procédure Pénale sont, dans les 
conditions édictées par les lois et règlements de la République, applicables à toutes les personnes 
relevant de la juridiction du Cameroun sans égard aux pratiques et préférences individuelles (Rec. 
36). L’évolution de la situation sécuritaire ayant induit des mesures en vue de la garantie de la 
sécurité collective, le droit à la sécurité sera davantage analysé dans les développements réservés 
aux droits collectifs. 
 

63-Les analyses sous la présente section s’appesantiront sur le droit de l’individu à la liberté. La 
garantie de ce droit a été l’objet de concertations à l’occasion de réunions annuelles des Chefs de 
Cours d’appel et des Délégués Régionaux de l’Administration pénitentiaire. Ainsi, en 2015, la 
réflexion était centrée la surpopulation carcérale, en 2016 l’un des thèmes portait sur les peines 
alternatives à l’emprisonnement tandis qu’en 2018 ce sont les garde à vue et détentions provisoires 
abusives qui ont retenu l’attention. Les divers aspects de la protection de ce droit ont été passé en 
revue, qu’il s’agisse des aspects infrastructurels, des aspects humains ou encore des aspects 
procéduraux. L'application effective des dispositions légales relatives au caractère exceptionnel de 
la détention, l'exigence d'un traitement diligent des procédures en général et celles concernant les 
détenus en particulier ainsi que la nécessité d’un contrôle constant des lieux de privation de liberté 
sont quelques mesures rappelées à ces occasions. 
 

64-Au cours de la période sous revue, la lutte contre les privations illégales de liberté s’est ainsi 
manifestée à travers les contrôles des lieux de détention par les autorités hiérarchiques de la Police, 
de la Gendarmerie, et par les autorités judiciaires dont les différents procureurs de la République 
ainsi que la mobilisation des mécanismes juridictionnels. Au rang de ces mécanismes, sur 916 
requêtes en habeas corpus enregistrées au cours de la période 2013-2017 devant les juridictions, 
754 libérations immédiates ont été ordonnées. La responsabilité pénale des auteurs a été mise en 
cause dans le cadre de procédures pour arrestation et séquestration arbitraires27.Les nullités de 
procédure ont en outre  été invoquées par les parties et même d’office par les juridictions. Des juges 
ont ainsi annulé d’office des procès-verbaux d’enquête préliminaire dans des situations où les droits 
des personnes gardés à vue prévus aux articles 118 et suivants du Code de Procédure Pénale 
n’avaient pas été respectés28. La Cour Suprême a au demeurant rappelé dans l’Arrêt n°72/p du 16 
juillet 2015, Affaire Kingue Paul Eric C/ Commune de Njombé-Penja, l’obligation de motiver un 
placement en détention et de notifier l’ordonnance à l’inculpé29. L’application du principe de liberté 

                                                           
27Ainsi par exemple en 2015, un Adjudant a été condamné à 5 ans d’emprisonnement pour arrestation et séquestration. 
28  Voir par exemple, Jugements  du Tribunal de Première Instance de Mbalmayo, Aff. MP et MBABI Jean Moïse, 
TSOGO AMOUGOU Marie c/ MBABI Jean Moïse, NTYAMA NKONGO Julien Boris, 12 mars 2015 (Annulation  du 
Procès-verbal  et de la procédure subséquente pour violation des droits du gardé à vue (non notification  du début et de 
la fin de la garde à vue); n° 05 /COR du 08 janvier 2015, Aff. MP. et KEMADJOU YANTSIO Emmanuel c/ NKONO 
Armand du TPI de Mbalmayo (absence dans l’ensemble du procès-verbal querellé de l’heure de présentation de ce 
suspect au Procureur, et de la preuve de la prorogation des délais de garde à vue, annulation le procès-verbal d’enquête 
ainsi que l’ensemble des pièces subséquentes conformément à l’article 124 du code de procédure pénale) ; Voir aussi 
Tribunal Militaire de Yaoundé, Jugement 1er avril 2015, Affaire MP et NSANGOU ADAMOU c/ ISSA BOUBA, le 
Tribunal a annulé le procès-verbal versé au dossier ainsi que l’ensemble des actes subséquents  après avoir relevé 
d’office la violation des dispositions de l’article 124 du CPP sur la garde à vue dont absence de signature par l’officier 
de police judiciaire du procès-verbal de notification de la garde à vue du suspect l’inexistence du procès-verbal de 
notification de la cessation de la garde à vue notifiant à ISSA BOUBA l’heure et le jour de sa présentation au 
Commissaire du Gouvernement  en violation de l’article 124 du code de procédure pénale.  
29 La Cour juge « […] qu’il résulte de cette disposition légale qu’un mandat de détention provisoire du juge 
d’instruction doit être assorti d’une ordonnance motivée le justifiant et que cette dernière doit être notifiée à l’inculpé ; 
que cette mesure procède de la nécessité de justifier toute mesure affectant les libertés et de la porter, tout comme sa 
justification, à la connaissance des personnes concernées ; qu’aussi, les dispositions légales afférentes à cette question 
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a également permis à plusieurs justiciables de bénéficier des mesures de mise  en  liberté en 
attendant les jugements au fond. L’on peut ainsi noter que sur 58 816 demandes enregistrées, 15 
211 personnes ont été mises en liberté avant jugement. 
 

65-Pour assurer l’effectivité de l’une des garanties prévues dans le Code de Procédure pénale, le 
Premier Président de la Cour Suprême, suivant une Ordonnance n° 115 du 16 février 2016, a 
constaté la composition  de la Commission d’indemnisation des victimes de garde à vue et de 
détention provisoire abusive. A la fin du mois de mai 2018, 16requêtesétaient en cours d’instruction 
devant cette Commission.  
 

66-Les implications pécuniaires, à travers l’action récursoire que l’Etat pourrait engager contre 
l’Agent fautif, pourront constituer une incitation à une application pertinente des dispositions du 
CPP sur la protection de la liberté individuelle. L’amplification des initiatives de formation et la 
veille permanente dans l’application des mesures correctives apparaissent ainsi comme des défis à 
relever en vue de l’ancrage du réflexe de légalité pour une démarche des personnels chargés de 
l’application des droits plus respectueuse de la liberté de l’individu. 
 

Section 5 : Le droit à un procès équitable (art 7 al1 et 26) Rec. 5, 6, 7, 10 
 

67-La garantie du droit à un procès équitable a continué de s’inscrire, au cours de la période sous 
revue, dans les axes de la Stratégie Sectorielle de la Justice 2011-2015 évoquée dans le précédent 
Rapport (§ 106)30. Les recommandations faites par la CADHP à l’issue de l’examen de ce Rapport 
(Rec. 5, 6, 7,10) s’intègrent dans les grandes orientations de la Stratégie qui portent sur 
l’amélioration du fonctionnement de la Justice, l’amélioration de la condition matérielle de la 
Justice et le renforcement du système juridique.  
 

68-Ainsi, l’organisation de la Cour Suprême a été revue à la faveur de la Loi  n° 2017/014 du 12 
juillet 2017 modifiant et complétant certaines dispositions de la Loi n°2006/016 du 29 décembre 
2006 fixant l’organisation et le fonctionnement de la Cour Suprême. Il s’est agi de créer, au sein de 
la Chambre Judiciaire, une Section de Common Law pour améliorer l’accès au Juge des justiciables 
de culture juridique anglo-saxonne31.  
 

69-Toujours dans le sens de la facilitation de l’accès à la justice, les membres des commissions 
d’assistance judiciaire sont désignés auprès des juridictions de l’ordre judiciaire. Bien que des 
contraintes financières entravent le fonctionnement optimal de certaines de ces commissions, les 
justiciables ont eu recours au mécanisme de l’assistance judiciaire (Rec. 10). Au cours de la période 
2013-2017 en effet, sur 1 079 demandes enregistrées, 380 ont reçu un accord total, 62 un accord 
partiel et 637 ont été rejetées. L’action de l’Ordre des Avocats au Barreau du Cameroun a 
également contribué à cette facilitation à travers des conseils juridiques gratuits donnés aux 
justiciables indigents dans le cadre du Projet Barreau-Gouvernance-Etat de droit (PBGE) exécuté 
avec l’appui de l’Union Européenne. 
 

70-Concernant l’assistance judiciaire au profit des personnes vulnérables victimes de violation de 
leurs droits civils et politiques, le Barreau a lancé l’activité de collecte des dossiers sans conseil 
auprès des Tribunaux Administratifs  des Régions de l’Adamaoua (09), du Centre (31), de l’Est 
                                                                                                                                                                                                 
touchent à l’ordre public et que la sanction de leur inobservation est la nullité absolue, en vertu de l’article 3 du code de 
procédure pénale». 
 
30Cette Stratégie dont l’un des objectifs était la consolidation de l’Etat de droit visait à répondre  aux préoccupations 
relevées à l’issue de l’audit du système judiciaire en 2003. 
31 Composée de  Magistrats de culture juridique anglo-saxonne, la Section, aux termes de l’article 37-1 de la Loi, 
« …est compétente pour connaitre, dans les matières relevant de la Common Law, des pourvois formés contre les 
jugements rendus en premier et dernier ressort par les Tribunaux, les arrêts rendus par les Cours d’Appel ». 
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(06), du Littoral (20), de l’Ouest (16) et du Sud (09), soit 91 dossiers collectés sur les 150 
escomptés. Toutefois, il convient de noter que les Régions de l’Extrême-Nord et du Nord ne 
disposent pas de dossiers sans conseils malgré  l’intérêt manifesté par les Avocats à accompagner 
les couches socialement vulnérables devant les tribunaux. 
  
71-L’adoption du Code de Justice militaire à travers la Loi n° 2017/012 du 12 juillet 2017 portant 
Code de justice militaire a renforcé les garanties du procès équitable devant les tribunaux militaires. 
Il en est ainsi de la réduction des délais de garde à vue qui sont désormais de 24 heures 
renouvelables deux fois conformément au CPP, l’application de la procédure de flagrant délit et 
l’octroi au Commissaire du Gouvernement de la mise en mouvement de l’action publique afin 
d’accélérer considérablement le traitement des procédures. 
 

72-En vue d’accroître le nombre de juridictions et s’assurer de leur répartition équitable sur le 
territoire national(Rec.6), une activité d’identification des sites destinés à la construction des 
Tribunaux de Première Instance et des Prisons est menée depuis l’exercice budgétaire 2017 sur 
l’ensemble du territoire. A la fin du mois de mai 2018, 37 localités dans 09 Régions avaient été 
sélectionnées pour la recherche de sites32. Le choix a été guidé par les critères suivants : tenue 
régulière des audiences foraines, forte démographie, importante activité économique, distance 
séparant la localité des juridictions existantes. Des espaces ont pu être obtenus dans deux Régions. 
Il s’agit, dans la Région du Sud de 20 hectares pour la Prison et 02 hectares pour le Palais de Justice 
à Mvengue. Dans la Région du Littoral,  la situation est la suivante : 35 hectares pour la Prison et le 
Palais de Justice à Ngambé, 20 hectares pour la Prison et 01 hectare pour le Palais de Justice à 
Ndom, 10 000 m2 pour le Palais de Justice et 20 hectares pour la Prison à Mouanko. 
L’aboutissement de cette initiative est tributaire du budget d’investissement.  
 

73-De manière générale, les ressources financières allouées au secteur de la justice (Rec. 5) ont 
connu des variations en dents de scie reflétées. Le tableau suivant  n’inclut pas les données sur les 
salaires du personnel qui n’ont pas connu d’évolution (ANNEXE n° 3). 
 

74-Avec ces allocations, le budget du secteur de la Justice entre 2013 et 2017 représente  environ 
1,34%du budget de l’Etat. Dans la mesure des ressources disponibles, les projets susvisés 
connaitront des avancées permettant d’atténuer la contrainte infrastructurelle qui influe sur 
l’allongement des délais de procédure.  
 

75-En plus de cette contrainte et la limitation légale de délais de procédure en certaines matières, la 
ressource humaine est l’autre variable sur laquelle l’Etat a agi. Ainsi, 607 Auditeurs de Justice ont 
été intégrés dans le Corps de la Magistrature entre 2012 et 2017, 360 hommes et 247 femmes. 
Ainsi, en 2012 on peut noter que 198 Auditeurs de Justice ont été intégrés dans la Magistrature 
contre 194 en 2013, puis 54 en 2014, 100 en 2015 et 61 en 2017.  
 

76-Par ailleurs, 70 Auditeurs de Justice étaient en attente d’intégration au 31 décembre 2018, soit 
36 hommes et 34 femmes. De même, entre 2013 et 2016, 180 Administrateurs de Greffes ont été 
intégrés dans le corps des Greffes dont 91 hommes et 89 femmes. Ainsi en 2013, 37 
Administrateurs de Greffes ont été intégrés contre 38 en 2014, puis 67 en 2015 et 38 en 2016, tandis 
qu’entre 2012 et 2016, 399 Greffiers ont été intégrés dont 175 hommes et 224 femmes. On peut 
noter qu’en 2012, 98 Greffiers ont été intégrés contre 96 en 2013, puis 90 en 2014, 69 en 2015 et 44 

                                                           
32 Il s’agit de Ngaoundal et Belel dans la Région de l’Adamaoua ; Okola, Sa’a, Ayaos, Makak, Botmakak, Dzeng, Esse 
et Yoko dans la Région du Centre ; Messamena, Nguelemendouka, Garoua-Boulai, Lomié, Betare-Oya et Mabang dans 
la Région de l’Est ; Ngambe, Ndom et Mouanko dans la Région du Littoral ; Bafut, Oku, Jakiri, Misaje, Menchum-
Valley, Babessi et Njinikom dans la Région du Nord-Ouest ; Penka-Michel dans la Région de l’Ouest ; Mvangane, 
Mvengue, Ngoulemakong, Zoetélé, Lolodorf et Mezesse (pour un Tribunal coutumier) dans la Région du     Sud. 
Ekondo Titi, Eyumujock, Mbonge et Fontem dans la Région du Sud-Ouest.  
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en 2016. De plus, 172 Greffiers-Adjoints ont été intégrés en 2016 dont 57 hommes et 115 femmes. 
La fonction de l’huissier étant primordiale dans l’accès à la justice et dans l’exécution des décisions 
de justice, 177nouvelles charges d’huissiers ont été attribuées, portant en 2016 à 507 le nombre total 
de Charges33 dont 358 attribuées aux hommes et 149 aux femmes contre 345en 2013dont 257 
hommes et 88 femmes, puis 522 en 2014 dont 400 hommes et 122 femmes, et enfin 510 en 2015 
dont 358 hommes et 152 femmes.  
 

77-Le nombre d’Avocats inscrits au Barreau du Cameroun est passé de 1 926 en 2013 à 2541 dont 
1995 hommes et 546 femmes au 31 décembre 201834. A cette date, le nombre d’Avocats Stagiaires 
était de 827 soit 593 hommes et 234 femmes.  
 

Tableau n°1: Statistiques du nombre d’avocats pour la période 2013-2018 
 

 

Nbre 

 

Année 

                               Nombre d’avocats Total 

           Hommes             Femmes 

2013                1 334               228            1 562 

2014                1 500               190            1 690 

2015                1 400               522            1 922 

2016                1 571               420            1 991 

2017                1 577               421            1 998 

2018                1995                546             2 541 

Source : Direction des Professions Judiciaires/MINJUSTICE/BARREAU  
 

78-Au-delà du nombre, le respect des règles éthiques et déontologiques par le personnel judicaire en 
général et en particulier par le personnel Magistrat a fait l’objet d’attention. Des missions de 
contrôle et d’évaluation de l’activité juridictionnelle de l’Inspection Générale des Services 
Judiciaires et la Cellule de lutte contre la corruption du Ministère de la Justice ont été déployées 
dans les juridictions. Comme résultats, l’on peut mentionner des demandes d’explications, des  
lettres d’observation (11), des suspensions de fonction à titre provisoire d’une durée de six 
mois(03), des abaissements de grade ou d’échelon (02), des avertissements (02), des réprimandes 
(01), des retard à l’avancement (01), la rétrogradation (04) voire des révocations (03) Les garanties 
judiciaires ont également été mises en œuvre par les justiciables. Ainsi, sur 244 demandes reçues, 
56ont connu une suite favorable. 
 
 
 
 
 
 

                                                           
33En 2017, le chiffre est passé à 505 soit  356 hommes et  149 femmes. 
34Chiffre au 20 décembre 2018. 
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Section 6 : Le principe de légalité des délits et des peines (art 7 al2.) 
 

79-Les informations fournies dans les précédents Rapports35  demeurent pertinentes, les articles 3 à 
6 du Code Pénal consacrant le principe constitutionnel de la légalité des délits et des peines n’ayant 
pas été modifiés avec la réforme du 12 juillet 2016.  
 

Section 7 : La liberté de conscience et de religion (art 8) 
 

80-La liberté de conscience, la profession et la pratique libre de la religion de son choix sont 
constitutionnellement garanties. Sous réserve du respect de l'ordre public, nul ne peut être l'objet de 
mesures de contrainte visant à restreindre la manifestation de ces libertés. La liberté de religion est 
restée caractérisée par la coexistence pacifique des communautés chrétiennes, musulmanes et 
animistes dans un contexte de laïcité de l’Etat. Le nombre d’associations religieuses autorisées est 
resté à 47 malgré l’essor spontané de groupes à la faveur du mouvement de réveil religieux. En 
effet, à la suite de drames survenus au sein de certains groupes, l’Etat a entrepris en 2015 le 
processus d’assainissement du secteur, avec le début du recensement et de l’évaluation des 
associations religieuses et des mouvements religieux opérant sans autorisation, en vue de leur 
régularisation. 
 

81-Les querelles internes aux associations religieuses susceptibles de troubler l’ordre public ont 
souvent nécessité la médiation des pouvoirs publics, dans le cadre des pouvoirs de police. Ainsi, le 
Gouverneur de la Région du Centre a dû intervenir par correspondance du 09 mars 2017 pour 
apaiser les divers protagonistes des  dissensions au sein de l’Eglise Presbytérienne du Cameroun 
(EPC) Consistoire Ntem, tout en leur recommandant de s’en référer aux autorités judiciaires saisies. 
Sur un tout autre plan, le Sous-Préfet de l’Arrondissement de Yaoundé II a par Décision n° 
121/D/J06/SP du 13 octobre 2017, fermé temporairement l’Eglise Evangélique du Cameroun (EEC) 
Paroisse de la Briqueterie II pour préserver l’ordre  public en raison notamment des nuisances ou de 
la désorganisation au sein de cette association religieuse. Cette mesure a été depuis lors levée par 
Message porté n° 098/MP/J06/06/SP du 22 mars 2018 suite à la dissipation de la crise. Aucune 
Association religieuse n’a cependant été dissoute, depuis le 1er janvier 2013. 
 

Section 8 : La liberté d’expression et de communication (art 9) Rec. 4 
 

82-L’ouverture démocratique au Cameroun comme dans les autres Etats africains s’est 
accompagnée d’une libéralisation de l’espace médiatique avec les défis de l’apprentissage et de 
l’enracinement de la liberté d’expression et de communication. La révolution numérique en cours a  
favorisé l’accès d’un plus grand nombre aux nouveaux médias.  En effet, la longueur de la fibre 
optique posée entre 2015 et  2017 étant  passée de 11000 km à 16 400 km, environ 17% de la 
population avait  accès à l’internet large bande au Cameroun et 2,5% à l’Internet fixe en 2017 même 
si la qualité de service fournie par les opérateurs méritait des améliorations36. Cet environnement en 
mutation a influé sur l’exercice de la liberté d’expression et de communication (§1) qui a continué 
d’être marqué par le pluralisme médiatique (§2) même si la responsabilisation des acteurs demeure 
un défi (§3).  
 

                                                           
35 Voir deuxième Rapport périodique, §109-1 et 109-2. 
36 La situation a obligé l’Etat à commanditer en mars 2017, un audit  de la qualité de services offerts par les opérateurs 
de télécommunications. Réalisé par un cabinet suédois Cybercom, l’audit a révélé de nombreuses lacunes. Le 
Gouvernement a dû instruire aux   opérateurs des communications électroniques de prendre des mesures correctives 
obligatoires dans un délai de 06 mois. 
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§1 : L’impact de la mutation technologique sur le cadre d’exercice de la liberté 
d’expression 
 

83-Les mutations technologiques ont induit l’adoption de la Loi n° 2015/006 du 20 avril 2015 
modifiant et complétant certaines dispositions de la Loi n° 2010/013 du 21 décembre 2010 régissant 
les communications électroniques au Cameroun ainsi que de la Loi n°2015/007 du 20 avril 2015 
régissant l’activité audiovisuelle au Cameroun. Ainsi, le premier texte permet l’octroi en 
concession, en tout ou partie, à une ou plusieurs personnes morales de droit public ou privé des 
activités d’établissement et d’exploitation des multiplex et des réseaux de diffusion, activités 
relevant du secteur de l’audiovisuel mais utilisant les communications électroniques comme 
support37.La loi permet le reversement d’une partie de la redevance payée par les concessionnaires, 
non plus seulement à l’Agence de Régulation des Télécommunications, mais aussi à l’Agence 
Nationale des Technologies de l’Information et de la Communication. 
 

84-Le second texte s’inscrit dans le contexte du basculement de la radiodiffusion analogique vers la 
radiodiffusion numérique préconisée par l’Union Internationale des Télécommunications (UIT). 
Adoptée dans un environnement  caractérisé  par la prolifération des chaînes de télévision de 
mauvaise qualité et aux contenus très souvent pauvres en production locale, la loidéfinit les régimes 
juridiques applicables aux activités audiovisuelles, détermine  les droits et obligations des 
opérateurs du secteur et fixe  les modalités de fournitures des services. Pour soutenir le 
développement de l’activité audiovisuelle, le texte a prévu un Fonds Spécial de Développement38. 
La protection des publics vulnérables ainsi que des consommateurs des produits audiovisuels a 
particulièrement préoccupé le législateur. 
 

§2 : Le maintien de la pluralité et de la diversité médiatique 
 

85-Le paysage médiatique est occupé par une pluralité de médias à la ligne éditoriale librement 
déterminée et dont le nombre est en constante augmentation.  L’on est passé de 500 journaux à 
capitaux privés en 2013 à 535 en 2017, 95 radios privées en 2013 à 314 en 2017, 22télévisions en 
2013 à 105 en 2017. 
 

86-Les grands centres de l’activité économique accueillent la plupart des médias à capitaux privés 
tandis que les radios communautaires sont principalement localisées en zone rurale. 
Cette logique économique est également perceptible dans l’implantation des entreprises du secteur 
de la publicité qui se retrouvent essentiellement en zone urbaine39. Dans ce secteur, 92 agréments 
ont été délivrés  en 2013, 111 en 2014, 103 en 2015 et 118 en 2016, soit 46 agences-conseil et 72 
régies publicitaires40. 
 

87-La publicité générant des recettes, la sphère des organes de presse habilités à recevoir les 
annonces légales et judiciaires  a été élargie au-delà des organes de service public, à la faveur du 
Décret n°2013/324 du 18 juillet 2013 relatif à la règlementation des annonces légales et judiciaires. 

                                                           
37L’activité a été confiée à la Cameroon Radiotélévision (CRTV), l’office de télévision et de radiodiffusion de service 
public. 
38 La création du Fonds avait fait l’objet d’une recommandation à l’occasion des états généraux de la Communication 
organisés du 05 au 07 décembre 2012. 
39  L’on a 22 agences-conseil dans la ville de Douala 04 à Yaoundé  et celle de 02 à Limbé. Pour les Régies 
publicitaires, l’on a  25 à Douala, 22 à Yaoundé,  03 à  Garoua, 02 à Bafoussam, 02 à Buea et 01 dans chacune des 
villes de Tiko, Bamenda et Nkongsamba.  
 
40 Les fonctions de Régie publicitaire et d’agence-conseil sont incompatibles. Voir 11 de la Loi n° 2006/018 du 29 
décembre 2006 régissant la publicité au Cameroun. Cette exigence légale a été rappelée aux potentiels  candidats pour 
éviter le rejet des dossiers à travers un  communiqué de presse du  24 octobre 2016  du Président de la Commission 
nationale de délivrance des agréments. 
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Leur nombre était de 36 organes de presse41  en 2014 contre 42 en 2015, puis 36 en 2016, 37 en 
2017 et 35 en 2018.  
 

88-Pour encourager le développement des médias, l’aide publique à la communication privée a été 
maintenue même si son montant a fluctué en fonction des ressources disponibles.  Ainsi, 
l’enveloppe qui était  de 270 000 000 FCFA42  en 2014 pour 167 bénéficiaires43 est passée à 243 
000 000 FCFA44 en 2015 pour 131 bénéficiaires45 puis à  240 000 000 FCFA46 en 2016 pour 114 
bénéficiaires47 et à 216 000 000 FCFA48 en 2017 pour 111 bénéficiaires49. Pour être éligible à 
l’aide, le demandeur doit justifier d’un fonctionnement continu des radios ou des télévisions ; d’une 
visibilité et d’une animation permanente des sites d’informations ; du respect de la périodicité pour 
les organes de presse écrite, pour les imprimeries  et d’une carte de contribuable. Il s’agit, dans un 
souci de responsabilisation et de crédibilité des acteurs, de limiter la fraude et l’accès des 
entreprises fictives au bénéfice de l’aide gouvernementale. 
 

§3: Le défi de la responsabilisation des acteurs 
 

89- La  responsabilisation des acteurs s’est ainsi imposée au cours de la période sous revue comme 
un impératif. Plusieurs stratégies ont été utilisées, notamment le contrôle de l’accès aux professions 
(A), la régulation de la liberté (B) et les sanctions judiciaires en dernier ressort et dans les cas 
d’atteinte les plus graves (C).  
 

A : Le contrôle de l’accès à la profession 
 

90-De la multitude de titres annoncés  ci-dessus s’agissant de la presse écrite, une trentaine 
d’organes paraissent périodiquement, dont 19 de façon régulière. Les publications irrégulières sont 
remplies de publi-reportage et leur existence est marquée par de graves carences éthiques et 
déontologiques qui nuisent à l’ensemble du secteur. Le secteur de l’audio-visuel n’échappe pas au 
constat lié aux préoccupations déontologiques s’agissant du contenu des productions.  
 

91-Dans ce contexte, la délivrance de la carte de presse, outil d’autorégulation de la profession a été 
rendue nécessaire pour un contrôle minimal de l’accès à la profession. Dans ce sens, l’instance 
habilitée à assumer cette mission a été réactivée  avec l’Arrêté n° 001/MINCOM du 18 mai 2015 
portant constatation de la composition de la Commission de délivrance de la Carte de presse.  Le 
bilan est le suivant : 863 cartes de presse50 attribuées en 2016 sur 957 demandes et  100   en 2017 
sur 125 demandes. 

                                                           
41Ces organes sont désignés par arrêté conjoint du Ministre de la Justice et du Ministre de la Communication 
42 Soit 411 867, 90 euros 
43 Soit 42 radios communautaires, 11 radios commerciales, 05 chaînes de télévision, 03 producteurs, 71 entreprises de 
presse écrite, 29 organisations professionnelles, et 06 imprimeries. Le nombre de demandes était de 209. 
44 Soit 365 413,53 euros 
45 Soit 37 radio communautaires, 10 radios commerciales, 03 chaînes de télévision, 51 organes de presse écrite, 03 
organes de presse cybernétique, 17 organisations professionnelles, 03 producteurs, 01communication globale et 06 
imprimeries. 
46Soit  366 104, 80 euros 
47 Soit 39 radios communautaires, 07 radios commerciales, 01 télévision, 03 producteurs audiovisuels, 53 titres de 
presse écrite, 03 presse cybernétique et 05 organisations professionnelles et imprimeries. Le nombre de demandes était 
de 168. Le nombre demandes rejetées pour non-conformité (54 demandes) a également baissé.  
48Soit  329 494, 32 euros 
49 Soit 53 journaux écrits, 08 radios commerciales, 02 producteurs audiovisuels, 03 télévisions, 02 imprimeries, 01 
organisation professionnelle, 41 radios communautaires et 01 journal cybernétique. Le nombre de demandes était de 
150. 
50 Le détenteur de la carte de pesse a accès sous réserve du respect des lois et règlements en vigueur et des nécessités de 
maintien de l’ordre aux sources d’informations et de manière générale à tous les lieux où il est appelé à exercer. Il a 
droit dans l’exercice de ses fonctions et à sa demande, à la protection et à l’assistance des forces de maintien de l’ordre. 
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92-S’agissant du secteur de la publicité, le Conseil National de la publicité créé par la Loi 
n°2006/018 du 29 décembre 2006, a été mis en place suivant Arrêté n°1143/CAB/PR du 13 
novembre 2014 constatant sa composition51. Le Conseil est une instance consultative placée sous 
l’autorité du Ministre de la Communication. L’instance est  chargée de l’assister dans l’élaboration, 
la mise en œuvre  et l’évaluation de la politique gouvernementale en matière de publicité. Elle est 
également chargée d’émettre des avis sur les dossiers de demandes d’agrément aux différentes 
professions publicitaires et sur tous les projets de textes à caractère règlementaire relatifs au secteur 
de la publicité ; de veiller au respect de la déontologie professionnelle et de la règlementation en 
matière de publicité ; d’élaborer des rapports sur le fonctionnement du secteur de la publicité, et de 
proposer au Ministre des mesures en vue d’un développement harmonieux du secteur de la 
publicité. 
 

B : La régulation des médias : une démarche graduelle entre pédagogie et sanction 
 

93-Au-delà des défis traditionnels de la régulation que reflète l’activité du Conseil National de la 
Communication  (CNC) (1), la gestion de l’information en temps de crise a été au cœur des 
préoccupations (2) et suscité une réaction alliant la pédagogie et la sanction. 
 

1 : Les défis traditionnels de la régulation dans  l’activité du CNC 
 

94-Une analyse de l’activité de régulation menée par le Conseil National de la Communication 
révèle l’ampleur de la tâche au regard non seulement du nombre de requêtes, de leur origine et des 
motifs de saisine. De 2013 à 2018, le CNC a examiné 360cas, initiés par les citoyens (135), les 
autorités publiques (86), les associations professionnelles (23), les Institutions (07) et le CNC (109).  
95-Au cours de la période, le CNC a rendu 182décisions dont 25avertissements, 102 suspensions 
temporaires n’excédant pas 06 mois, 39 suspensions temporaires pour une durée égale à 06 mois, 09 
interdictions définitives52  et 07 non-lieu. De plus, 27 décisions du CNC ont fait l’objet d’appel 
devant les juridictions administratives53dont 07 ont confirmées et 03 réformées. 
 

96-Les motifs les plus récurrents de saisine concernent la publication des déclarations non fondées, 
injurieuses, calomnieuses, la diffusion des images choquantes, l’incitation à la haine, à la violence, 
et à l’intolérance. 
 

2 : Le défi particulier de la gestion de l’information en temps de crise 
 

97-Au regard de l’impact d’un traitement approximatif de l’information, de la désinformation et de 
la manipulation de l’information sur la cohésion sociale, le CNC en plus de sa fonction de 
régulation, le CNC a mené des actions de sensibilisation. 
 

98-Cette approche s’est déclinée au regard de la montée des dérives dont les facettes se sont 
graduellement dévoilées en fonction du climat social et particulièrement au regard des deux crises 
majeures qui ont marqué le pays au cours de la période de référence. Ainsi, si la sensibilisation sur 
les missions et les méthodes de travail du CNC ainsi que les obligations en matière de couverture 
médiatique des élections ont marqué la période 2013-2014, la gestion de l’information en temps de 

                                                                                                                                                                                                 
C’est un outil d’auto-régulation de la profession (Décret n° 2002/2170/PM du 09 décembre 2002 fixant les modalités de 
délivrance de la carte de presse au Cameroun). 
51 Le Conseil est composé d’un Président, le Ministre de la Communication, et de  26 membres  représentant les 
Administrations (12) ; les  Collectivités Territoriales Décentralisées (02), les professions  (11) (représentants des Régies 
publicitaires (03), des Agences Conseils (02), des Annonceurs (02), des Médias audiovisuels (02) et de la Presse écrite 
(02) et la Société Civile (01).   
52 Les motifs incluaient la publication répétée d’accusations non fondées, offensantes et insinuantes constitutives 
d’atteintes à l’éthique et à la déontologie professionnelles en matière de communication sociale. 
53 04 recours en annulation en 2014,  09  en 2015, 08 en 2016, 02 en 2017. 
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crise a focalisé l’attention de manière constante au cours des années suivantes  au vu de la qualité 
du traitement de l’information relative à la lutte contre le groupe terroriste Boko Haram et la crise 
dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. 
 

99-L’Internet  ayant été particulièrement mobilisé par certains acteurs de cette dernière crise pour la 
diffusion d’informations incitant à la haine, à la violence, à la sédition et à la sécession, le CNC a 
particulièrement attiré l’attention sur le rôle des médias dans la promotion de sociétés pacifiques, 
justes et inclusives à travers 04 séminaires/ateliers organisés avec l’appui du Système des Nations 
Unies au Cameroun. Il s’agit notamment deux ateliers de renforcement des capacités des 
journalistes en matière de couverture médiatique des élections et promotion des scrutins pacifiques 
au Cameroun, respectivement à Douala du 03 au 05 juillet 2018 ; et à Bafoussam du 10 au 12 juillet 
2018 ; d’un atelier de renforcement des capacités des responsables et animateurs des radios 
communautaires en matière de couverture des élections et de promotion des scrutins pacifiques au 
Cameroun, à Mbalmayo du 26 au 28 juillet 2018 ; et enfin d’un atelier de sensibilisation des Forces 
du Maintien de l’Ordre sur la protection des professionnels des médias en période électorale et en 
temps de crise, à Douala du 05 au 07 septembre 2018. 
 

100-Le Gouvernement s’est inscrit dans la même logique. Ainsi, après un appel à la responsabilité 
dans le cadre d’une  campagne  lancée dès janvier 2017 et baptisée « Réseaux Sociaux, Oui, mais… 
en toute responsabilité », le Gouvernement a dû, face à la persistance  des messages déplorés plus 
haut, suspendre l’internet dans les Régions du Nord-ouest et du Sud-ouest le 17 janvier 2017. Les 
conditions ayant présidé la suspension provisoire d’Internet ayant évolué, le Chef de l’Etat a instruit 
le 20 avril 2017, de rétablir les connexions Internet dans lesdites Régions. La veille continue sur ces 
dérives a permis au CNC, au regard de certaines évolutions, d’organiser le 11 septembre 2018 un 
Séminaire national sur le discours de haine dans les médias. 
 

101-Certaines personnes lésées ont choisi, en plus du régulateur, de saisir les juridictions contre les 
professionnels des médias. 
 

C : Les sanctions judiciaires 
 

102-Une analyse des poursuites judiciaires suivies contre les professionnels des médias révèle les 
infractions de droit commun54 commises par voie de presse, amplifiant de ce fait l’impact non 
seulement pour l’individu, mais également pour la collectivité toute entière ainsi qu’observé plus 
haut s’agissant des contextes de crise. Saisies la plupart du temps par les particuliers s’estimant 
atteint dans leur honneur et leur considération et, parfois par l’autorité publique pour des 
préoccupations touchant les intérêts collectifs de paix et de cohésion sociale les juridictions ont  à 
l’issue de procès au cours desquels les droits de la défense ont été exercés, soit relaxé des 
professionnels des médias, soit retenu leur responsabilité pénale et infligé des peines d’amende ou 
des peines d’emprisonnement  prévues par les dispositions légales en vigueur dont le Code pénal 
qui n’a pas été modifié au regard des éléments de contexte déclinés plus haut ( Rec. 4). 
 

Section 9 : La liberté d’association (art 10) 
 

103-Le cadre légal d’exercice de la liberté d’association a été rappelé dans les précédents 
Rapports55. Au cours de la période sous revue, la dynamique associative est restée forte traduisant 
ainsi la structuration des capacités d’organisation des populations pour agir sur diverses questions 

                                                           
54 Les infractions les plus récurrentes étaient les suivantes : menaces sous conditions, injures, diffamation, 
dénonciations calomnieuses, escroquerie, fausses nouvelles. Pour ce qui est des intérêts de la collectivité, les poursuites 
ont porté sur les infractions suivantes : espionnage, non dénonciation d’actes de terrorisme, apologie d’actes de 
terrorisme, rébellion. 
55 Voir Troisième Rapport para 121. 
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d’intérêt. L’encadrement de ce mouvement associatif a parfois été  rendu nécessaire pour le 
maintien de la cohésion et de l’équilibre sociaux. 
 

104-Ainsi, pour ce qui est du régime de la déclaration, près d’une centaine d’associations se crée 
chaque mois et s’administre librement. Dans un souci d’accompagnement des associations œuvrant 
dans le domaine des droits de l’Homme, la CNDHL a ouvert un registre dans lequel 433 
associations étaient inscrites en février 2017 contre environ 500 en 2013. 
 

105-Pour les associations soumises au régime de l’autorisation, le nombre d’associations étrangères 
est passé de 306 en 2011 à 478 en 2014, puis à 488 en fin juin 2018. Le nombre d’ONG agréées 
était de 99 en fin juin 201856. La liberté d’association s’est également traduite dans la sphère 
politique par l’accroissement du nombre des partis politiques qui est passé de 274 en 2011 à 298 en 
2014 puis à 303 en 2016 et  309 en 2017. 
 

106-S’agissant des syndicats, le nombre d’organisations était de 812 en 2014. En vue d’optimiser la 
qualité du dialogue social, l’assainissement du fichier des syndicats a été amorcé en octobre 2015 
après une série de 14 rencontres avec les syndicats professionnels des travailleurs et des employeurs 
ayant pour objet de recenser les problèmes qui minent le fonctionnement des syndicats et 
d’identifier les solutions durables. 
 

107-La non-conformité à la loi a été sanctionnée, qu’il s’agisse de la création ou du fonctionnement 
des associations. Dans le premier cas, l’article 4 de la Loi n° 90/53 du 19 décembre 1990 portant sur 
la liberté d’association dispose que «  Les associations fondées sur  une cause ou en vue dʼun objet 
contraires à la Constitution, aux lois et aux bonnes mœurs, ainsi que celles qui auraient pour but de 
porter atteinte notamment à la sécurité, à lʼintégrité territoriale, à lʼunité nationale, à lʼintégration 
nationale et à la forme républicaine de lʼEtat sont nulles et de nul effet ». 
 

108-En application de cette disposition, le Ministre l’Administration Territoriale et de la 
Décentralisation a pris l’Arrêté n° 00000009/A/MINATD/CAB du 17 janvier 2017 constatant la 
nullité de certains groupements et portant interdiction de leurs activités. Il s’agit de la Cameroon 
Anglophone Civil Society Consortium (CACSC) et du Southern Cameroons National Council 
(SCNC). Il convient de rappeler que la CADHP avait déjà invité ce dernier groupe à abandonner la 
sécession, à se transformer en parti politique et à s’engager dans un dialogue constructif avec l’Etat 
défendeur sur les questions constitutionnelles et les griefs pour participer au jeu politique.  
 

109-Par ailleurs, l’Association Bolifamba Cultural and Development Association, créée le 30 
octobre 2012 a été dissoute le 04 octobre 2017 à cause d’un conflit interne qui débordait de façon 
récurrente sur la place publique dans des conditions susceptibles de troubler gravement l’ordre et la 
paix publics. 
 

Section 10 : La liberté de réunion (art. 11) 
 

110-Les libertés de réunion et de manifestations publiques sont garanties par la Loi n° 90/55 du 19 
décembre 1990 portant régime des réunions et des manifestations publiques comme déjà relevé 
dans les précédents Rapports57. La recherche de l’équilibre entre la liberté et la protection des 

                                                           
56 La Commission technique chargée de l’étude des demandes d’agrément au statut d’ONG a tenu chaque année 03 
sessions en 2014, 2015, 2016 et 02 sessions en 2017. Sur les 262 dossiers reçus et examinés par les services compétents 
du Ministère de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation, 127 ont été validés en vue de leur examen par la 
Commission. A l’issue des sessions,  16 ONG ont été agréés. Les motifs de rejet les plus récurrents des autres dossiers 
étaient  les suivants : non satisfaction des conditions requises pour acquérir le statut d’ONG, absence de fonctionnement 
en tant qu’association reconnue pendant trois ans, non acheminement du dossier par les canaux reconnus par la loi, 
dossiers non complets.  
57 Troisième Rapport § 109-1 et 109-2. 
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intérêts de la collectivité a caractérisé, au cours de la période de référence, l’exercice de ces libertés 
qui relèvent du régime de la déclaration. 
 

111-Les restrictions à l’exercice de ces libertés, la plupart du temps pour des raisons de préservation 
de l’ordre public, ont dans certains cas suscité la désapprobation de certains acteurs sociaux. Cette 
préoccupation qui a fait l’objet de discussion avec des responsables de partis politiques58 a été 
inscrite à l’ordre du jour de la réunion annuelle des Gouverneurs de Régions en 2016. A cette 
occasion, le Ministre de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation a instruit aux 
autorités administratives l’adoption d’une démarche équilibrée dans l’encadrement de ces libertés59. 
Il a invité ces autorités à engager un dialogue avec les organisateurs des réunions et manifestations 
pour parvenir à des compromis compatibles avec les contraintes de chaque contexte ainsi qu’avec 
les exigences de l’Etat de droit60.  
 

112-Ces orientations s’inscrivent dans la logique des Directives de la CADHP sur la liberté de 
réunion dont la quintessence a été répercutée aux autorités administratives qui ont bénéficié des 
activités de renforcement des capacités sur la gestion des libertés publiques notamment un 
séminaire de formation relatif à l’Etat de droit et la défense des intérêts de l’Etat en justice, 
organisédu20 avril au 05 mai 2017par le Ministère de l’Administration territoriale à l’attention des 
Préfets. 
 

113-Certains initiateurs de réunions et manifestations ont saisi les juridictions en cas de refus des 
autorités administratives. D’autres par contre ont organisé des manifestations non déclarées qui ont 
été encadrées par les Forces de Maintien de l’Ordre. 
 

Section 11 : Le droit de circuler librement et de choisir sa résidence, de quitter 
un pays et d’obtenir asile (art 12) Rec. 30,31 
 

114-Les évolutions enregistrées dans la mise en œuvre de l’article 12 de la Charte seront relayées 
qu’il s’agisse du droit de circuler librement et de choisir sa résidence, du droit de quitter tout pays y 
compris le sien et d’y revenir, du droit de rechercher asile étant entendu qu’aucune expulsion 
collective n’a été enregistrée. Les expulsions d’étrangers ont été effectuées en vertu des décisions 
conformes à la loi. 
 

A : La liberté de circuler et de choisir sa résidence 
 

115-Depuis le précédent Rapport périodique, le principe de la libre circulation jusque-là applicable 
seulement entre quatre pays de la zone CEMAC est désormais effectif sur l’ensemble des pays de la 
Zone.  
 

116-Pour garantir le droit de circuler librement sur le territoire, l’accès aux documents notamment 
les actes d’état civil ainsi qu’il sera indiqué infra (§ 473-514) (droits de l’enfant) ou documents 
d’identité a été facilité. Dans ce sens, les caractéristiques et les modalités d’établissement et de 

                                                           
58 Une Délégation du  Mouvement pour la Renaissance du Cameroun conduite par son Président a ainsi été reçue en 
audience le 25 avril 2016 par le Ministre de l’Administration Territoriale   
59 Le Ministre a indiqué : «Il nous semble aussi que l’impératif  du respect des exigences  du droit n’est pas compatible 
avec la nécessaire préservation  de la puissance publique. Celle-ci n’est ni une puissance illimitée, encore moins une 
puissance  absolue, mais bien une puissance encadrée par le droit et mise au service de l’État dans l’intérêt des 
citoyens usagers  et pour le progrès socio-économique  et le développement de notre pays» . Il a ajouté : « il revient dès 
lors à l’autorité administrative dépositaire de la puissance publique, dans son unité de commandement de se soumettre 
au droit et de savoir concilier, à chaque fois, dans l’exercice de ses fonctions, les exigences d’ordre sécuritaire  avec 
celle relative à l’expression et à la promotion des libertés inhérentes à l’État de droit». 
60 Le dialogue a parfois permis des suggestions allant dans le sens des ajustements en termes de cadre spatial ou de 
cadre temporel 
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délivrance ont été fixées par deux Décrets du 04 août 2016, l’un relatif à la Carte Nationale 
d’Identité au profit des nationaux61, et l’autre relatif aux documents concernant les étrangers62.  Un 
Centre National de Production des Titres Identitaires a été mis en place63. Ses missions incluent la 
production des Cartes Nationales d’identité, des Cartes de séjour, des Cartes de résident ou encore 
des cartes de réfugiés. La création de ce Centre a induit la modification  de l’organisation  de la 
Délégation Générale à la Sûreté Nationale (DGSN) au terme de laquelle le Service de l’Immigration 
qui auparavant exécutait les missions susmentionnées a conservé la délivrance des documents de 
voyage aux apatrides64. Inauguré le 09 août 2016, le Centre a la capacité de produire 600 cartes 
d’identité sécurisées à l’heure avec la particularité que les numéros d’identités sont uniques et à vie 
pour chaque bénéficiaire. Les Services de la Délégation Générale de la Sûreté Nationale se sont 
déployés dans les 350 postes d’identification et dans les 50 postes d’enrôlement mobiles prévus 
dans le pays pour rapprocher les postes d’identification des populations. Ainsi, 20 kits mobiles ont 
été mis à la disposition des Délégations Régionales à la Sûreté Nationale et pouvant être utilisés en 
cas de besoin. 
 

117-Les limitations à la liberté de circuler visaient à garantir la présence sur le territoire des 
personnes impliquées dans des procédures judiciaires ou à préserver la sécurité des personnes dans 
certaines Régions dans le cadre des pouvoirs de police administrative. Lesdites restrictions ont été 
faites au moyen d’un couvre-feu décidé par les Gouverneurs des Régions de l’Extrême-Nord, du 
Nord-Ouest et du Sud-Ouest et une restriction de circuler affectant les motocyclettes, principal 
moyen utilisé par le groupe terroriste Boko Haram pour commettre des attentats suicides et des 
attaques. 
 

B : Le droit de quitter tout pays y compris le sien et d’y revenir 
 

118-L’une des manifestations les plus cruelles de la crise migratoire a été le traitement inhumain 
infligé à des migrants dans certains pays dont la Lybie. Pour faciliter le retour des migrants 
camerounais concernés par cette situation, des projets ont été mis en œuvre par le Gouvernement et 
ses partenaires. Ainsi, dans le cadre de l’initiative conjointe Fonds Fiduciaire de l’Union 
Européenne-OIM pour la protection et la réintégration des migrants au Cameroun (2017-2019)65, un 
Groupe de travail interministériel66 coordonné par le Ministère des  Relations Extérieures a été mis 
en place pour assurer l’accueil et la réinsertion de ces migrants67. Avec un objectif initial de soutien 
à 850 migrants, le Projet a permis dès la première année de rapatrier 2 124 personnes. D’autres 
projets ont permis de rapatrier 222 personnes au nombre desquels 78 femmes enceintes et 182 
mineurs. A la suite de ce rapatriement, 813 personnes ont bénéficié d’un programme de réinsertion 
professionnelle mis en place par l’Etat en collaboration avec l’OIM. 

                                                           
61 Décret n° 2016/375 du 04 août 2016 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n° 2007/255 du 04 
septembre 2007 fixant les modalités d'application de la Loi n° 97/012 du 10 janvier 1997 relative aux caractéristiques et 
modalités d’établissement et de délivrance de la Carte Nationale d’Identité.  
62 Décret n° 2016/373 du 04 août 2016 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n° 2007/255 du 04 
septembre 2007 fixant les modalités d'application de la Loi n° 97/012 du 10 janvier 1997 relative aux conditions 
d'entrée, de séjour et de sortie des étrangers au Cameroun. 
63 Voir Décret n° 2016/374 du 04 août 2016 fixant l’Organisation, le fonctionnement et  les attributions du Centre 
National de Production des Titres Identitaires. 
64 Voir Décret n° 2016/372 du 04 août 2016 modifiant et complétant certaines dispositions du 2012/540 du 19 
novembre 2012 portant organisation de la Délégation Générale à la Sûreté Nationale 
65A l’occasion de la célébration du 1er anniversaire de cette initiative, le MINREX a organisé une Conférence de presse 
le 5 juillet 2018 visant également à sensibiliser sur les risques de la migration irrégulière. 
66Il comprend des responsables du MINSANTE, du MINAS, du MINATD et du MINJEC. 
67 Le paquet de prestation incluait l’accès aux soins médicaux (300 migrants en ont bénéficié), le soutien psychologique, 
l’hébergement pour la première nuit, la nutrition, les  frais de transport pour le retour en famille. Au-delà de ces 
prestations immédiates d’urgence, le financement des projets de réinsertion allant de 500 000 FCFA à 1 000 000FCFA 
est prévu. 
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C : Le droit de rechercher asile 
 

119-La persistance des crises sécuritaires en République Centrafricaine et l’ampleur des exactions 
du groupe terroriste Boko Haram ont entrainé au cours de la période sous revue une augmentation 
considérable du nombre de réfugiés au Cameroun. Ainsi alors qu’au 31 décembre 2013, l’on 
comptait 114 753 réfugiés et 8 337 demandeurs d’asile au 31 mars 2018, le chiffre est passé à 
341 856 réfugiés et 7 191 demandeurs d’asile. Ces derniers vivent dans des camps des Régions de 
l’Est, de l’Adamaoua, du Nord et de l’Extrême-Nord du Cameroun, dans les communautés locales 
ou alors dans les villes de Douala et Yaoundé. A leur arrivée et après enregistrement, ces derniers 
ont reçu du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR) des documents 
d’identification afin de faciliter entre autres, leur libre circulation sur le territoire national et leur 
offrir une garantie contre des procédures judiciaires et des expulsions pour immigration clandestine. 
 

120-Le processus de production des cartes de réfugiés conformément aux spécifications déclinées 
dans le Décret n° 2016/373 susvisé étant en cours de finalisation, le HCR continue, en collaboration 
avec les autorités locales, à fournir aux réfugiés et aux demandeurs d’asile des documents 
d’identité, en l’occurrence des Attestations de Composition Familiale pour les ménages, des Cartes 
d’Identification de Réfugié pour les personnes âgées de 18 ans et plus ainsi que les mineurs non 
accompagnés, des Attestations de demandes d’asile pour les demandeurs d’asile âgés de 18 ans et 
plus et des Titres de Voyage de la Convention. Des opérations de biométrie ont été lancées en 2015 
et des procédures d’enregistrement continu se poursuivent dans les zones abritant les réfugiés pour 
vérifier les données et actualiser ces documents. 
 

121-Des activités de renforcement des capacités des Forces de Maintien de l’Ordre, des autorités 
administratives, judiciaires, pénitentiaires, municipales, traditionnelles et des avocats sur la 
protection internationale des réfugiés ont été menées en collaboration avec le Haut-Commissariat 
des Nations Unies pour les Réfugiés68 pour faciliter l’appropriation adéquate des principes régissant 
ladite protection par ces différentes autorités ainsi que la familiarisation avec les documents délivrés 
par le HCR.  
 

122-Au cours de la période de référence, la clause de cessation du Statut des réfugiés  a été mise en 
œuvre à l’égard des Réfugiés Rwandais ayant fui leur pays entre 1959 et 1998 suite aux violences et 
au génocide d’avril 1994. Sur les 832 personnes recensées par le HCR en 2017, certaines ont 
bénéficié des clauses d’exemption jusqu’en 2020 tandis qu’une liste de 724 autres personnes  ayant 
opté pour un statut alternatif a été transmise au Gouvernement par le HCR qui a offert un appui 
financier pour cette opération. Le Gouvernement a proposé trois options aux réfugiés Rwandais. La 
première option est de rester au Cameroun comme étranger et avoir leurs titres de séjour ; la 
deuxième option est de renter dans leur pays et la dernière est la naturalisation. Le HCR s’est 
proposé de financer l’obtention des permis de séjour.  
 

123-Le principe du rapatriement volontaire des réfugiés a été observé. Un accord  tripartite a  ainsi 
été signé avec le HCR et le Nigéria  le 02 mars 2017. On ne peut déterminer le nombre de retour 
spontané en ce sens que ces réfugiés quittent le pays librement sans se signaler. Toutefois, 4300 
réfugiés ont exprimé le désir de bénéficier du programme de retour volontaire dans le cadre de 
l’accord tripartite suscité. Bien que l’Accord avec la République Centrafricaine était encore  en 

                                                           
68L’on peut recenser en 2017, 12 sessions organisées par le HCR dans la Région de l’Est et 03 à Yaoundé, portant 
essentiellement sur la vulgarisation des instruments juridiques de protection des réfugiés au Cameroun. Un module sur 
les droits des réfugiés a été inclus dans les Séminaires de renforcement des capacités des Acteurs organisés par le 
Ministère de la Justice en 2016 et 2017. 
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cours de négociation à la fin de l’année 2018, 88% des 215 réfugiés urbains étaient volontairement  
retournés dans leur pays d'origine dans la dignité et la sécurité avec l’aide du HCR. 
 

D : La protection contre les expulsions collectives et la conformité à la loi des 
expulsions individuelles 
 

124-La Loi n°2005/006 du 27 juillet 2005 portant statut des réfugiés au Cameroun pose le principe 
du non refoulement des demandeurs d’asile et de non pénalisation de leur entrée illégale consacrée 
en son article 8 (1). Le bénéfice de cette disposition a été accordé aux réfugiés ou aux demandeurs 
d’asile dont la qualité a été notifiée aux autorités après le déclenchement des poursuites et 
notamment par les soins du HCR. 
 

125-Ainsi, seuls les cas d’expulsions individuelles concernant des personnes vivant en situation 
d’illégalité sur le territoire national ont été enregistrés, en l’occurrence après une procédure 
judiciaire ou après vérifications sur leur statut. 
 

126-Sur le statut des populations nigérianes vivant sur l’île de Bakassi (Rec.31), l’on peut relever 
que bien qu’ayant obtenu la souveraineté sur la péninsule de Bakassi le 14 août 201369, le 
Cameroun a continué à appliquer ses engagements internationaux dont notamment l’Accord de 
Greentree signé en 2006. Ainsi, il s’est abstenu d’appliquer sa législation douanière et en matière 
d’immigration sur les nigérians vivant dans la péninsule et faisant les navettes entre le Nigéria et 
Bakassi pour mener leurs activités agricoles et piscicoles entre autres. Ces derniers continuent de 
bénéficier de la propriété foncière ainsi que des services scolaires, de santé et de sécurité 
comparables à ceux dont ils jouissaient pendant l’occupation.  
 

127-Toutefois, à compter du 14 août 2013, les résidents nigérians de la péninsule sont appelés à 
demander un titre de séjour ou solliciter l’obtention de la nationalité camerounaise. De plus, depuis 
2015, ils doivent se conformer tout comme les nationaux, aux Lois et Règlements nationaux, ce qui 
inclut le paiement des impôts et taxes pour ceux qui exercent des activités commerciales. 
 

Section 12 : Le droit de participer à la gestion des affaires publiques (art 13) 
(Rec. 19) 
 

128-L’Etat a aménagé le cadre juridique national en vue de la mise en œuvre du droit de participer à 
la gestion des affaires publiques, notamment en ce qui concerne l’égal accès des citoyens, sans 
discrimination, à des emplois publics ou à des postes électifs au cours des différents scrutins 
organisés en 2013 et 2018. L’approfondissement du processus de décentralisation était l’un des 
leviers dans la stratégie d’amélioration de la gouvernance et de la gestion stratégique de l’Etat 
prévue dans le DSCE. Au cours de la période 2013-2018, ce  processus de décentralisation a été 
poursuivi pour une meilleure implication des populations à la base.   
 

§1: L’aménagement de l’inclusion dans les emplois publics 
 

129-La prise en compte de la diversité de la population est restée l’un des déterminants de la gestion 
de la Fonction publique et a impliqué des ajustements pour corriger certains écarts.  
 

                                                           
69Bakassi, zone de 1000km² au fort potentiel pétrolier, gazier et de ressources halieutiques, était au centre d’un conflit 
entre le Cameroun et le Nigéria depuis 1994 et la Cour Internationale de Justice a tranché en faveur du Cameroun en 
2002. Depuis l’Accord du 14 août 2008 par lequel le Nigeria avait formellement remis le territoire aux autorités 
camerounaises, la péninsule de Bakassi était placée sous une administration transitoire, négociée par le Nigeria et le 
Cameroun sous l’égide de l’Organisation des Nations Unies pour faciliter la mise en place des Administrations 
camerounaises. 
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130-Dans l’optique de favoriser un accès inclusif à la gestion des affaires publiques, la politique des 
quotas régionaux consacrée dans  le Décret n °2000/696/PM du 13 septembre 2000 fixant le régime 
de recrutement dans les concours administratifs a été maintenue. Ainsi, les résultats des concours de 
recrutement dans la Fonction publique en sont une illustration : Sur 1161 lauréats reçus à la 
Fonction Publique en 2016, la répartition suivant la région d’origine était la suivante : Adamaoua 
(46) ; Centre (182) ; Extrême-Nord (107) ; Est (95) ; Littoral (93) ; Nord (53) ; Nord-Ouest (156) ; 
Ouest (262) ; Sud (96) ; Sud-Ouest (71). 
 

131-Par rapport à l’équité de genre70, les chiffres de l’année 201771 révèlent que les femmes 
représentaient  47% des candidats aux différents concours de recrutement dans la Fonction 
publique,  soit 10 426 femmes contre 11 714 hommes avec un taux d’admission de 46%, soit 818 
femmes contre 955 hommes.  
 

132-Pour la langue d’expression en 2017, l’on a enregistré 2 691 candidats d’expression anglaise et 
19449 candidats d’expression française, soit respectivement 12% et 88%. A l’issue des différents 
concours, 349 candidats d’expression anglaise ont été admis contre 1 424 d’expression française, 
soit un taux respectif de 20% et de 80%. L’exigence constitutionnelle d’égalité des langues 
officielles a induit des réajustements dans les secteurs de la Justice et de l’éducation72. 
 

133-Pour ce qui est du handicap, le Décret n° 2018/6233/PM du 26 juillet 2018 fixant les modalités 
d’application de la Loi n° 2010/002 du 13 avril 2010 portant promotion et protection des personnes 
handicapées réaffirme le principe de l’interdiction de la discrimination basée sur le handicap (art. 14 
al 2). L’obligation de la création d’emploi protégé73 est ainsi édictée à la charge de l’Etat, les 
Collectivités Territoriales Décentralisées. Elle est étendue à la société civile et aux organisations 
internationales (art. 16).  
 

134-Les conditions de recrutement sont assouplies à travers des mesures préférentielles comme les 
dispenses d’âge pour les recrutements avec un plafond de 05 ans maximum au-delà de l’âge 
requis74, la priorité de recrutement en cas de qualification égale75. Pour ce faire, les fiches de 
candidature lors des recrutements aux emplois publics doivent comporter des mentions de nature à 
distinguer les candidats handicapés de ceux valides, les candidats handicapés ne pouvant être 
soumis qu'aux épreuves compatibles avec leur condition. 
 

135-Le handicap ne peut constituer en soi une cause de la perte d’un emploi. Ainsi, l’employeur a 
l’obligation de réaffecter le travailleur victime d’un handicap susceptible d'entraver la poursuite de 
l'exercice de son travail à un poste de travail compatible à sa déficience ou  de procéder à 
l'adaptation de son poste de travail (art. 15). 
 

136-En plus des garanties d’accès, celles liées à la gestion de la carrière, notamment la discipline 
ont été réaménagées dans le sens de la facilitation des recours. Les Conseils Régionaux de 
discipline ont ainsi été créés en 201476. Les décisions de ces Conseils sont susceptibles de recours 

                                                           
70Pour la représentation des femmes dans le Gouvernement et le commandement du territoire, voir les développements 
sous le Protocole de Maputo.  
71 En 2017, on a relevé 67 Concours directs, 15 Concours de formation et 03 tests de sélection. 
72 Voir infra, solutions à la crise dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. 
73Est réputé emploi protégé au terme de l’alinéa 2 de l’article 16 du texte,  le poste de travail aménagé en tenant compte 
des possibilités fonctionnelles et des capacités de rendement de la personne handicapée. Les promoteurs privés peuvent 
bénéficier des mesures d’assouplissement fiscal pour  la création d’emplois protégés. 
74 V. art. 13 du Décret. 
75 V. art. 14 du Décret.  
76Ainsi par exemple, à la 2ème Session du Conseil Régional Fonction Publique et de la Réforme Administrative pour la 
Région du Sud tenue le 16 novembre 2017, les procédures disciplinaires étaient engagées contre 11 500 Agents publics 
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devant les Tribunaux administratifs ouverts dans les Régions  en 201277. A titre illustratif, l’on peut 
évoquer l’Affaire dame MENGUE EKANI Hélène Nathalie contre l’Etat du Cameroun. Dans 
cette espèce, le Tribunal Administratif de Yaoundé a, par Jugement n°309/2018/TA-YDE du 18 
septembre 2018, annulé l’Arrêté n°039/A/MINJUSTICE/CAB/SEAP/DAPEN/SDPP du 20 février 
2015 du Ministre d’Etat, Ministre de la Justice, Garde des Sceaux infligeant une sanction de retard à 
l’avancement à la sus nommée, Gardien-Chef Major des Prisons. Le Tribunal a fait droit à ses 
prétentions fondées sur le fait que le motif ayant justifié ladite sanction notamment son absence 
irrégulière au lieu de service était non fondé. 
 

137-Dans l’Affaire BAYIHA NLEND MOUSSA contre l’Etat du Cameroun, la Chambre 
Administrative de la Cour Suprême a, par Arrêt n°91/2013/CS/CA du 7 août 2013 réintégré le sus 
nommé, Gardien des Prisons, dans le corps des fonctionnaires de l’Administration Pénitentiaire à la 
suite de sa révocation. 
 

138-Dans l’Affaire NGANDO Julbert contre l’Etat du Cameroun, le Tribunal Administratif de 
Yaoundé a, par Jugement n°04/2015/TA-YDE du 13 janvier 2015, annulé l’Arrêté 
n°401/A/MJ/CAB/SEAP/DAG/DAPEN/SDSP/SDPAP/SG2 du 7 décembre 2008 du Vice-Premier 
Ministre, Ministre de la Justice, Garde des Sceaux portant régularisation de sa situation 
administrative, admission à la retraite et lui attribuant une pension d’ancienneté. 
 
 

§2: La dynamique de la participation à la gestion des affaires publiques à 
travers les élections 
 

139-Les élections  sénatoriales ont  été organisées en  2013 et 2018. Au cours de cette dernière 
année, une élection présidentielle a eu lieu. Pour des raisons de chevauchement du calendrier 
électoral, le mandat des Députés et des Conseillers municipaux qui expirait également en 2018 a été 
prorogé d’un an78. Organisées par un organe indépendant Elections Cameroon (ELECAM), les 
élections dont la régularité a été attestée tant par les mécanismes institutionnels que par 
l’observation électorale, ont connu la participation d’électeurs dont le nombre a augmenté au cours 
de la période 2013-2018. Ces élections ont abouti à une légère reconfiguration  de l’échiquier 
politique qui a conservé   un caractère pluraliste. 
 

140-Pour lui permettre d’organiser de manière efficiente les diverses consultations électorales, les 
instances dirigeantes de ELECAM ont connu des réaménagements en 2015, 2017 et 2018 tandis que 
ses capacités opérationnelles (humaines, matérielles, financières) ont été renforcées sur le plan 
technique avec l’introduction de la biométrie électorale. L’accompagnement de l’Etat, notamment 
en  matière d’appui logistique et de couverture sécuritaire a été constant. L’institution a ainsi pu 
s’adapter aux contextes de crise dans les Régions de l’Extrême Nord, du Nord-Ouest et du Sud-
Ouest avec notamment la délocalisation de certaines antennes, la délocalisation ou la réduction des 
bureaux79 de vote. 
 

141-L’adaptation des stratégies de promotion de la participation au processus électoral a également 
été fonction des cibles. Elle a intégré les jeunes, les femmes80, ou des Camerounais de la diaspora81,  

                                                                                                                                                                                                 
notamment pour abandons de postes, absences irrégulières, atteintes graves à l’éthique et à la déontologie. Depuis le 
démarrage de leurs activités en 2016, les Conseils Régionaux de Discipline ont examiné 141 affaires. 
77  Suivant le Décret n°2012/119 du 15 mars 2012. Les Magistrats y ont été nommés le 18 avril 2012.  
78Décret n° 2018/406 du 11 juillet 2018 portant prorogation du mandat des Conseillers municipaux et la Loi n° 
2018/013 du 11 juillet 2018 portant prorogation du mandat des Députés à l’Assemblée Nationale. 
79Le nombre de Bureaux de vote est passé de 2100 en 2011 à 240 en 2018, dans la Région du Nord-Ouest. 
80 Au 31 décembre 2017 sur 6 326 696 électeurs inscrits sur les listes électorales, on a noté 2 984 445 femmes, soit 
47,17%. 
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les personnes handicapées pour ce qui est des électeurs. Sur ce dernier point, ELECAM a lancé le 
Projet Accessible Elections for Persons with Disabilities avec l’appui de Sights avers Cameroon, le 
Centre des Nations Unies pour les Droits de l’Homme et la Démocratie pour l’Afrique Centrale. Il 
s’agissait non seulement d’accroitre le taux d’inscription des personnes vivant avec un handicap sur 
les listes électorales, mais d’aménager les conditions de leur participation aux élections à travers du 
matériel électoral adapté et l’accessibilité des bureaux de vote. Le Décret n°2018/6233/PM du 26 
juillet 2018 susvisé vient conforter cette dynamique en mettant à la charge de l’Etat et des 
collectivités territoriales décentralisées une obligation d’accompagnement des personnes vivant 
avec un handicap. Celle-ci comprend le renforcement des capacités pour la participation au 
processus de prise de décision ainsi que l’édiction de procédures, la mise à disposition 
d’équipements et matériels électoraux adéquats (art 23). 
 

142-Par ailleurs, le tableau ci-après permet de faire l’état comparatif de l’inscription sur les listes 
électorales des femmes, jeunes et des personnes vivant avec un handicap pour la période 2014 à 
2017. 
 

Tableau n°2 : Récapitulatif de l’inscription sur les listes électorales pour la période 2014-2017 
              Année 

Genre 

       2014         2015 2016 2017 

Femmes      2 671 556      2 764 421       2 922 390      2 984 445 

Jeunes      2 548 662      2 565 742       2 583 182      2 701 650 

Personnes 
vivant avec un 
handicap 

          32 300           32 425 32 950 32 997 

Total      5 252 518      5 362 588       5 538 522      5 719 092 

Source : ELECAM 
 
143-Ce déploiement a permis d’obtenir un accroissement constant du nombre d’électeurs inscrits au 
fichier électoral passant de 5 581 603 au 31 décembre 2014 à 5 805 435 au 31 août 201582 ensuite à 
6 176 43383 en 2016,   puis à 6 326 696 au 31 décembre 201784 et à  6 596 900 électeurs au 31 août 
2018.   
       
144-Le souci d’organiser des élections dans un climat apaisé a conduit aux concertations entre 
ELECAM et les acteurs du processus. A chaque fois, les acteurs se sont engagés à respecter le Code 
de bonne conduite convenu depuis 201185.  
 

                                                                                                                                                                                                 
81 A l’extérieur du pays, les inscriptions sont organisées par des Points focaux ELECAM auprès de quelques missions 
diplomatiques ; ce qui entrave l’inscription biométrique. Pour l’élection présidentielle du 07 octobre 2018, 62 Bureaux 
de vote ont abrité les 18 574 électeurs inscrits sur les listes électorales. 
82  Ce chiffre comprenait 224 065 nouveaux inscrits dont 134 439 hommes soit 60% contre 89 626 femmes, soit 40%. 
Le nombre de jeunes nouvellement inscrits était de 119 631 jeunes âgés de 20 à 35 ans.  
83En 2016, le chiffre de nouveaux inscrits était de 510 362 avec 306 755 hommes, soit 60,11% et 203 607 femmes, soit 
39,89%. Les jeunes  âgés de 20 à 35 ans étaient  au nombre de 367 435 inscrits, soit 78% de nouvelles inscriptions. 
84 Parmi les inscrits, l’on dénombrait 2 984 445 femmes, 3 342 251 hommes. Les Camerounais de l’étranger étaient 
12 585 soit 4 492 femmes et 8 092 hommes. 
85 La dernière concertation a eu lieu le 06  septembre 2018.  
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145-Pour soutenir l’expression des partis politiques dans le cadre du jeu institutionnel, des fonds 
publics ont été alloués aux partis politiques pour les  campagnes électorales et, par la suite, aux 
partis politiques représentés dans les institutions. Un montant annuel de 1 500 000 000 FCFA86 a 
ainsi été réparti à 31 formations politiques  de 2013 à 2018 en fonction des résultats obtenus lors des 
consultations électorales de 2013. 
 

146-La régularité des scrutins a pu être évaluée par des observateurs électoraux qui ont été 
accrédités pour les différents scrutins87. Le tableau ci-après permet de faire l’état récapitulatif du 
nombre des observateurs électoraux de 2013 à 2018. 
 
Tableau n°3 : Récapitulatif du nombre des observateurs électoraux de 2013 à 2018 
                     
Nombre 

 

Scrutin                 

Nombre 
d’observateurs 
Nationaux 

Nombre 
d’observateurs 

Internationaux 

Total des observateurs 
électoraux accrédités 

Sénatoriales 2013 3 661             127             3 788 

Législatives et 
Municipales 2013 

12 710             326           13 036 

Sénatoriales 2018                    58 

Présidentielles du 
07 octobre 2018 

               3 662               430             4 092 

Source : ELECAM/MINAT 
 

147-Le contentieux électoral a été examiné  par la Chambre administrative de la Cour Suprême 
pour les élections municipales88, par la Cour Suprême siégeant comme Conseil Constitutionnel pour 
les élections législatives et sénatoriales de 2013. Après sa mise en place effective, le Conseil 
constitutionnel a connu du contentieux de l’élection présidentielle du 07 octobre 2018. Avant cette 
date, le Conseil constitutionnel avait déjà connu le contentieux sénatorial. Au-delà des questions de 
procédure, le contentieux électoral a permis aux juridictions de se prononcer sur des questions 
relatives à la nationalité, à la prise en compte du Genre dans la confection des listes électorales89 et 
de la composition sociologique, au cas des transfuges des partis politiques90 ou encore à la 
compétence pénale du Conseil Constitutionnel91. 
 

148-A l’issue des élections organisées au cours de la période 2013-2018, le paysage politique a 
connu une légère reconfiguration. Ainsi, s’agissant de l’élection présidentielle du 07 octobre 2018, 

                                                           
86Soit 2 286 735, 25 Euros. 
87 Sénatoriales 2013 : le MINATD a accrédité 69 OSC et missions diplomatiques parmi lesquelles l’Ambassade des 
Etats-Unis et la Mission d’Observation Electorale de l’Union Africaine ainsi que 3 788 Observateurs dont 3 661 
nationaux et 167 internationaux.  
88 35 partis politiques ont pris part aux municipales  de 2013 avec 753 listes de candidatures. 
89Affaire MDR c/ ELECAM audience de la Cour Suprême siégeant comme  Conseil Constitutionnel du  28 mars 2013 
90 Affaire SILATCHOM Edouard (UPC) c/ELECAM contestation de la candidature de KAYO Patrice sur la liste SDF, 
audience du 19 août 2013 de la Chambre administrative de la Cour Suprême. 
91Affaire NGOUDEM Jules (UDC) c/ SDF, ELECAM et MINATD, audience Cour Suprême siégeant comme Conseil 
Constitutionnel du 26  avril 2013.  
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sur les 9 candidats en lice92, le candidat Biya  Paul a été élu avec 71,28 % de suffrages exprimés93 
pour un taux de participation de 53,85 %94. 
 

149-L’élection sénatoriale du 25 mars 2018 a connu un taux de participation de 97,72% contre 98, 
95% en 201395. Comme lors de la mandature 2013-2018, le nombre de partis représentés au sein du 
Sénat est demeuré à 07 même si la répartition des sièges a varié96. Le nombre de femmes Sénateurs 
est passé de 21 en 2013 à 26 en 2018, soit 26%. 
 

150-Le double scrutin législatif et municipal de 2013 a enregistré25 partis politiques en compétition 
et un taux de participation 76,79%. 
 

151-A l’Assemblée Nationale, le nombre de formations politiques  a été porté de 05 à 07 par rapport 
à la précédente législature. Le MDR, le MRC et l’UPC97 ont ainsi fait leur entrée au Parlement avec 
01 Député  pour les deux premiers et 03 Députés pour le troisième à côté des formations qui y 
siégeaient déjà dont le  RDPC (148 contre 153), le SDF (18 contre 16), l’UNDP (5 contre 6) et 
l’UDC (maintien à 4). Le nombre de femmes est passé de 20 pour la précédente législature à 56 soit 
un taux de représentation de 31,12% de femmes. 
 

152-Dans les communes, 22 partis politiques ont obtenu  10 632 Conseillers municipaux avec un 
taux de renouvellement des exécutifs municipaux de 68,33%, soit 246 Maires sur les 360.  
 

§3: L’approfondissement du processus de décentralisation  
 

153-Le processus de transfert des compétences aux Collectivités Territoriales Décentralisées (CTD) 
engagé en 2010 s’est achevé en 2016 avec le transfert de 63 compétences98 dans 63 domaines. Pour 
soutenir l’exercice de ces compétences, des ressources ont également été transférées99. La Dotation 
Générale de la Décentralisation prévue dès 2010100 a permis de mettre à la disposition des CTD un 
montant annuel qui est passé de 7 500 000 000 FCFA101 à 10 000 000 000 FCFA102 puis  à 

                                                           
92  Une candidature féminine figurait au nombre des 25 candidatures reçues à ELECAM. Seules 09 candidatures ont été 
validées par le Conseil Constitutionnel dont aucune  femme contrairement à l’élection de 2011 où 02 femmes étaient 
candidates. 
93Le score des autres candidats en lice étaient les suivants : GARGA HAMAN ADJI 1, 55%, KAMTO Maurice 
14,23%,  Libi LI LI NGUE Cabral 6, 28 %, MATOMBA Serge Espoir  0, 56%, AKERE TABENG MUNA  0,35%, 
NDAM NJOYA ADAMOU  1,73%, NDIFOR AFANWI Franklin 0, 67%,  Joshua OSI NAMBANGI 3,36%,  
94Sur un total de 6 596 900  inscrits, 3 590 681 personnes ont voté.  
95Sur un total de9 889 inscrits et  9 785 votants.  
96 La progression du nombre de sièges des partis représentés au Sénat en 2013  et 2018  est ainsi qu’il suit : RDPC 87 
contre 82, SDF 7 contre 14, Union Nationale pour la Démocratie et le Progrès (UNDP) 2 ;  Union des Populations du 
Cameroun (UPC)  1 ; Alliance Nationale pour la Démocratie et le Progrès  1 ; Mouvement pour la Défense de la 
république (MDR) 1 et le FSNC 1. 
97 Le MDR et l’UPC opéraient un retour à l’Assemblée tandis que le MRC, parti légalisé en 2012 y faisait sa première 
entrée. 
98 Les dernières compétences transférées en 2016 concernaient l’organisation au niveau local des concours littéraires et 
artistiques, la création et la gestion des bibliothèques ou des centrales de lecture publique ;  l’électrification des zones 
nécessiteuses ; les contrôles et inspections sanitaires dans les établissements de fabrication, de conditionnement, de 
stockage et de distribution des produits alimentaires ; l’aménagement foncier et l’alphabétisation.   
 
99  Il s’agit notamment des Droits de timbre automobile, de la Taxe de développement local, d’une quote-part des 
Centimes Additionnels Communaux, ainsi qu’une quote-part de la Redevance Forestière annuelle. 
100 En 2010, première année de la Dotation, le montant était de 9 694 000 000 FCFA  dont 5 000 000 000 FCFA pour le 
fonctionnement et 4 694 000 000 F CFA pour l’investissement. Il est passé à 7 000 000 000 F CFA en 2011 soit  
5 000 000 000 FCFA pour le fonctionnement et 2 000 000 000 F CFA pour l’investissement. Ce montant a été porté à  
7 500 000 000 F CFA en 2012 dont 5 000 000 000 FCFA pour le fonctionnement et 2 500 000 000 F CFA pour 
l’investissement. 
101 En 2013 
102 En 2014, 2016, 2017, 2018 
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10 500 000 00 FCFA103, soit en moyenne 0,28% du budget de l’Etat pour des besoins évalués à plus 
du double104. En outre, des ressources d’un montant total de 238 635 360 000 FCFA105 ont été  
transférées par les départements ministériels du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2016. Il faut 
ajouter les ressources de la fiscalité locale collectées  par les services de l’Etat et le FEICOM et 
reversées aux  CTD, soit 600 000 000 000 FCFA106 en 5 ans. 
 

154-Ainsi à la fin de l’année 2017,  un total de 1 105 dossiers relatifs au salaire de base des 
Magistrats municipaux était traité tandis que les 200 autres étaient encore pendants. Au 31 
décembre 2017,  11 805 Magistrats municipaux ont reçu un montant total de 2 225 400 000 
FCFA107 représentant leurs émoluments pour l’exercice 2017. 

155-En plus des ressources financières, l’accent a été mis sur les capacités techniques des  acteurs 
de la décentralisation à travers des activités de formation108. Au-delà, l’Etude sur l’impact de la 
politique de décentralisation sur les populations camerounaises de 2010 à 2015 a été réalisée. Elle 
a relevé la nécessité de l’optimisation des interventions publiques locales par l’élaboration et la 
mise en œuvre d’une Stratégie opérationnelle de la décentralisation adossée aux Plans Communaux 
de Développement, au DSCE et aux exigences du budget-programme requis par les régimes 
financiers de l’Etat et des CTD.  
 

156-L’élaboration en cours de  la Stratégie Nationale de la Décentralisation  et la codification de la 
décentralisation permettront de définir et de mieux articuler  la mise en œuvre des mesures 
correctives aux défis relevés. 
 

157-Le processus est désormais supervisé au niveau institutionnel par le Ministère de la 
Décentralisation et du Développement Local109 créé suivant Décret n°2018/190 du 2 mars 2018 
complétant certaines dispositions du Décret du 9 décembre 2011 portant organisation du 
Gouvernement. Ce nouvel acteur institutionnel a vocation à accélérer la décentralisation et 
dynamiser  le développement local au profit des populations.  
 
 

CHAPITRE 3: MISE EN ŒUVRE DES DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX 
ET CULTURELS 
 

158-Le DSCE est demeuré le cadre stratégique dans lequel la politique économique du Cameroun a 
été déployée au cours de la période 2013-2018. L’amélioration des conditions de vie des 
populations était ainsi au cœur de la mise en œuvre aussi bien de la stratégie de la croissance que de 
la stratégie de l’emploi, la stratégie transversale d’amélioration de la gouvernance et de la gestion 
stratégique de l’Etat ayant quant à elle vocation à créer un environnement favorable à la création de 
la richesse. Le déploiement des grands chantiers de ces stratégies nécessitant une mobilisation 

                                                           
103 En 2015 
104 Les besoins exprimés étaient estimés en 2010 à 23 155 813 000 FCFA104 et à 22 065 721 500 FCFA en 2011. 
105 Soit 364 328 793,89 euros. 
106 Soit 916 030 534 euros 
107 Soit 3 397 557 euros 
108 On peut citer l’organisation, du 11 mai au 16 juin 2016, des Séminaires régionaux de formation et de renforcement 
des capacités de 1 900 acteurs locaux de la décentralisation, desquels sont ressorties la mise en place des mécanismes 
nécessaires au règlement des rémunérations des Magistrats municipaux, ainsi que le transfert effectif aux Communes de 
près de 18 500 000 000 FCFA au titre des impôts locaux soumis à péréquation pour le compte du 1er trimestre 2016. 
109 Au rang de ses missions, on peut citer l’élaboration de la législation et de la réglementation relatives à l’organisation 
et au fonctionnement des CTD ; l’évaluation et le suivi de la mise en œuvre de la décentralisation. Sur le plan local, il 
veille à la promotion du développement socio-économique des CTD à la promotion en leur sein de la bonne 
gouvernance.  
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importante des ressources foncières, la question du droit de propriété, et en particulier de la 
propriété foncière est demeurée un enjeu central de développement. La valorisation de la ressource 
humaine a également focalisé l’attention avec la promotion de la santé, de l’éducation et de la 
formation professionnelle, l’affinement du système de protection sociale et de solidarité nationale. 
Malgré les contraintes, les actions menées ont eu un impact variable sur la qualité de vie des 
populations. Ainsi, dans la logique des évolutions jurisprudentielles tracées par la CADHP, le 
présent Rapport en plus des droits relatifs aux aspects susvisés rendra, également compte des 
évolutions enregistrées s’agissant du droit à l’alimentation, du droit à l’eau et à l’assainissement et 
du droit au logement. 
 

Section  1 : Le droit de propriété (art 14) 
 

159-Au-delà des informations pertinentes fournies dans les précédents Rapports110, l’on peut relever 
que la nécessité de lever la contrainte foncière pour faciliter le développement a révélé  l’exigence 
impérieuse d’accroître  davantage la sécurité légale d’occupation dans un contexte de pression 
croissante sur les terres. La sécurisation de l’accès à la terre et la protection contre les atteintes aux 
droits fonciers tout en intégrant les situations de vulnérabilité ont ainsi constitué les grandes 
articulations de la protection du droit de propriété foncière. 
 

§1: La sécurisation de l’accès à la terre 
 

160-Dans le cadre de la sécurisation de l’accès à la terre, la rationalisation de l’affectation des 
terres, la maîtrise des variables techniques et l’amélioration des procédures ont été entreprises. 
 

161-Concernant la rationalisation de l’affectation des terres, l’Etat a engagé un programme de 
constitution des réserves foncières. Au 19 octobre 2018, 812 217 ha, 5 a, 72 ca ont été réalisés en 
termes de réserves foncières. Par ailleurs, en 2013, 417 400 ha dont 417 000 ha ont été affectés  aux 
lotissements domaniaux et 400 ha aux logements sociaux111. L’option de proximité a été choisie en 
matière d’aménagement foncier. C’est l’objet du Décret n° 2016/1246/PM du 23 mai 2016 portant 
modalités d’exercice de certaines compétences transférées par l’Etat aux Communes en matière 
d’aménagement foncier112.  
 

162-Pour ce qui est de l’amélioration des garanties techniques de fiabilité du titre foncier, 
l’informatisation a été entreprise avec l’ambition à court terme, de numériser 120 000 titres fonciers 
et de créer une base de données de 240 000 parcelles de terrain dans les villes de Yaoundé, Douala, 
Garoua et Maroua en décembre 2017. A ce titre, 91 277 dossiers techniques du Cadastre et 235 
livres fonciers  ont été numérisés dans le Département du Mfoundi et 107 233 dossiers techniques 
dans le Wouri. De plus, en vue de la mise en place d’un référentiel géodésique fiable, de 2016 à 
2018, 25 bornes de référence et 510 bornes de base ainsi que 2 439 points113 du réseau géodésique 
national ont été implantés dans 48 communes et 30 villes. Au demeurant, 30 Stations Totales114 ont 
été acquises en 2015 et 12 en 2016. 
 

                                                           
110 Voir §180-182 sur les dispositions constitutionnelles et les dispositions légales des années 70 et 80. 
111 L’on peut signaler que 400 000  ha sont prévus pour l’agro-industrie. 
112Sans préjudice des responsabilités incombant à l’Etat, les Communes sont ainsi chargées, de l’élaboration et la mise 
en œuvre des règles générales d’urbanisme, d’utilisation du sol et de construction ; l’élaboration des mesures de 
protection et des périmètres de sécurité à prendre en compte dans les documents d’urbanisme, le droit de visite des 
chantiers et le droit de communication des documents ; la supervision et le contrôle technique de la construction des 
ouvrages d’art, les études stratégiques relatives aux opérations d’aménagement foncier 
 
113 Sur un  total de 20 025 points à réaliser. 
114Appareil permettant de mesurer les angles et les distances lors de tous travaux topographiques. 
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163-En ce qui concerne l’amélioration des procédures, en dehors de la simplification et la 
clarification des procédures administratives, l’encadrement de l’acquisition des vastes superficies  et 
la protection des couches vulnérables ont constitué un enjeu de l’aménagement du cadre légal et 
réglementaire. Sur le premier point, on peut relever la mise en place des guichets uniques115dont le 
nombre est passé de 07 en 2013 à 11 en2018, soit un par chef-lieu de régions en plus de la ville de 
Kribi ainsi que le lancement d’un programme de réduction des coûts et des délais des transactions 
dans les mêmes villes (Yaoundé, Douala, Bafoussam, Garoua, Maroua, Buea, Ebolowa, Bertoua, 
Ngaoundéré, Bamenda et Kribi).  La  clarification des procédures s’est déclinée en plusieurs points.  
Dans ce sens,  le Manuel des procédures et le Guide de l’usager ont été produits et diffusés. La 
procédure à suivre en ce qui concerne la vente, la cession gratuite ou l’échange d’un immeuble 
entre particuliers  a été précisée dans le Décret n° 2016/1431/PM du 27 mai 2016 sur les 
transactions immobilières privées.  
 

164-La prise en compte des besoins de protection des couches vulnérables dans le cadre normatif 
s’est traduite par la lutte contre l’accaparement des terres et la consultation des collectivités 
coutumières et autochtones. Ainsi, face à la sollicitation accrue de gros investisseurs, tant étrangers 
que nationaux, de grandes superficies des terres et pour  éviter toute forme de spéculation et 
d’accaparement, le Premier Ministre, Chef du Gouvernement a signé la Circulaire n° 001/CAB/PM 
du 1er avril 2014 relative aux dispositions applicables aux investisseurs pour l’accès à la terre au 
Cameroun. Le texte recherche un équilibre entre la réalisation des projets de développement 
économique et les intérêts sociaux et culturels des populations en renforçant le contrôle de 
l’attribution  des terres à bail ou en concession. La compétence est répartie entre le Ministre chargé 
des Domaines pour les superficies variant de100 m2 à 49 ha et le Chef de l’Etat pour les superficies 
supérieures ou égales à 50 ha. Des mesures de recasement et de rétrocession ont été prises dans le 
cadre de l’attribution des ressources foncières aux investisseurs étrangers. 
 

165-Dans le cadre de la réforme foncière en cours, les diverses consultations menées avec les 
représentants des collectivités coutumières et des représentants des populations autochtones116(Rec. 
24, 25) ont abouti à la création d’un Comité ad hoc chargé d’examiner les propositions117 des Chefs 
traditionnels du Cameroun sur la réforme foncière, forestière et minière suivant Arrêté n° 001/PM 
du 18 janvier 2015 du Premier Ministre, Chef du Gouvernement. 
 

                                                           
115Ngaoundéré, Maroua, Ebolowa, Bamenda, Kribi, Garoua, Bertoua, Bafoussam et Buea en 2016 
116 L’on peut évoquer les initiatives suivantes :  

- Le dialogue Parlement/Gouvernement sur la problématique de la réforme foncière en présence des 
Chefs traditionnels et des Organisations de la Société Civile (Assemblée Nationale, les 11 et 12 juin 
2013) ;  

- l’Atelier de réflexion des Chefs Traditionnels et Leaders autochtones sur le foncier rural au 
Cameroun, sous le thème : « une proposition des Chefs traditionnels pour la réforme du foncier 
rural au Cameroun », organisé à Yaoundé, les 11 et 12 décembre 2013 avec l’appui du Réseau des 
Chefs traditionnels pour la Conservation de la Biodiversité et la Gestion Durable des Ecosystèmes 
du Bassin du Congo (Rec. Trad) et des Organisations telles que le Centre pour l’Environnement et le 
Développement (CED) et Rights and Resources Initiatives (RRI) ;  

- l’audience accordée le 12 décembre 2013, par le Ministre des Domaines, du Cadastre et des Affaires 
Foncières à une Délégation du Conseil National des Chefs traditionnels du Cameroun (CNCTC), des 
organisations de la Société Civile (CED, COMINDSUD, Foi et Justice, REFACOF), des 
Représentants des populations autochtones de forêts (Bagyeli et Baka) dans le cadre de la remise de 
leurs propositions sur la réforme du foncier rural au Cameroun.  

 
117 Les propositions portent sur : la reconnaissance au profit du village d’un droit de propriété collective et incessible sur 
les terres traditionnelles sans aucune formalité particulière ; l’octroi de la propriété à l’ensemble des villages par un acte 
pris par le Gouvernement ;la reconnaissance de la validité du droit coutumier dans la gestion des terres du village ; la 
déconnexion entre l’exigence de mise en valeur et l’accès à la propriété foncière.  
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166-Les droits sur la terre autres que le droit de propriété proprement dit ont également été 
protégés. Le Décret n° 2014/3209/PM du 29 septembre 2014 a ainsi fixé les prix minima des 
redevances annuelles d’occupation des dépendances du domaine public tandis que le Décret n° 
2014/3210/PM du 29 septembre 2014 a fixé les conditions d’octroi des baux et modalités de 
paiement de la redevance domaniale dans les zones économiques. Pour sa part, le Décret n° 
2015/3580/PM du 11 août 2015 fixe les modalités d’enregistrement et le régime des garanties et 
sûretés applicables aux concessions et baux domaniaux.  
 

167-Pour les aspects de la participation des populations autochtones aux réformes minières et 
forestières, (voir §673 et suivants). 
 

§2: La protection contre les atteintes aux droits fonciers 
 

168-Les garanties contre les atteintes aux droits fonciers ont été effectives, qu’il s’agisse des 
atteintes par les particuliers avec les garanties judiciaires ou des atteintes légitimes dans le cadre des 
projets d’intérêts général avec les indemnisations pour cause d’utilité public. 
 

A : La protection juridictionnelle du droit de propriété 
 

169-Les juridictions de l’ordre judiciaire, ou de l’ordre administratif ont examiné de nombreuses 
affaires visant à protéger les droits fonciers. Ainsi  dans le cadre du contentieux administratif, de 
2013 à  août 2018, sur 14 298 recours gracieux préalables reçus par le MINDCAF118,9 624 Ont été 
traités119. Pour la même période, 957  décisions de justice ont été rendues en faveur de l’Etat120 et 
337en faveur des requérants121 par les juridictions administratives. 

B : L’indemnisation en cas d’expropriation pour cause d’utilité publique 
 

170-De 2015 à 2018, 82 Décrets d’indemnisation ont été signés pour projets pour une charge 
indemnitaire  montant globale de 43 910 950 236 FCFA122. 
 

171-Les contestations formulées lors des différentes opérations d’indemnisation ont parfois conduit 
à des mesures correctives. Ainsi, dans le cadre du Projet du Pipeline Tchad-Cameroun 07 décrets 
additifs au Décret n° 2000/825/PM du 19 octobre 2 000 et concernant 07 Départements ont été 
signés le 05 janvier 2013. Pour le projet du Port en eau profonde de Kribi, un nouveau décret 
d’indemnisation a été signé le 05 août 2013 pour un montant des indemnisations évalué à la somme 
de 14 329 752 889 FCFA123. Les paiements ont démarré le 12 septembre 2013.Pour le Projet de 
construction de l’autoroute Yaoundé-Nsimalen, un nouveau décret124 a été signé le 1er novembre 
2017 pour un montant de 808 528 346  ( huit cent millions cinq cent vingt-huit mille trois cent 
quarante-six francs CFA). 
 
 
 
 

                                                           
118 Soit 1882 en 2013 ; 2301 en 2014 ; 2636 en 2015 ; 2722 en 2016 ; 2925 en 2017 et 1832 jusqu’au 23 août 2018. 
119 Soit 1933 en 2013 ; 1521 en 2014 ; 1754 en 2015 ; 1429 en 2016 ; 1712 en 2017 et 1275 jusqu’au 23 août 2018. 
 
120 Soit 96 en 2013 ; 81 en 2014 ; 68 en 2015 ; 217 en 2016 ; 263 en 2017 et 148 jusqu’au 23 août 2018. 
121 Soit 56 en 2013 ; 11 en 2014 ; 60 en 2015 ; 81 en 2016 ; 76 en 2017 et 53 jusqu’au 23 août 2018. 
122 Soit 67 161 756,1 Euros. 
123Soit  21 877 485, 33 euros. 
124 Décret n°2017/10 964/PM du 1er Novembre 2017 portant indemnisation en régularisation, au niveau des villages 
Toutouli et Minkan, des personnes victimes de perte de droits fonciers et/ou de destruction de biens dans le cadre du 
projet de construction d’une autoroute urbaine Yaoundé-Nsimalen ( Section rase campagne) dans le Département du 
Mfoundi. 
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Section  2: Le droit à un travail décent (art 15)Rec. 13 
 

172-Le taux de la sous-utilisation de la main d’œuvre125 chez les personnes âgées de 15 ans ou plus 
a reculé de 2 points en passant de 19,8% en 2010 à 17,8% en 2014. Le taux d’informalité des 
emplois est de 88,6% en 2014 contre 90,3% en 2007, ce qui confirme une remontée de près de 2 
points du secteur moderne de l’économie tirée plus par le secteur public que par le secteur privé. Le 
taux combiné de chômage et de la main d’œuvre potentielle est de 5,9% en 2014 contre 6,6% en 
2010. 
 

173-Pour faire face à cette réalité qui indiquait également un taux d’activité des personnes âgées de 
15 ans ou plus, au sens du BIT en milieu urbain égal à 66,9% en 2014 et un taux de pauvreté chez 
les travailleurs femmes d’environ 50% qui n’a pas significativement évolué depuis 2007,le 
Cameroun a signé en octobre 2014 avec le BIT le Programme Pays pour le Travail Décent (PPTD)  
pour la période 2014-2017. L’évaluation faite en 2017 indiquant un taux de mise en œuvre de 65%, 
le Programme a été prorogé jusqu’en 2019. Il repose sur les quatre piliers suivants : l’emploi décent, 
le dialogue social, la protection sociale et la promotion des normes internationales du travail. C’est 
dans ce contexte que l’Etat a continué de déployer la stratégie de l’emploi en intégrant des mesures 
spécifiques pour les femmes et les jeunes (Rec. 13),  d’aménager les garanties des conditions de 
travail justes et équitables tout en œuvrant à l’extension de la sécurité sociale.  
 

§1 : La poursuite du déploiement de la stratégie de l’emploi 
 

174-La Stratégie de l’emploi au cours de la période 2013-2018 est restée adossée sur le tryptique : 
Accroissement de l’offre d’emploi (A) ;  Mise en adéquation de la demande d’emploi (B) et 
Amélioration de l’efficacité du marché de l’emploi (C).  
 

A : L’accroissement de l’offre d’emploi 
 

175-Au cours de la période 2013-2018, un total de 20 004 d’emplois publics ont été créés126.  
La capacité d’absorption de la Fonction publique n’étant pas infinie, l’encouragement de l’auto 
emploi et des offres privées a été maintenu. Dans ce sens, la corrélation entre la dynamique 
économique et la création d’emploi a justifié la prise de mesures de facilitation de la création 
d’entreprises, l’accompagnement des entreprises et les incitations fiscales spécifiques aux 
investisseurs favorisant l’accès à l’emploi. Dans le même temps, le potentiel d’emploi dans le cadre 
des grands projets a été exploré. 
 

176-Dans le cadre de la facilitation de la création d’entreprises, le capital social minimum pour les 
Sociétés à Responsabilité Limitée a été réduit à 100 000 FCFA127 avec le recours optionnel au 
Notaire à la faveur de  la Loi n° 2016/014 du 14 décembre 2016 fixant le capital social minimum et 
les modalités de recours aux services du Notaire dans le cadre de la création d’une société à 
responsabilité limitée (SARL). La procédure d’authentification des statuts a également été 
simplifiée avec la dévolution de cette compétence au Chef de Centre de Formalités de Création 
d’Entreprise (CFCE). Celui-ci dispose d’un délai de 24 heures après le dépôt des Statuts128. L’on a 
pu  ainsi  enregistrer dans les CFCE, 13 343 PME créées  en 2017 contre 15 219 PME129  en 2016 et 

                                                           
125Le taux de sous-utilisation de la main d’œuvre est une mesure composite qui combine le chômage, le sous-emploi lié 
au temps et la main d’œuvre potentielle. 
126 Soit 34 59  en 2013 ; 2727 en 2014 ; 2972 en 2015 (1912 hommes, 1060 femmes) ; 2893 en 2016 ; 2774 en 2017 et 
5179 en 2018. 
127 Soit 152,67 euros. 
128Le Décret n° 2017/0877/PM du 28 février 2017  a complété le dispositif en fixant les modalités d’authentification des 
statuts de la Société à Responsabilité Limitée établis sous seing privé dans les Centres de Formalités de Création 
d’Entreprises au Cameroun. 
129Avec près de 1 049 entreprises créées en ligne à partir de l’application « mybusiness.cm » 
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13374 en 2015. Plus de la moitié des entreprises enregistrées étaient  créées par des jeunes de moins 
de 40 ans avec comme domaines de prédilection  l’artisanat et le numérique incluant les services en 
matière d’éducation, de santé et d’agro-industrie (Rec. 13). 
 

177-Pour ce qui est de l’accompagnement des PME, avec l’accroissement de 07 en 2016 à 11 en 
2017 du nombre de Centres de Gestion Agréés (CGA), l’on a noté une hausse du nombre de PME 
ayant migré du secteur informel vers le secteur formel, soit  1 500 PME en 2017 contre 1 000 en 
2016. Le règlement prioritaire de la  dette due par l’Etat aux (PME)130 est également à noter.  
 

178-Relativement aux incitations fiscales, à la faveur de la modification en 2017 de la Loi de 2013 
sur l’incitation à l’investissement131, un crédit d’impôt peut être accordé à un investisseur qui 
emploie au moins 05 jeunes diplômés de l’enseignement supérieur par an. Ainsi en 2017, 137 
conventions d’investissement132 ont été signés avec des promoteurs dans divers secteurs, 
notamment l’agro-industrie, la sidérurgie-métallurgie, l’industrie chimique, l’énergie, l’habitat 
social pour 50 000 emplois directs projetés133. 
 

179-Sur les chercheurs d’emplois accueillis au Fonds National de l’Emploi (FNE)134 dont le nombre 
est passé de 38 455en 2013 à 51 727en 2017, l’institution a contribué à l’insertion pour la période 
2013-2017, de 280 575 personnes tant en emploi salarié qu’en emplois générés par les projets, a 
organisé des formations professionnelles et financé des projets ainsi qu’il ressort du tableau ci-
dessous. 
 

Tableau n°4 : Evolution annuelle des résultats du Fonds National de l’Emploi  
 

Années Accueil et 
orientation 

Placements 
en emploi 
salarié 

Formations 
professionnelles 

Financement 
des projets 

Emplois 
générés par 
les projets  

Total 
insertion 
(salariés + 
projets) 

2013 38 455 41 681 6 089 4 044 8 269 49 950 
2014 47 607 44 693 11 779 9 033 8 269 63 263 
2015 51 330 48 124 10 281 8 618 17 294 65 418 
2016 50 999 46 521 2 034 24 36 46 557 
2017 51 727 50 547 4 077 2 306 4 840 55 387 

Source : FNE 
 

180-Au total, le nombre d’emplois créés entre 2013 et 2018 est de 2 291 363, soit 224 712 en 2013  
puis400 390 en 2016, ensuite  473 303 en 2017 et 493 533 au 15 novembre 2018. 

B : La mise en adéquation de la demande d’emploi à travers la formation 
professionnelle 
 

181-Outre la clarification de l’option de politique nationale, l’aménagement du cadre normatif de la 
formation professionnelle intervenu en 2018 s’inscrit dans la logique du renforcement de 

                                                           
130Voir le discours du Chef de l’Etat à la Nation du 31 décembre 2017.  
131Article 8 nouveau Loi 2017/015 du 12 juillet 2017 modifiant et complétant certaines dispositions de la Loi n° 2013/ 
004 du 18 avril 2013 fixant les incitations à l’investissement privé en République du Cameroun 
 
132Voir Loi n° 2013/004 du 18 avril 2013 fixant les incitations à l’investissement privé au Cameroun. 
133Le montant global de ces conventions est estimé à 2 322 000 000 000 FCFA, soit   3 539 634 146, 3 euros 
134 Le budget alloué au FNE a globalement évolué de2013 à 2018, soit 7 000 000 000 FCFA (Environ 1 9687 022,9 
euros) en 2013  puis 6 500 000 000 FCFA (Environ 9 923 664,12 euros)  en 2014 ; 7 500 000 000  FCFA (Environ11 
450 381,7 euros) en 2015;  8 000 000 000 FCFA (Environ 12213740,5 euros) en 2016 ; 10 000 000 000 FCFA en 2017 
et le même montant en 2018. 
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l’environnement institutionnel de la formation professionnelle, de l’affermissement de l’offre 
publique et privée de formation professionnelle ainsi que la mise en œuvre des incitations et des 
mesures d’accompagnement appropriées. 
 

1 : La formation professionnelle comme priorité nationale 
 

182-L’article 2 alinéa 1 de la Loi n° 2018/010 du 11 juillet 2018 régissant la formation 
professionnelle au Cameroun dispose que : «  l’Etat accorde à la formation professionnelle un 
caractère de priorité nationale… » avec pour vocation, à travers l’adéquation formation-emploi, de 
satisfaire les priorités de l’économie nationale.  
 

183-Les principes directeurs de la mise en œuvre de la politique nationale de formation 
professionnelle incluent l’égalité d’accès et des chances de formation sur le plan social, l’équité 
avec l’inclusion des femmes et personnes vivant avec un handicap, la flexibilité professionnelle et 
la perméabilité des filières ou encore la transparence du système de formation professionnelle, 
l’implication des partenaires des milieux socioprofessionnels dans son élaboration, sa validation et 
sa mise en place. 
 

184-Afin de favoriser l’augmentation et la diversification de l’offre de formation professionnelle, la 
Loi prévoit que des partenaires privés puissent y contribuer, soit à travers le financement, soit à 
travers la création de structures de formation professionnelle. Par ailleurs, dans l’élaboration et la 
mise en cohérence de cette politique, la Loi n° 2018/010 prévoit la création du Conseil National de 
l’Orientation et de la Formation professionnelles chargé du suivi et de l’évaluation de la mise en 
œuvre de la politique et des stratégies de formation professionnelle. 
 

2 : La réorganisation de l’Observatoire National de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle (ONEFOP) 

 

185-L’Arrêté n° 109/PM du 22 septembre 2016 a réorganisé cette entité en l’érigeant en véritable 
structure d’information sur la situation de l’emploi et de la formation professionnelle au Cameroun. 
Composé de structures opérationnelles135 permettant d’orienter l’Instance décisionnelle, l’ONEFOP, 
est désormais doté de sources de financement diverses136. L’enveloppe budgétaire oscillait entre 
61 900 000 000 FCFA137 en 2013, 159 000 000 000 FCFA138 en 2014 et 57 000 000 000 FCFA139 
en 2015.  
 

3 : Le renforcement de l’offre publique et privée de formation professionnelle 
 

186-La mise en adéquation de la formation aux besoins de l’économie a été recherchée à travers la 
professionnalisation des enseignements dans le système éducatif au niveau secondaire et 
universitaire (voir infra développements sur le droit à l’éducation, voir (§274 et suivants) ainsi que 
                                                           
135 Le Comité de pilotage qui se réunit au moins 02 fois par an en session ordinaires, regroupe les représentants des 
différentes administrations régissant les secteurs de développement où la demande de la main d’œuvre est récurrente ; 
les institutions en charge de la statistique, de la formation professionnelle, du placement ; les représentants des 
chambres consulaires, et ceux des organisations patronales et syndicales. Le Secrétariat permanent, quant à lui, 
comprend 03 Unités de travail : une Section des Etudes et des Recherches ; une Section de la Coopération, de la 
Documentation et de la Diffusion ; et une Section de l’Administration et des Finances. En outre, pour garantir 
l’effectivité d’un système d’informations fiables dans le domaine de l’emploi et de la formation professionnelle, 
l’ONEFOP dispose d’un réseau national de collecte des données constitué des Points focaux ministériels, régionaux et 
départementaux.  
136Dans l’Arrêté n° 007/PM du 13 février 2002, l’ONEFOP regroupait les représentants des différents acteurs en charge 
du suivi des questions relatives à l’emploi et à la formation professionnelle, et disposait d’un Secrétariat. Les frais de 
fonctionnement de l’ONEFOP étaient supportés uniquement par le budget du MINEFOP. 
137Environ 94 503 816,8 euros. 
138Environ 242 748 092 euros. 
139Environ 87 022 900,8 euros. 
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par l’accroissement de l’offre quantitative et qualitative de formation professionnelle dans des 
structures spécialement dédiées. 
 

187-S’agissant de l’offre publique, son amélioration s’illustre par la transformation progressive des 
SAR/SM en Centre de Formation aux Métiers (CFM) notamment à Guider, Kribi, Jakiri et Abong-
Mbang, la construction en cours des Centres de Formation Professionnelle Sectoriels (CFPS) à 
Douala et Edéa, la mise en place des Centres de Formation Professionnelle d’Excellence (CFPE) à 
Douala, Limbe et Sangmélima, l’opérationnalisation en cours du Centre de Formation 
Professionnelle aux métiers industriels de Nkongsamba et la poursuite de la création des Centres de 
formation professionnelle adaptés aux réalités de l’économie nationale140. La construction à 
Yaoundé de l’Institut  National de Formation des Formateurs et de Développement des Programmes 
(INFFDP) s’achèvera en 2019, le personnel administratif et les formateurs ayant été recrutés en 
2018. 
 

188-Avec l’agrément de 730 structures, l’offre privée a également augmenté passant de 172 en 
2014 puis 144 en 2015 et 188 en 2017. Pour soutenir cette offre, l’Etat a octroyé des appuis 
financiers d’un montant d’au moins 50 000 000FCFA141chaque année. 
 

4: Les actions spécialement dédiées aux femmes, aux jeunes diplômés et aux personnes 
vulnérables  

 
189-L’accroissement des opportunités d’emplois décents et des activités génératrices de revenus 
notamment en faveur des femmes (voir §830 et suivants), des jeunes (Rec. 13) et des groupes 
vulnérables constituait la priorité n° 1 du Programme Pays pour le Travail Décent (PPTD). Pour 
l’insertion socioéconomique des personnes socialement vulnérables, des projets ont été réalisés 
parmi lesquels le Plan de développement des Peuples Pygmées/Projet Sectoriel Forêt 
Environnement dans le cadre de la 3ème phase du Programme National de Développement 
Participatif (2016-2019)142et le Programme d’Amélioration de la Compétitivité Agricole(2013-
2015)143. 
 

190- S’agissant des jeunes, le Plan d’Action National pour l’Emploi des Jeunes (PANEJ) a été 
adopté de même que le Plan Triennal Spécial Jeunes (PTS-JEUN) pour l’intensification de 
l’éducation civique et de l’insertion des jeunes. En outre, le Fonds National d’Insertion Jeunes 

                                                           
140Il s’agitnotamment de: 
-  la construction des Centres de Formation Professionnelle  Sectoriels (CFPS) à Bandjoun, Maroua, Ndop, et 

Ebebda; 
- la  réalisation d’études techniques des Centres de Formation Professionnelle Sectorielle en Maintenance 

Industrielle, Transport/Logistique à Edea et en Agro-industrie à Douala; 
- le lancement d’études de faisabilité de mise en place de six (06 Centres de Formation aux Métiers du rail à 

Ngaoundéré, de l’eau à Akomnyada par Mbalmayo, des mines à Abong-Mbang, du cuir et du textile à Mokolo, des 
énergies renouvelables et propres à Bamenda, de la maintenance industrielle à Bafoussam et l’actualisation de 
l’étude de développement du Centre de Formation Professionnelle des Métiers  Industriels à Pitoa ; 

- la signature des MOU en vue de la poursuite du Projet de Centre de Formation Professionnelle aux Métiers de 
Nanga-Eboko avec l’appui de la République d’Autriche, de la mise en place du Centre de Formation 
Professionnelle d’Excellence avec la Turquie.  

141Environ68 702,29 euros. 
142Ainsi dans le Programme Haute Intensité de la Main d’œuvre (HIMO) de la 3ème Phase du Programme National de 
Développement Participatif, 1 089 jeunes ont été formés et insérés tandis que 1 131 emplois ont été créés. 
143Le projet d’Amélioration de la Compétitivité Agricole dispose d’un cadre pour les actions en faveur des populations 
autochtones vulnérables élaboré en vue de renforcer et de diversifier les capacités de production desdites populations 
dans les filières agropastorales retenues ainsi que d’accroitre leurs revenus et partant leur contribution à la relance de la 
croissance de l’économie nationale. La mise en œuvre dudit projet a porté sur environ 500 000 000 FCFA sur la période 
2013-2015. 
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(FONIJ) et l’Observatoire National des Jeunes (ONJ) ont été mis en place. Certains jeunes ont 
également bénéficié des bourses. 
 

a : Le Plan d’Action National pour l’Emploi des Jeunes (PANEJ) 
 

191-Adopté en 2008, le PANEJ a été actualisé pour couvrir la période allant de 2016 à 2020 afin de 
l’arrimer aux nouveaux cadres de développement. Ce Plan dont le montant est estimé à 
135 000 000 000 FCFA144s’appuie sur les axes stratégiques ci-après : la mise en adéquation de 
l’emploi et de la formation, l’amélioration du système d’information sur l’emploi, la promotion du 
travail décent des jeunes, la promotion et le développement de l’entrepreneuriat des jeunes, la 
promotion de la gouvernance du marché de l’emploi en faveur des jeunes. 
 

192-Dans sa phase d’exécution, le PANEJ a permis en 2017 la mise en place du Programme de 
Promotion des Emplois verts (2018-2022) pour un objectif de création de 108 500 emplois même si 
l’on peut relever une insuffisance de mobilisation financière145. 
 

b: Le Plan d’Urgence Spécial Jeunesse (PLUS-JEUN) pour l’intensification de l’éducation 
civique et de l’insertion des jeunes  

 

193-Lancé le 11 janvier 2017 et doté d’une enveloppe globale de 102 000 000 000 FCFA146, le Plan 
Triennal Spécial Jeunes d’Urgence147est un Programme gouvernemental d’insertion économique 
des jeunes dont l’objectif est d’appuyer 1 500 000 jeunes, qui s’articule autour de trois 
composantes. 
 

194-La première est relative à la mise en place d’un Observatoire National de la Jeunesse (ONJ) 
servant d’intermédiaire entre la demande des jeunes et l’offre de service en leur faveur sur la base 
d’une cartographie de leurs aspirations réelles. 
 

195-Dans ce sens, l’ONJ a été institué par Décision n° 009/2016/D/MINJEC/CAB du 23 février 
2016 et placé sous la tutelle du Ministère de la Jeunesse et de l’Education Civique (MINJEC). Créé 
au sein des CMPJ, l’ONJ est une plateforme de cartographie, de mobilisation et d’accompagnement 
des jeunes vers les guichets appropriés à leurs besoins. Il a pour mission de faciliter l’accès des 
jeunes aux institutions et aux programmes/projets dont l’action aurait une incidence directe sur leur 
éducation civique, leur insertion sociale et leur promotion économique. Il s’agit d’une Institution 
d’accueil, d’enregistrement, d’écoute, d’information et d’orientation des jeunes vers des 
programmes et projets gouvernementaux et non gouvernementaux qui leur sont destinés. 
 

196-La deuxième composante concerne la spécialisation et le renforcement des capacités des 
programmes opérationnels existants ou de certains autres programmes en faveur des jeunes, en vue 
de leur éducation civique et de l’intégration nationale. A cet égard, des campagnes nationales de 
formation à la citoyenneté et à l’intégration nationale ont été organisées par l’Agence du Service 
Civique National de Participation au Développement. Des jeunes ont ainsi été enrôlés dans des 
activités de volontariat pour mettre leur compétence et leur expérience au service du développement 
national. Des financements ont été également alloués aux jeunes, individuellement ou en groupe 
pour leur auto-emploi dans des filières porteuses. 
 

                                                           
144 Soit 206 106 870 euros. 
145Le montant du Programme est estimé à 21 000 000 000 FCFA. 
146 Soit 155 725 190 euros 
147L’objectif visé était de mettre en place un dispositif qui rapproche l’offre de la demande et qui permet aux jeunes, à 
travers leur mobilisation, leur orientation et leur encadrement, d’intégrer les circuits d’activités en fonction de leurs 
besoins et des diverses opportunités qui sont offertes. De plus, cette mise en rapport de l’offre des opportunités en 
faveur des jeunes et de leur demande tient également au souci de comptabiliser l’efficacité et les impacts des 
interventions gouvernementales en direction de cette cible. 
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197-Dans cette optique, le FONIJ, instrument de financement et de garantie des projets des jeunes a 
été créé par Décision n°010/2016/D/MINJEC/CAB du 23 février 2016.Il résulte de la pérennisation 
financière du Programme d’Appui à la Jeunesse Rurale et Urbaine (PAJER-U) et du Projet 
d’insertion socio-économique des jeunes par la création de micro-entreprises de fabrication du 
matériel sportif (PIFMAS). Ce Fonds a pour but de promouvoir l’intégration des jeunes dans les 
circuits de production par le biais du financement de leurs projets ainsi que la rémunération des 
Organisations intermédiaires qui les préparent et les accompagnent à l’auto-emploi et à 
l’entrepreneuriat. 
 

198-La troisième composante est axée sur le développement des infrastructures socio-éducatives, 
avec notamment la construction  et l’équipement des Centres Multifonctionnels de Promotion des 
Jeunes (CMPJ) dont le nombre était de 434 CMPJ au 20 décembre 2018. 
 

199-Un Comité de pilotage et de suivi du PTS-Jeunes a été mis sur pied par le PM. Présidé par le 
SG/PM, ce Comité a validé l’ensemble des procédures et outils nécessaires pour les différentes 
activités du Plan. 
 

200-Au 25 janvier 2018, l’évaluation de la première année de mise en œuvre du plan a révélé que 
500 000 jeunes, issus tant des zones rurales et urbaines que de la diaspora se sont inscrits auprès de 
l’Observatoire National de la Jeunesse (ONJ) soit à partir des Centres Multifonctionnels de 
Promotion des Jeunes (CMPJ), soit à travers la Plateforme numérique accessible à l’adresse 
www.onjcameroun.cm. A cette date, 3 835 projets de jeunes en individuel ou en groupes ont été 
montés et incubés après que tous leurs promoteurs soient passés par des activités visant le 
réarmement civique et moral. De ces projets, 2 150 ont été financés à hauteur d’environ 
3 300 000 000 FCFA148 et 847 autres projets de micro-activités ou de junior-entreprises étaient en 
examen par le Comité pour financement.   
 

  c: L’octroi des bourses pour la formation professionnelle 
 

201-Des bourses sont accordées à des jeunes pour poursuivre des formations dans des secteurs 
divers à savoir l’informatique, l’industrie agro-alimentaire, les bâtiments et travaux publics. L’état 
des bourses attribuées entre 2013 et 2017 figure dans le tableau en annexe (ANNEXE n°4). 
 

202-Les défis rencontrés en matière de formation professionnelle portent essentiellement sur le 
renforcement du cadre juridique, la coordination des acteurs et le suivi post-formation des 
apprenants. 
 

C : L’efficacité du marché de l’emploi 
 

203-La transparence du marché de l’emploi est l’un des axes essentiels de la politique de l’emploi 
tel que décliné dans la Loi n° 2018/010 du 11 juillet 2018 précitée. Dans ce sens, la Circulaire 
n°067/LC/MINEFOP/CAB du 29 avril 2013 relative à la production périodique des renseignements 
sur la situation de l’emploi par les entreprises, les Programmes et Projets des secteurs public  et 
privé oblige les entités ciblées à publier des offres d’emplois à travers les canaux légaux. Un 
dispositif de gestion prévisionnelle des emplois, des métiers et des compétences dans les entreprises 
et sur l’ensemble du territoire camerounais (GPEC-T) a été mis en place dans le but de disposer des 
informations en temps réel sur les opportunités d’emplois disponibles sur le marché du travail.  
 

204-L’ONEFOP a continué à mettre à la disposition du public des informations relatives à l’emploi 
et à la formation professionnelle à travers la publication : 

                                                           
148 Soit 5 038 167 euros 
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- des notes de conjecture semestrielle qui ont permis d’obtenir du dernier semestre 2017, 
473 303 emplois sur les 400 000 emplois projetés au cours de l’année 2017; 

- les annuaires statistiques de l’emploi et de la formation professionnelle par lesquels on 
note le recensement au 15 novembre 2018 de 494 533 emplois sur les 700 000 emplois 
projetés au cours de l’année 2018. 

 

205-Au cours de la période sous revue, le FNE a poursuivi ses activités d’intermédiation. Le 
nombre d’offices privés de placement est passé de 14 en 2013 à 27 en 2017 et 15 en 2018. 
Dans le cadre des grands projets, 6 225 nationaux ont été recrutés dont 4 454 pour les chantiers de 
la Coupe d’Afrique des Nations 2019. 
 

§2 : L’aménagement des conditions de travail justes et équitables 
 

206-Au-delà de l’égalité des chances et de traitement, la réévaluation du SMIG, la garantie de la 
santé et de la sécurité au travail et la garantie de la liberté d’expression du travailleur à travers le 
droit à la liberté syndicale, constituent les principales articulations de l’action de l’Etat en vue 
d’offrir des conditions de travail juste et équitable aux travailleurs. 
 

A : La garantie de l’égalité et de la non-discrimination 
 

207-En plus de l’égalité des chances dans les opportunités d’emplois en faveur des jeunes et des 
femmes, les allégations de traitement discriminatoire en entreprise ont retenu l’attention des 
tribunaux. Ainsi dans l’Affaire MASSANGO EPIE c/ Herark les Farms149, le juge du Tribunal de 
Grande Instance du Fako à Buéa a conclu à un hypothèse de discrimination au motif que le profil du 
candidat de race blanche qui avait, en janvier 2013, remplacé le requérant au poste de Premier Vice-
Président des Opérations Financières (Senior Vice- President Finance and Office Operations) de la 
Société américaine Herark les Farms basée au Cameroun ne révélait pas, à la différence du 
requérant, une expérience préalable en matière d’audit interne, de transparence, de maîtrise des 
feuilles de calcul et des projets agricoles. En effet, au moment de son recrutement en décembre 
2012,  la Société avait procédé à la vérification des qualifications du requérant et l’avaient même 
dissuadé d’accepter une offre de la Société Banjul Oxygen Limited.  Le Tribunal a par conséquent 
accordé des réparations au requérant pour la discrimination150, pour le licenciement abusif151  et les 
dommages spéciaux152  (Jugement figurant à l’Annexe 5)153. 
 

208-Dans  une autre affaire, OKALA Roger c/ World Wide Fund (WWF)154portant sur la 
discrimination dans le traitement salarial, le Tribunal de Grande Instance du Mfoundi à Yaoundé a 
débouté le requérant de son action au motif que l’employeur avait appliqué des conditions 
identiques de calcul de salaire applicables aux autres collègues de même niveau, à savoir 
l’ancienneté, le grade et le degré de responsabilité au sein de WWF (Jugement figurant à 
l’annexe 6)155.  
 
 

                                                           
149TGI du FAKO, Jugement n° HCF/L.008/2013 du 13 décembre 2013. 
1502 000 000 000 FCFA Soit 3 053 435, 11 euros. 
15113 346 400 FCFA Soit   20 376, 18 euros. 
15221 242 117 FCFA Soit   32 430, 71 euros 
153Cette décision a fait l’objet d’appel et la procédure est pendante devant la Cour d’Appel du Sud-Ouest. 
154 Jugement n° 69/SOC du 15 octobre 2012  du  Tribunal de Grande Instance du Mfoundi 
155 Le requérant,  en qualité de Programme Administrator, Senior Finance Officer sollicitait le paiement par son 
employeur de la somme de 51 355 558 FCFA155 représentant la somme qu’il aurait dû percevoir au même titre que ceux 
qui occupent comme lui, des responsabilités à caractère régional et international en vertu du système de rémunération 
en vigueur au sein du WWF. 
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B : La réévaluation du Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti et des salaires 
 

209-En réponse à la hausse du prix du carburant et en vue de prévenir toute crise sociale en 2014, 
des négociations ont eu lieu avec les partenaires sociaux dans l’optique d’identifier des mesures 
palliatives à la vie chère. Ainsi, dans le secteur privé et suivant le Décret n° 2014/2217/PM du 24 
juillet 2014, le montant du SMIG est passé de 28 216 FCFA156 à 36 270 FCFA157 soit une 
augmentation de 28, 54 %. Dans le secteur de la Fonction publique, un réajustement des salaires a 
été opéré, majorant le salaire des fonctionnaires et des agents de l’Etat de 5%, suivant le Décret 
n°2014/253 du 07 juillet 2014 portant revalorisation de la rémunération mensuelle de base des 
personnels civils et militaires.  
 

C : La garantie de la santé et de la sécurité au travail 
 

210-Au cours de l’année 2017, 300 Comités d’Hygiène et de Sécurité au Travail (CHS) encore 
appelés Comité Santé et Sécurité (CSS) ont été créés. Leur nombre est passé à 200en 
2018.L’évaluation du fonctionnement de cette instance a été faite dans 65 entreprises des Régions 
du Centre, du Littoral et du Sud-Ouest. Par ailleurs, 06 manuels de formation et de renforcement 
des capacités des Inspecteurs du Travail et des membres des CHS158 ont été élaborés. Le système 
d’inspection des normes internationales du travail a en outre été renforcé par l’augmentation de 
l’effectif des Inspecteurs du travail qui est passé de 50 en 2016 à 130 en 2017159, 244 en 2018 et 42 
Chefs de Service de Santé et de Sécurité au travail qui sont des Inspecteurs assimilés. Il a été 
effectué 2 558 inspections en 2018. 
 

D : La garantie de la liberté d’association du travailleur 
 

1 : L’institutionnalisation du suivi du dialogue social 
 

211-Dans le cadre de la promotion du dialogue social, un cadre institutionnel permettant 
l’expression des mandants tripartites de l’OIT  a été créé par Arrêté n° 067/CAB/PM du 14 juillet 
2014.  Il s’agit du Comité de Concertation et de Suivi du Dialogue Social. Organe tripartite 
(Gouvernement, Employeurs, Travailleurs) placé sous l’autorité du Ministre du Travail et de la 
Sécurité Sociale, le Comité a pour mission de veiller à la mise en œuvre effective des mesures 
décidées par le Gouvernement dans le cadre du dialogue social160.Il vient à cet effet renforcer le 

                                                           
156 Soit 43, 078 euros.  
157 Soit 55, 37 euros. 
158 Avec le soutien du BIT, le Gouvernement a élaboré 03 manuels de formation des inspecteurs du travail en santé et 
sécurité au travail et 03 manuels de formation des animateurs des CHS. Ces documents seront soumis à l’adoption de la 
CNSST. 
159Arrêté n° 00010/MINTSS du 17 février 2017 portant nomination des responsables dans les Délégations Régionales 
du Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale ; et l’Arrêté n° 0011/MINTSS du 17 février 2017 portant nomination 
de responsables dans les Délégations Départementales du Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale. 
160 Le Comité de concertation et de suivi du dialogue social est chargé notamment : 

- de favoriser les rapports entre les différents partenaires du dialogue social en vue de prévenir les 
conflits sociaux de toute nature ;  

- de recueillir, de discuter, d’examiner et d’apprécier les revendications des organisations 
professionnelles aux fins d’y trouver des solutions négociées ; 

- de proposer avec diligence des solutions conservatoires aux mouvements de grève ; 
- de favoriser et de susciter la concertation entre le Gouvernement et les partenaires sociaux sur 

toutes les questions relatives au climat social ; 
- d’émettre des avis permettant d’anticiper sur des situations de crise sociale ; 
- de suivre et de veiller à la mise en œuvre effective des mesures approuvées par le Gouvernement 

favorables à la restauration de la paix sociale.  
Le Comité tient ses sessions trimestriellement.  
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dispositif déjà existant en matière de promotion du dialogue social constitué par la Commission 
Nationale Consultative du Travail et la Commission Nationale de Santé et de Sécurité au Travail. 
 

212-Diverses sessions du Comité de Concertation et de Suivi du Dialogue Social ont permis 
d’échanger entre autres, sur l’impact socioéconomique des tensions dans les Régions du Nord-
Ouest et du Sud-Ouest et de procéder à des négociations tripartites en vue d’apaiser le climat social 
dans d’autres situations161.  Les discussions ont également permis la signature en 2017 de 02 
Conventions collectives: la Convention Collective Nationale d’Entreprise du FEICOM et la 
Convention Collective Nationale de la Cameroon Radio Television (CRTV). En 2018, 03 
Conventions ont été signées. 
 

2: L’expression de la liberté syndicale 
 

213-L’assainissement du fichier des syndicats a été envisagé depuis octobre 2015162en vue de 
disposer d’une cartographie actualisée des organisations professionnelles pour une meilleure 
organisation du dialogue social. Cette opération a permis de dénombrer 717 syndicats d’employés et 
12 confédérations de travailleurs en  2018.Dans le même temps, les mécanismes de représentation 
des travailleurs ont été effectifs. Ainsi, 7 480 délégués du personnel affiliés à 11 centrales 
syndicales ont été choisis à l’issue des élections organisées les 1ermars et 8 avril 2016 sur 
l’ensemble du territoire163.  
 

 §3 : La protection des travailleurs contre les licenciements arbitraires, injustes, 
non justifiées et démissions provoquées 
 

214-Les renseignements fournis dans le précédent Rapport (§ 210-213) demeurent pertinents. L’on 
peut ajouter que les juridictions siégeant  en matière sociale ont régulièrement statué sur des cas de 
licenciement abusif. Ainsi par exemple, dans des cas où les travailleurs précédemment liés à une 
entreprise par des contrats à durée indéterminée refusaient, à la suite de la mutation de la forme de 
l’entreprise en SARL de signer des contrats à durée déterminée que leur proposait l’employeur, la 
Cour d’Appel du Nord à Garoua a jugé qu’il s’agissait en réalité d’un licenciement164 en 
considérant que les modifications substantielles aux contrats de travail doivent faire l’objet d’une 

                                                           
161 Au cours de l’année 2017, les revendications des travailleurs des secteurs ci-après : 

- Dans le secteur de l’éducation, les revendications ont porté sur la tenue d’un Forum national de l’éducation et 
l’intégration des Instituteurs de la Promotion 2005-2006 et des Professeurs Contractuels. Une concertation a 
été présidée par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement en date du 05 décembre 2017, à l’issue de 
laquelle le MINFOPRA, le MINESEC, le MINEDUB et le MINESUP ont été chargés de la mise en œuvre des 
très hautes directives du Chef de l’Etat sur l’organisation dudit Forum ; 

- Dans le secteur des transports, les revendications des travailleurs de la Société TIC LE BUS portaient entre 
autres, sur le paiement d’arriérés de salaire, le non versement des cotisations sociales, le non-paiement des 
allocations familiales et l’apurement des droits sociaux des ex-employés. Des concertations tripartites ont 
permis le déblocage de la somme 835 490 528 FCFA pour destinée à l’apurement des droits sociaux des 
travailleurs de TIC LE BUS ; 

- Dans le secteur des grands chantiers, les arrêts de travail observés par les travailleurs des entreprises chinoises 
China First High Way Engineering Corporation et JTEGC Construction Company, chargées respectivement 
de la construction de l’autoroute Yaoundé-Douala et de l’aménagement de la route Kumba-Mamfé, se sont 
déroulés en raison de la non application de la Convention Collective Nationale des Bâtiments et travaux 
publics, le non-paiement des salaires, les licenciements abusifs, le non-paiement de l’indemnité de logement. 

162 L’on a enregistré la création de 36 organisations syndicales en 2013, 12 en 2014 et 27 en 2015. 
163 Arrêté n° 2016/0101/MINTSS/SG du 11 juillet 2016 portant constatation du classement national des confédérations 
syndicales. 
164CA du Nord (Garoua), Arrêt n° 06/SOC du 01 septembre 2016, affaire La Pharmacie de Garoua SARL c. MOUSSA 
TANKO ; Arrêt n° 07/SOC du 01 septembre 2016, La Pharmacie de Garoua SARL c. DJAYOU OUMAROU ; Arrêt 
n° 09/SOC du 01 septembre 2016, La Pharmacie de Garoua SARL c. DJIKAM RIKIATOU. 
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négociation au cours de laquelle il est recherché la commune intention des parties au moment de la 
conclusion du contrat165. 
 

215-Le non-respect du formalisme en  matière de licenciement a également été sanctionné par les 
juges. La Cour d’Appel de l’Adamaoua à Ngaoundéré a ainsi confirmé une décision du juge 
d’instance qui avait considéré qu’une lettre notifiant à un travailleur qu’il ne faisait plus partie de 
l’entreprise était une lettre de licenciement faite en violation des dispositions du Code du Travail en 
son article 34166.   
 

Section 3 : Le droit à la santé (Rec. 14 à18) 
 

216-Au cours de la période de référence, le cadre stratégique du secteur de la santé a été renforcé. 
Le Gouvernement a pris des mesures pour améliorer la disponibilité et l’accessibilité des services de 
santé, notamment la santé sexuelle et de reproduction. La lutte contre la maladie a également 
constitué une priorité.  
 

§1 : Le Cadre Stratégique 
 

217-Des progrès ont été réalisés concernant le cadre stratégique, une nouvelle Stratégie Sectorielle  
de la Santé ayant été validée le 27 juin 2017. Le Plan National de Développement de la Santé 
(2016-2020) (PNDS)  qui est l’instrument de mise en œuvre de la SSS a été publié en août 2016.  
 

218-La Stratégie Sectorielle de Santé (2016-2027) (SSS) a été mise en place après une évaluation 
de la Stratégie Sectorielle de Santé (2001-2015). Cette évaluation a révélé que des progrès ont été 
enregistrés dans la réduction de la mortalité infantile, la prévalence du VIH, la lutte contre le 
paludisme. Cependant des efforts restaient encore à fournir dans des domaines tels que la mortalité 
infantile et la mise en service des districts de santé. 
 

219-La vision de la Stratégie Sectorielle de Santé est formulée de la manière suivante : « Le 
Cameroun, un pays où l’accès universel aux services de santé de qualité est assuré pour toutes les 
couches sociales avec la participation communautaire à l’horizon 2035». 
 

220-La SSS 2016-2027 a pour ambition de contribuer d’une part à accélérer le développement du 
capital humain pour une croissance et un développement durable conformément aux 
recommandations du Document de Stratégie pour la Croissance et l'Emploi, et d’autre part, 
s’aligner sur les objectifs de développement Durable en accélérant la mise en place d’une 
couverture sanitaire universelle. 
 

221-La SSS a 04 piliers: 
 

222- En ce qui concerne la promotion de la santé,  l’objectif est d’amener au moins 50% de la 
population à adopter des comportements favorables à la santé167.  
 

                                                           
165CA du Nord (Garoua), Arrêt n° 06/SOC du 01 septembre 2016, affaire La Pharmacie de Garoua SARL c/ MOUSSA 
TANKO. 
166 Arrêt n° 21/SOC du 06 juillet 2015 de la Cour d’Appel de l’Adamaoua dans l’affaire opposant le Secrétariat à 
l’Education de l’Eglise Evangélique et Luthérienne du Cameroun (SEDUC-EELC) à ADAMOU Silas.  Arrêt 
confirmatif du Jugement n° 09/SOC du 23 avril 2013 du Tribunal de Grande Instance de la Vina à Ngaoundéré. 
L’employeur a été condamné à payer au requérant des dommages-intérêts pour licenciement abusif et la délivrance de 
son certificat de travail. Voir également l’Arrêt n° 22/SOC du 06/07/2015 de la même Cour d’Appel, Affaire 
YAKOUBOU Paul c/ Secrétariat à l’Education de l’Eglise Evangélique et Luthérienne du Cameroun (SEDUC-EELC 
167L’action sera axée sur (i) le renforcement de la promotion de la santé dans les politiques publiques et les plans 
d’actions et la prise en compte des déterminants sociaux de santé dans l’offre des services et des soins de santé (ii)  
l’amélioration du cadre de vie des populations, (iii) le renforcement de la participation communautaire dans la 
résolution des problèmes de santé, ainsi que (iv) la promotion des comportements favorables à la santé. 
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223-Relativement à  la prévention de la maladie, le pays ambitionne de  réduire d’un tiers, d’ici 
2027, la proportion des personnes présentant les facteurs de risque des maladies évitables 
particulièrement pour les cibles vulnérables que  sont la mère et l’enfant168.  
 

224- Pour ce qui est de la prise en charge des cas, il s’agit  de réduire de 50% la mortalité 
spécifique des maladies prioritaires telles que le paludisme, l’hypertension artérielle (HTA) et la  
tuberculose169. 
 

225- S’agissant du renforcement du système de santé, l’objectif global est de développer les 
capacités du système de santé pour garantir des soins et des services de santé de qualité de façon 
pérenne170.  
 

226-Le Plan National de Développement de la Santé (2016-2020) (PNDS) définit les directives de 
mise en œuvre de la SSS pour 05 ans, en mettant l’accent sur les interventions dans les domaines 
prioritaires notamment la santé maternelle, néonatale, de l’enfant et de l’adolescent, la lutte contre 
les principales maladies à travers un partenariat communautaire plus important et le renforcement 
des piliers du système de santé. 
 

§2: La disponibilité des infrastructures sanitaires et des ressources humaines 
 

227- (Rec. XV) La carte sanitaire  du Cameroun a été agrandie en août 2018 pour atteindre  201 
districts de santé: 7 Hôpitaux Généraux de 1ère catégorie, 8 Hôpitaux Centraux de  2e catégorie, 14 
Hôpitaux Régionaux de 3ecatégorie; 189 Hôpitaux de District de 4e catégorie; 234 Hôpitaux 
d’Arrondissement de 5e catégorie et 1981 Centres de Santé Intégrés de 6e catégorie.  
 

228-Parmi les infrastructures sanitaires devenues opérationnelles au cours de la période de 
référence, figurent: l’Hôpital de Référence de Sangmélima, L’Hôpital Gynéco-Obstétrique et 
Pédiatrique de Douala, le Centre des Urgences de Yaoundé et le Centre Hospitalier de Recherche et 
d'Application en Chirurgie Endoscopique et Reproduction Humaine.  
 

229-L’Etat a continué à former et à recruter divers personnels médicaux. Dans cette optique, 
certaines écoles de sages-femmes qui avaient été fermées ont rouvert  et en 2017, l’on dénombrait 
10 écoles de sages-femmes à travers le pays et leurs diplômés ont été recrutés dans la Fonction 
Publique.  Dans le but d’améliorer les conditions de travail du personnel de santé, le Premier 
Ministre a signé le Décret n° 2016/6447/PM du 13 décembre 2016 fixant les modalités d’attribution 
des quotes-parts sur l’ensemble des prestations à titre onéreux aux personnels médicaux et 
paramédicaux exerçant dans les formations sanitaires publiques. 
                                                           
168Dans ce sens, la priorité sera accordée à  (i) la prévention des maladies chroniques non-transmissibles, (ii) la 
prévention des principales maladies transmissibles (SIDA, TB, paludisme)  (iii) la prévention  de toutes les Maladies à 
Potentiel Epidémiologiques (MAPE), mais davantage celles qui peuvent être évitées par la vaccination et enfin (iv), la 
prévention de la transmission mère-enfant du VIH (PTME). 
169Les axes d’intervention sont: (i)  l’amélioration de la prise en charge des cas de maladies transmissibles et non 
transmissibles et de leurs complications, (ii)  une meilleure mise en œuvre des interventions curatives à haut impact sur 
la santé de la mère, du nouveau-né, de l’enfant et de l’adolescent, (iii)  le renforcement de l’offre infrastructurelle au 
niveau opérationnel  et l’équipement des formations sanitaires et (iv) le renforcement des stratégies avancées et mobiles 
comme modalité d’offre de service. 
170Dans cette optique, il est question (i) de privilégier le renforcement du système d’approvisionnement, de distribution, 
de stockage et d’utilisation des médicaments de qualité à tous les niveaux, (ii) d’améliorer  la disponibilité des  paquets 
d’offre des soins et des services tant en milieu hospitalier que communautaire, (iii) de développer les stratégies pour 
assurer  la disponibilité et l’utilisation optimale des ressources humaines de qualité (fidélisation au poste de travail) , 
(iv) d’améliorer l’accessibilité financière  des populations aux soins et services de santé tout en privilégiant la gratuité 
pour les démunis,   (v) de  valoriser  la stratégie du financement basée sur la performance comme stratégie de 
financement  de l’offre des services et des soins et (v) enfin, d’améliorer la disponibilité et  l’utilisation des 
informations sanitaires de qualité. 
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230-En plus, ont été signés le Décret no 2017/80 du 06 mars 2017 accordant des primes aux 
personnels médicaux et paramédicaux de l’Etat relevant du Code de Travail et l’Arrêté no 
0561/MINSANTE/CAB du 16 février 2017 fixant les modalités de prise en charge des soins et frais 
médicaux des maladies non imputables au service des personnels du corps de la santé publique. De 
2012 à 2017, le nombre de personnel relevant du Ministère de la Santé Publique était de 5 489. Les 
différents recrutements n’ont quant à eux pu remplacer ces pertes dans un contexte où le système de 
santé connaît déjà une forte pénurie. En effet, l’on dénombre 3 996 nouveaux personnels mis à la 
disposition du MINSANTE soit un gap de 1 493. 
 

231-En 2016, le ratio Médecin/population était de 1 :16 000 comparé à la norme de l’Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS) qui est de 1 :2000. Entre 2016 et 2017, il y avait 2842 médecins, dont 
80% de généralistes et 20% de spécialistes. 
 

232-Dans le but de s’assurer que le personnel est équitablement réparti à travers le pays, le projet 
visant à retenir le personnel dans les structures sanitaires les plus en déficit a été mis sur pied.  En 
2016, 318 personnels en service dans les zones reculées et enclavées des  Régions du Sud-Ouest et 
du Nord-Ouest du pays ont reçu des primes. En 2017, 269 personnels étaient concernés. Ces primes 
payées trimestriellement ont permis de réduire le déséquilibre dans la répartition du personnel dans 
les districts de santé. 

§3: L’accès aux services de santé 
 

233-L’accès aux services de santé en général a été amélioré et des mesures ont été prises afin 
d’améliorer les services de santé de reproduction, notamment les services de planning familial et 
d’éducation sexuelle. 
 

A: L’accès aux soins de santé en général 
 

234- Afin d’améliorer l’accès aux soins de santé, le Ministre de la Santé Publique a publié le 22 
avril 2016, des Directives sur les procédures de consultation des patients dans les structures 
sanitaires publiques. Ces Directives étaient consécutives au constat des difficultés rencontrées par 
les patients pour accéder aux soins de santé. Selon ces Directives, les espaces d’accueil et 
d’orientation des patients et usagers doivent être fonctionnels et un  plan d’orientation des services 
et des panneaux indicatifs doit être bien visible. Concernant le traitement des patients, les Directives 
instruisent qu’en cas d’urgence vitale, la prise en charge doit être immédiate et sans condition de 
payement préalable. Les médicaments et consommables médicaux de prise en charge des détresses 
vitales doivent à cet égard être disponibles 24h/24 dans les Services des Urgences. 
 

235- (Rec. XV) Les infrastructures sanitaires ont reçu un budget afin de prendre soin des patients 
issus de familles à revenus faibles. D’autres initiatives ont été prises, notamment la mise à 
disposition des soins gratuits, à l’exemple de la mission « Mercy Ships » au Cameroun entre août 
2017 et juin 2018 qui a permis à des familles à revenus faibles de recevoir gratuitement des soins. 
L’Etat est engagé dans le processus de mise sur pied de la Couverture de Santé Universelle (CSU) 
afin de fournir des soins de qualité et un accès équitable aux services de santé, et de protéger la 
population des difficultés financières. 
 

236-La CSU s’inscrit dans l’objectif du Plan National de Développement de la Santé 2016-2020 en 
ce qui concerne le renforcement du système de santé qui vise la réduction à hauteur d’au moins 
10% des paiements directs par les ménages, notamment  à travers une politique de financement 
équitable et durable.  
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237-Le Groupe National Technique en charge de la mise en place du système de CSU,  créé en 
2015, a défini les éléments de base qui permettront une prise de décision politique concernant   sa 
mise en œuvre. Ainsi, la validation du  package de la CSU a été révélé au public  le 12 décembre 
2017par le Ministre de la Santé Publique. 185 affections et interventions de santé publique ont été 
retenues dans le panier de soins de base pour le démarrage, avec 101 sous-interventions. 
 

238- La politique du médicament était axée sur l'approvisionnement de la population en 
médicaments de qualité à un coût abordable. Il existe donc au Cameroun une liste des médicaments 
essentiels qui est révisée de temps à autre en fonction des besoins, la dernière datant de 2017 et 
comptant 474 médicaments. Au cours de la période de référence, certains médicaments ont été 
subventionnés et d'autres ont été distribués gratuitement. A cet égard, les antirétroviraux pour le 
VIH/sida et les médicaments antituberculeux continuent d'être distribués gratuitement dans les 
centres de diagnostic et de traitement de la tuberculose. Le nombre moyen de jours de rupture de 
stock pour les médicaments traceurs est passé de 15 jours en 2014 à 13,69 jours en 2015 et à 10 
jours en 2017. 
 

239- Rec. XV) Concernant l’accès aux services de santé par les enfants, ceux de moins de 5 ans 
étaient dépistés du VIH/SIDA gratuitement, et d’importants progrès ont été enregistrés concernant 
le pourcentage de femmes enceintes séropositives qui ont reçu des antirétroviraux pour prévenir la 
transmission du VIH à leurs enfants. Il est passé de 32,7 % en 2013, à 84% en 2015. Il a ensuite 
chuté à 75.7% en 2016 et est remonté à 85,8% en 2017. Les enfants nés de mères séropositives ont 
reçu un traitement antirétroviral prophylactique. 
 

240-Le Programme Elargi de Vaccination a fourni des vaccins contre des maladies telles que la 
tuberculose, la varicelle, la coqueluche, le tétanos néonatal, la diphtérie, l’hépatite B, la fièvre jaune 
et la poliomyélite. En 2017,  la couverture vaccinale en  matière de penta 3 (protection contre la 
diphtérie, la coqueluche et le tétanos) était de 85% tandis que concernant le BCG, elle était de 
90.9%. Le Cameroun est resté un pays non-exportateur de polio en 2017. Tous les vaccins du 
programme ont été administrés gratuitement aux enfants. 
 

241-En ce qui concerne le diabète, grâce à la coopération avec les laboratoires Novo Nordisk, les 
enfants diabétiques, ont continué à recevoir leur traitement gratuitement en 2016 jusqu’à l’âge de 21 
ans, dans le cadre du programme « changing diabetes in children ». 
 

242-Le traitement du paludisme chez les enfants de moins de 5 ans a continué d’être gratuit. La 
proportion des enfants ayant reçu un traitement gratuit contre le paludisme simple a augmenté, 
passant de 30% en 2011 à  68% en 2014, mais a chuté de 59% en 2015, à 47, 03%, en 2016 puis 
41% en 2017. Le pourcentage des enfants ayant reçu un traitement gratuit contre le paludisme  
sévère a chuté, passant de 51% en 2015 à 49.08% en 2016. Des soins ont été prodigués dans les 
unités spécialisées des hôpitaux et par les équipes mobiles de nutrition aux enfants souffrant de 
malnutrition.  
 

243-Le taux de mortalité néonatale était de 25,7 décès pour 1000 naissances en 2013. 

B : Accès aux services de santé par les femmes 
 

244-Concernant l’accès des femmes aux services de santé en général, l’un des axes stratégiques du 
Document de Politique Nationale Genre est l’amélioration de l’accès des femmes aux services de 
santé,  notamment la santé de reproduction. 
 

245-La Stratégie Sectorielle de Santé du Cameroun prévoit d’ici 2027, de faciliter l’accès des 
femmes aux soins médicaux par le truchement des actions ci-après: 
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- l’amélioration de la demande des services de planification familiale à travers le 
développement des interventions de communication interpersonnelle et de masse en 
faveur de la planification familiale, le renforcement de l’implication des hommes comme 
partenaires de la promotion de la planification familiale en particulier ; 

- l’amélioration de l’offre de services de planification familiale par l’extension de l’offre 
de services intégrés, la disponibilité des intrants, le renforcement du plateau technique 
des formations sanitaires dans le domaine des prestations de services (formation des 
ressources humaines et équipements). 

 

C : La Santé sexuelle et de reproduction (Rec. XVII), Article 14 (1) du  Protocole de 
Maputo 
 

1) Le Cadre stratégique  
 

246- (Rec. XVII) Le Plan Stratégique National de la Santé de Reproduction, Maternelle, Néonatale 
et Infantile (2014-2020)  a été adopté avec pour objectif majeur de réduire la mortalité maternelle et 
infantile. Entre autres résultats escomptés de ce Plan, figurent une utilisation accrue des méthodes 
contraceptives modernes, soit un accroissement de 16% à 30% à l’horizon 2020, le dépistage et le 
traitement des fistules obstétricales, la réduction du nombre de grossesses précoces et l’amélioration 
de la prise en charge de l’infertilité. Dans le cadre de la mise en œuvre de ce Plan, le Plan 
Opérationnel de Planification Familiale au Cameroun (2015-2020) dont l’objectif est d’améliorer 
les services de planning familial a été adopté avec pour objectif la réduction du taux de grossesses 
précoces chez les adolescentes âgées de 15 à 19 ans  de 25,2% à 12,5%.  
 

247-Par ailleurs en 2014, le Programme National Multisectoriel de Lutte contre la Mortalité 
Maternelle et Infanto-Juvénile a été mis sur pied afin de réduire de 29% la mortalité maternelle qui 
était de 782 décès maternels pour 100 000 naissances en 2011, la mortalité infantile de 27% et la 
mortalité néonatale de 23% à l’horizon 2020. 
 

2) Le renforcement de la disponibilité et de l’accessibilité aux services de santé de 
reproduction, incluant la réduction de la mortalité maternelle (art 14 (1) (a) et (b)) 

 

248- (Rec.17) Les structures sanitaires dédiées à la santé de reproduction ont été renforcées, 
notamment par l’ouverture du Centre Hospitalier de Recherche et d'Application en Chirurgie 
Endoscopique et Reproduction Humaine le 7 mai 2016. Cet hôpital  fournit des soins de santé de 
qualité supérieure en matière de chirurgie endoscopique, de reproduction humaine , notamment la 
procréation médicalement assistée et la prise en charge des grossesses à haut risque. En 2016, l’on 
dénombrait 13 cliniques pour adolescents, où des jeunes âgés de 10 à 19 ans viennent consulter 
pour des problèmes de santé notamment ceux liés au VIH/SIDA, à la contraception, à la prise en 
charge des grossesses précoces, aux soins des nouveaux nés et à la prise en charge du viol. Une 
nouvelle maternité a été inaugurée le 22 février 2016 à l’hôpital Laquintinie de Douala. 
 

249- Rec. XVII) (Art 14(1) (a) et (b) du Protocole de Maputo Un dispositif de réduction du coût 
de l’accouchement a été mis en place. Il consiste en des kits obstétricaux (kit d’accouchement 
normal et kit de césarienne) qui contiennent tout le matériel nécessaire pour un accouchement 
normal ou pour une césarienne et sont vendus à 6000 FCFA171 et 40 000 FCFA172 respectivement. 
Etant donné que ce dispositif se limitait uniquement aux soins lors de l’accouchement, en 2014, le 
Chèque santé a été introduit. Il permet aux femmes de recevoir des soins pendant la grossesse, lors 
de l’accouchement et ensuite sur une période de 42 jours. Le coût de la participation au programme 

                                                           
171 Soit 9,16 euros 
172 Soit 61 euros. 
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Chèque santé est de 6000 FCFA, mais le coût réel des soins est de 60 000 FCFA173. Grâce aux  
actions entreprises dans le domaine des soins liés à la grossesse, le nombre d’accouchements sous 
assistance d’un personnel de  santé a augmenté. Par exemple, il est passé de 54,69% en 2013 à 63% 
en 2015. 
 

250-Le Plan d’Accouchement publié par le Programme National Multisectoriel de Lutte contre la 
Mortalité Maternelle et Infanto-Juvénile en janvier 2017 a été distribué à toutes les femmes 
enceintes lors de leur première visite prénatale. L’objectif de ce  plan est d’aider les futures mères à 
se préparer à l’accouchement, notamment à identifier les signaux d’alerte. 
 

251-S’agissant des activités de renforcement de capacités, en 2015 par exemple, 4455 personnels de 
santé et 180 sages-femmes traditionnelles ont reçu une formation en matière de santé sexuelle et de 
reproduction et 617 personnels de santé ont reçu une formation sur les techniques de planification 
familiale. 
 

252- (Rec. XVII) Les capacités des personnels de santé ont également été renforcées en urgences 
obstétriques  et soins néonataux. 500 personnels ont bénéficié de cette formation en 2016. 
 

253-En ce qui concerne l’avortement médicalisé, il est autorisé par l’article 339 du Code Pénal, 
lorsqu’il est accompli par une personne qualifiée dans le but de sauver la mère d’un péril grave pour 
sa santé ou lorsque la grossesse résulte d’un viol. 
 

254- (Rec. XVIII)/ Art 14 (2) (a) Des mesures ont été prises en vue de la prise en charge des 
troubles liés à la santé de reproduction, notamment les fistules obstétricales. Dans le cadre du Plan 
Stratégique National de Lutte contre les Fistules Obstétricales (2005-2015) et d’autres documents 
de politique, le Gouvernement a favorisé une approche participative et intersectorielle en luttant 
contre les mariages et les grossesses précoces, et s’efforce d’améliorer l’accès aux services de santé 
de reproduction. 
 

255-Avec le soutien de ses partenaires, le Gouvernement a pris des mesures pour la prise en charge 
classique des fistules obstétricales. 200 personnels médicaux ont été formés à la prise en charge de 
cette pathologie en 2016.  Des opérations chirurgicales ont été pratiquées à la suite de consultations 
régulières dans les structures sanitaires et lors des campagnes spéciales, à l’instar de celle de 2014 à 
l’hôpital protestant de Ngaoundéré où 107 femmes ont bénéficié de cette chirurgie. De plus, lors de 
la mission Mercy Ships Hospital  au Cameroun d’août 2017 à juin 2018, 165 femmes ont été 
opérées. 
 

Pour ce qui est de la lutte contre le cancer du col de l’utérus et du sein, voir § 4 sur la lutte contre la 
maladie. 
 

3) Planification familiale et éducation sexuelle  
 

256- Rec. XVII Les capacités du personnel de santé ont été renforcées en matière de planification  
familiale. En 2017 par exemple, 3165 personnels des structures sanitaires sur 4285 ont ainsi été 
formés, soit un taux de couverture de 73,09%. Une vaste palette de méthodes contraceptives était 
disponible dans les structures sanitaires, les pharmacies et certaines Organisations de la Société 
Civile. Des contraceptifs ont été rendus plus accessibles grâce à la réduction des prix dans les 
structures sanitaires publiques en 2014.   
 

257- Environ 20% des formations sanitaires ont au moins un prestataire formé en technologie 
contraceptive. Par ailleurs, 71,3% des formations sanitaires offrent les méthodes contraceptives de 

                                                           
173 Soit 91,60 euros. 



 

62 

courte durée; 19,4% en plus des méthodes de courte durée des implants; 18,8% de Dispositif Intra 
Utérin et 4,5% la Contraception Chirurgicale Volontaire. 
 

258-En 2017, 3165 formations sanitaires sur 4 285 (publiques/privées) ont été renforcées en 
planification familiale, soit une couverture de 73,09%.   
 

259-L’éducation sexuelle et la planification familiale ont été faites dans le cadre des politiques de 
santé de reproduction adoptées et de la protection contre les infections sexuellement transmissibles, 
notamment le VIH/SIDA, dans le contexte du Plan Stratégique National de Lutte contre le 
VIH/SIDA et les MST (2014-2017). 
 

260-Les femmes enceintes ont été formées à la planification familiale durant les consultations 
prénatales. Elles ont également été sensibilisées sur le VIH/SIDA, la syphilis et l’hépatite B. Gifted 
Mom, partenaire de l’Etat, qui est également un fournisseur majeur de solutions de santé en ligne, a 
donné aux femmes enceintes et nouvellement mères, la possibilité d’accéder aux informations 
relatives à la santé et a renforcé le rapport  aux soins prénataux. Ceci a été possible grâce à une 
application mobile qui a permis aux souscripteurs des zones rurales et urbaines des recevoir en 
temps réel des conseils du personnel médical. Cette application est utilisée par 70 000 personnes. 
 

261-Au niveau de l’éducation primaire, les questions liées à la sexualité sont évoquées dans le cadre 
des leçons sur la reproduction. 
 

§4 : La lutte contre la maladie 
 

262-Des mesures ont été prises pour prévenir et traiter des maladies, la priorité ayant été accordée 
aux maladies les plus récurrentes.  
 

263- S’agissant du paludisme, le Plan Stratégique National de Lutte contre le Paludisme (2011-
2015)  a préconisé la distribution de moustiquaires imprégnées et la disponibilité des – 
antipaludéens comme stratégies de lutte contre le paludisme (Rec XVI). Ainsi, par exemple, 11 837 
295 Moustiquaires Imprégnées d’Insecticides à Longue Durée d’Action ont été distribuées 
gratuitement entre 2015 et 2016. Depuis 2011, et pour réduire la mortalité et la morbidité chez les 
femmes enceintes à partir du quatrième mois de grossesse et chez les enfants de moins de 5 ans, le 
traitement contre le paludisme est gratuit. De plus, des Moustiquaires Imprégnées d’Insecticides à 
Longue Durée d’Action ont été gratuitement distribuées aux femmes enceintes dans le cadre de la 
campagne nationale de distribution de moustiquaires aux familles.  
 

264-Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan Stratégique National de Lutte contre le VIH et les 
MST (2014-2017), de nouvelles Directives sur le VIH ont été données en mai 2016. Celles-ci sont 
conformes à l’objectif 90-90-90 de l’ONUSIDA pour l’éradication de l’épidémie du SIDA.  
 

265-Outre les activités de sensibilisation lors des événements populaires, des préservatifs ont été 
distribués pour prévenir la transmission du VIH : au total, 30 276 849 préservatifs ont été distribués 
en 2016, contre 33 305 441 en 2015  et 38 002 917 en 2014. 2 346 604 préservatifs féminins ont 
également été distribués en 2016 contre 2 344 157 en 2015 et 2 469 464 en 2014.  

 

266-Chaque année, pour lutter contre le VIH /SIDA chez les jeunes, une campagne « Vacances sans 
SIDA » est organisée. En 2017, durant la 15e édition qui a duré 21 jours, 7628 causeries éducatives, 
13 251 entretiens individuels ont été menés et 4170 personnes ont accepté le dépistage volontaire du 
VIH. 
 

267-Des activités soutenues  de sensibilisation ont permis l’augmentation constante du nombre de 
personnes dépistées du VIH. Par exemple, en 2014, 667 770 personnes se sont fait dépister, contre 
538 252 en 2013, soit une augmentation de 24,1 %. En 2016, 2 418 139 personnes se sont fait 
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dépister. Les femmes enceintes ont été dépistées gratuitement du VIH dans des centres de  
consultations prénatales. En 2017, par exemple, 678 646  femmes ont été dépistées, soit 99.7% sur 
les 680 202 attendues. De plus, le taux de prévalence du VIH a baissé, passant de 4,3% en 2011 à 
4% en 2014 et 3,4% en 2018. 
 

268- (Rec. XV) Pour garantir le traitement, les antirétroviraux ont continué d’être gratuits et 
l’option test/traitement a également été adoptée.  253 715 personnes vivant avec le VIH/SIDA 
(PVVIH) dont 174 284  femmes, 70 704 hommes et 8727  enfants étaient sous antirétroviraux en 
2017, contre 205 382 en 2016. Le pourcentage de femmes enceintes ayant reçu des antirétroviraux 
est passé de 32,7% en 2013 à 85.8% en 2017. Les unités de soins et centres de traitement agréés 
pour les personnes vivant avec le VIH/SIDA (PVVIH/SIDA) ont été décentralisés174, et leur nombre 
est passé de 164 en 2014 à 166 en 2015 puis à 254 en 2016, répartis dans les 189 districts de santé.  
 

269-S’agissant de la lutte contre le VIH en milieu de travail, l’initiative VCT@WORK a permis de 
réaliser plus de 300 campagnes de dépistage dans les lieux de travail (formel et informel) dans les 
10 Régions, de dépister 48 239 personnes en 2014 (32 325 hommes et 15 914 femmes) dont 1 672 
personnes testées positives.et 1 554 personnes (parmi les 1 672 positifs) ont été référées vers les 
structures de prise en charge médicale. En 2015, 61 048 personnes (37 345 hommes et 23 703 
femmes) ont été testées, dont 1 206 positives parmi lesquelles 1 087 ont été référées vers les 
structures de prise en charge tandis que et 119 (9,86%) ont été perdues de vue étaient sans 
information. Au total, l’initiative VCT@WORK a déjà permis de dépister plus de 180 000 
travailleurs et membres de leur famille, dont 4 200 testés positifs mis sous traitement, dépassant 
ainsi l’objectif de 5 000 travailleurs assigné au Cameroun. 
 

270-Afin de garantir le traitement gratuit, les unités de soins et centres de traitement agréés pour les 
personnes vivant avec le VIH/SIDA (PVVIH) ont été décentralisés175, tant en zones rurales qu’en 
zones urbaines et leur nombre est passé de 164 en 2014 à 166 en 2015 puis à 254 en 2016, répartis 
dans les 189 districts de santé. 
 

271-Une évaluation de la mise en œuvre du Plan Stratégique National de Lutte contre le VIH/SIDA 
et les MST (2014-2017) a révélé, entre autres, la nécessité de renforcer la prévention du VIH chez 
les populations clés, les jeunes et les adolescents et d’accroitre la disponibilité des ARV et des 
autres intrants médicaux. 
 

272-Concernant la lutte contre le cancer, le Comité National de Lutte contre le Cancer s’est focalisé 
sur la prévention, le dépistage précoce et le traitement. Il a organisé des campagnes de 
sensibilisation à l’intention des écoles et du grand public. Il a également organisé des campagnes de 
dépistage  gratuit du cancer du sein et du col de l’utérus chez les femmes, et du cancer de la prostate 
chez les hommes. En 2016, par exemple, 1096 femmes ont gratuitement bénéficié d’un dépistage du 
cancer du sein et du cancer du col de l’utérus et 335 hommes, d’un dépistage du cancer de la 
prostate. En 2017, 17 162 filles âgées de 9 à 13 ans ont été vaccinées contre le papilloma virus. 
 

273-En ce qui concerne la tuberculose, le traitement a continué à être gratuit. Le taux de traitement 
pour les nouveaux cas de tuberculose était de 82, 9% en 2015 contre 82% en 2014. En 2016, le taux 
de traitement était de 82 %. Le traitement contre la tuberculose est compris  dans le traitement 
contre le VIH. Le nombre total des centres de diagnostic et de traitement de la tuberculose était de 
230. 
 
 

                                                           
174D’autres unités de soin ont été créées par Décision n°3/MINSANTE/CAB/CNLS/GTC/SP du  4 janvier 2016 
175D’autres unités de soin ont été créées par Décision n°3 /MINSANTE/CAB/CNLS/GTC/SP du 4 janvier 2016 
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Section  4: Le droit à l’éducation (art 17 al 1) Rec. 32, 33, 34 
 

274-L’importance du capital humain dans le processus de développement a amené l’Etat à mettre un 
accent particulier sur le secteur de l’éducation au cours de la période sous revue. Les allocations 
budgétaires consenties de 2013 à 2018 aux différents Départements Ministériels176 en charge de 
l’Education, soit environ 13,34%du  budget de l’Etat sont révélatrices de l’importance vitale du 
secteur. Les politiques menées se sont inscrites dans la vision précisée dans le DSCE (par. 3ème 
Rapport) avec pour ambition de former des Camerounais ancrés dans leur culture, ouverts au monde 
et capables de répondre aux besoins de développement du pays, chaque niveau d’éducation ayant une 
mission particulière dans l’atteinte de cet objectif, qu’il s’agisse des enseignements primaire, 
secondaire, supérieur ou de la formation professionnelle qui a été abordée dans les développements 
consacrés au droit à un travail décent. Au-delà des niveaux d’éducation, des réformes transversales 
ont été engagées (ANNEXE 7). 
 

§1 : Les réformes transversales dans le secteur de l’éducation 
 

A : L’adoption d’une nouvelle politique du livre scolaire 
 

275-Pour pallier les désagréments observés dans les ordres d’enseignement du primaire et du 
secondaire, la politique du manuel unique a été instituée par Décret n° 2017/11737/CAB/PM du 23 
novembre 2017. A cet effet, par Lettre Circulaire n° 06/A/426/MINEDUB/CAB, le Ministre de 
l’Education de Base a donné des instructions aux Délégués Régionaux, Départementaux, 
Inspecteurs d’Arrondissement, Secrétaires Nationaux à l’Education, Fondateurs d’Etablissements, 
Chefs d’Etablissements publics et privés de l’enseignement maternel pour veiller au respect de 
l’usage des manuels scolaires inscrits sur les listes officielles 2018/2019. 
 

B : La réforme des curricula  
 

276- Dans le cadre de la réforme des curricula, plusieurs activités se sont déroulées. Il s’agit entre 
autres de : 

- la mise à disposition des projets des curricula auprès de tous les acteurs de la chaîne 
pédagogique ; 

- la formation aux nouveaux curricula visant les enseignants nouvellement contractualisés 
dans les chefs-lieux des 10 régions ; 

- la formation aux nouveaux curricula des Inspecteurs nationaux, des Cadres de 
l’Inspection Générale des Enseignements et des Responsables de la chaîne de supervision 
pédagogique de la Délégation Régionale de l’Education de Base du Centre ; 

- la poursuite des activités de sensibilisation et de formation dans les 10 régions en vue 
d’une meilleure définition des techniques d’élaboration des méthodes d’enseignement et 
d’évaluation des nouveaux curricula. 

 

§2 : Les évolutions enregistrées au niveau de l’éducation de base 
 

277-La demande au niveau de l’éducation de base est demeurée forte. Les efforts significatifs 
déployés dans le renforcement de l’offre ont été sous tendus par le souci  de favoriser l’accès du 
plus grand nombre en luttant contre les disparités diverses et d’améliorer la qualité en matière 
d’acquisition des compétences fondamentales. 
  

                                                           
176 Le Ministère de l’Education de Base (MINEDUB) en charge du préscolaire et du primaire, le Ministère des 
Enseignements Secondaires (MINESEC) en charge du secondaire  et le Ministère de l’Enseignement Supérieur 
(MINESUP) en charge des universités, le Ministère de l’emploi et de la formation professionnelle (MINEFOP) et le 
Ministère de la Jeunesse et de l’Education Civique (MINJEC). 
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A : L’élargissement de l’accès par la lutte contre les disparités 
 

278-Pour ce qui est de l’enseignement primaire, la réduction des disparités économiques, 
géographiques et les préoccupations d’inclusion  ont été intégrées dans l’action du Gouvernement. 
 

1 : Les mesures de correction  des disparités géographiques 
 

279-Au niveau de l’éducation préscolaire, la disparité étant significative entre les zones rurales et 
les zones urbaines, les mesures d’ajustement ont consisté en  l’extension de la couverture de 
l’enseignement maternel à partir de l’expérience communautaire. L’offre préscolaire s’est accrue 
(Rec.34). L’on a ainsi pu obtenir un  accroissement du nombre de Centres Préscolaires à base 
communautaire particulièrement en zone  rurale  dont le nombre était évalué à 206 au 31 août 2018 
contre 230 en 2016/2017.  Le nombre d’écoles maternelles est passé de 8 267  en 2013/2014 à 9 175 
en 2014/2015 puis à 9 660 en 2015/2016  à 8 914 écoles en 2016/2017 soit respectivement 3 983, 
4 379, 4 607 et 4 247 en zone rurale. Le nombre de salles de classes est passé de 17 489 en 
2015/2016 à 16 118 salles de classes à 2016/2017, chiffre incluant  6045 et 5 474 salles en zone 
rurale. Pour encadrer les élèves dont le nombre est passé  de 465 237 en 2013/2014 à 517 493 en 
2014/2015 puis  à 526 947 en  2015/2016  et à  555 810 élèves177 en 2016/2017, le nombre 
d’enseignants est passé de 10 686 en 2015/2016 à 10 260 en 2016/2017 dont respectivement 5 365  
et   5 077 en zone rurale.    
 

280-Au niveau de l’enseignement primaire, le nombre d’écoles est passé de 18 135 en 2013/2014 
(soit5 465 en zone urbaine contre 12 670 en zone rurale) à 19 136 en 2014/2015 (soit5 922 en zone 
urbaine contre 13 214 en zone rurale) puis à 19 711en 2015/2016 (soit6 132 en zone urbaine contre 
13 579 en zone rurale), ensuite à 18 758 en 2016/2017 et à 18 596 en 2017/2018 (soit5 812 en zone 
urbaine contre 12 784 en zone rurale) (Rec.34). 
 

281-L’effectif des élèves s’est accru, passant de 4 136 912 élèves au cours de l’année 2013/ 2014 
(soit 1 527 727 en zone urbaine)à 4 369 988 élèves en 2014/2015 (soit 1 609 315 en zone urbaine) 
puis de 4 481 235 élèves en 2015/2016 (soit 1 640 715 en zone urbaine) à 4 346 811 élèves en 
2016/2017(soit 1 602 812 en zone urbaine). 
  
282-L’effectif des enseignants dans l’enseignement primaire public est passé de 60 357 enseignants 
en 2013/2014(soit 19 712 en zone urbaine) à  67 878 en 2014/2015(soit 20 802 en zone urbaine)  
puis à 66 264 en 2015/2016(soit 20 016 en zone urbaine), et  à 61 040enseignants en 2016/2017178 
(soit 19 087 en zone urbaine). 
 

283-Au-delà de la disparité Zone urbaine/zone rurale, les Zones d’éducation prioritaires que sont les 
Régions de l’Est, du Nord, de l’Adamaoua et de l’Extrême-Nord ont bénéficié de mesures 
spécifiques dans le cadre du Projet d’Appui à la Scolarisation dans les Zones d’Education 
Prioritaire179 (PASZEP). Il s’agit notamment, de : 

- la réforme des curricula à travers le développement de nouveaux programmes selon 
l’Approche Par Compétence (APC) ; 

- l’amélioration de l’accès à l’Education de Base et de l’environnement scolaire à travers la 
construction des infrastructures scolaires dans 40 écoles, soit au total 240 salles de classe, 
40 blocs administratifs, 40 logements pour Directeurs d’écoles, 80 logements pour 
enseignants, 80 latrines, 40 clôtures de sécurité, 28 panneaux solaires dans 14 écoles, 24 

                                                           
177 Soit 207 053 pour le préscolaire public (soit 103 468 filles et 103583 garçons)  et 348 757 pour le préscolaire privé 
(soit 174 401 filles et 174 356 garçons). 
178 Le nombre d’Enseignants était estimé à 36 792 dans le primaire privé en 2016/2017 contre 39 444 en 2015/2016 
179Les zones de cette intervention sont : les Régions de l’Adamaoua, Centre, Est, Extrême-Nord, Littoral, Nord, Nord-
Ouest, Sud et Sud-Ouest. 
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raccordements au réseau électrique, 04 raccordements au réseau d’eau potable et 32 
forages à motricité humaine ; 

- l’équipement de 40 écoles susvisées en mobiliers scolaires et mobiliers de bureau 
notamment 7 200 tables bancs biplaces, 240 chaises pour enseignant, 40 fauteuils et 40 
bureaux pour les Directeurs, 40 chaises et 40 tables de travail pour les secrétariats, 160 
chaises de réception ; 

- l’équipement des logements des Directeurs en 40 salons de 07 places, 40 tables de travail 
de 04 places, 120 lits de 02 places avec matelas ; 

- l’équipement des logements d’enseignants en 80 tables de travail de 04 places et de 160 
lits de 02 places avec matelas ; 

- la formation des Inspecteurs pédagogiques nationaux à l’élaboration des ressources 
didactiques numérisées. 

 

2 : Les mesures de soutien à l’accessibilité économique 
 

284-Comme déjà signalé dans les précédents rapports, l’option de la gratuité a été prise dans 
l’Enseignement primaire public afin de limiter le financement privé à ceux des parents ayant une 
capacité financière insuffisante. Dans cette logique, les mesures d’accompagnement de la politique 
de gratuité ont été intensifiées et les mesures de contrôle de son effectivité multipliées. 
 

285-Pour accompagner la gratuité de l’enseignement primaire public et compte tenu des difficultés 
constatées dans la mise à disposition du paquet minimum180, le MINEDUB alloue depuis 2010aux 
Communes une enveloppe financière dont le montant a évolué ainsi : 2013, 2014, 2015 : 
2 085 553 000 FCFA181; en 2016 : 2 094 102 000FCFA182, 2017 : 2 086 072 000FCFA183, 2018 : 
3 936 144 000 FCFA184. Cette allocation sert à l’acquisition dudit paquet minimum dans le cadre 
des ressources accompagnant le transfert des compétences relatives à la décentralisation. Par 
ailleurs, les crédits de fonctionnement sont mis annuellement à la disposition  des écoles primaires 
publiques. Le montant est  passé de  4 842 120 000 FCFA185  de 2012 à 2014 à 4 835 204 000 
FCFA186 en 2015 et 2016, en 2017 : 4 748 764 000 FCFA187, en 2018 : 6 764 373 000 FCFA188. En 
outre, pour les années scolaires 2013/2014 et 2015/2016,il a été procédé à la distribution gratuite de 
3 250 000 manuels scolaires essentiels (anglais, français et mathématiques) sur financement de la 
Banque Mondiale189.  
 

286-Par ailleurs, la contractualisation des maîtres des parents s’est poursuivie en vue de soutenir la 
gratuité de l’éducation en allégeant la charge financière encore assumée par endroit par les familles. 
On a procédé au recrutement de 9 000 enseignants soit 3000 Maître de parents  en 2016, 2 982 Maître 
de parents  en 2017 et 3 018 Titulaires de CAPIEM en 2018. 
 

                                                           
180 le MINEDUB, alloue aux Communes une enveloppe correspondante aux besoins nécessaires pour l’acquisition du 
matériel didactique aux écoles primaires publiques sous forme de paquet minimum, dont le montant est de  14 278 666 
FCFA soit  2072 006 000 FCFA en 2010, 1778 897 000 FCFA en 2011, 2085 551 000FCFA  en 2012. 
181 Soit 3 184 050 euros. 
182 Soit 3 197 euros. 
183 Soit 3 184 842 euros. 
184 Soit 6 009 380 euros. 
185 Soit 7 392 549 euros. 
186 Soit 7 381 990 euros. 
187 Soit 7 250 021  euros. 
188 Soit  10 327 287 euros. 

189Dans le cadre du Partenariat Mondial pour l’Education (PME) financé par la Banque Mondiale, le MINEDUB a signé 
un contrat prévoyant la distribution de ces manuels en deux phases : 1 300 000 manuels, pour les classes de Sil/Class1 et 
CP/Class2 afin de ramener le ratio de possession du manuel scolaire de 1/12 à 1/3 ou à1/1 et 1 950 000 pour les classes 
CP/Class 2 et CE1/Class 3). 



 

67 

287-En outre, l’accessibilité économique a été également soutenue avec la mise à disposition des 
élèves et des enseignants du préscolaire des manuels pédagogiques, soit 250 995 cahiers d’activités 
en graphisme, 252 207 cahiers d’activités en mathématiques et 250 818 cahiers d’activités en 
coloriage (2016/2017). 
 

288-Pour lutter contre la perception des frais illicites (Rec. 32) et garantir l’effectivité de la gratuité 
en pratique, en plus de la sensibilisation des acteurs, des contrôles ont été effectués et des sanctions 
infligées aux directeurs d’Ecoles. Entre 2011 et 2015,  un total de  12 502 écoles sur l’ensemble des 
12 533 écoles primaires couvertes ont été effectivement contrôlées par la Brigade de Lutte  contre la 
Corruption  du MINEDUB190 soit 99,75% de l’ensemble, et 28 cas de corruption relevés.  
 

289-Par ailleurs, en 2016 et 2017, les Initiatives à Résultats Rapides de la CONAC ont permis de 
relever que le taux de perception des frais illicites à l’occasion de la rentrée scolaire 2017/2018 s’est 
situé à 0,017%, puisque sur les 11 260 directeurs d’école évalués, 02 se sont montrés défaillants. Au 
titre des sanctions, l’un a été relevé de ses fonctions et l’autre astreint au remboursement des sommes 
détournées. 
 

290-De plus, le Gouvernement encadre aussi les activités des Associations des Parents d’Elèves et 
des Enseignants. 

 

2 : La promotion de l’équité d’accès à l’éducation des filles, des personnes 
handicapées et des populations autochtones 

 

291-Pour garantir le droit à la scolarisation de tous les enfants sans aucune discrimination, des 
mesures incitatives ont été prises pour favoriser l’éducation de la jeune fille (Rec.33, voir infra, 
Rapport Maputo, (voir §762 et suivants), soutenir l’éducation inclusive et prendre en compte les 
besoins spécifiques des populations autochtones auxquelles des développements seront consacrés 
infra.  

 

292-Pour concrétiser l’interdiction de la discrimination basée sur le handicap consacrée dans la 
législation191 et, dans la continuité des mesures visant l’accessibilité des personnes handicapées dans 
les établissements scolaires déjà prises et rappelées dans les précédents rapports, les modalités de 
mise en œuvre de ce droit ont été précisées en 2018 par voie réglementaire capitalisant ainsi les 
acquis des actions menées jusque-là. 
 

293-Le Document  de stratégie du Secteur de l’Education et de la Formation (2013/2017) avait prévu 
le développement d’un programme dont la finalité visait l’adaptation du cadre scolaire 
(établissements, équipements, outils didactiques, supports pédagogiques, formation spécifique, 
pratique pédagogique) au développement d’une éducation spécialisée prenant en charge le handicap. 
 

294-Pour y parvenir, une politique nationale de l’éducation inclusive a été adoptée. Elle s’est 
concrétisée par l’élaboration de modules de formation pour les enseignants, le développement des 
modules spécifiques dans le programme de formation initiale des formateurs, la création et 
l’ouverture dès la rentrée 2015/2016 dans les Chefs-lieux de Région et dans d’autres localités 
secondaires, de 68 écoles primaires pilotes, la formation du personnel dans le domaine de l’éducation 
inclusive, le recrutement des enseignants titulaires du Certificat d’Aptitude Professionnelle des 
Instituteurs de l’Enseignement Maternel et Primaire (CAPIEMP) ayant des compétences en éducation 
inclusive. 
 

                                                           
190 Créée par Décision no 2336/B1/1464/MINEDUB/CAB du 16 août 2011. 
191Articles 5 et 7 de la loi n°98/004du 04 avril 1998 d’Orientation de l’Education au Cameroun ; Loi n°2010/002 du 13 
avril 2010 portant protection et promotion des personnes handicapées en son article 28 
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295-De plus, les écoles pilotes spécialisées ont été équipées en matériels pédagogiques spécialisés 
comme les pinceaux en braille, les tableaux en braille, les cannes blanches pour aveugles, les 
planches en braille pour les mathématiques et les ardoises en braille.  Enfin, des dispositifs spéciaux 
notamment les rampes d’accès et les aires de jeux ont été aménagés dans les susdites écoles. 
 

296-Le Décret n° 2018/PM du 26 juillet 2018 fixant les modalités d’application de la Loi n° 
2010/002 du13 avril  2010 portant protection et promotion des personnes handicapées consacre 10 
articles (article 3 à 12) et tout le chapitre II à l’éducation et la formation professionnelle des 
personnes handicapées. 
 

297- Le texte intègre les acquis des politiques déclinées supra. Elles comprennent l’aménagement du 
cadre de la formation, soit dans les établissements et centres de formation classique, soit dans les 
établissements et centres de formation spécialisés crées ou subventionnés par l'Etat, selon la nature 
ou le degré de déficience. Elles sont également  articulées autour de l’adaptation des contenus et des 
approches pédagogiques, les mesures de discrimination positives comme les dispenses d’âge, les 
dispositions spéciales pour les examens ou encore les aides et appuis (financiers, didactiques et 
pédagogiques). Le texte oblige également les chefs d’établissements à évaluer les besoins et à 
transmettre, au plus tard deux mois après la rentrée, un Rapport à la hiérarchie pour permettre 
d’envisager les mesures d’ajustement. 
 

B : L’amélioration de la qualité en matière d’acquisition des compétences 
fondamentales (Rec. 34) 

 

298-Pour améliorer la qualité des apprentissages dans l’enseignement primaire en tenant compte de 
l’ancrage dans les valeurs culturelles et l’ouverture au monde, la première phase de la réforme des 
curricula a été mise en œuvre, de nouvelles approches pédagogiques ont été développées, 
l’enseignement des langues nationales s’est poursuivie, la santé scolaire promue de même que 
l’enseignement des technologies de l’information et de  la communication ainsi que des droits de 
l’homme. 
 

 1 : La mise en œuvre de la première phase de la réforme des curricula 
 

299-L’Etat a engagé au niveau de l’éducation de base une réforme des curricula visant à relever le 
développement des compétences de base, à adapter la formation  aux mutations du monde 
contemporain, à former des enfants de plus en plus créatifs à travers des enseignements de moins en 
moins dogmatiques. En 2016, la première phase de cette réforme a été concrétisée par la validation 
du document-cadre et l’élaboration  d’un  programme d’études plus pratique. Ce programme intègre 
10 disciplines192. L’aptitude des élèves à communiquer dans les 02 langues officielles et dans au 
moins une langue nationale est l’un des axes stratégiques de la réforme193. 
 
 
 
 
 
 

                                                           
192Il s’agit du français, de la littérature, de l’anglais, des sciences et de la technologie, des technologies de l’information 
et de la communication, des sciences humaines et sociales, des langues et cultures nationales, des mathématiques, de 
l’éducation physique, sportive et à la santé, du développement personnel et de l’éducation artistique. 
193Les autres axes incluent : la formation des enseignants ; l’élaboration des curricula dans une approche participative ; 
l’application des tests sur un échantillon réduit d’écoles en zone urbaine et en zone rurale dans les sous-systèmes 
francophone et anglophone ; et l’intervention de toutes les catégories d’enseignants dans l’élaboration desdits curricula 
(supérieur, normal, primaire et maternel). 
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2 : Le développement des nouvelles méthodes d’enseignement 
 

300-Pour permettre au plus grand nombre d’élèves d’atteindre le seuil « suffisant » de compétence 
dans les disciplines fondamentales comme les mathématiques et les langues194,  de nouvelles 
méthodes d’enseignement ont été développées surtout en mathématiques. A cet effet, plusieurs 
enjeux ont été dégagés à l’instar du renforcement des capacités dans l’appropriation de la stratégie 
et des méthodes de facilitation de l’enseignement des mathématiques, la disposition de nouveaux 
outils dans l’optique d’un meilleur enseignement/apprentissage de ladite discipline ainsi que le 
relèvement du niveau des élèves dans cette discipline. 
 

3: L’enseignement des technologies de l’information et de la communication 
 

301-L’apprentissage des TIC est devenu un facteur important de développement économique et 
intellectuel et une opportunité d’ouverture dans le monde. Face à cette réalité, des actions ont été 
menées au plan pédagogique à travers l’expérimentation de l’intégration pédagogique des ordinateurs 
de type XO dans les écoles pilotes et la formation des enseignants à l’intégration pédagogique des 
TIC. 
 

4:L’expérimentation de l’enseignement des langues nationales 
 

302-Dans le cadre de cette expérimentation, diverses actions ont été menées notamment la 
production des supports didactiques de lecture et d’écriture en langue, la formation de 93 
enseignants en didactique des langues nationales, la conception et le montage du projet 
d’enseignement des langues nationales à titre pilote dans 360 écoles primaires publiques, à raison 
d’une école par commune et l’organisation d’une évaluation-diagnostic des performances des élèves 
dans les écoles pilotes. 
 

303-Par ailleurs en partenariat avec ELAN CAMEROON, une expérience de promotion des langues 
nationales a été lancée au cours de l’année 2015/2016 dans 150 classes multilingues de 50 écoles 
primaires publiques du territoire à raison de 05 écoles par Région. 
 

304-Au cours de l’année scolaire 2016/2017, dans le cadre de l’enseignement des langues 
nationales, l’accent a été mis sur  la définition du socle national de compétences en langues 
nationales et le renforcement des capacités des maillons de la chaîne de supervision pédagogique. 
La 1ère phase d’expérimentation195 de l’enseignement des langues nationales en cours dans 04 
Régions du pays se déroule dans 28 écoles avec 36 enseignants et porte sur  04 langues196 dont  la 
langue Ewondo pour la Région du Centre, le  Fufulde pour la Région du Nord ; le Ghomala pour la 
Région de l’Ouest et le Bassa pour la Région du Littoral comme l’indique le tableau en Annexe 
(ANNEXE 8). La 2ème phase qui a démarré en 2018 a connu une légère extension avec la prise en 
compte de 41 écoles et l’adjonction d’une 5ème langue nationale, le Douala(ANNEXE9). 
 

5 : La promotion de la santé scolaire 
 

      305-Dans le cadre de la promotion de la santé scolaire, les actions suivantes ont été menées depuis 
2013 :  

                                                           
194 Une évaluation faite en 2014 a montré qu’un grand nombre d’enfants du cycle primaire  n’atteint pas le seuil 
« suffisant » de compétence en langues  (70,3% au début du cycle et 51,2% en fin de cycle) et en mathématiques ( 
44,7% au début du cycle et 64,6% en fin de cycle). PASEC 2014, p.149. 
195La deuxième phase qui devrait démarrer en 2018 connaîtra une légère extension avec un total de 41 écoles et une 
cinquième langue nationale le Douala. 

196 La langue Ewondo pour la Région du Centre; le  Fufulde pour la Région du Nord ; le Ghomala pour la Région de 
l’Ouest. 
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- l’organisation des campagnes de déparasitage d’enfants en âge scolaire en collaboration avec le 
MINSANTE et l’appui des ONG Helen Keller International et COUNTERPART ; 

- la sensibilisation et la formation des élèves et des  enseignants en matière de lutte contre  les 
IST/VIH/Sida en milieu scolaire dans les 04 Régions du Centre, de l’Est, du Nord-Ouest et de 
l’Ouest, pour un coût global de 257 000 000 FCFA197   en partenariat avec le Centre 
International de Référence  Chantal Biya (CIRCB) et l’UNESCO ; 

- la tenue de campagnes d’hygiène buccodentaire dans les écoles primaires et maternelles sur 
l’ensemble du territoire national ; 

- la distribution du matériel de lutte contre la schistosomiase en milieu scolaire ainsi que la 
distribution des dispositifs WASH (Water And Sanitation Hygiene)  comprenant balais, 
serpillères, seaux, javel, savons dans les écoles ciblées. 

 

306-En 2014, un total de 7 528 000 enfants ont été déparasités contre les helminthiases et la 
schistosomiase. Cette action s’est poursuivie en 2015 de même que des campagnes de dépistage des 
maladies cardiaques, la  poursuite de l’opération WASH, ainsi que la distribution de 50000 livres sur 
les compétences de base en matière de lutte contre le VIH et les MST dans les écoles. En 2018, 
6 800 000 enfants ont été déparasités sur l’étendue du territoire. 
 

307-Au cours de l’année 2017, des campagnes de dépistage, de vaccination et de consultations 
médicales ont été organisées au bénéfice des enfants des populations vulnérables dans les Zones 
d’Education Prioritaire. En 2018, 450 000 élèves ont été sensibilisés dans 67 arrondissements des 4 
Régions ciblées et 3000  enseignants du primaire ont été formés. 

 

6 : L’enseignement des Droits de l’Homme 
 

308-Dans le cadre de la mise en œuvre de ses obligations au titre de l’article 25 de la Charte, l’Etat a 
poursuivi l’éducation aux Droits de l’Homme à travers un programme national d’éducation aux 
Droits de l’Homme dans les cycles d’enseignement primaire et secondaire. La Commission Nationale 
des Droits de l’Homme et des Libertés (CNDHL) a mis 667 cahiers et guides pédagogiques à la 
disposition du MINEDUB et appuyé l’organisation des ateliers de formation des inspecteurs 
pédagogiques régionaux des Ministères chargés de l’éducation sur l’utilisation desdits outils. 
L’enseignement des Droits de l’Homme est dispensé depuis 2014 dans le cadre des leçons 
d’éducation à la citoyenneté. 

§2 : La dynamique au niveau des enseignements secondaires 
 

309-L’amélioration de l’offre éducative au niveau secondaire a intégré des préoccupations d’équité 
tout en dévoilant une adaptation progressive des enseignements secondaires aux besoins de 
l’économie nationale.  

A : L’accroissement de l’offre éducative intégrant des préoccupations d’équité 
 

310-L’augmentation de la capacité d’accueil a permis l’encadrement d’un nombre croissant d’élèves 
par des enseignants qualifiés tout en maintenant des mesures de facilitation de l’accès à l’éducation. 

 

1 : L’augmentation de la capacité d’accueil 
 

311-Au niveau de l’enseignement secondaire, les infrastructures ont continué à se développer avec 
notamment la création ou la transformation de nombreux établissements scolaires publics, les accords 
d’ouverture ou d’extension des établissements privés, la construction des bâtiments et  la 
réhabilitation  des  édifices. En terme d’équipements, des ateliers ont été dotésen matériel didactique 

                                                           
197 Soit 332 366 euros. 
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et en matériels lourds ; des tables bancs ont également été acquis afin d’équiper plusieurs salles de 
classes.  
 

312-Au cours de la période 2013-2017 (2018), la carte scolaire au niveau des Enseignements 
secondaires s’est ainsi élargie passant de 3353 en 2012/2013 à 3987 établissements en 2015/2016  soit 
2685 publics et 1302 privés. En 2017, la création de nouveaux établissements scolaires publics a été 
gelée dans l’optique de rationaliser davantage le mouvement d’élargissement de la carte scolaire. 
L’évolution de la carte scolaire selon les différents types d’établissements et les régions est reflétée 
dans le tableau en Annexe (ANNEXE 10).  
 

2 : L’accroissement du nombre d’enseignants qualifiés et la gestion rationnelle des ressources 
humaines 
 

313-Les promotions d’élèves-professeurs formés dans les différentes Ecoles normales du pays ont 
intégré le corps des enseignants du secondaire dont l’effectif au niveau public est passé de 67 826 
(soit 41 308 hommes et 26 518 femmes) en 2014/2015 à 73 144 (soit 44335 hommes et 28 809 
femmes) en 2015/2016, puis à 81 825 en 2016/2017 et à 84 556 en en 2017/2018, dont  50602 
hommes et 33954 femmes. 
 

314-De nouvelles écoles normales ont été créées198pour répondre au besoin en enseignants.  
 

315-En termes de formation continue, les capacités des enseignants, des animateurs pédagogiques et 
des inspecteurs coordonnateurs Régionaux ont été renforcées. 
 

316- Pour assurer le droit à l’éducation dans les zones rurales, le MINESEC a entrepris de 
rationaliser les affectations et mutations des enseignants. Pour l’année 2017, la politique de 
décongestion des grands centres urbains a permis de muter 3 706 enseignants dont 2/3 vers les zones 
rurales. Il en est de même des lauréats des écoles normales dont l’affectation est orientée vers les 
établissements de l’arrière-pays pour environ 70%. 
 

317-Pour maintenir les enseignants dans le corps et, au regard de la forte saignée constatée vers 
d’autres secteurs, le Premier Ministre  a entrepris de rationaliser cette migration professionnelle en la 
subordonnant à l’accord du Ministre utilisateur. La  prise en charge financière rapide et effective des 
enseignants nouvellement sortis des écoles normales est un défi qui a parfois entrainé des 
mécontentements et auquel l’Etat s’attèle à apporter des réponses efficaces qui, couplées à d’autres 
mesures incitatives199 contribueront à une plus grande fidélisation des enseignants à leurs postes de 
travail. L’une des mesures sus indiquées aura été la signature par le Premier Ministre du décret 
n°2014/0003/PM du 16 janvier 2014 fixant les modalités d’attribution des Palmes Académiques.Le 
MINESEC y est désigné comme le Président du Conseil National d’Attribution des Palmes 
Académiques et l’Arrêté n°069/CAB/PM du 06 août 2015 fixe les caractéristiques des distinctions. 
Depuis 2015, à l’occasion de la célébration de la Journée Mondiale de l’Enseignant le 5 octobre, les 
enseignants sont distingués au grade de Chevalier des Palmes Académiques sur l’ensemble du 
territoire national, étant entendu que tous les ordres d’enseignement sont concernés.  

 

Tableau n°5 : Effectif des enseignants ayant bénéficié du grade de Chevalier des Palmes Académiques 
Année  2015 2016 2017 2018 TOTAL 
Nombre de médaillés 1217 1164 883 964 4228 

 

318-Par ailleurs, dans le cadre du Prix d’Excellence MINESEC institué par  décision n° 
188/17/D/MINESEC/IGE du 25 Avril 2017, 108 enseignants ont été distingués au cours de la 1ère 
édition tenue en octobre 2017 tandis que 99 l’ont été à la 2ème édition en septembre 2018. 
                                                           
198L’ENSET d’Ebolowa,  l’ENS de Bertoua, l’ENSET de Kumba. 
199 Institution des Palmes académiques dès 2015 



 

72 

 

3: Les mesures de facilitation de l’accès à l’éducation  
 

319-Pendant la période de référence, certaines mesures ont été prises et de nombreuses actions 
menées en vue de faciliter l’accès à l’éducation et d’encourager la saine émulation entre les 
appenants. C’est le cas avec la lutte contre la perception des frais illicites, l’assistance aux élèves . 
 

320-Face à la persistance de la perception indue des frais d'APE et d'autres frais non réglementaires 
par certains chefs d'établissement, le MINESEC a pris la Circulaire n°25/13/LC/MINESEC/CAB du 
23 juillet 2013 pour instruire, entre autres, le respect de la règlementation en matière de gestion des 
APEE/PTA en évitant notamment toute augmentation des frais y relatifs. Les chefs d’établissements 
étaient invités par la même occasion de s’abstenir de percevoir le moindre frais indû et d’autoriser 
la vente d’objets divers au sein des établissements scolaires. 
 

321-La mise en œuvre  de ces instructions a été suivie dans le cadre de contrôles de la gestion 
administrative200 et financière201 des établissements ainsi que de la gestion financière et le 
fonctionnement des Associations des Parents d’Elèves et d’Enseignants (APEE)202par le MINESEC 
et les IRR de la CONAC. Par rapport à l’année scolaire 2014-2015, année au cours de laquelle ces 
IRR ont été mises en œuvre, l’on a pu noter au cours de l’année 2016-2017 une nette amélioration 
(78,83% d’augmentation) dans la réalisation des travaux pratiques dans l’enseignement technique.  
 

322-Dans le cadre de l’assistance, des bourses scolaires sont régulièrement octroyées aux élèves 
méritants et à certains élèves handicapés ou en difficulté sociale. Par ailleurs, le Prix d’excellence 
MINESECsus indiqué a été institué. La 1ère édition a été organisée le 16 octobre 2017 avec 293 prix 
décernés aux lauréats de la session des examens 2017, dont 34 nationaux et 259 régionaux. Pour le 
compte de la 2ème édition qui s’est tenue le 16 septembre 2018, des 556 prixdécernés,457 revenaient 
aux lauréats.Il est à noter que les montants alloués à ces prix ont oscillé pour les deux éditions entre 
100 000 et 300 000 FCFA203. Le tableau en annexe 11 indique ce qui a été fait pour la période de 
référence(ANNEXE 11). 
 

323- S’agissant du soutien à l’offre privée de l’éducation, un montant 1 500 000 000 FCFA204 est 
mise à la disposition des promoteurs d’établissements (de 2013 à 2018). 
 

3: L’accroissement des effectifs des élèves  
 

324-Les différentes actions menées ont permis une constante hausse des effectifs des élèves. Parti de 
1 812 849 élèves durant l’année scolaire 2012/2013, l’effectif global des élèves est passé à 2 205 778 en 
2015/2016 pour un taux de progression qui oscille entre 4,6 et 10,1%.(ANNEXE 12) 

                                                           
200 En termes de dysfonctionnements concernant la gestion administrative, on peut relever : la gestion approximative de 
la ponctualité et l’assiduité du personnel, la classification du personnel, le fonctionnement irrégulier du conseil 
d’établissement, le non-respect des textes législatifs et réglementaires, le non-respect des normes et procédures de 
passation des marchés, le non-respect des normes et procédures d’élaboration des documents de pilotage et la mauvaise 
tenue des documents.  
201 En termes de dysfonctionnements concernant la gestion financière, on peut relever : la perception des frais illégaux, 
le non-respect des procédures de collecte et de sécurisation des deniers publics et  de nombreuses irrégularités dans le 
processus de dépenses. 
202 En termes de dysfonctionnements concernant le fonctionnement des APEE, on note : la non-légalisation des 
associations, l’illégalité et/illégitimité des bureaux exécutifs, l’indisponibilité des trésoriers, la mauvaise collaboration 
entre les membres du bureau exécutif d’une part et d’autre part entre ceux-ci et les responsables de l’administration 
scolaire et la réalisation à crédit d’ouvrages commandés par l’APEE. 
203 Soit 458,015 euros. 
204 Soit 2 290 076 euros. 
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B : L’adaptation progressive des enseignements secondaires aux besoins de l’économie 
nationale et de la société 
 

325-La professionnalisation des enseignements, la promotion du bilinguisme et de l’enseignement 
des langues nationales traduisent le souci d’adaptation progressive des enseignements secondaires 
aux besoins de l’économie nationale et de la société. 
 

1 : La poursuite de la professionnalisation des enseignements 
 

326-La réforme des curricula, la diversification des offres de formation professionnalisante et la 
création des passerelles entre le système éducatif et le monde professionnel s’inscrivent dans la 
logique de l’adéquation formation-emploi. 
 

a : La poursuite de la réforme des curricula 
 

327-La réforme des curricula a été amorcée en 2013. Elle a consisté soit en une révision (cas de 
l’enseignement général), soit en une refonte (cas de l’enseignement normal et de l’enseignement 
technique et professionnel) des programmes d’études dans le souci d’apporter des réponses 
efficaces face aux exigences du monde moderne et de l’évolution technologique et technique. 
 

328-L’enseignement général est désormais orienté vers l’enseignement selon l’APC (Approche Par 
les Compétences). commencée en 2014 avec la classe de 6ème,  ladite réforme a atteint la classe de 
2nde avec la signature par le Ministre des Enseignements Secondaires de l’arrêté du 23/08/2018 qui 
redéfinit les séries et les disciplines au second cycle. Le texte intègre l’impératif d’orientation et de 
spécialisation. Il consacre l’avènement des séries Sciences Humaines (SH) et Arts 
cinématographiques (AC) et l’ensignement de la  philosophie dès la classe de 2nde. 

 

329-Pour ce qui est de l’enseignement technique, la réforme a porté sur l’implantation des 
programmes de 2ème, 3ème et 4ème années et la diffusion des 21 référentiels de formation du 1er cycle 
de l’Enseignement Secondaire Technique et Professionnel (ESTP) Industriel validés en 2014, 
l’élaboration du projet de règlement des CAP industriels en vue de sa validation institutionnelle et 
la validation technique de 08programmes des spécialités Sciences Economiques et Sociales et 
Action Commerciale205. Egalement, on note l’introduction des spécialités Maintenance des 
Véhicules Poids-Lourds et Assemblage et Montage Automobile qui seront mises en œuvre dans le 
corridor Douala-Bangui d’une part et Douala-Ndjamena d’autre part. Enfin, dans la spécialité 
Tourisme 02 programmes d’études ont été validés pour les options Accueil et Animation 
Touristique. 
 

330-Pour l’enseignement normal, 02 nouveaux programmes d’études ont été mis en œuvre de même  
qu’ont été élaborés 04 référentiels de formation. 

 

b : La diversification de l’offre de formations professionnalisantes 
 

331-L’offre de formations professionnalisantes a été diversifiée dans les lycées techniques. Le  Lycée 
Technique et Professionnel Agricole de Yabassi a ouvert ses portes en janvier 2017 avec 134 élèves. 
Il est le fruit d’une Convention signée entre le MINADER, le MINEDUB et le MINESEC pour la 
mise en œuvre du Projet d’intégration de l’enseignement et de la formation agricole et rurale dans les 
établissements scolaires au Cameroun (PIEFARES).L’approvisionnement en équipement de pointe 
des ateliers s’est poursuivi dans les filières porteuses à l’instar de Mécanique Automobile, Métaux en 
Feuilles, Bijouterie-Joaillerie au Lycée Technique de Bertoua, Géomètre-Topographe aux Lycées 

                                                           
205Ces programmes concernent les disciplines suivantes : Sciences Economiques et Sociales, Economie d’Entreprise, 
Mathématiques Appliquées, Informatique Appliquée à l’Economie, Vente, Commerce, Technique Commerciales et 
Pratique Professionnelle. 
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Techniques de Bafia, de Bangangté et de Nkambe, Chimie Industrielle, Esthétique-Coiffure au Lycée 
Technique de Douala-Akwa, Maintenance et Installation des Systèmes Electroniques aux Lycées 
Techniques de Bertoua, de Garoua et de Nkolbisson, Installation Sanitaire aux Lycées Techniques de 
Mbalmayo et de Molyko. 

 

c : Le développement de l’entrepreneuriat en milieu scolaire 
 

332-Afin d’ancrer les établissements scolaires dans le monde de l’entreprise, plus de 410 
Enseignants ont effectué des stages dans des entreprises en vue d’une meilleure professionnalisation 
des enseignements. Par ailleurs, 1 025 élèves issus des filières porteuses ont bénéficié d’une 
formation en alternance école/entreprise en 2017. Dans cette logique  trois (03) conventions ont été 
signées avec:  

- la société Nachtigal Hydro Power Company (NHPC) au sujet de l’amélioration de 
l’efficacité du dispositif de formation en Génie Civil, Génie Electrique et Génie 
Mécanique à travers l’amélioration des infrastructures, équipements et matériels dans les 
établissements d’Enseignement Secondaire Technique et Professionnel de la zone du 
projet hydroélectrique de Nachtigal ; 

- l’Institut Africain des Sciences Mathématiques-Next Einstein Initiative (AIMS-NEI) au 
sujet de la mise en place du Programme AIMS & MASTERCARD Foundation, relatif à 
la formation des enseignants des mathématiques des  établissements d’Enseignement 
Secondaire du Cameroun ; 

- le Groupement Inter-Patronal du Cameroun (GICAM) au sujet de la création des 
conditions d’un Enseignement Technique et Professionnel adapté aux besoins du marché 
de travail : emplois salariés et auto-emploi. 

3 : La poursuite du bilinguisme et l’enseignement des langues nationale 
 

333- La promotion du bilinguisme s’est poursuivie avec la mise en œuvre du Programme 
d’Education Bilingue Spéciale (PEBS) dans 99 établissements pilotes. En juin 2016, les premiers 
élèves ayant suivi ce Programme ont  présenté l’examen du Baccalauréat pour le compte de l’année 
scolaire 2015/2016. Une évaluation du programme est envisagée pour l’année scolaire 2018/2019. 
 

334-Quant à l’enseignement des langues nationales, il s’est traduit par la généralisation progressive  
des langues et des cultures nationales avec un accroissement du nombre d’établissements concernés  
qui est passé de 77 en 2013/2014 à 112 en 2014/2015. 

C: La promotion de l’équité 
335-Durant la période de référence, environ 200 élèves étaient inscrits au niveau secondaire. En 
2016, on a observé une augmentation du nombre d’enfants Baka candidats au Baccalauréat (6), 
Probatoire et au BEPC (10) dans les différents centres d’examen de la Région de l’Est. En termes 
d’infrastructures, un dortoir a été construit pour de jeunes élèves Baka à Lomié. Le Gouvernement a 
à travers le PNDP, signé une Convention avec le Diocèse d’Eséka en vue d’assurer l’éducation des 
enfants autochtones pendant 04 ans, du primaire au secondaire.  

§3 : Les initiatives d’amélioration de l’accès à l’éducation au niveau de 
l’enseignement supérieur 

 

336-La forte croissance de la demande d’éducation au niveau de l’enseignement supérieur a entrainé 
une adaptation de l’offre face à la massification des effectifs tandis que le souci de l’efficacité 
externe du système a motivé le choix pour la diversification des filières professionnelles et 
technologiques.  
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A : L’adaptation de l’offre face à la massification des effectifs 
 

337-De 2013 à 2018, l’offre a évolué avec l’élargissement de la carte universitaire qui comptait, 79 
établissements publics et 248 établissements privés au 31 octobre 2018. 
 

338-La capacité d’accueil de295 128  places était inférieure à la  demande (450 000 étudiants), soit 
25 000 à 30 000nouveaux étudiants en moyenne chaque année. Face à ces contraintes, une 
décentralisation de l’offre a été opérée avec la création d’annexes de certaines facultés206.  
L’enseignement à distance a également été développé avec le recours au numérique. Pour soutenir ce 
développement, l’opération de distribution gratuite de 500 000 ordinateurs aux étudiants est en cours. 
Les 08 Universités d’Etat ont déjà été servies et la distribution est en cours dans les instituts privés. 
Le MINESUP a poursuivi sa politique d’élargissement de la carte universitaire à travers la création 
de plusieurs nouveaux établissements207, la mutation de certains établissements supérieurs 
professionnels208. 

 

339-En ce qui concerne l’encadrement des étudiants, il convient de relever que l’on dénombrait tous 
grades confondus, 4 027 enseignants du supérieur en 2014, soit un ratio de 01 enseignant pour 93 
étudiants. Ce chiffre est passé à 5020 enseignants en 2015, pour un taux d’encadrement de70 
étudiants pour 01 enseignant.  
 

340-En raison des départs à la retraite sans remplacement, le nombre d’enseignants du supérieur a été 
réduit à 4450 en 2016 ce qui a entraîné une augmentation du ratio d’encadrement à 01 enseignant 
pour 102 étudiants, témoignant d’une aggravation du déficit en enseignants du supérieur.Pour y 
remédier, le Gouvernement a lancé le recrutement de 2000 enseignants titulaires d’un Doctorat PhD 
étalé sur une période de 3 ans à compter de 2019. 
 

341-Pour soutenir l’accès des enfants  des groupes vulnérables aux études supérieures, des actions 
spécifiques aux étudiants ont consisté en la mise en place de programmes d’aides, ainsi qu’à l’octroi 
de bourses d’excellence. De même, 100 000 étudiants issus des universités d’Etat et Instituts Privés 
d’Enseignement Supérieur bénéficient depuis quelques années de la prime d’excellence d’un montant 
de 50 000FCFA209. 
 

342-Par ailleurs, la Circulaire n° 08/006/LC/MINESUP/MINAS du 08 juillet 2008 relative au 
renforcement de l’amélioration des conditions d’accueil des étudiants handicapés ou vulnérables dans 
les Universités d’Etat au Cameroun prévoient la prise des mesures incitatives à l’endroit des 
personnes handicapées. 

 

343-En 2016, les statistiques concernant certaines Universités d’Etat (Universités de Yaoundé I, 
Bamenda, Buea et Ngaoundéré) indiquent qu’il y avait 188 étudiants Mbororo, dont 04 étudiants en 
doctorat (PhD) et un étudiant en médecine. De plus, au niveau de la formation professionnelle, 15 

                                                           
206Des annexes de la Faculté des Sciences Juridiques et Politiques de l’Université de Yaoundé II ont été ouvertes à 
Bertoua  et Ebolowa, celle de la faculté sœur de l’Université de Ngaoundéré à Garoua ainsi que l’annexe de la Faculté 
d’Agronomie et des Sciences Agricoles(FASA) de l’Université de Dschang à Bafia. 

207Il s’agit de l’ENSET d’Ebolowa et de l’ENS de Bertoua, de la Faculté de Médecine et de Sciences Biomédicales de 
Garoua, de l’Ecole Polytechnique de Bamenda, de la Faculté de Médecine et de Sciences  Pharmaceutique de l’Université 
de Dschang, de la Faculté de droit de l’Université de Buéa.  

 
208 Il s’agit de la mutation l’Institut des Mines et des Industries Pétrolières (IMIP) de l’Université de Maroua en Faculté 
des Mines et des Industries pétrolières, et de la mutation de l’Ecole Nationale Supérieure des Postes et 
Télécommunications en Ecole Nationale Supérieure des Postes, Télécommunications et des Technologies de 
l’Information et de la Communication. 

 
209 Soit 76 euros. 
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Pygmées ont été formés en 2013 notamment, dans les secteurs de la foresterie, des ressources en eau 
et de la santé.  
 

344-Pour promouvoir la qualité de l’enseignement supérieur, les conditions de travail des enseignants 
ont continué à être améliorées à travers la prime de modernisation de la recherche universitaire qui 
leur est octroyé dont le montant global n’a cessé d’augmenter au fil des années pour se stabiliser à 
environ 9 600 000 000 F CFA210. Par ailleurs, une quinzaine d’enseignants bénéficient, chaque 
année, de la bourse de mobilité ou de stage à l’étranger. 
 

B : La diversification  des filières professionnelles et technologiques 
 

345-Face au  constat du niveau relativement faible de l’insertion professionnelle des diplômés de 
l’Enseignement Supérieur, l’option en faveur de  la professionnalisation des enseignements s’est 
poursuivie. 
 

346-L’élargissement de la carte universitaire a ainsi intégré davantage de filières 
professionnalisantes. Ainsi, en dehors de l’aménagement de l’offre de formation en Sciences 
Juridiques pour prendre en compte le double héritage juridique du pays211, l’offre de formation des 
facultés classiques a été réaménagée dans le sens de la professionnalisation tandis que les 
établissements universitaires créés au cours de la période 2013-2017 (2018) comportaient 
essentiellement des filières professionnelles.  
 

347-Dans le domaine de la formation aux métiers de l’Education, le nombre d’Ecoles normales 
supérieures a été porté à 8 soit 4 pour les écoles normales supérieures d’enseignement général (ENS) 
et 4 pour les écoles normales supérieures d’enseignement technique (ENSET). 
  
348-L’offre publique de formation médicale a été enrichie avec la création de la Faculté de Médecine 
et de Sciences Biomédicales de Garoua, de la Faculté de Médecine et de Sciences  Pharmaceutique 
de l’Université de Dschang portant ainsi à 07 le nombre de facultés de médecine du pays auxquelles 
il convient d’ajouter les institutions privées agréées (Institut Supérieur des Sciences de la Santé de 
l’Université des Montagnes de Bangangté, Institut Supérieur des Technologies Médicales de 
Yaoundé et Faculté de Médecine et des Sciences de la Santé d’Ebolowa ; Faculté des Sciences 
Pharmaceutiques, Médicales et Médico-sanitaires d’Ebolowa). La qualité de cette offre a été au cœur 
des préoccupations avec l’organisation d’un Examen National d’Aptitude à la formation médicale 
unique pour toutes les facultés, publiques ou privées, supervisé par la Commission Nationale de la 
formation médicale, pharmaceutique et odontostomatologique créée en 2013212. 
 

349-Dans le domaine technologique, l’Ecole Polytechnique de Bamenda a été créée de même qu’une 
annexe de la Faculté d’Agronomie et des Sciences Agricoles (FASA) de l’Université de Dschang à 

                                                           
210 Soit 14 656 488 euros. 
211 Arrêté n° 17/0034/MINESUP du 21 avril 2017 portant création d’un Département d’English Law à la Faculté des 
Sciences Juridiques et Politiques de l’Université de Douala ; Arrêté n° 17/0033/MINESUP du 21 avril 2017 portant 
création d’un Département d’English Law à à la Faculté des Sciences Juridiques et Politiques de l’Université de 
Maroua ; Arrêté n° 17/0037/MINESUP du 21 avril 2017 portant création d’un Département d’English Law à la Faculté 
des Sciences Juridiques et Politiques de l’Université de Ngaoundéré ; Arrêté n° 17/0035/MINESUP du 21 avril 2017 
portant création d’un Département d’English Law à la Faculté des Sciences Juridiques et Politiques de l’Université de 
Dschang ; Arrêté n°170038/MINESUP of 21 April 2017 portant création d’un Département de French Private Law à la 
Faculty of Law and Political Science of the University of Bamenda;  Arrêté n°170036/MINESUP of 21 April 
2017 portant création d’un Département de French Private Law à la Faculty of Social and Management Sciences de 
l’Université de Buéa. 
212 Suivant Arrêté n° 0055/ PM du 10 juin   2013 portant création, organisation et fonctionnement de la Commission 
Nationale de la formation médicale, pharmaceutique et odontostomatologique. 
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Bafia comme déjà relevé. Le statut ou l’appellation de certains établissements a été modifié pour 
marquer l’emphase sur la technologie. 
 

350-L’offre privée a été encouragée. L’on compte ainsi248 IPESdont une grande majorité, environ 
2/3 offre  des formations à cycle court  Brevet de Technicien Supérieur (BTS) et Higher National 
Diploma (HND) ainsi que le révèle la courbe des candidatures aux examens nationaux 
professionnels.  
 

351-Pour apprécier l’efficacité de l’option prise, un Observatoire des Métiers des Diplômés de 
l’Enseignement Supérieur (OMDES) a été mis en œuvre afin de fournir à l’économie nationale des 
ressources humaines quantitativement et qualitativement aptes à soutenir efficacement et 
durablement le développement économique du pays. 
 

Section  5: Le droit à la culture (art 17 al 2) 
 

352-Pour garantir  le droit pour toute personne de prendre part librement à la vie culturelle de la 
Communauté et dans la logique de son adhésion à la Charte de la Renaissance Culturelle le 24 mai 
2017, l’Etat a pris des mesures pour aménager un environnement favorable à l’expression de la 
diversité culturelle et  pour protéger les biens et produits culturels mais aussi les intérêts des acteurs 
culturels. 

 

§1 : L’aménagement d’un cadre propice à l’expression de la diversité culturelle 
 

353-En vue de favoriser l’expression de la diversité culturelle, le cadre institutionnel a été 
réaménagé, l’infrastructure culturelle développée et les initiatives de promotion de la culture et de 
l’identité culturelle entreprises. 
 

A : Le réaménagement du cadre institutionnel 
 

354-Pour souligner le caractère multiculturel de l’Etat et assurer la mise en œuvre de politiques 
inclusives, une Commission Nationale pour la Promotion du Bilinguisme et du Multiculturalisme a 
été créée par Décret n° 2017/013 du 23 janvier 2017213. La Commission est chargée d'œuvrer à la 
promotion du bilinguisme et du multiculturalisme au Cameroun, dans l'optique de maintenir la paix, 
de consolider l'unité nationale du pays et de renforcer la volonté et la pratique quotidienne du vivre 
ensemble de ses populations. 
 

B : Le développement de l’infrastructure culturelle 
 

355-A la faveur du Décret n° 2014/0881/PM du 30 avril 2014, le Musée National a été réaménagé 
et rouvert au public en novembre 2014 après avoir été fermé en 2008 pour rénovation. Par ailleurs, 
la Galerie d’Art contemporain de Yaoundé  a été rénovée et ouverte au public le 20 mai 2017 tandis 
que l’Institut National des Arts et de la Culture à Mbankomo et le Palais de la Culture à Yaoundé 
sont en cours de construction. 
 
 

                                                           
213Les membres de ladite Commission ont été nommés le 15 mars 2017 suivant 3 décrets : 

- Décret n° 2017/095 du 15 mars 2017 portant nomination du Président  de la Commission Nationale pour la 
Promotion du Bilinguisme et du Multiculturalisme ; 

- Décret n° 2017/096 du 15 mars 2017 portant nomination du Vice-Président  de la Commission Nationale pour 
la Promotion du Bilinguisme et du Multiculturalisme ; 

- Décret n° 2017/097 du 15 mars 2017 portant nomination des membres de la Commission Nationale pour la 
Promotion du Bilinguisme et du Multiculturalisme; 

- Décret n° 2017/166 du 25 avril 2017 portant nomination du Secrétaire Général de la Commission Nationale 
pour la Promotion du Bilinguisme et du Multiculturalisme. 
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C : La promotion de la culture et de l’identité culturelle 
 

356-La promotion de la culture et de l’identité culturelle s’est traduite par la mise en place des 
cadres d’expression, le soutien à la création artistique et aux évènements culturels de même que la 
prise en compte des valeurs culturelles dans le système éducatif et l’enseignement des langues 
nationales (voir infra, développements sur les droits des populations autochtones, (§649 et 
suivants). 
 

1 : La mise en place des cadres d’expression 
 

357-Pour  mettre en relief l’importance de la dimension culturelle dans les politiques de 
développement de la Nation et fédérer les initiatives des différents acteurs du monde de la culture, 
une rentrée culturelle annuelle a été instituée dès 2016. Elle est organisée de façon rotative dans 
chaque Région afin de valoriser et de promouvoir les différentes airesculturelles du pays214.  
 

358-De même, à la faveur du Décret n° 2014/1001/PM du 15 mai 2014 portant Organisation et 
Fonctionnement de l'Ensemble National, cette institution a été  investie de la mission de promouvoir 
la culture à travers les festivals, les spectacles, les expositions et autres manifestations. 
 

359-De plus, l’organisation pour la première fois d’un Festival des Danses et Musiques 
Patrimoniales (FESMUDAP) du 2 au 6  août 2017 sous le thème : « Musiques et danses 
patrimoniales : vecteurs du multiculturalisme et de l’intégration nationale » a donné l’occasion de 
réfléchir sur la préservation, la promotion et la diffusion de la musique traditionnelle dans le but de 
divertir et de célébrer l’immense richesse culturelle du pays.  
 

360-Ces initiatives viennent ainsi compléter les cadres d’expression existants en l’occurrence le 
Festival National des Arts et de la Culture  dont les 8ème et 9ème  éditions se sont tenues  du 7 au 13 
novembre 2016 à Yaoundé et du 16  au 22 juillet 2018 à Bertoua. 
 

2 : L’organisation ou le soutien aux évènements culturels et à la création artistique 
 

361-La création artistique et littéraire a été encouragée à travers le Compte d’Affectation Spéciale 
pour le Soutien de la Politique Culturelle, par lequel le Ministère des Arts et de la Culture octroie 
chaque année, un appui multiforme aux créateurs culturels et promoteurs de festivals culturels. 
Aussi, le MINAC a-t-il déboursé la somme de 42 465 000 388 FCFA215 en 2015 pour appuyer 
l’organisation de diverses activités culturelles, 541 885 419 FCFA216 en 2016, 217 600 000 
FCFA217 en 2017 et  221 900 000 FCFA218 en 2018.Le souci de  rationaliser l’octroi de cet appui a 
conduit le Ministre des Arts et de la Cultures à mettre en place le 26 octobre 2015, une instance 
consultative, la Commission des Arts et des Lettres (CAL)219.  
 

                                                           
214 La première rentrée a eu lieu à Yaoundé du 19 au 22 janvier 2016, la deuxième  a eu lieu à Ebolowa du 1er au 4 
février  2017  sous le thème, « Patrimoines culturels et développement culturel du Cameroun » et la troisième le 25 
janvier 2018 à Ngaoundéré sous le thème « diversité culturelle et unité nationale ». 
215 Soit 64 832 061 euros. 
216 Soit 827 305 euros. 
217 Soit 332 213 euros. 
218 Soit 338 778 euros. 
219Décision n° 0123 / MINAC / CAB du 26 octobre 2015 fixant la composition de la Commission des Arts et des 
Lettres (CAL). Cette commission est chargée d’examiner et de donner des Avis sur les demandes de soutien financier 
adressées au Ministère des Arts de la Culture par les auteurs, les artistes, les associations culturelles, les entreprises, les 
mutuelles professionnelles, les époux et ascendants d’artistes décédés dépendant du Compte d’affectation spécial pour 
le soutien à la politique culturelle. 
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362- En outre, l’année 2017 a été marquée par la publication du premier répertoire des événements 
culturels au Cameroun. Il vise à accroître la visibilité des événements culturels dans les 58 
départements que compte le pays et promouvoir de ce fait le tourisme culturel. 
 

363-L’accès était gratuit aux événements culturels nationaux d’envergure organisés par le Ministère 
des Arts et de la Culture tels que le Festival National des Arts et de la Culture, la Foire 
internationale du livre de Yaoundé, le Festival des musiques et danses patrimoniales ainsi que le 
Salon des Arts patrimoniaux et de l’Archéologie. 
 

§2 : La protection des biens culturels et des intérêts des acteurs culturels 
 

364-La préservation et la valorisation du patrimoine, la lutte contre les atteintes au patrimoine 
culturel et naturel national ont été au cœur de la protection des biens culturels tandis que la réforme 
du cadre institutionnel de gestion collective du droit d’auteurs et des droits voisins a principalement 
marqué la protection des intérêts des artistes. 
 

A:La préservation et la  valorisation du patrimoine 
365-Le 18 avril 2013 a été adoptée la Loi n°2013/018 régissant le patrimoine culturel   qui garantit 
la conservation, la protection, la promotion et la transmission du patrimoine culturel national. Dans 
cette logique, l’Etat a aménagé des sites culturels et développé une approche partenariale dans le 
cadre de la conservation du patrimoine culturel220. Ainsi, le site historique de Bimbia, classé au 
Patrimoine culturel national en 2013  est en cours de restauration. Il a fait l’objet d’une exposition 
en 2016221. 
 

366-L’implication des promoteurs privés et des chefferies traditionnelles  a été marquée par la 
signature d’une convention de partenariat entre le MINAC et le Conseil National  des Chefs 
Traditionnels ainsi que l’appui technique et financier  au Musée Maritime et aux musées de 15 
Chefferies Traditionnelles. Ainsi depuis 2014, le MINAC accorde une subvention budgétaire 
annuelle de 100 000 000 FCFA222 à l’ensemble des Chefferies traditionnelles pour leur rénovation, 
leur construction et même la création de structures culturelles. 
 

367-Le premier  inventaire du patrimoine culturel, matériel et immatériel a été élaboré en 2014. 
L’opération s’est poursuivie en 2015 dans la Région du Sud, où plus de 200 éléments de ce 
patrimoine ont été identifiés.En2017,  plus de 300 sites culturels ont été identifiés dans les 10 
régions du pays. 
 

368-Le  patrimoine archéologique n’a pas été négligé. Des conventions pour sa préservation ont été 
signées avec les acteurs des grands  projets223  tandis qu’un Salon des Arts Patrimoniaux et de 
l’Archéologie (SAPARC) a été organisé à Yaoundé du 20 au 24  décembre 2017  sous le thème : 
« Racines et identité culturelle pour un Cameroun créatif ». 
 

                                                           
220 Des autorisations provisoires ont ainsi été accordées à 2 musées  dont le Musée Ethnographique « Millenium 
Ecological Museum »au village Ntouessong V dans l’arrondissement de Soa, et « Elembe » au village Nkombassi à 
Nkoabang, Arrondissement de Nkolafamba. Voir Décisions  n°. 0002/MINAC/SG/DAJ/CER et n° 
0003/MINAC/SG/DAJ/CER du 5 janvier 2017. 
 
221« Bimbia :Mémoire de l’esclavage et de la traite négrière au Cameroun », Musée national, 23 février 2016. 
222 Soit 152 671 euros. 
223 L’on peut signaler : la  signature le 15 novembre 2012 d’un Mémorandum d’Entente EDC/MINAC relatif à la mise 
en œuvre du volet   préservation du patrimoine culturel du  Projet hydroélectrique de Lom Pangar et de l’Avenant de 
coopération entre EDC et COTCO, sous l’égide du MINAC ;  la  signature le 27 janvier 2017 d’un Mémorandum 
d’Entente EDC/MINAC relatif à la mise en œuvre du volet  préservation du patrimoine culturel et archéologique dans le 
cadre du  Projet d’aménagement hydroélectrique du Mékin.   
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369-De plus, le Décret n° 2014/0882/PM du 30 avril 2014  est venu fixer l’organisation et le 
fonctionnement des Archives Nationales. Cette Institution est chargée de la collecte, la 
conservation, la communication et le contrôle des documents établis ou reçus par des personnes 
physiques ou morales de droit public ou privé. La numérisation des archives a été lancée en 2017 
dans l’optique de préserver les biens culturels. 
 

B : La lutte contre les atteintes au patrimoine culturel et naturel national 
 

370-L’article 187-1 du Code Pénal adopté le 12 juillet 2016 sanctionne diverses atteintes au 
patrimoine culturel et naturel national dont la dégradation, la destruction, l’installation ou 
l’apposition des dispositifs de publicité sur les établissements classés, le refus de classement ou les 
trafics illicites. Pour renforcer les capacités des acteurs, un atelier sur le trafic illicite des biens 
culturels a été organisé à Yaoundé les 5 et 6 septembre 2018 avec l’appui de l’UNESCO. 
 

C : La protection des intérêts matériels et moraux des artistes 
 

1- L’achèvement de la réforme des organismes de gestion collective du droit d’auteur 
 

371-A la suite de situations conflictuelles persistantes dans la gestion collective du droit d’auteurs et 
des droits voisins, l’Etat a engagé des concertations en juillet 2015 dans le cadre du Comité de suivi 
de la gestion du droit d’auteur de l’art musical224. Ces concertations ont permis d’harmoniser le 
processus de mise en place des organismes de gestion collective afin de garantir un contrôle 
efficace de leur gestion administrative et financière. Ainsi, les modalités d’application de la Loi n° 
2000/011 du 19 décembre 2000 relative aux droits d’auteur et droits voisins ont été précisées par 
Décret n°2015/3979 / PM du 25 septembre 2015  qui a été modifié et complété par le Décret n° 
2016/4281/PM du 21 septembre 2016225. 
 

372-Au plan institutionnel,  une Commission de Contrôle des Organismes de Gestion Collective 
(CCOGC)226ainsi qu’une Commission d’arbitrage227 ont été mises en place en 2016. Dans ce nouvel 
environnement, un agrément a été accordé le 21 décembre 2017228 à la Société Nationale 
Camerounaise de l’Art Musical SONACAM dans la Catégorie B « Art musical » et à la Société 
civile des Droits Voisins (SCDV), tout premier organisme de gestion collective dans la Catégorie E 
« Droits voisins ». 
 

373-La Société Nationale Camerounaise de l'Art Musical SONACAM, le nouvel organisme de 
gestion collective de la catégorie « B » (art musical) a été autorisé par arrêté n° 0012/MINAC du 21 
décembre 2017 du Ministre des Arts et de la Culture et la Société civile des Droits Voisins (SCDV) 
par arrêté n° 0013/MINAC du 21 décembre 2017 pour la gestion collective de la catégorie « E » 
(droits voisins des droits d'auteur). 
 

374-Depuis le 11 juin 2018, la Société Civile des Arts Plastiques et Graphiques (Catégorie D), la 
Société Civile des Arts Audiovisuels et Photographiques (Catégorie C), la Société Civile des Droits 
de la Littérature et des Arts Dramatiques (Catégorie A) ont obtenu l’agrément.   
 
                                                           
224Décret n°058 / PM / CAB du 08 Juillet 2015 portant établissement, organisation et fonctionnement du Comité de 
suivi de la gestion des droits d’auteur de l’art musical 
225Décret n°2015/3979 / PM du 25 septembre 2015 fixant les modalités d’application de la Loi n° 2000/011 du 19 
décembre 2000 relative aux droits d’auteur et droits voisins. 
226Arrêté n°090 / CAB / PM du 29 septembre 2015 portant organisation et fonctionnement de la Commission de 
Contrôle des Organismes de Gestion Collective. 
227Décret n°2015/3978 / PM du 25 septembre 2015 portant organisation et fonctionnement de la Commission 
d’arbitrage créée par la Loi n° 2000/011 du 19 décembre 2000 relative aux droits d’auteur et droits voisins; 
228 Voir Décision n° 0012/MINAC du 21 Décembre 2017  et Décision n° 0013/MINAC du 21 Décembre 2017  du 
Ministre de la Culture. 
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2- La mise en place d’un Fichier national des titulaires des droits d’auteurs et des droits 
voisins 

  
375-En 2017, le Fichier national des titulaires des droits d’auteurs et des droits voisins comportait 
9 824 artistes, soit: 

- Catégorie  A (arts littéraires et dramatiques): 1836 artistes; 
- Catégorie B (art musical): 3072 artistes; 
- Catégorie C (art audiovisuel et photographique): 1177 artistes; 
- Catégorie D (arts graphiques et plastiques): 503 artistes; et 
- Catégorie E (droits voisins): 3 236 artistes.  
 

376-Une équipe d’appui responsable du suivi de la mise à jour du répertoire national des détenteurs 
de  droits d’auteur et droits voisins a été mise sur pied. 
 

377- Des actions ont été entreprises pour promouvoir les langues des communautés indigènes en 
collaboration avec les partenaires du Gouvernement. A titre d’exemple, dans le cadre de la 
composante de l’Education Interculturelle Multilingue (EIM) du projet relatif au droit et à la dignité 
des Baka de Plan International Cameroon, former les enfants Baka à lire et à écrire d’abord dans 
leur langue maternelle (Baka), avant leur initiation aux 2 langues officielles du Cameroun a été 
expérimenté entre 2015 et 2017. Au terme du Projet en 2017, le nombre de bénéficiaires dans les 32 
communautés s’élevait à 19.984. 
 

Section  6 : Le droit au logement Rec.29 
 

378-En dehors de l’aménagement du cadre normatif et réglementaire tel que décliné supra (section 
relative au droit à la propriété), le cadre stratégique pouvant influencer la garantie du droit à un 
logement décent est en cours d’ajustement. En dehors du Schéma National d’Aménagement et de 
Développement Durable du Territoire en cours d’élaboration229, la Politique Urbaine Nationale  est 
en formulation depuis 2016230 avec l’appui de ONU-HABITAT231. En attendant la finalisation de 
ces documents stratégiques, l’Etat a poursuivi les initiatives en vue de l’accroissement de l’offre en  
parcelles constructibles et logement, mené des projets visant à améliorer l’habitabilité du cadre de 
vie, pris des mesures de soutien à la demande.  
 

§1: Les initiatives en vue de l’accroissement de l’offre en parcelles constructibles 
et logement 
 

379-Les initiatives en vue de l’accroissement de l’offre en parcelles constructibles et logement ont 
tourné autour de la poursuite des projets de construction (A) et l’aménagement de parcelles 
constructibles (B). 
 

A : La poursuite des projets de construction de logements 
 

380-La demande en logements de tous standings (haut, moyen et bas standing) est demeurée forte et 
se situait  en moyenne, à près d’un million d’unités avec une croissance annuelle évaluée à près de 
100 000 nouveaux logements. Pour y faire face, et comme relevé dans le précédent Rapport (§ 414), 
l’offre publique en logement s’est inscrite principalement dans le cadre du  programme de 

                                                           
229 Le Rapport de prospective territoriale a fait l’objet d’un Atelier de validation le 27 avril 2017. Il s’intègre dans la 
deuxième phase du processus, la première ayant été consacrée au diagnostic du territoire. 
230 Le lancement a eu lieu au cours de la visite au Cameroun, du 15 au 17 février 2016, du Directeur Exécutif de ONU-
HABITAT. La réunion de cadrage de cette Politique s’est tenue courant avril 2017. 
231Elle a pour ambition de promouvoir des villes plus compactes, socialement inclusives, avec un système de villes et de 
territoires mieux connectées et intégrées pour la promotion d’une urbanisation durable et résiliente au changement 
climatique.  
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construction de 10 000 logements et de 50 000 parcelles constructibles engagé en 2009. Bien que 
l’exécution de ce projet ait connu des difficultés de divers ordres, financières, foncières, 
opérationnelles, le nombre de logements disponibles à la fin de l’année 2017était de 2 475, soit  
1 300 à Yaoundé (Olembe) et 1 175 à Douala (Mbanga-Bakoko). Dans le cadre de ce Programme, 
sur les 1800 logements dont la construction relevait de la coopération chinoise232, 1520 logements 
ont été achevés à la fin de l’année 2017dans 06 villes233.  
 

381-Par ailleurs dans le cadre du Plan d’Urgence Triennal pour l’Accélération de la Croissance 
Economique (PLANUT)234, les travaux de construction de 100 logements dans chacun des chefs de 
lieux de Régions en dehors de Yaoundé et Douala sont en cours.  
 

382-Un Projet dit de la Cité des Cinquantenaires a également été lancé. A la fin de l’année 2017, les 
travaux de construction de 530 logements sur les 1050 prévus à Douala avaient démarré et  
réalisation de 500 logements sur les 900 prévus à Yaoundé était  en cours235. 
 

383-Pour lever la contrainte foncière qui a parfois influencé négativement l’avancée des 
programmes publics de promotion immobilière, des assiettes foncières affectées aux logements 
sociaux ont été prévues dans les réserves foncières constituées par l’Etat (§161 et suivants,). 
 

384-S’agissant de l’offre privée, en 2016, on a enregistré 1 200 logements de la part des promoteurs 
immobiliers ainsi que 15 000 parcelles aménagées. 
 

B : L’aménagement de parcelles constructibles 
 

385-L’aménagement des parcelles constructibles est l’une des actions entreprise par l’Etat pour 
améliorer l’habitabilité des logements. A ce titre, le Gouvernement a entrepris courant 2014 les 
travaux d’aménagement de la première phase de 1104 parcelles constructibles à Yaoundé (Olembe 
et Mbalngong) et à Douala (Bwang Bakoko 1 et 2)et les travaux d’habitabilité de logements sociaux 
d’Olembe et Mbanga Bakoko réalisés par la MAETUR. 
 

386-Les travaux d’aménagement ont été effectués sur le site d’Ekoko 2 (16 ha), en vue de recaser 
les populations déguerpies pour cause des travaux du Programme Autoroute de Yaoundé-Nsimalen. 
Les travaux du site de recasement de Ngolzock (100 ha) ont été lancés en 2017. 
 

387-Par ailleurs, de nouveaux espaces plus vastes sont en cours d’acquisition. Il s’agit notamment 
de Lobo (400 ha), Mbankomo (200 ha) et Massoumbou (500 ha). 
 

388-Dans le cadre du Projet de Constitution des Réserves Foncières (PROCOREF), les 
aménagements à réaliser s’étalaient sur une superficie de 739 360 ha et concernaient les 
Départements du Ndian, Faro et Deo, Mbere et Djerem. A la fin de l’année 2017, ces 
aménagements ont été effectués à plus de 60% sur chacun de ces sites. 
 

§2: Les actions  visant l’amélioration du cadre de vie 
 

389-L’amélioration du cadre de vie s’est faite dans le cadre des opérations de rénovation et de 
restructuration urbaine. 
 

                                                           
232 Le montant de ce volet du Programme était de 33 500 000 000 FCFA (Soit 51 145 038, 16 euros) avec une 
contrepartie camerounaise de plus de 5 000 000 000 de F CFA(Soit 7 633 587, 78 euros). 
233 Yaoundé, Douala,  Limbé, Bafoussam, Bamenda et Sangmélima. 
234Les taux d’avancement sont les suivants : Ebolowa 80%, Bertoua 25%, Buéa 29%, Bafoussam 20%, Ngaoundéré 
30%, Garoua 27%, Maroua 25% et Bamenda 6,1%. 
235Il s’agit de la première phase du Projet dit « Cité des Cinquantenaires ». 
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A : Les opérations d’amélioration de l’environnement urbain 
 

390-Dans le cadre de la rénovation et de la restructuration des quartiers à habitats précaires, des 
projets ont été menés avec pour objectif d’accroitre l’accès des populations de ces quartiers aux 
infrastructures et services de base. Il s’agit notamment du Projet de Développement des Secteurs 
Urbains et de l’Approvisionnement en Eau (PDUE) dans les villes de Yaoundé,  Bamenda, Douala, 
Mbalmayo et Maroua ainsi que du Programme Participatif d’Amélioration des Bidonvilles (PPAB) 
à Kribi (AFan Mabe), Yaoundé (Nkolbikok, Melen), Bamenda (quartier Sisia), Garoua (résultats 
2013-2017) ou encore du  Projet de Développement de Villes Inclusives et Résilientes (PDVIR)236. 
 

391-Par ailleurs, le MINHDU et  la MAETUR ont signé en 2016 la Convention-cadre relative à la 
restructuration et la rénovation des quartiers sous structurés du Cameroun. Ladite  Convention était 
en cours de mise en œuvre en 2017 et incluait des opérations de restructuration dans  les villes ci-
après: 

- Yaoundé, aux abords du siège du Fonds Spécial d’Equipement et d’Intervention 
Intercommunal (FEICOM)(50 ha), quartier Mimboman : taux de réalisation 90%; 

- Garoua (150 ha) : quartiers Padama, Haoussare, Souari Manou, Souhari dépôt, Yela, 
Toupourire, Bamilekere : taux de réalisation 90%; 

- Bafoussam (150 ha) : quartiers Kouogouo A et Kouogouo B, Djeleng 5 : taux de 
réalisation 90%; 

- Douala (700 ha) : quartiers Makepe-Missoke, Bonaloka, Makepe Maturité, Ndogpassi, 
Sic Cacao, Bobongo, Cité des Berges, Grand Hangar Bonabéri : taux de réalisation 53%. 

 

B : Les voiries et réseaux divers 
 

392-En ce qui concerne l’amélioration de l’environnement urbain, la deuxième Phase du Projet 
d’assainissement de Yaoundé (PADY 2) prévue pour une durée de 36 mois a été lancée en janvier 
2016. A la fin de l’année 2018, 92% sur les 14 km de drains prévus étaient réalisés. 
 

393-Par ailleurs, les travaux d’aménagement de la voie d’accès de la ville nouvelle d’Olembé-
Yaoundé sont achevés et incluent un échangeur et une voirie urbaine à 06 voies donnant accès aux 
nouvelles habitations237.  
 

394-De même, sur les 39 km de drains prévus, on note un taux d’avancement de 50% à Douala 
tandis que 120 équipements d’éclairage public sont en cours de construction dans les villes de 
Bafia, Batouri, Kaélé, Douala et Dschang. 
 

395-Dans  le cadre du Programme de Développement des Infrastructures de Transport Urbain, de 
2013 à 2016, 594 km ont été réhabilités tandis que 81, 791 km de route ont été construites.     Par 
ailleurs, au cours de l’année 2015, les financements du Fonds Routier débloqués en 2014 ont permis 
de réaliser 19, 069 km de voirie urbaine. 
 

                                                           
236 Il couvre dix Communes (Ngaoundéré 2ème, Yaoundé 5ème, Yaoundé 7ème, Douala 3ème, Douala 5ème, Batouri, Maroua 
1er, Maroua 2ème, Maroua 3ème, Kousseri et Kumba 2ème) réparties dans six régions (Adamaoua, Centre, Littoral, Est 
Extrême-nord et Sud-ouest). Le Projet vise à agir sur les questions d’inclusion suivantes : (i) inclusion spatiale par 
l’amélioration de l’accès aux services urbains des populations des quartiers sous-équipés ; (ii) inclusion économique en 
favorisant l’accès à des opportunités économiques, notamment pour les jeunes ; et (iii) inclusion sociale par des 
mécanismes de participation et d’engagement des communautés dans la prise des décisions et la gestion locale. 
 
237 L’ouvrage de 2,5 kms de long comprend un diffuseur, 02 boulevards, un giratoire, des pistes cyclables, des trottoirs 
et des aires de stationnement.  
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§3: Le soutien à la demande en logement Rec. 29 
  
396-Au cours de la période de référence, le nombre d’entreprises de cimenteries a été porté à 04 
avec l’arrivée de nouveaux opérateurs. Le Ministère du Commerce a engagé des concertations en 
vue de stabiliser à 4700 FCFA238 le prix du sac de ciment. En dehors du prix des matériaux de 
construction, le soutien à la demande a été apporté à travers l’appui au financement et la mise en 
œuvre de projets pour les populations à revenus modeste. 
 

397-Depuis la Loi de finances de l’exercice 2016, des exonérations fiscales sont prévues pour les 
primo-accédants à un logement social. Le Crédit Foncier du Cameroun (CFC), institution chargée 
du financement de l’habitat en a tenu compte dans sa politique de prêt. L’Institution a ainsi octroyé 
des prêts aux jeunes primo accédant à des taux préférentiels et sans apport personnel, sous réserve 
de leur capacité d’emprunt. Il s’agit notamment du prêt foncier classique jeune239. L’Institution a 
également accompagné le Programme Gouvernemental de 10 000 logements sociaux à travers des 
prêts à des taux préférentiels aux acquéreurs des logements dudit Programme. 
 

398-Par ailleurs, le prix de vente de ces logements qui sont attribués conformément au Programme 
d’habitat social défini au chapitre 3 de l’arrêté n° 0009/E/2/MINDUH du 21 août 2008 fixant les 
normes d’habitat social, est largement en-deçà des coûts réels de production. 
 

399-Entre 2013 et 2018, le Crédit Foncier du Cameroun (CFC) a accordé plus de FCFA 102 
milliards de crédits destinés à la construction des logements pour les particuliers, incluant 25 
milliards de prêt aux femmes de manière direct. En2014, le CFC a accordé  401 prêts en pour un 
montant de 13 955 803 104 FCFA240 dont 76 dans le cadre du Programme gouvernemental pour un 
montant de 1 358 000 000 FCFA241. Ce nombre est passé à  475 prêts en 2016 pour une valeur de 
19 739 612 376 FCFA242 sur 543 demandes de financement reçues, tandis que 22 dossiers restaient 
en attente de financement. En 2017, le nombre de prêt a été réduit à 466 pour un montant de 19 357 
376 309 FCFA243, ce qui a permis le financement de la construction de 1 748 logements.  
 

400-Comme appuis financiers, la MAETUR a bénéficié d’un appui d’environ 10 000 000 000 
FCFA244 pour la relance de ses activités. Ces fonds ont servi à acquérir le foncier et à réaliser les 
voies et réseaux divers primaires. 
 

Section  7 : Le droit à la sécurité sociale (art. 16 al 2) 
 

401-Les réponses fournies aux § 222 à 227 du précédent Rapport consacrées à la réforme de la 
sécurité sociale par le Gouvernement restent pertinentes.  Dans cette optique, entre 2013 et 2018, le 
processus d’extension de la  sécurité sociale s’est poursuivi  avec une incidence sur le   paiement 
des  prestations aux assurés sociaux (A) qui ont pour certains exercé des recours pour la sauvegarde 
de leurs droits (C). 
 

                                                           
238 Soit 7,17 euros. 
239Il s’adresse aux personnes physiques justifiant d’un revenu salarial stable et durable en ses 05 déclinaisons à savoir : 
le prêt foncier classique ordinaire, d’une durée de 25 à 300 mois au taux de 5,032%HT ; le prêt foncier classique 
conventionnel, d’une durée de 25 à 300 mois au taux de 4,193%HT ; le prêt foncier classique social, d’une durée de 25 
à 300 mois au taux de 4,193%HT ; le prêt classique acquéreur, d’une durée de 25 à 360 mois au taux de 5,032%HT ; le 
prêt classique jeunes, sans apport personnel, d’une durée de 25 à 300 mois au taux variant de 3,145% à 3,355%HT. 
240 Soit 21 306 569 euros. 
241 Soit 2 073 282 euros. 
242Soit 30 136 812,79 euros. 
243 Soit 29 528 451, 39 euros 
244 Soit 15 267 175 euros. 
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A : La poursuite du processus d’extension de la sécurité sociale 
 

402-En vue d’aboutir à une couverture sociale pour le plus grand nombre, le champ personnel a été 
étendu  aux personnes non assujetties à l’assurance obligatoire à la faveur du Décret n° 
2014/2377/PM du 13 août 2014 fixant les conditions et les modalités de prise en charge des assurés 
volontaires au régime d’assurance pensions de vieillesse, d’invalidité et de décès245. De plus, le 
plafond des cotisations a été relevé passant  de 300 000 FCFA246 à 750 000 FCFA247  tandis que le 
montant des allocations familiales et autres prestations a été revu à la hausse suivant Décret n° 
2016/034 du 21 janvier 2016 portant revalorisation du montant des allocations familiales servies 
aux travailleurs. Le montant des allocations familiales passe ainsi de 1 800 FCFA248 à 2 800 
FCFA249 par mois et par enfant. Les allocations prénatales et de maternité passent respectivement 
de 16 200 FCFA250 à 25 200 FCFA251 et de 21 600 FCFA252 à 33 600 FCFA253. 
 

403-Le nombre de nouveaux assurés au régime obligatoire est passé de 82 054 en 2014 à72 992 en  
2015, puis 74 487 en 2016 et 59 104 en 2017. Pour l’assurance volontaire, le nombre est passé de 
250 en 2014 à 92 324 en 2015, puis à 43 994 en 2016 et à 44 588 en 2017. 
 

404-Avec ces nouveaux assurés, le nombre total d’assurés sociaux est ainsi passé de 51 677 
employeurs actifs et 686 746 assurés sociaux actifs au  31 décembre 2014 à 802 032 en 2015, puis à 
5 267  nouveaux employeurs en 2017, soit un taux de régression de 8,1 % par rapport à 2016.   Le 
nombre d’employeurs actifs est de 38 722 en 2017. 
 

405-Les assurés sociaux ont régulièrement perçu les prestations dont le  montant global était évalué  
à 62 000 000 000 FCFA254 en 2014, 75 000 000 000 FCFA255 en 2015, 80 510 941 848 FCFA256 en 
2016 et 86 000 000 000 FCFA257 en 2017. 
 

B : Le  règlement des litiges en matière de sécurité sociale 
 

406-Le contentieux relatif à la sécurité sociale était lié d’une part à l’assujettissement, à l’assiette et 
au recouvrement des cotisations sociales et d’autre part, au règlement des prestations sociales 
servies par la CNPS. 

 

                                                           
245 Au sens de ce texte, sont assurés volontaires : 

• les personnes dotées de capacités contributives, mais qui ne sont pas soumises à un assujettissement 
obligatoire contre les risques vieillesse, invalidité et décès ; 

• les travailleurs qui ne remplissent pas les conditions d’affiliation au régime général des personnels de 
l’Etat, ou à un quelconque régime spécial de sécurité sociale ; 

• les anciens assurés sociaux qui ne cessent de remplir les conditions d’assujettissement au régime 
général. 

246 Soit 458,015 euros. 
247 Voir Décret n° 2016/072 du 15 février 2016 fixant les taux des cotisations sociales et les plafonds des rémunérations 
applicables dans les branches des prestations familiales, d’assurance-pensions de vieillesse, d’invalidité et de décès, des 
accidents de travail et des maladies professionnelles gérés par la Caisse Nationale de la Prévoyance Sociale (CNPS). 
 
248 Soit 2,7 euros. 
249 Soit 4,27 euros. 
250 Soit 24,7 euros. 
251 Soit 38,5 euros. 
252 Soit 33 euros. 
253 Soit 51,3 euros. 
254 Soit 94 656 488,6 euros. 
255 Soit 114 503 817 euros. 
256 Soit 122 917 468 euros. 
257 Soit 131 297 710 euros. 
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407-S’agissant du premier volet du contentieux en 2017, sur les 50 requêtes gracieuses introduites 
par les employeurs contestataires des actes de recouvrement émis par la CNPS, 06 ont fait l’objet de 
reprises de contrôle dans le cadre de l’instruction et 44 ont  fait l’objet de rejet implicite. De plus, au 
cours de la même année, sur les 221 recours contentieux exercés par les employeurs auprès des  
Tribunaux  administratifs, 35 jugements ont été rendus en premier et dernier ressort par lesdits 
tribunaux258 soit 34 en faveur de la CNPS et 01 en défaveur de l’organisme. A la fin de l’année, 151 
recours restaient pendants. 

 

408-Sur la seconde matière du contentieux, des 243 requêtes portées en 2017 par les assurés sociaux 
auprès du Comité de recours gracieux, 32 ont été reconsidérées dans le cadre de l’instruction, 43 
affaires ont régulièrement été appelées et 42 décisions ont été rendues en faveur de la CNPS, contre 
01 en faveur d’un assuré social et 125 rejets implicites. En ce qui concerne les recours contentieux 
introduits devant les Commissions régionales du contentieux de la Prévoyance sociale par les 
assurés sociaux, sur les 50 affaires enrôlées et régulièrement appelées par ladite Commission, 14 
décisions ont été rendues, 10 en faveur de la CNPS, contre  04 en faveur des assurés sociaux. A la 
fin de l’année 2017, 36 recours étaient  pendants. 
 

Section  8 : Le droit à l’alimentation 
 

409-La mise en œuvre des politiques agricoles, en vue de la réalisation de l’Objectif de 
Développement Durable (ODD) n° 2 qui a pour but de réduire la faim à son niveau zéro à l’horizon 
2030, s’est heurtée ces dernières années à des contraintes variables, dont les plus symboliques sont 
les défis sécuritaires dans certains grands bassins de production, le manque de matériel végétal de 
qualité, les chevauchements des programmes et projets agricoles, les pertes post-récoltes,  
l’insuffisance et l’inadaptation des moyens de production et de mise en marché, l’inadéquation du 
système des marchés par rapport au calendrier agricole, l’enclavement des bassins de production, la 
non-maîtrise des aléas liés aux changements climatiques, une gestion et une utilisation non durables 
de la ressource forestière, faunique et des produits non ligneux. 
 

410-Pour y faire face, l’Etat a entrepris des réformes en vue d’assurer la disponibilité des denrées 
alimentaires et leur accessibilité par les populations. 
 

A : Les mesures destinées à assurer la disponibilité des denrées alimentaires 
 

411-Cette disponibilité peut s’apprécier tant au niveau quantitatif que qualitatif. 
 

1 : La disponibilité quantitative des denrées alimentaires 
 

412-Inscrite dans une logique de modernisation de l’agriculture et de l’élevage, la stratégie de 
développement agricole a été articulée autour de l’actualisation en avril 2017 de  la Stratégie de 
Développement du Secteur Rural259, afin de l’arrimer aux nouveaux instruments d’orientation de la 
Politique économique nationale à l’instar du DSCE, en vue d’optimiser les potentialités de 
l’agriculture. En outre, la Revue Stratégique de la Sécurité alimentaire et de la Nutrition au 
Cameroun a été présentée en mars 2017, avec pour ambition  d’identifier les défis à relever pour 
atteindre l’Objectif « Faim zéro  à l’horizon 2030».  
 

                                                           
258Voir article  116  de la Loi n°2006/022 du 29/12/2006 fixant l'organisation et le fonctionnement des tribunaux 
administratifs 
259 Laquelle datait de 2005 ; 
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413-Par ailleurs, en 2017, à la suite d’un audit ayant révélé la dispersion et l’incohérence dans la 
mise en œuvre des multiples programmes et projets260 destinés à l’amélioration de la compétitivité 
des filières agricoles, une  restructuration a été décidée.  
 

414-En vue de dresser un état des lieux du secteur agropastoral, un Recensement Général de 
l’Agriculture et de l’Elevage au Cameroun (RGAE) a été prescrit par Décret n° 2015/292 du 29 juin 
2015 pour une période de 36 mois, afin de fournir une cartographie agropastorale exacte du 
Cameroun, portant notamment sur   des statistiques structurelles fiables, pertinentes et suffisamment 
désagrégées sur toutes les exploitations agropastorales et leur environnement et de mettre en place 
un système d’archivage des données.  
 

415-Dans l’optique du renforcement des facteurs de production, les allocations budgétaires au 
profit du Ministère en charge de l’Agriculture et du Développement rural ont connu une croissance 
constante jusqu’en 2016. L’enveloppe budgétaire est ainsi passée de 88 841 000 000 FCFA261 en 
2013 à 98 300 000 000 FCFA262 en 2014, 108 771 070 000 FCFA263 en 2015, 110 162 000 000 
FCFA264 en 2016, puis 109 876 579 000FCFA 265en 2017 et 86 612 945 000 FCFA266 en 2018. Les 
grandes filières agricoles ont reçu en 2014 une dotation globale de 9 526 000 000 FCFA267  dont le 
montant de 4 083 000 000 FCFA268 affecté aux cultures industrielles et 5 443 000 000 FCFA269 aux  
cultures vivrières. En 2016, le montant cumulé de ces allocations budgétaires représentait 3,52% du 
Budget général, contre 3,70%270en 2015.  
 

416-Dans le cadre de la mise en œuvre du PLANUT (2015-2016-2017) doté d’une enveloppe 
globale de 925 000 000 000 FCFA271, la somme de 59 190 302 473 FCFA272 a été affectée à 
l’agriculture et celle de 19 321 040 775 FCFA273 à l’élevage. Ces financements ont été complétés 
par d’autres fonds mobilisés auprès des partenaires. 
 

417-De plus, un Plan National d’Investissement Agricole (PNIA) (2014-2020) a été adopté en 2015, 
en droite ligne du Programme de Développement Détaillé de l’Agriculture Africaine (PDDAA), 
avec des besoins en financement estimés à 3 550 000 000 000 FCFA274. Une Conférence de 
mobilisation des ressources pour le financement du PNIA a eu lieu les 14 et 15 septembre 2015 à 
Yaoundé. 
Dans le cadre de ce Plan, un Projet de Développement des Chaines de Valeurs Agricoles a été mis 
en place en 2016 et un accord de financement partiel d’un montant de 58 571 000 000 FCFA275 
signé entre l’Etat et la BAD. 

                                                           
260Ainsi, 15 projets sur les 28 audités ont été dissous, 11 nouveaux projets dont  le Projet d’Appui à la Production du 
Matériel Végétal de Qualité (PAPMVQ) exclusivement dédié à la production du matériel végétal pour toutes les 
spéculations créés, 4 programmes reconduits dans leurs activités, moyennant un recadrage de leurs mandats et un 
ajustement de certaines dénominations, tandis que 06 autres ont été maintenus dans leurs mandats spécifiques. 
261Soit 135635114, 50 euros. 
262 Soit 150076335, 88 euros. 
263 Soit 166062702,29euros. 
264 Soit 168 186 260 euros. 
265 Soit 167 750 502,2 euros. 
266 Soit 132 233 504 euros. 
267 Soit 14543511, 45 euros. 
268 Soit 6233587, 79 euros. 
269 Soit 8309923, 66 euros. 
270Dans ce cadre, l’Etat s’est engagé à allouer 10% des ressources budgétaires au secteur agropastoral, pour la 
réalisation d’un taux de croissance agricole d’au moins 6% par an, voir Rapport 2015, §553 et 556. 
271Soit 1 412 213 740,45 euros. 
272Soit 90 366 874 euros. 
273Soit 29 497 772, 2 euros. 
274  Soit 5 419 847 328,25 euros. 
275 Soit 89 696 183,2 euros. 
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418-Soutenu par une politique semencière incitative, la disponibilité des intrants et le renforcement 
des capacités des acteurs, le renforcement de l’offre en denrées alimentaires s’est caractérisé d’une 
part par le développement des filières stratégiques à fort enjeu de sécurité alimentaire comme le riz, 
le maïs, le manioc, la pomme de terre, la banane plantain, le palmier à huile, l’oignon, les fruits et 
légumes, les légumineuses à graines, le mil et le sorgho ; et, d’autre part par le développement des 
principales cultures industrielles  que sont le café, le cacao, le coton,  l’hévéa,  la banane.  A cet 
égard, les efforts ont consisté notamment à la fourniture des semences et plants améliorés, des 
engrais et pesticides aux producteurs, l’appui au développement des opérations post-récoltes, ainsi 
que la distribution du petit matériel agricole.  
 

419-Outre le  Lycée Agricole de Yabassi déjà mentionné, une usine d’assemblage des tracteurs a été 
construite à Ebolowa, des usines de traitement et de conditionnement des semences améliorées  
installées dans la Région du Sud-ouest, de nouvelles spéculations expérimentées dans les Centres de 
Recherche et de l’innovation de l’IRAD.  
 

420-Dans l’optique de favoriser l’émergence d’unités de production de seconde génération, le 
Programme Economique d’Aménagement du Territoire pour la Promotion des Entreprises de 
Moyenne et Grande Importance dans le Secteur Rural désigné « Agropoles » est rentré dans sa 
phase opérationnelle en 2015, après une phase pilote de 2 ans. Grâce à la trentaine d’Agropoles 
répartis sur l’ensemble du territoire national, les résultats affichés par certaines spéculations allaient 
au-delà de ceux escomptés. Ainsi, l’Agropole de production de soja de Mogodé dans la Région de 
l’Extrême-Nord a produit en 2015 plus de  8 500 tonnes sur les 800 attendues, l’Agropole de 
production de maïs de Mayo Oulo a réalisé ses objectifs de production à 95% ; l’Agropole de 
production des œufs de table de Baleng dans la Région de l’Ouest a dépassé les prévisions, et a 
permis de couvrir 60% de la demande nationale à travers une production de 294 000 000 d’œufs de 
table. 
 

421-Ces efforts ont contribué à obtenir des résultats de production agricole en hausse de 2 à 20% 
suivant les types de spéculation tels qu’indiqué dans le tableau en annexe (ANNEXE 13). 
 

422-En ce qui concerne les filières animales, la Stratégie Nationale d’Amélioration génétique 
animale pour les filières bovine, porcine, caprine et laitière a été mise en place en 2017, et a permis 
d’obtenir des résultats de production en hausse, malgré des contingences liées à certaines 
pathologies animales.  
 

423-Ainsi, la filière avicole a été affectée en 2016 par la résurgence de l’épizootie de grippe aviaire, 
à  virus A (H5N8) et a imposé l’adoption des mesures d’urgence afin de  contenir la propagation du 
virus. Ces mesures ont consisté entre autres en l’abattage par les services vétérinaires d’environ 
80 000 poulets infectés ou suspects, la restriction des mouvements de volailles, produits et matériels 
avicoles usagés, l’interdiction du transfert des produits avicoles issus des localités touchées vers 
d’autres localités, le renforcement du contrôle vétérinaire aux postes d’inspection sanitaire 
vétérinaire et aux postes de contrôle. A cet effet, 131 postes de contrôle ont été créés et/ou réactivés. 
 

424-En outre, pour éviter la transmission du virus de l’animal à l’homme, des messages de 
sensibilisation ont été diffusés autour de la manipulation de la volaille dans des conditions de 
sécurité276. 
 

425-Toutes ces mesures ont entraîné la mobilisation de la somme de 250 000 000 FCFA277 par le 
Gouvernement, dans le cadre de 02 Accords,  l’un signé avec la Banque Mondiale278 et l’autre avec 

                                                           
276Il s’agit par exemple des messages de sensibilisation à la radio et à la télévision. 
277Soit 381 123 124,11 euros. 
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la FAO279, afin de renforcer le dispositif de lutte contre la grippe aviaire, notamment les axes 
portant sur la sensibilisation et la formation des acteurs, l’acquisition du matériel et équipements 
pour la gestion des foyers, l’appui logistique et la communication. 
 

426-Par ailleurs, l’accent a été mis par les pouvoirs publics sur l’aquaculture intensive en vue de 
pallier aux déficits en poissons. En 2016, le Projet de Promotion de l’Entreprenariat Aquacole 
(PPEA) dans les Régions du Centre, du Sud et du Littoral et le Projet d’Appui à l’Elevage du 
Tilapia en cage ont été mis en place dans ce sens.  De plus, 13 cages ont été installées et 
empoissonnées à Mbalmayo dans le Centre, Yabassi dans le Littoral, Bambalang dans le Nord-
Ouest, Lagdo dans le Nord et Atok à l’Est. 
 

427-Les résultats de production animale enregistrés pour les années  2015, 2016 et 2017 étaient de 
107 006 à 116 101 puis à 132 551 tonnes  pour la filière bovine,  13 323 à 13 814  puis à 60 026 
tonnes pour la filière porcine, 2 255 à 2 300 puis à 5 040 tonnes pour la filière apicole, 134 773 
à137 334 puis à 140 218 tonnes pour la filière avicole respectivement. 
 

Graphique n°1: Evolution de la production animale de 2015 à 2017 

 
Source : MINEPIA 
 

428-Grâce aux efforts susmentionnés, le Cameroun a pu réduire de moitié le nombre absolu de 
personnes souffrant de malnutrition tel que demandé par le Sommet Mondial sur l’Alimentation, et 
a ainsi réussi à atteindre l’un des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). En 
reconnaissance de ces efforts, le Cameroun a reçu de la FAO un diplôme en juin 2015 à Rome en 
Italie. 
 

429-Toutefois, ces efforts n’ont pas occulté les risques d’insécurité  alimentaire qui planent encore. 
En effet, des études sur la sécurité alimentaire dans certaines Régions du Cameroun conduites entre 
2017 et 2018 ont démontré la prévalence de l’insécurité alimentaire dans certaines Régions. Il s’agit 
des Régions de l’Extrême-Nord, du Nord, de l’Adamaoua et de l’Est affectées par les crises 
sécuritaires liées aux exactions  du groupe terroriste Boko Haram et aux attaques des bandes 
armées ; des Régions du Nord-ouest et du Sud-Ouest secouées par la crise sociale depuis octobre 
2016, avec comme conséquence la fermeture des marchés de distribution, la perturbation des 

                                                                                                                                                                                                 
278En juillet 2016 sur la prorogation de l’accord préexistant. A travers le PACA, la Banque Mondiale a octroyé un appui 
de 1000 000 dollars soit 600 000 000 FCFA pour la réalisation de02 études dont l’une porte sur l’impact socio-
économique de la grippe aviaire au Cameroun et l’autre sur l’audit des couvoirs au Cameroun. 
279 L’accord a été signé le 20 septembre 2016.Concernant la FAO, il s’agit du Projet intitulé « Assistance d’urgence 
pour le contrôle des foyers d’Influenza Aviaire Hautement Pathogène au Cameroun », d’un montant de 300 000 000 
FCFA, soit 458015,26 euros. 
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systèmes productifs. Ces défis sécuritaires couplés aux changements climatiques ont entrainé la 
déstructuration des systèmes de production, induisant de faibles récoltes de céréales et de 
tubercules.  
 

430-Les solutions regroupent : 
- le projet de développement des infrastructures et des chaînes de valeur dans le Sud-Ouest ; 
- le projet de valorisation de la noix d’acajou dans les 3 Régions du Grand Nord ; 
- la distribution des denrées alimentaires (céréales) par l’Office céréalier du Cameroun dans 

les zones concernées ; 
- le renforcement de la production semencière par le même Office. 

 

2 : La qualité des denrées alimentaires 
 

431- En vue de garantir la qualité des denrées alimentaires offertes aux populations, l’action des 
pouvoirs publics a porté tant sur le contrôle sanitaire des denrées d’origine végétale et animale, que 
sur la certification des denrées. La Loi n°2018/020 du 11 décembre 2018 portant loi-cadre sur la 
sécurité sanitaire des aliments a été adoptée, afin de fixer le cadre légal pour assurer la sécurité 
sanitaire des aliments. 
 

432-En ce qui concerne le contrôle des denrées d’origine animale, les inspections sanitaires 
vétérinaires ainsi que l’estampillage des viandes mises sur le marché ont été poursuivis. Par ailleurs, 
des abattoirs modernes (à l’instar de l’abattoir industriel de Ngaoundéré d’une capacité d’abattage 
de 250 têtes par jour), 04 entrepôts frigorifiques280 et 08 camions frigorifiques ont été réceptionnés 
dans le cadre du PLANUT au cours de la période de référence. Par ailleurs, 07 abattoirs 
modernes281, 03 aires d’abattage282 et une unité d’abattage de porcs et de petits ruminants283 ont été 
construits. 
 

433-S’agissant des denrées d’origine végétale, l’accent a été mis sur le développement des normes 
et labels des intrants agricoles à travers l’élaboration en 2017 de 03 Règlements techniques pour la 
certification des semences, la délivrance de 450 permis d’importation du matériel végétal de qualité 
et l’organisation de 300 contrôles semenciers sur l’étendue du territoire, la mise en place d’un index 
phytosanitaire des produits homologués et certifiés au Cameroun affichant 1253 produits en 2017, 
le renforcement des capacités de 200 inspecteurs phytosanitaires pour éviter les flux de produits 
agricoles dangereux aux différentes frontières. De même, un Laboratoire d’analyses des engrais et 
pesticides destinés à s’assurer de l’absence de résidus de pesticides a été construit à Yaoundé. 
 

434-Un Programme d’Evaluation de la Conformité Avant Embarquement des produits en 
République du Cameroun (PECAE) a été lancé par l’Agence des Normes et de la Qualité (ANOR). 
Elle a  procédé à la certification des produits alimentaires fabriqués localement ou importés. 
S’agissant des produits locaux, sur 43 demandes portant sur des produits alimentaires, 26 ont reçus 
des certifications, 13 mesures correctives exigées et 01 refus. Pour les boissons, 25 certificats ont 
été émis pour 42 demandes. 
 

435-Des missions de contrôle de la qualité, de la quantité, du prix et poids des produits ont été 
régulièrement conduits dans les marchés et abouti à l’assainissement du secteur de la consommation 
par l’éradication des pratiques commerciales illicites et la préservation de la qualité des produits 
disponibles sur les étals. En 2017, 293 contrôles ont été conduits et ont abouti à  20 054 sanctions 

                                                           
280D’une capacité de 1400 m3, 6000 m3, 1400 m3 et 3000m3 construits à Ngaoundéré, Yaoundé, Ebolowa et Kribi. 
281 Ces abattoirs ont été construits dans les localités d’Ayos, Kaélé, Dziguilao, Edéa, Bana et Buéa. 
282 Dans les localités de Mbangassina, Loum et Guider 
283 Dans la ville de Douala. 
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pour des fraudes de toutes sortes, dont 2 189 pour des fraudes liées à la métrologie et 2 063 au 
service après-vente. 

B : Les mesures destinées à garantir l’accessibilité aux denrées alimentaires 
 

436-En vue d’éviter l’exclusion sociale et la discrimination dans la jouissance du droit à 
l’alimentation, un Conseil National de la Consommation a été créé, tandis que les mesures de 
structuration des circuits de distribution se sont poursuivies. L’une des options a consisté en la 
distribution de nourriture aux populations affectées par l’insécurité alimentaire. 
 

1 : Les évolutions du cadre normatif et institutionnel 
 

437-Au plan normatif et pour tenir compte de toutes les exigences modernes gouvernant les 
échanges de biens et services, la Loi n° 2015/018 du 21 décembre 2015 régissant l’activité 
commerciale au Cameroun a été adoptée, pour entre autres, assainir les circuits de distribution et 
protéger le consommateur, notamment par des précisions sur les conditions d’organisation des 
manifestations commerciales, les modalités de distribution, de vente et de détermination des prix 
des produits. 
 

438- Egalement, par son Arrêté n° 000101/MINCOMMERCE/CAB du 22 mai 2015, le Ministre du 
Commerce a fixé la liste des produits et services dont les prix et tarifs sont soumis à la procédure 
d’homologation préalable, notamment l’eau et les services y afférents, le gaz domestique, industriel 
ou médical, le sucre, le lait, l’huile de palme brute, le poisson congelé importé, la farine de froment, 
la farine de maïs, le riz importé, le sel de cuisine, les huiles de table.  

 

439-Pour asseoir cette réforme, un Conseil National de la Consommation a été mis en place par le 
Décret n° 2016/0003/PM du 13 janvier 2016 qui fixe son organisation et son  fonctionnement.  
 

440-Les missions de ce Conseil sont entre autres de promouvoir l’échange de vues entre les 
pouvoirs publics, les organisations de protection des intérêts collectifs des consommateurs et les 
organisations patronales ; de favoriser la concertation entre les représentants des intérêts des 
consommateurs et les Délégués des organisations patronales sur les questions relatives à la 
protection des consommateurs. 
 

2 : La distribution des denrées aux populations 
 

441-Les conditions climatiques difficiles et l’insécurité liée aux exactions du groupe terroriste Boko 
Haram ont aggravé le déficit alimentaire dans la Région de l’Extrême-Nord, qui était déjà évalué à 
150 000 tonnes en 2014 et environ 9,6%284 de la population concernée par ce risque d’insécurité 
alimentaire. C’est pourquoi une Commission de Gestion des Urgences de Sécurité alimentaire a été 
créée par arrêté du 26 février 2015, en vue de la distribution des denrées alimentaires aux 
populations. La distribution a été faite en 04 phases285 entre 2015 et 2017, et a porté sur des denrées 
de première nécessité, des produits agricoles et vétérinaires, pour une valeur totale d’environ 
4 000 000 000 FCFA286.   
 

3 : La poursuite de la structuration des circuits de distribution des denrées  
 

                                                           
284Statistiques du MINADER lors de l’élaboration d’une stratégie nationale de la sécurité alimentaire le 26 septembre 
2016. 
285 Au cours de la troisième phase lancée à Maroua en novembre 2015, le don spécial d’une valeur de 2 250 000 000 
FCFA était constitué de denrées de première nécessité, de tourteaux pour les animaux et de 07 véhicules pick-up pour 
assurer le transport des produits dans les coins les plus reculés. 
286Soit 6 106 870,63  euros. 
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442-L’organisation des campagnes de ventes promotionnelles a aidé à anticiper sur des éventuels 
dysfonctionnements liés à une explosion de la demande. Ces campagnes ont été intensifiées pendant 
les grandes fêtes populaires et/ou les périodes de forte consommation (Fêtes religieuses, Rentrée 
scolaire et Fêtes de fin d’année). 
 

443-Entre 2013 et 2017, les approvisionnements de proximité conduites par la Mission de 
Régulation des Approvisionnements des Produits de Grande Consommation (MIRAP), à travers des 
Marchés Forains (MF) et des Marchés Témoins Périodiques (MTP) ont permis de mobiliser une 
offre globale en produits de grande consommation de 84 053 tonnes en faveur des ménages, pour 
une valeur transactionnelle de 22 206 290 000 FCFA287 pour un total de 2824 marchés réalisés. La 
moyenne de réduction des prix des produits était de 18%288. 
 

Section  9 : Le droit à l’eau et assainissement 
 

444-L’ODD n°6 prévoit de  « Garantir l’accès de tous à l’eau et à l’assainissement et assurer une 
gestion durable des ressources en eau »289. Comme relevé dans le précédent Rapport (§ 411), l’Etat 
avait déjà inscrit son action dans ce sens en fixant, dans le  Document de Stratégie pour la 
Croissance et l’Emploi, à 75% le taux de la population qui devrait avoir accès à l’eau potable en 
2020290. La stratégie nationale de l’assainissement liquide adoptée en août 2011, visait un 
accroissement du taux de couverture nationale de 34% en 2008 à 57% en 2021. Pour atteindre ces 
objectifs, l’accent a été mis sur l’amélioration de l’offre en eau (§1) et l’amélioration de la 
couverture en matière d’assainissement liquide (§2). 
 

§1 : Les initiatives en vue de l’amélioration de l’offre en eau 
 

445-La stratégie en matière d’hydraulique a été ajustée suivant qu’il s’agisse de l’hydraulique 
urbaine et périurbaine (A) ou de l’hydraulique rurale (B). 
 

A : L’offre en eau dans les zones urbaines et péri urbaines 
 

446-L’évaluation de la mise en œuvre du contrat d’affermage de distribution d’eau a induit un 
réaménagement du cadre institutionnel. Dans le même temps divers projets ont permis d’augmenter 
la capacité de production et d’étendre les réseaux de distribution. 
 

1 : Le réaménagement du cadre institutionnel 
 

447-Le réaménagement du cadre institutionnel s’inscrit dans la logique d’une maitrise de la chaine 
de production et de distribution de l’eau potable. Ainsi, avec la fin du contrat d’affermage Etat 

                                                           
287 Soit 33 902 733 euros. 
288Selon l’Institut National de la Statistique (2015). 
289Les enjeux à relever restent nombreux :  

• 2,1 milliards de personnes, soit 30 % de la population mondiale, ne sont pas raccordés à des services 
d’alimentation domestique en eau potable et 4,5 milliards, soit 60 %, ne disposent pas de services 
d’assainissement gérés en toute sécurité en 2015 ; 

• 1,8 milliard de personnes utilise une source d'eau contaminée par des matières fécales, présentant ainsi un 
risque de choléra, dysenterie, typhoïde et Polio ; 

• 1 demi-milliard de personnes connaissent des pénuries sévères d’eau toute l’année ; 
• 20 % des aquifères de la planète sont surexploités. 

290Dans le cadre de la mise en œuvre de la Loi n°2004/017 du 22 juillet 2004 portant orientation de la décentralisation 
qui consacre entre autres le transfert des compétences et des ressources aux collectivités territoriales décentralisées, un 
document dénommé « Guide d’exercice des compétences transférées par l’Etat aux Communes » a été élaboré en 2016 
en collaboration avec le Fonds Spécial d’Equipement et d’Intervention Intercommunal, sur financement de la 
coopération allemande (GIZ). 
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(autorité affermante)- Camwater ( concessionnaire) - CDE (fermier)291,le cadre organique de la 
CAMWATER a été réorganisé suivant Décret n° 2018/144 du 20 février 2018  pour lui permettre 
non seulement de gérer les biens et droits affectés au service public de l'eau potable mais aussi  
d’exploiter le service public de production, de transport et de distribution de l'eau potable en milieu 
urbain et périurbain ( article 3 du Décret).  
 

2 : L’accroissement de la capacité de production et l’extension des réseaux 
 

448-La capacité de production a augmenté en milieu urbain  et péri urbain. La CAMWATER  à 
travers ses projets a amélioré l’offre en eau potable par une augmentation des capacités de 
production qui sont passées de 498 936 m3 en 2012 à 721 080 m3 en 2017, soit une augmentation 
de 211 144 m3/j. La capacité de production installée dans les centres de la CAMWATER 
permettrait d’alimenter une population de 14 421 600 personnes en considérant une consommation 
journalière moyenne de 50 litres par personne. Cette population potentiellement desservie est 
largement supérieure à celle du périmètre couvert qui est de 10 570 488. 

 

449-En milieu urbain, des usines de production et de captation d’eau ont été construites ou 
réhabilitées de même que  les réseaux de distribution ont été étendus grâce à de nombreux projets.  
 

450-Ainsi, pour ce qui est de la ville de Yaoundé, le réseau de distribution a été étendu d’environ 
12 000 mètres linéaires. La capacité de production de la Station d’Akomnayada a été portée à 
83 000m3/jour tandis que la Station de la Mefou, d’une capacité de 50 000 m3/jour a été réhabilitée. 
Ces actions ont permis de porte la capacité de production de 150 000m3/jour en 2014 à 
190 000m3/jour en 2017 pour une demande estimée à 300 000 m3/jour.  Des actions ont été menées 
dans les villes de Douala et Yaoundé. 
 

451-Pour réduire ce déficit de 110 000m3/jour,  la construction d’une nouvelle unité de traitement 
d’eau d’une capacité de 55 000m3/jour via la réalisation de 10 unité mobiles compactes, des mini-
stations de captage et de traitement semblables à des conteneurs sur roues est en cours depuis le 07 
octobre 2016. Par ailleurs, le Projet d’Alimentation en Eau Potable de la ville de Yaoundé et de ses 
environs à partir du fleuve Sanaga (Projet PAEPYS) est en cours de réalisation. Il vise à produire 
300 000 m3 par jour extensible à 400 000 m3 et est réalisé à 30%. Le Projet offrira une capacité de 
stockage additionnelle de 6 000 m3, une extension du réseau de transport de 60 km, ainsi que le 
raccordement de villes et localités riveraines dont Soa, Nkometou, Batchenga, Obala, Ntui. 
 

452-Pour la ville de Douala,  la Station de production de Yato, d’une capacité de production 
supplémentaire de 100 000 m3/jour a été mise en exploitation le 26 novembre 2014 tandis que 11 
forages d’exploitation d’une production cumulée de 30 000 m3/jour ont été construits. La capacité 
de production est passée de 80 000m3 en 2012 à 230 000m3/jour pour  une demande qui a également 
accru de 250 000m3/jour en 2014 à plus de 400 000m3/jour en 2018.Des infrastructures de transport 
et de stockage ont également été construites dont la canalisation de transport d’eau traitée de Yato 2 
à Deido, du pont-tuyau sur le fleuve Wouri, de 40 000 mètres linéaires de canalisation, de trois 
nouveaux châteaux Logbessou 3000 m3, Nyalla m3,  et Koumassi, 1000 m3.  
 

453- En milieu périurbain, plusieurs projets ont été réalisés. Les travaux entrepris dans le cadre du 
Projet de réhabilitation, de renforcement, et d'extension des systèmes d'AEP dans 52 centres 
Tranche C1 qui ont ainsi permis une augmentation de la capacité de production supplémentaire de 
150 000m3/j et une capacité de stockage additionnelle de 300 000m3/j de même que la construction 

                                                           
291 La CDE  qui a démarré ses activités le 02 mai 2008 pour une période de 10 ans, devait assurer le service public de 
l’eau potable au Cameroun sur le périmètre affermé couvrant 110 centres urbains et périurbains.  
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de 197,45 km de tuyaux dans les localités concernées (Yaoundé, Douala, Garoua, Bafoussam, Buea, 
Limbe, Maroua, Banyo et Maroua Université) 
 

454-Le Projet de renforcement et d’extension des systèmes d’Adduction d’Eau Potable (AEP) dans 
52 centres Tranche C2, qui a démarré au cours de l’année 2016 et qui devrait être clôturé en 2018. Il 
entrainera une capacité de production supplémentaire de 2700m3/jour soit une production totale de 
66 500m3/jour dans les villes de Bankim, Banyo, Figuil, Mayo Oulo, Mbalmayo, Dimako, Djoum, 
Lomié, Mbé, Pitoa, Sa’a, Yoko, Bangoua et Chidifi. 
 

B : L’offre en eau en milieu rural 
 

455-Plusieurs projets ont été réalisés ou sont en cours de réalisation dans le cadre de l’hydraulique 
rurale. Les plus récents sont : 

- la construction en 2016 de 36 points d’eau potable à Bakondji (Région de l’Ouest) qui a 
eu un impact sur près de 5000 habitants de cette localité ; 

- la réalisation de 193 projets d’adduction d’eau potable (AEP) et de construction de 
forages avec Pompe à Motricité Humaine (PMH) ont été réalisés en 2017 dans le cadre 
du budget d’Investissement Public ;  

- la réalisation, dans le cadre du plan d’urgence triennal (PLANUT) 1ère phase, de 19 mini 
Adduction d’eau Potable (AEP) dans le Nord-Ouest tandis que 900 forages sont en cours 
de construction dans 09 Régions. La 2ème phase de ce plan qui est en train d’être réalisée 
prévoit la construction de 3000 forages dans les trois Régions septentrionales. 
 

456-Ces initiatives ont permis de porter le taux d’accès à l’eau potable dans le pays à 40%292  en 
2017. Le secteur fait néanmoins face à des difficultés de financement du secteur de l’eau en majeur 
partie supporté par le bailleur de fonds, couplées à la mobilisation ardue de la ressource en eau en 
raison des contraintes géologiques. 
 

C : L’assainissement liquide 
 

457-En 2011, une Stratégie nationale de l’assainissement liquide a été adoptée et visait à porter à  
57% en 2021, le taux de couverture nationale293. La Stratégie était assise sur quatre piliers dont la 
sensibilisation, l’amélioration de l’infrastructure en fonction du milieu et de la technologie 
appropriée, l’aménagement du cadre institutionnel et la mobilisation pertinente de ressources. 
 

458-Au niveau de l’infrastructure, il s’agissait de promouvoir l’assainissement individuel 
majoritaire en milieu urbain et rural et de développer l’assainissement semi-collectif et collectif 
dans les villes importantes.  
 

459-Pour faciliter l’appropriation par les populations, la stratégie nationale de l’assainissement 
piloté par les Communautés a été adoptée en 2017. Il s’est agi de capitaliser les acquis de la phase  
pilote294  menée  depuis 2009 et d’harmoniser les interventions en vue de la mise en œuvre à grande 
échelle de cette approche  pour mettre fin à la défécation à l’air libre. 
 

                                                           
292En 2014 le nombre d’abonnés tournait autour de 380 000. Il est passé à 400 276 en 2016 et à 426 591 environ en 
2017.  
En 2017, la capacité de production du pays en eau tourne autour de 545 350 m3 par jour fournie par la Camerounaise 
Des Eaux dans le périmètre concédé qui couvrait 110 centres urbains et périurbains. 
293 Les taux d’utilisation des sources d’eau améliorées et  des toilettes améliorées étaient respectivement de 72,9% et de 
34,9% en 2014.  

294Environ 50 000 latrines traditionnelles ont pu être construites, sans la moindre subvention, par les populations de 1 
200villages des régions-cibles de la phase pilote. 
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460-Plusieurs projets ont ainsi permis d’améliorer l’assainissement tant collectif qu’individuel. 
 

461-Dans le cadre du volet assainissement, le Projet d’Alimentation en Eau Potable et 
d’Assainissement en Milieu Rural (PAEPA-MRU) a permis la construction de 327 toilettes 
publiques, 590 toilettes privées, 02 complexes à toilettes genres.295 
 

462-Le Projet d’assainissement liquide (SANCAM) sur financement de la banque mondiale a mis à 
la disposition des populations 5000 latrines améliorées familiales et 1200 latrines institutionnelles 
dans les zones à forte concentration humaine, dans les Régions de l’Est, de l’Extrême-nord  et de 
l’Adamaoua. Pour la ville de Douala, 1400 latrines familiales et 1800 latrines ont été construites. 
 

463-Le Projet d’Alimentation en Eau Potable et d’Assainissement en Milieu Semi Urbain de 18 
centres secondaires (Lot 1, Lot 2 et Lot 3 (PAEPA-MSU) réalisé à 100%296), financé par la Banque 
Africaine de Développement (BAD), a permis la construction de plusieurs ouvrages 
d’assainissement dans les lieux publics (écoles, formations sanitaires, gares routières…etc.), à 
travers blocs de latrine, complexes de toilettes genres, toilettes publiques. Le projet a également 
permis d’aménager des incinérateurs hospitaliers et des dépotoirs297.  
 

Section  10 : Le droit à la protection de la famille (18 al 1 et 2) 
 

464-Pour assurer la pérennité de la paix, de la stabilité, de l’harmonie et de la cohésion au sein de la 
famille camerounaise, la politique nationale de la famille est conduite depuis 2004 sous la bannière 
du Ministère en charge de la Promotion de la Femme et de la Famille, dont les missions sont entre 
autres orientées vers la consolidation de la cellule familiale. A cet égard, les actions menées ont été 
tournées vers la mise en œuvre des programmes de protection de la famille (§1). L’apparition de 
nouveaux périls pour la famille ont justifié des mesures de renforcement du tissu familial (§2). 
 

§1 : La mise en œuvre des programmes de protection de la famille 
 

465-Les différents programmes dédiés à l’encadrement de la famille ont été vulgarisés auprès des 
cibles. Ainsi, le Programme d’éducation prénuptiale, matrimoniale et familiale mis en œuvre 
depuis 2013, avec pour but de renforcer le rôle social de la famille et le maintien de son équilibre  a 
été poursuivi. En vue de préparer les futurs conjoints au mariage, des supports didactiques en 
matière d’éducation familiale ont été vulgarisés auprès de 6326 personnes en 2016. En 2017,  
l’éducation prénuptiale, matrimoniale et familiale a concerné 19 377 personnes en 2017 et pour 
l’année 2018, au 30 septembre, 62 976 personnes. L’Etat a appuyé la célébration collective de 5141 
mariages en 2017 et au 30 septembre 2018, 1 559. En outre, les capacités des intervenants sociaux  
et responsables régionaux du MINPROFF en matière d’encadrement des familles ont été renforcées, 
notamment en vue d’une structuration plus accrue de l’accompagnement des couples et des familles 
dans le cadre des médiations et thérapies conjugales.   
 

466-Pour promouvoir la paix dans les familles et lutter contre les violences, un Plan National de 
réduction des violences conjugales, domestiques et familiales a été élaboré. Plusieurs familles et 
communautés ont été sensibilisées sur les pratiques socioculturelles néfastes, notamment les 
mariages d’enfants, tandis que des sessions de vulgarisation sur les instruments juridiques de 
protection des droits de la famille ont été organisées dans le cadre du Programme d’éducation des 
familles aux droits humains.  
                                                           
295Ce Projet concerne 117 Communes des Régions de l’Ouest, du Nord-ouest, du Sud-ouest et du Sud. 
296Il est arrivé à son terme en septembre 2017 et a contribué à la mise en place de 11 000 branchements sociaux et à la 
reprise de 125 branchements. 
297 Il y a également à mettre à l’actif de ce projet la fourniture à 19 communes  de 33 tracteurs, 161 bennes basculables 
et 19 kits de petits matériels de collectes et de sécurité dont l’intérêt est la protection de l’environnement et la 
préservation des ressources en eau. 
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467-De plus, dans le cadre de la campagne dénommée « 16 jours d’activisme contre les violences 
faites aux femmes » organisée du 25 novembre au 10 décembre 2015, la Ministre de la Promotion 
de la Femme et de la Famille a publié une lettre de sensibilisation à l‘intention des familles, pour en 
appeler à la conscience de tous sur « le caractère déshumanisant et intolérable  des multiples 
formes de violences dont les femmes et les filles sont victimes en famille et dans les milieux socio 
professionnels». 
 

468-Des aides et secours ont été octroyés aux familles pauvres et nécessiteuses dans le cadre du 
Programme d’aide et de lutte contre la pauvreté en faveur des personnes et des familles indigentes 
et nécessiteuses. Un total de 2 424 familles et personnes indigentes et nécessiteuses ont bénéficié de 
l’octroi des aides et secours en 2017 ainsi que  2 227 personnes au 30 septembre 2018. Les 
dispositifs de soutien mis en place au profit des femmes rurales ou encore au sein des Centres de 
Promotion de la Femme et de la Famille ont continué de fonctionner.  
 
469-En ce qui concerne la mobilisation des communautés pour la santé et les pratiques familiales 
essentielles, les actions entreprises ont consisté entre autres de  la mobilisation des parents et 
familles en faveur de la santé de la mère et l’enfant qui a touché 86 017 personnes et la mobilisation 
communautaire en faveur de la vaccination des femmes et des enfants qui a touché 5 131 personnes 
en 2017. En outre, de janvier à septembre 2018, la sensibilisation des communautés pour la 
promotion de la santé familiale a touché 91 488 familles et personnes. 
 

§2 : La protection du tissu familial contre les périls environnants 
 

470-De nouvelles stratégies ont été développées pour surmonter les périls qui menacent la stabilité 
de la famille. Ces périls sont dus notamment à l’effritement des valeurs morales et culturelles, la 
pauvreté, l’insuffisance de l’offre des services sociaux de base pour l’encadrement des familles et 
des enfants,  la persistance des pesanteurs socioculturelles, l’exploitation et la traite des êtres 
humains, l’afflux de réfugiés et de déplacés qui exacerbe la vulnérabilité des familles et à 
l’influence des réseaux sociaux et des médias qui réduit la communication au sein des familles et 
accentue les risques de violences et de conflits. 
 

471-Les stratégies mises en œuvre concernent : 
− l’éducation, l’information et la formation des familles et des communautés ;  
− la mobilisation des acteurs clés en vue de la participation des communautés au 

développement ; 
− l’accompagnement psychosocial des personnes et des familles aux prises avec les problèmes 

de violence ; 
− l’assistance aux personnes et aux familles indigentes et nécessiteuses ; 
− l’accompagnement holistique des familles et des communautés en situation d’urgence ou de 

crise humanitaire. 
 
CHAPITRE 4: PROTECTION DES DROITS DES CATEGORIES 
SPECIFIQUES 
 

472-Dans l’optique de garantir les droits de certains groupes, l’Etat a tenu compte de leurs réalités 
spécifiques pour adapter les mesures dans une logique d’inclusion prescrite par le Préambule de la 
Constitution. En effet, au cours de la période de référence, plusieurs défis devaient être relevés ; le 
défi de la coordination des actions en faveur des groupes vulnérables, le défi de la mobilisation des 
ressources humaines et financières adéquates ou encore  le défi de la prise en compte effective des 
dimensions spécifiques ou des  vulnérabilités  dans les politiques et programmes. Les progrès 
réalisés dans l’intégration de l’approche genre seront relayés dans le  Rapport au titre du Protocole 
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de Maputo (art. 18 al.2 ; Rec. 20, 21). L’accent sera mis dans ce chapitre sur les droits de l’enfant 
(art 18 al .3), des personnes âgées (art 18 al .4), des personnes handicapées (art 18 al .4) et des 
personnes privées de liberté.  
 

Section 1: Les évolutions enregistrées en matière de protection des droits de 
l’enfant 
 

473-Au cours de la période sous revue et au regard du caractère transversal des questions liées à 
l’enfance,  le cadre stratégique et institutionnel de protection de l’enfance a été réaménagé en vue 
d’une meilleure articulation des actions de protection des droits de l’enfant.  L’émergence de 
nouvelles préoccupations sécuritaires a mis en relief la question de l’implication des enfants dans 
les groupes armés. 
 

§1 : Le réaménagement du cadre stratégique et institutionnel 
 

474-Au niveau institutionnel, les missions des principaux Départements ministériels intéressés, 
notamment le MINPROFF et le MINAS298  ont été revues pour faciliter l’accompagnement des 
familles, lieux privilégiés d’épanouissement de l’enfant,  l’encadrement de la petite enfance et  la 
protection de l’enfance en difficulté.  
 

475-Les mécanismes de concertation et de coordination ont été soit créés, soit redynamisés. Ainsi, 
outre le Comité National de Lutte contre le travail des enfants au Cameroun déjà mentionné supra, 
la Commission Nationale pour la protection de l’Enfance en danger moral, délinquante ou 
abandonnée créée en 1990 a été réactivée dès 2017  et tient régulièrement ses sessions299.  Par 
ailleurs, une plateforme nationale de protection de l’enfant y compris en situation d’urgence a été 
mise sur pied en 2016300. Des plates-formes thématiques existent également notamment la Plate-
forme multisectorielle des acteurs pour l’Elimination des Violences, Exploitation, Abus et 
Discriminations, des Pratiques Culturelles Néfastes et Mariages d’Enfants. Elle a pour but de 
structurer les interventions des différents acteurs impliqués dans la lutte contre les croyances et 
pratiques culturelles néfastes à l’épanouissement des enfants. 
 
476-Au plan stratégique, un Document national de Politique de l’enfance a été élaboré en 2017. Il 
comporte 05 axes stratégiques liés à l’amélioration de la prise en compte de la problématique de la 
protection de l’enfant dans tous les aspects de la vie nationale (Axe 1) ;  la promotion d’un 
environnement socio-culturel favorable à la protection de l’enfant (Axe 2) ; la Modernisation du  
cadre juridique et judiciaire  de protection de l’enfant (Axe 3) ;l’Amélioration de l’accessibilité des 
services de protection de l’enfant (Axe 4) et  le Renforcement de la gouvernance des actions  de 
mise en œuvre de la politique nationale de protection de l’enfant (Axe 5). Il est prévu l’élaboration 
d’un plan d’action de mise en œuvre. 
 

                                                           
298Décret n° 2017/383 du 18 juillet 2017 portant organisation du Ministère des Affaires Sociales (MINAS) : responsable 
de l'élaboration et de la mise en œuvre de la politique du Gouvernement en matière de prévention, d'assistance et de 
protection des personnes socialement vulnérables, le MINAS  est chargédu suivi des procédures de protection de 
l'enfance en difficulté, en liaison avec les Départements Ministériels concernés  
 
299Les réunions sont biannuelles. Ainsi la Commission a tenu deux réunions en 2017 et une réunion en 2018.  
300Décision n°2016/0098/D/MINAS/SG.DPSE/SDPDE du 20 octobre 2016 portant création d’une Plateforme nationale 
de protection de l’enfant, y compris en situation d’urgence.  En 2017, la plateforme a tenu 03 sessions centrées sur  la 
rédaction du plan d'action annuel sur la protection de l'enfance et la présentation du projet de référentiel de prise en 
charge psychosociale des enfants associés aux forces ou aux groupes armés; l'échange de bonnes pratiques sur la justice 
pour mineurs et la lutte contre les violences basées sur le genre; et enfin les réponses à la problématique de la gestion 
des enfants non accompagnés, anciens otages de BokoHaram. 
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§2 : La protection comme socle de la garantie des droits de l’enfant 
 

477-Au-delà de l’amélioration de l’accès aux services sociaux de base, santé, éducation tel que 
relevé supra, les actions menées dans le cadre de la protection des droits de l’enfant ont intégré la 
sauvegarde de l’identité et de la personnalité de l’enfant, la promotion de la participation de l’enfant 
au processus de prise de décision et la promotion d’un environnement protecteur pour l’enfant. 
L’approche inclusive a commandé des actions spécifiques en direction des enfants ayant   besoin de 
protection  spéciale. 
 

A : La sauvegarde de l’identité et de la personnalité de l’enfant 
 

478-L’amélioration de l’accès à l’état civil a été poursuivie, l’ambition étant de réduire 
significativement la proportion  d’enfants non enregistrés à l’état civil qui était de 66,4% en 
2014301. Dans cette logique, et à la faveur du réaménagement du cadre normatif302 et institutionnel 
qui a vu l’allongement des délais de déclaration de  naissance de 30 à 90 jours), la création en 
2013303 du Bureau National de l’Etat Civil, suivie de l’installation de ses organes dirigeants en 2016 
et de ses agences régionales en 2017,  l’ajustement de la couverture territoriale en centres d’état 
civil304, le Plan Stratégique de Réhabilitation de l’Etat Civil (2018-2022) a été adopté305.   
 

479-De plus, le Cameroun a été choisi pour un projet pilote régional Towards universal birth 
registration in Africa. D’une durée de trois ans, il visait à tester au niveau de l’arrondissement, un 
système d'enregistrement par l’utilisation des technologies de l'information et de la communication 
en vue d’augmenter le taux d'enregistrement des naissances à 20% à l’horizon 2019. Dans l’optique 
de soutenir la demande pour l’enregistrement à l’état civil, un module sur l’état civil a été introduit 
dans les curricula des Enseignements secondaires et des Ecoles Normales.  
 

480-Des campagnes de sensibilisation portant notamment sur l’importance des actes de naissance et 
sur les implications sociales voire politiques de la non déclaration des naissances ont également été 
menées ainsi que des formations des acteurs. A titre d’illustration, du 20 avril au 22 juillet 2016, 
une campagne de projection de films sur l’importance des actes de naissance, les délais 
d’établissement et les conséquences a touché environ 100 localités du pays. De même, le Ministère 
de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation a organisé en 2016 dans 74 localités sur 
l’ensemble du territoire, 90 séances de formation à l’attention de 4 100 Officiers et Secrétaires 
d’état civil, ainsi que 700 autres personnes intéressées (Chefs de villages, personnels de la santé, du 
Ministère de la Justice etc...). Les modules portaient notamment sur les fondements de l’état civil, la 
règlementation en vigueur, les procédures d’enregistrement des actes d’état civil, la tenue des 

                                                           
301 Résultats Enquête MICS 2014. Les taux les plus bas étaient constatés dans les Régions de l’Extrême-Nord (42%) et 
du Sud-ouest (55 %).  Le problème se posait avec acuité dans les zones rurales qui avait un taux d’enregistrement des 
enfants de moins de cinq ans de 48 % comparativement au milieu urbain où le taux était de 81%. Par rapport au pouvoir 
d’achat, le quintile le plus pauvre est le plus affecté avec seulement 28% naissances enregistrées. 
302  Voir Loi n° 2011/011 du 6 mai 2011 portant organisation de l’état civil et diverses dispositions relatives à l’état des 
personnes physiques 
303 Décret n°2013/031 du 13 février 2013 portant création du Bureau National de l’Etat Civil. 
304 En Décembre 2018, le Cameroun comptait sur son territoire 2818 Centre d’Etat civil soit 374 Centre principaux et 
2399 centres secondaires. Dans les représentations diplomatiques à l’extérieur du pays, l’on dénombrait, 60 Centres 
principaux dont 46 dans les Ambassades, 04 dans les Hauts-Commissariats, 02 dans les Missions permanentes et 08 
dans les Consulats. 
305Le Plan vise à mettre en œuvre les recommandations du Rapport d’évaluation de l’état civil qui étaient déclinées en 7 
points : Axe 1 : La consolidation du axe juridique pour l'enregistrement des faits d'état civil et l’établissement des 
statistiques sur les faits d'état civil, Axe 2: Le renforcement de l'organisation et du fonctionnement de l'enregistrement 
des faits d'état civil, Axe 3: Le renforcement de la coordination institutionnelle et le rôle du BUNEC, Axe 4: 
L’amélioration de la demande pour l’enregistrement à l’état civil et les services vitaux des statistiques, Axe 5: 
L’informatisation générale et le contrôle de l'état civil, Axe 6: L’établissement, la diffusion et l’utilisation des 
statistiques d’état civil et Axe 7: Le financement durable de l’état civil. 
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registres et les bonnes pratiques. Cette action a intégré les populations autochtones et les groupes 
minoritaires. 
 

481-L’accompagnement des populations les plus vulnérables dans le cadre des procédures a été 
également l’un des leviers de l’action. Des audiences foraines et/ou spéciales pour l’obtention des 
jugements supplétifs306 d’actes de naissance ont été organisées. Elles ont permis la délivrance de 
plus de 2000 jugements supplétifs d’actes de naissance entre 2015 et 2016.   
 

482-Pour remédier au faible taux de déclaration des naissances dans certaines localités, un dispositif 
d’établissement accéléré d’actes de naissances a été mis en place à travers le programme d’Appui à 
l’Amélioration de la Qualité de service aux Usagers (PAAQSU) avec l’appui du Programme des 
Nations Unies pour le Développement (PNUD). Ce dispositif a débouché sur la remise solennelle le 
10 novembre 2017 de 17 000 actes de naissance aux populations des communes de Maga, Touloum 
et Moulvoudaye dans la Région de l’Extrême-Nord. 
 

483-L’offre de services d’état civil a également été renforcée avec la mise à disposition des 
registres par le BUNEC, dont environ 18 000 registres dans les centres d’état civil secondaires du 
pays du 8 au 13 mai 2017.   
 

B : La promotion de la participation de l’enfant au processus de prise de décision 
 

484-Pour renforcer les capacités de participation des enfants au processus de  prise de décisions, les 
sessions du Parlement des enfants se sont régulièrement tenues et ont permis à ces derniers 
d’interroger les décideurs sur les questions touchant à la protection des droits de l’enfant.  D’autres 
cadres d’expression des enfants ont été expérimentés, notamment les  gouvernements d’enfants307 
dans les écoles dans 850 écoles primaires des Régions du Centre, du Nord-ouest et de l’Extrême-
nord et les conseils municipaux d’enfants dont l’évaluation permettra d’envisager un passage à 
l’échelle.  
 

C : La promotion  d’un environnement protecteur 
 

485-La promotion de l’encadrement familial ou à défaut d’une protection de remplacement ainsi 
que la lutte contre la violence et l’exploitation traduisent le souci d’aménager un environnement 
favorable à l’épanouissement de l’enfant. 
 

1 : L’encadrement familial et la protection de remplacement 
 

486-En plus des actions visant la protection de la famille mentionnées supra, l’offre d’un substitut 
parental à l’enfant s’est réalisée soit par le placement administratif familial provisoire, soit par le 
placement institutionnel de l’enfant en détresse ou par l’adoption. L’enfant est placé dans le premier 
cas  dans une famille  d’accueil dans l’attente d’une adoption éventuelle et, dans le second cas, dans 
des institutions publiques ou des institutions privées agréées308. Au cours de la période 2013-2017, 
il existait 04 Centres d’Accueil pour Enfants en Détresse (CAED) à Garoua dans la Région du 
Nord, à Yaoundé dans la Région du Centre, à Ekondo Titi dans la Région du Sud-Ouest et à 
Ambam dans la Région  du Sud.  
                                                           
306 Le jugement supplétif est requis lorsque le délai de déclaration de naissance est dépassé.  
307 Il vise à initier les enfants à la gestion des affaires de la cité ou de la communauté dans laquelle ils vivent 
à travers des élections au cours desquelles des responsables sont élus puis un gouvernement de l’école mis 
sur pied. 
308 Suivant les statistiques 2017, l’on dénombrait 102 structures d’encadrement des enfants réparties  ainsi qu’il 
suit :Adamaoua : 03 structures privées ; Centre : 02 structures publiques /30 structures privées ; Est : 03 structures 
privées ; Extrême-Nord :01 structure publique/ 03 structures privées ; Littoral : 01 structure publique/ 20 structures 
privées ; Nord : 01 structure publique/ 01 structure privée ;Nord-Ouest : 06 structures privées ; Ouest : 16 structures 
privées ; Sud : 10 structures privées ; Sud-ouest : 01 structure publique / 06 structures privées. 
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487-Pour rationnaliser le placement administratif provisoire, combattre les mauvaises pratiques et 
améliorer la transparence dans la gestion des institutions publiques et dans la prise en charge des 
enfants, une Initiative à Résultats Rapides a été lancée le 08 avril 2013 à Yaoundé et Douala en 
collaboration avec la CONAC. Elle a été complétée par la validation en 2013 d’un manuel de 
procédures sur la chaîne d’adoption d’enfant au Cameroun. Ces mesures ont permis la prise en 
charge, de 2 361  enfants par 192 structures sous la supervision du MINAS en 2014.  
 

488-En outre, entre 2013 et 2017 environ 1 105 enfants ont été adopté à travers des procédures 
judiciaires qui ont pris en compte le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant, et c’est ainsi que 144 
enfants ont été placés sous tutelle. 
 

489-Lorsque les tribunaux se rendaient compte que l’adoption n’était pas dans l’intérêt supérieur 
des enfants, la demande n’était pas accordée, comme dans le cas HCM/079M/2016 : ACHU Samuel 
ATOH et ACHU ABEDNEGO NJI et 2 autres du Tribunal de Grande instance de Momo.  
 

490-Dans cette affaire, les parents sont revenus sur leur consentement qu’ils avaient initialement 
donné pour l’adoption de l’enfant par un oncle résidant aux Etats Unis. Estimant que l’intérêt de 
l’enfant était mieux préservé par la personne à qui la garde coutumière a été accordée depuis 10 ans 
et qui vivait au Cameroun et, considérant le vœu de l’enfant de demeurer avec cette dernière, le 
Juge du Tribunal de Grande Instance de la MOMO a rejeté la requête aux fins d’adoption 
(HCM/079M/2016 between ACHU Samuel Atoh and ACHU Abednego NJI and 2 others). 
 

2 : La protection de l’enfant contre la violence 
 

491-Le Code pénal adopté le 12 juillet 2016 a intégré de nouvelles dispositions protégeant l’enfant 
contre la violence. Sont ainsi désormais punissables, l’entrave à l’exercice du droit de visite (art 
355-1), l’entrave au droit à la scolarisation (art 355-2), les mutilations génitales (art 277-1), 
l’atteinte à la croissance d’un organe (art 277-2). De même le mariage subséquent  de l’auteur de 
l’infraction avec la victime n’est plus une cause d’exonération de responsabilité pénale en cas de 
viol (art 295 et 297), d’outrage privé à la pudeur (art 296 et 297) ou en cas d’enlèvement (art 352-
2). Les infractions de traite et trafic qui avaient d’abord fait l’objet d’une loi visant spécifiquement 
les enfants en 2005 avant l’élargissement du champ personnel en 2011  ont été inclus dans le Code 
pénal. L’âge pour la qualification de mariage précoce a été harmonisé à moins de 18 ans aussi bien 
pour les garçons que pour les filles (art 356).  
 

492-Pour faire face à la nature évolutive des moyens, particulièrement l’usage croissant du 
numérique, un Comité pour l’élaboration d’une Charte de protection de l’enfant en ligne a été mise 
en place en 2016 suivant Décision n°00000117/MINPOSTEL/SG/DSR du 02 juin 2016 portant 
création, organisation et fonctionnement du Comité chargé de l’élaboration d’une charte nationale 
de protection des enfants en ligne309. 
 

493-Au-delà de l’aménagement du cadre normatif et institutionnel, la sensibilisation sur la violence 
contre les enfants a été faite à travers divers canaux, séances de discussions, émissions radio 
télévisées, campagnes de masse ou campagnes ciblées dans les écoles. Le renforcement des 
capacités des acteurs de la chaîne de prévention et de répression a également été au cœur de la 
stratégie. Les capacités de 400 Fonctionnaires de police ont été par exemple renforcées entre 2015 
et 2017 sur la protection des femmes et des enfants contre les Violences basées sur le Genre en 
contexte humanitaire. Par ailleurs, de nombreuses sessions de renforcement des capacités ont été 

                                                           
309 Les articles 76, 80 et 81 de la Loi n° 2010/012 du 21 décembre 2010 relative à la cybersécurité et la cybercriminalité 
au Cameroun incrimine les divers aspects de la pornographie visant les enfants et la pédophilie. 
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organisées au profit des Juges et Procureurs sur la protection des femmes et des enfants, avec 
l’appui de l’UNICEF et de ONUFemmes.  
 

494-Par ailleurs, les auteurs de crimes violents contre les enfants tels que les meurtres, coups 
mortels, le viol, outrage à la pudeur d’une personne mineure de 16 ans, enlèvement de mineurs, 
enlèvement de mineurs avec fraude ou violence et blessures graves ont été punies. En outre, les 
tendances en provenant des tribunaux à l’échelle nationale au cours de cette période ont indiqué que 
plus de 3 587 enfants ont été victimes de crimes violents et environ 4 996 personnes ont été 
condamnées. 
 

495-Les cas de traite ont également été réprimés. Ainsi dans l’Affaire  The People v DAIRU 

SANDA MBAA and BUINDA Agnes KWASINWI (Affaire N°HCN/3/2015/, Tribunal de Grande 
Instance de Donga Mantung, Jugement du 15 avril 2015), les accusés ont été condamnés pour traite 
des enfants à 03 ans d’emprisonnement avec sursis pendant 03  ans pour avoir déplacé des enfants 
de 8 à 17 ans de leur Région d’origine pour l’exploitation de leur travail  dans des plantations de la 
Région du Centre.  
 

496-De même, dans l’Affaire The People Vs CHAMA Marceline (32 ans) and DUGHA Nicoline 

NYONGLEMUGHA (39 ans),(Jugement n°HCMB/215C/2016 du 31 octobre 2017),deux femmes 
ont été poursuivies pour avoir facilité le déplacement de 02 jeunes filles pour un bénéfice matériel  
ou autres en violation des dispositions de l’article 2(b) et 5 de la Loi n°2011/024 du 14 décembre 
2011 relative à la lutte contre le trafic et la traite des personnes. Le Tribunal a jugé que le fait 
d’envoyer des jeunes dans la rue pour vendre des boissons chaudes exposait ces derniers aux 
agressions sexuelles, à l’exploitation économique, avec une incidence sur le développement mental, 
moral et social de l’enfant contrairement à l’esprit de l’article 15 de la Charte Africaine sur les 
Droits et le Bien-être de l’Enfant (CADBEE). Les accusés ont été condamnés à trois ans 
d’emprisonnement avec sursis.  
 

D : La garantie des droits  des enfants ayant  besoin de protection  spéciale 
 

497-Au vu des moyens d’actions du groupe terroriste Boko Haram avec notamment l’utilisation 
d’enfants comme bombes humaines, la question de la gestion des enfants associés aux groupes ou 
forces armés a été mise en lumière à côté des questions traditionnelles concernant les enfants de la 
rue, les enfants en conflit avec la loi, les enfants accompagnant leurs mère en prison ou encore les 
enfants orphelins et vulnérables. Les éléments d’information sur la  protection des enfants 
handicapées310, enfants réfugiés ou déplacés  seront inclus  (§ 937 et suivants). 
 

1 : Les enfants de la rue 
 

498-La lutte contre le phénomène des enfants de la rue est demeurée une préoccupation. Outre la 
prévention à travers la sensibilisation des familles et des communautés, des Brigades Mixtes 
Mobiles des Enfants de la Rue (B2MEDR) ont été mises en place à Douala et à Yaoundé. Ainsi, 
entre 2013 et 2014, parmi les 717 enfants de la rue identifies par lesdites brigades, 410 ont été 
retirés de la rue et soit, réintégrés dans les familles ou places dans les institutions en charge de 
l’encadrement et de la réhabilitation des enfants311.  
 

499-Plusieurs partenariats ont été noués en vue de l’insertion ou la réinsertion socioéconomique des 
enfants de la rue notamment avec l’Agence du Service Civique National de Participation au 
Développement ou le Fonds National de l’Emploi. Dans ce dernier cas, le Programme d’Appui à 

                                                           
310 Voir Section 2 
311 Les institutions concernées dont les suivantes : à Institution Camerounaise de l’Enfance ( ICE) de Bétamba ; Borstal 
Institute de Buea, Centre d’Accueil et d’Observation de Bépanda et dans les Œuvres Sociales Privées. 
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l’Insertion et à la Réinsertion Professionnelle des Personnes Vulnérables comporte un  Projet 
d’Appui à l’Insertion et à la Réinsertion Socio-professionnelle des Enfants de la Rue (PAIRPER). 
En 2018 ce Projet a permis d’installer 53 enfants de la rue en emploi indépendant.  
 

2: Les enfants en conflit avec la loi 
 

500-La resocialisation étant l’une des principales orientations de la justice juvénile, le renforcement 
des structures et des capacités des différents acteurs a été privilégié en vue d’un meilleur  traitement 
des  enfants en conflit avec la loi.  
 

501-Les statistiques carcérales indiquant un nombre de prévenus mineurs supérieurs à celui des 
condamnés, un accent a été mis sur les garanties d’effectivité des mesures alternatives à la détention 
prévues par le Code de Procédure pénale au regard du faible nombre de placement enregistré dans 
les institutions d’encadrement de l’enfance312. 
 

502-La séparation des mineurs d’avec les adultes était globalement respectée au cours de la période 
2013-2017. Bien que toutes les prisons du pays n’aient pas vocation à accueillir des mineurs, 79 des 
89  prisons que comptait le pays étaient fonctionnelles, 36 parmi elles disposant d’un quartier de 
mineurs tandis que 15 disposaient d’un local pour mineurs.  
 

503-Les plateformes d’acteurs de la justice juvénile ont été mises en place afin de faciliter la gestion 
concertée des préoccupations rencontrées. De même, les acteurs y compris les magistrats, les 
travailleurs sociaux et officiers de police judiciaire ont été formés sur les mesures alternatives à la 
détention313. 
 

504-Par ailleurs, pour favoriser un encadrement optimal des enfants en conflit avec la loi, 
l’administration pénitentiaire comptait en son sein 20 travailleurs sociaux au 31 décembre 2017.  
 

505-Les OSC ont contribué à cette action avec notamment le Projet « Juvenile Justice Reform: 
diversion, alternatives to detention, humane incarceration and reintegration of children»  mené de 
2015 à 2017  par le Centre for Human Rights and Peace Advocacy(CHRAPA), en partenariat avec 
la Commune urbaine de Bamenda et les services de santé sur  financement de  l’Union Européenne. 
Outre les activités de renforcement des capacités des acteurs de la chaine pénale, l’assistance aux 
mineurs dans les procédures judiciaires, le Projet a permis la construction du Juvenile Justice 
Reform Diversion Centre à Bamenda pour continuer à accueillir les enfants en conflit avec la loi et 
ceux à risque. 
 

506-De plus, la réhabilitation desdites institutions a été entreprise. Dans ce sens, le Projet de 
modernisation de l’Institut Camerounaise de l’Enfance de Bétamba, d’un montant global de 
2 571 500 000 FCFA a été lancé le 17 novembre 2017.  Prévu pour une durée de 36 mois, le Projet 
est réalisé par le Génie militaire. Le Centre d’Accueil et d’Observation de Bépanda, Douala a été 
réhabilité et rouvert. 
 

507-En dépit des efforts susmentionnés, le déficit en structures spécialisées de placement et de prise 
en charge des mineurs incarcérés, les lenteurs des procédures, l’absence d’un cadre règlementaire 

                                                           
312De 2015 à 2017, 172 mineurs étaient placés dans les 7 institutions publiques habilitées à recevoir les mineurs en 
conflit avec la loi et ayant une capacité d’accueil de 466 places. (Institution Camerounaise de l’Enfance de Bétamba 
(23); Centre d’accueil des mineurs de Bertoua (23); Institution Camerounaise de l’enfance de Maroua (41); Centre 
d’Accueil et d’Observation de Bépanda (40) ; Home Atelier de Bali (12) ; Centre d’Accueil et d’observation de 
Bafoussam (10), Borstal Institute de Buea (23).  
313Atelier sur l’évaluation de la mise en application des articles 700 à 745 du Code de Procédure Pénale (CPP) relatifs à 
la justice des mineurs, organisé en novembre 2015 par le MINAS ; 02 séminaires à Maroua par le MNJUSTICE, du 25 
au 27 mai puis du 24 au 26 juin 2015. 
 



 

103 

relatif aux fonctions des assesseurs et des délégués à la liberté surveillée, l’insuffisance des 
ressources financières et humaines adéquates pour soutenir les alternatives à la détention des 
mineurs restent autant de défis en matière de justice juvénile que  l’Etat devrait relever. 
 

3 : La situation des enfants en prison avec leurs mères 
 

508-Au cours de la période de référence, la présence des enfants en prison avec les mères a 
constitué une préoccupation. La situation procédait soit de la naissance de l’enfant pendant la 
période de privation de liberté de la mère, soit du refus de la mère au moment de son incarcération, 
de confier l’enfant à un tiers, soit du refus des membres de familles ou l’absence d’attache familiale 
connue en dehors de la prison. Ainsi par exemple, au 21 septembre 2018, le quartier féminin de la 
Prison Centrale de Maroua comptait un effectif de 57 femmes dont 04 femmes  enceintes, 02 filles 
mineures. A cette date, 18 enfants accompagnaient leurs mères en prison.  
 

509-Pour garantir les droits de ces enfants, les autorités pénitentiaires ont procédé, dans la mesure 
du possible à un aménagement particulier de l’espace  pour les mères avec des enfants. En   
collaboration avec les services sociaux ou les œuvres sociales privées, ces enfants ont pu bénéficier 
des soins particuliers en termes de santé ou d’alimentation. Dans certains cas, des facilités ont été 
mises en place pour permettre la scolarisation hors de la prison des enfants en âge scolaire à travers 
notamment l’accompagnement des enfants à l'école par les soins du personnel pénitentiaire. 
 

510-La prise en charge de ces enfants impliquant une multiplicité d’acteurs, une réflexion est en 
cours afin de dégager les pistes de solutions  aux problèmes rencontrés. (Solutions peu coûteuses et 
facilement applicables). 
 

4 : La problématique nouvelle des enfants associés aux forces et groupes armés 
 

511-Pour répondre au défi posé par le recrutement des enfants et surtout des jeunes filles314, le sort 
des enfants associés à Boko Harama retenu l’attention avec notamment des sessions de réflexion 
organisées sur la question avec l’appui de l’UNICEF315. Il s’agissait de s’assurer de la conformité 
du traitement réservé à cette catégorie d’enfant aux dispositions du Protocole facultatif à la 
Convention des Nations Unies relative aux Droits des enfants, concernant l’implication d’enfants 
dans les conflits armés et aux Principes et Engagements de Paris relatifs aux Enfants associés aux 
forces armées et groupes armés, 
 

512-En effet, dans le contexte de la lutte contre le groupe terroriste Boko Haram, des enfants 
avaient été arrêtés  et détenus à la Prison Centrale de Maroua.  En exécution des ordonnances 
d’habeas corpus du juge du Tribunal de Grande Instance du Diamaré, 26 enfants concernés ont été 
mis en liberté en 2017 et conduits à l’Institution Camerounaise de l’Enfance de Maroua pour leur 
réhabilitation et leur réintégration au sein de leurs familles. 
 

513-L’interpellation de certains de ces enfants a posé la problématique de leur responsabilité pénale 
et de la nature du traitement à leur réserver. En effet,  la Loi n° 2014/028 du 23 décembre 2014 
portant répression des actes de terrorisme a  consacré la compétence exclusive du Tribunal militaire 
pour juger des actes de terrorisme alors que les mineurs n’étaient pas justiciables devant cette 
juridiction. Les discussions menées par les acteurs  de la chaine pénale et les acteurs sociaux ont 
mis en relief la nécessité de l’adoption d’une politique générale quant au statut des enfants associés 

                                                           
314 Des cas d’enfants victimes d’enlèvement, d’enrôlement de force, d’utilisation comme bombe humaine et objets 
sexuels ont été relevés dans le cadre de la crise sécuritaire créée par le groupe Boko Haram. 
315 On peut mentionner utilement l’Atelier de restitution des travaux de l’Atelier sous-régional tenu à Dakar du 13 au 15 
octobre 2015, sur le traitement des mineurs présumés associés à Boko Haram comme victimes, témoins et/ou auteurs, 
organisé à Mbalmayo du 31 novembre au 01 er décembre 2015 au profit de 15 Policiers et de 15 Gendarmes. 
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aux groupes et forces armés et  d’un système de référencement pour les enfants ayant participé aux 
activités des forces ou groupes armés316.  
 
514-L’article 9 de la Loi n°2017/012 du 12 juillet 2017 portant Code de Justice Militaire précise 
que les mineurs, auteurs, coauteurs ou complices des infractions relevant de la compétence du 
Tribunal militaire sont  justiciables des juridictions compétentes en matière de délinquance juvénile. 
Le texte ajoute que le dossier est transmis par le Commissaire du Gouvernement au procureur de la 
République compétent après disjonction des procédures.  
 

Section 2: La situation de la protection des droits des personnes handicapées 
(article 18 (4) 
 

515-Les 03 axes de la politique nationale de protection des personnes handicapées dévoilées dans le 
précédent Rapport  (§ 547) ont continué de guider l’action de l’Etat en ce domaine. Il s’agit de la 
prévention des déficiences, de la réadaptation de la personne handicapée et de son intégration 
socioéconomique. Le fil conducteur de cette démarche était l’intégration de l’approche handicap 
dans les stratégies, politiques et actions publiques dans une logique d’inclusion et de lutte contre la 
discrimination. Les précisions du Décret n° 2018/6233/PM du 26 juillet 2018 fixant les modalités 
d’application de la Loi n° 2010/002 du 13 avril 2010 portant protection et promotion des personnes 
handicapées confortent l’orientation de l’action menée tandis que le Décret n° 2018/6234/PM du 26 
juillet 2018 portant réorganisation du Comité National pour la Réadaptation et la Réinsertion 
Economique des Personnes Handicapées renforce le pilotage de l’action en faveur des personnes 
handicapées.  
 

§1 : La consolidation règlementaire des options stratégiques de protection des 
personnes vivant avec un handicap 
 

516-Les 05 chapitres substantiels du Décret n° 2018/6233/PM du 26 juillet 2018 couvrent les 
champs dans lesquels les actions ont été déployées au cours de la période sous revue. Il s’agit de 
l’éducation et de la formation professionnelle des personnes handicapées317, de l’emploi des 
personnes handicapées318,  de l’accès des personnes handicapées aux infrastructures, à l’habitat, aux 
transports et à la communication319 ,de l’accès des personnes handicapées aux activités politiques, 
sportives, artistiques, culturelles et aux loisirs320 ainsi que la prise en charge médicale et l’allocation 
d’invalidité des personnes handicapées321. L’on ne s’appesantira que sur les trois derniers  aspects, 
les deux premiers ayant déjà fait l’objet de développements supra (voir droit à l’éducation, droit de 
participer à la gestion des affaires publiques, droit au travail). 
 

A : L’accès des personnes vivant avec un handicap aux infrastructures, à l’habitat, aux 
transports et à la communication 
 

517-Le 16 juillet 2013, les Ministres des Marchés publics, des Travaux publics, de l’Habitat et du 
développement urbain  et des Affaires sociales ont signé la Lettre Circulaire conjointe n° 
002/LCC/MINMAP /MINTP/MINDHU/MINAS relative à la facilitation de l’accessibilité des 
personnes vivant avec un handicap ou des personnes à mobilité réduite dans l’environnement 

                                                           
316 Qu’ils soient combattants, cuisiniers, coursiers, espions ou victimes d’exploitation sexuelle. 
317 Chapitre 2. 
318Chapitre 3 
319Chapitre 4 
320Chapitre 5 
321Chapitre 6 
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bâti322. Dans ce sens, le Programme National de Développement des Infrastructures Sportives a pris 
en compte l’approche handicap dans la construction des stades de football en prévoyant des 
rambardes et des rampes dans les stades de Yaoundé, Bafoussam et Limbé et dans tous les sites qui 
ont accueilli  la CAN féminine de 2016 et ceux prévus  pour les futures compétitions sportives. 
 

518-Pour consolider ces acquis, le Décret de 2018 subordonne la délivrance des autorisations de 
bâtir ou d’exploiter les bâtiments et installations publics et privés ouverts au public au respect de 
l’obligation d’aménager les lieux de façon à permettre l’accessibilité des personnes vivant avec un 
handicap (art. 18 alinéa 3). Les mêmes aménagements sont également prescrits pour les voies de 
communication. 
 

519-Pour ce qui est de l’habitat, des mesures préférentielles ont été prescrites en faveur des 
personnes vivant avec un handicap, incluant notamment, l’attribution du logement à l’étage le plus 
bas, la baisse des loyers dans les logements publics et la baisse des taux d’intérêt pour les crédits 
octroyés par les organismes publics destinés à l'achat d'immeubles non bâtis ou à la construction de 
logements individuels. 
 

520-Pour l’accès aux moyens de transport, il est prévu une aide dans les entreprises publiques ou 
privées de transport en commun laquelle consiste en des aménagements matériels, à des priorités 
d’accès ou à des réductions tarifaires (art. 20). 
 

521-Les modalités de garantie de l’accès à l’information sont précisées et consistent notamment en 
l'étiquetage en braille et en caractères agrandis sur les produits de consommation courante; en la 
sensibilisation au langage de la canne blanche et à la langue des signes; en l'équipement des grandes 
salles publiques en boucles magnétiques; en l'interprétation en langue des signes des émissions et 
des spots télévisés; et au sous-titrage intégral. 
 

B : L’accès des personnes vivant avec un handicap aux activités politiques, sportives, 
artistiques, culturelles et aux loisirs 
 

522-En ce qui concerne la participation aux activités sportives, les personnes vivant avec un 
handicap ont pris part à l’édition 2015 des Jeux Universitaires et aux autres compétitions sportives 
organisées par la Fédération Nationale des Sports Universitaires. Au plan international, le MINSEP 
en collaboration avec les structures techniques a organisé du 19 au 25 octobre 2015 à Douala, la 
Coupe d’Afrique des Nations des malvoyants. 
 

523-Le Décret n° 2018/6233/PM du 26 juillet 2018 précité capitalise ces avancées en imposant à 
l’Etat et aux collectivités territoriales décentralisées une obligation de promouvoir la participation 
des personnes vivant avec un handicap aux activités sportives, artistiques, culturelles et aux loisirs. 
Cette obligation est appréciée à travers le  développement des services et des infrastructures 
spécifiques aux besoins des personnes vivant avec un handicap; ou encore la création des branches 
spécialisées dans les sports pour personnes handicapées au sein des centres de formation sportifs 
publics.  
 
 
 

                                                           
322La lettre prescrivait d’une part, l’intégration et le respect de l’approche handicap dans les termes de référence des 
études architecturales et techniques relatives à la construction des infrastructures et édifices publics ou ouverts au 
public, d’autre part le suivi scrupuleux et efficace de l’approche handicap dans la réalisation et l’entretien des ouvrages 
comportant des aménagements spéciaux les rendant accessibles aux personnes handicapées, et enfin la vérification de la 
prise en compte des spécifications techniques liées à l’accessibilité des personnes handicapées avant la réception de tout 
ouvrage ouvert au public.  
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C : La réadaptation de la personne handicapée 
 

524-En vue de faciliter la réadaptation des personnes vivant avec un handicap, le plateau technique 
du Centre National de Réhabilitation des Personnes Handicapées Cardinal Paul Emile LEGER 
(CNRPH) a été renforcé et ses prestations diversifiées. Depuis 2013, le Centre en plus d'accueillir 
des personnes vivant avec un handicap physique, prend désormais en charge les personnes ayant 
d'autres formes de handicap. 
 

525-Le Décret prévoit un accompagnement des institutions privées ou publiques de rééducation 
fonctionnelle à travers la possibilité de recevoir des subventions de l’Etat. Les subventions sont 
également prévues pour certains produits et matériels destinés au traitement des pathologies 
particulières ou à la rééducation fonctionnelle. 
 

526-Plus généralement, le Décret précise les conditions d’octroi de l’allocation d’invalidité et de la 
prise en charge médicale pour les personnes handicapées indigentes. 
 

527-Pour être éligible à l’allocation, la personne doit présenter un taux d'Incapacité Potentielle 
Permanente au moins égal à 95%  et un état de santé nécessitant une surveillance médicale et des 
soins constants établis sur la base du rapport d'expertise d'un médecin spécialisé. L’allocation n’est 
pas cumulative avec le bénéfice d’autres aides publiques, prestations sociales ou mesures 
préférentielles.  
 

528-La prise en charge médicale consiste en une réduction ou une exonération de frais médicaux.  
Cette prise en charge est subordonnée à la présentation d’un Certificat Médical Spécial dont les 
modalités d’établissement ont été précisées dans  l’Arrêté conjoint n° 001/MINSANTE/MINAS du 
13 août 2018 fixant les modalités d’établissement et de délivrance du Certificat Médical Spécial. 
 

529-L’évacuation sanitaire est prévue, dans des conditions applicables à  l'évacuation sanitaire des 
agents publics pour les cas dont le suivi médical ou la rééducation fonctionnelle ne peut être faite 
que par une formation sanitaire étrangère. 
 

§2 : Le renforcement du pilotage de l’action en faveur des personnes 
handicapées 
 

530-La réorganisation du Comité National pour la Réadaptation et la Réinsertion Economique des 
Personnes Handicapées permet d’envisager une amélioration du pilotage de l’action au bénéfice de 
cette cible. L’on note ainsi le réajustement de la composition de l’organe avec une meilleure 
représentativité des personnes handicapées. Le nombre des organisations représentatives passe de 
02 à 04 en plus de la présence d’un (01) représentant du Comité National Paralympique.  
 

531-La recherche de l’efficacité innerve la réforme. Elle se traduit par la décentralisation de l’action 
avec la création des démembrements régionaux, l’institutionnalisation des Commissions 
spécialisées dont l’existence n’est plus facultative ainsi que la mise en place d’un Secrétariat 
technique permanent avec précision de sa composition et de ses fonctions et, non plus simplement 
le renvoi à une Direction pour assurer le secrétariat. 
 

532-Une obligation d’évaluation fixée dans le temps est instituée et se traduit par la publication 
chaque année, avant le 1er octobre, d’un  rapport d'évaluation sur l'état de mise en œuvre de la 
politique gouvernementale en faveur les personnes handicapées. 
 

SECTION 3: Les personnes âgées (article 18(4) CADHP) 
 

533- Selon une estimation du Bureau Central des Recensements de la Population (BUCREP), 
environ 1 143 691 personnes de plus de 60 ans, dont 52% de femmes vivaient au Cameroun en 
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2015. Parmi ces personnes âgées, 317 610 d’entre elles vivaient avec leurs familles, tandis que 826 
081 vivaient seules et se prenaient en charge elles-mêmes. 
 

534-Au cours de la période sous revue, le Document de politique nationale de protection des 
personnes âgées a été élaboré en 2015. Il vise une prise en compte effective des préoccupations de 
ces dernières dans les politiques, les programmes et projets dans différents secteurs afin de les 
mettre à l’abri de l’exclusion sociale.  
 

535-Sur la préservation des capacités physiques, le guide sur le vieillissement sain et actif a été 
vulgarisé à l’occasion  d’ateliers au cours desquels les travailleurs sociaux et les autres acteurs ont 
été dotés de nouvelles compétences pour la prise en charge des personnes âgées et  ces dernières ont 
été instruites sur la manière de se prendre en charge elles-mêmes. Dans le contexte de la journée 
internationale des personnes âgées, des consultations médicales gratuites ont généralement été 
organisées. 
 

536-Par ailleurs, un fichier des compétences des seniors a été élaboré en 2014 afin de permettre le 
recours à l’expertise de la personne âgée. De plus, la préparation à la reconversion après la retraite a 
été explorée à travers le renforcement des capacités de certains personnels de la Fonction Publique, 
du secteur privé et du secteur informel sur une bonne planification de la retraite. Le soutien aux 
activités menées par les personnes âgées a également retenu l’attention aussi bien de l’Etat à travers 
le plaidoyer auprès des institutions financières pour le financement des projets portés par les 
personnes âgées que des acteurs privés.  
 

537-Sur le maintien du lien social, il est envisagé l’expérimentation du Projet des Universités du 
Troisième Age (Rencontres Intergénérationnelles) et l’Opérationnalisation  des concepts : «Village 
renaissance », « Jamais sans ma grand-mère ; jamais sans mon grand-père » ainsi que le 
renforcement des capacités des Associations, ONG et Œuvres Sociales Privées d’encadrement des 
personnes âgées.  
 

538-L’on peut relever le regroupement des personnes âgées en associations avec environ 13 061 
membres  pour apporter  comme volontaires, une assistance au développement communautaire dans 
la Région du Nord-ouest.  
 

539-L’amélioration de la garantie des droits catégoriels susmentionnés  a rencontré plusieurs défis 
liés notamment à la coordination déjà engagée des actions en faveur des groupes vulnérables, à la 
prise en compte effective des dimensions spécifiques ou des  vulnérabilités dans les politiques et 
programmes, et à la mobilisation des ressources humaines, matérielles et financières adéquates. 
Dans ce sens, la Section Administration des Affaires sociales qui avait été fermée a été réouverte en 
avril2016. L’opérationnalisation de l’Institut National du Travail social pourrait permettre de 
disposer de ressources humaines qualifiés en matière de travail social pour des réponses plus 
pertinentes aux besoins variées et de plus en plus complexes. 
 

540-Le défi infrastructurel n’est pas des moindres et les entreprises de rénovations engagées 
méritent d’être soutenues. Le renforcement de l’approche partenariale avec les autres institutions 
publiques, le secteur privé, les OSC, les partenaires techniques et financiers est explorée. La 
rationalisation et la pérennisation est envisagée à travers la création d’un Fonds de solidarité 
nationale. 
 

Section 4 : Les droits des personnes privées de liberté 
 

541- (Rec. VIII, IX) La surpopulation carcérale reste une préoccupation majeure pour le 
Gouvernement. Le nombre de détenus est passé de 25 800 pour 16 995 lits en 2013 à 30 701 pour 
17 915 lits en 2017. Le gouvernement a pris diverses mesures pour lutter contre la surpopulation 
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carcérale, améliorer les conditions de vie dans les prisons et surmonter les contraintes  sécuritaires 
dans certaines Régions. 
 

§1: La lutte contre la surpopulation carcérale (Rec. VIII) 
 

542-Lors de la Réunion annuelle des Chefs de Cours d'Appel et des Délégués Régionaux de 
l'Administration Pénitentiaire qui s'est tenue les 17 et 18 septembre 2015, les causes de la 
surpopulation carcérale, telles le nombre insuffisant de prisons, la capacité d'hébergement limitée, la 
non adaptabilité des prisons aux normes internationales, les lenteurs judiciaires dues notamment aux 
goulots d'étranglement procéduraux et à l'insuffisance d'équipements et de matériel de transport des 
détenus ont été identifiées. Des mesures telles que la construction de nouvelles prisons et la 
réhabilitation de celles qui existent déjà, la révision de certaines dispositions du CP, le transfert de 
détenus des prisons surpeuplées vers celles qui le sont moins, l'amélioration de l'organisation du 
travail et la mise à disposition de plus de ressources humaines dans les prisons et les tribunaux ont 
été proposés pour réduire le phénomène de surpopulation carcérale. 
 

543-Pour venir à bout de la surpopulation carcérale, les détenus sont régulièrement transférés des 
prisons surpeuplées vers celles les moins peuplées, conformément aux articles 22 et 23 du Décret n 
° 1992/052 du 27 mars 1992. 
 

544-De même, des réformes législatives ont également été entreprises avec l'introduction des peines 
alternatives à l'emprisonnement (articles 18-1, 26 et 26-1 de la Loi n ° 2016/007 du 12 juillet 2016 
portant code pénal), à savoir des travaux d'intérêt général et la sanction-réparation pour les 
infractions passibles d'une peine d'emprisonnement de moins de deux ans ou d'une amende. 
 

545-La garde à vue dans le cadre des enquêtes préliminaires est de 48 heures renouvelable une fois. 
Elle  peut être renouvelée une deuxième fois par le Parquet (art. 119 (2) a) du CPP). 
 

546-En outre, le Président de la République a signé le Décret n ° 2014/58 du 18 février 2014 visant 
à commuer et à remettre les peines. Cette mesure concerne 6 330 prisonniers qui se trouvent dans 
77 prisons. En conséquence, quelque 726 détenus ont été libérés, ce qui a réduit le nombre total de 
détenus de 25 515 à 24 789. 
 

547-En outre, un plus grand nombre de magistrats ont été formés ces dernières années afin 
d'accélérer l'audience des affaires, comme indiqué ci-dessus (voir la section relative à l'équité des 
procès, (§ 67 et suivants).  
 

548-Des mesures ont été prises pour adapter la gestion de la population carcérale dans les régions 
confrontées à des problèmes de sécurité. Une augmentation du nombre de détenus a été constatée 
dans certaines prisons en raison de l’insécurité liée aux activités du groupe Boko Haram dans la 
Région de l'Extrême-Nord et la crise  sociopolitique dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-
Ouest323. Cela a entraîné le transfert des détenus de ces prisons vers celles qui sont les moins 
peuplées. Les transferts ont également été motivés par des raisons sécuritaires, étant donné que 
certaines prisons ont été attaquées.  
 

549-Pour des raisons de sécurité, en particulier lorsque certaines prisons ont été attaquées, les 
détenus ont été transférés dans des établissements plus sûrs, soit dans la même région, soit dans une 
autre. 
 

                                                           
323Entre 2016 et 2018, le nombre de détenus est passé de 881 à 1773 dans la prison centrale de  Maroua, de 785 à 1093 
dans la prison centrale de  Bamenda, de 998 à 1327 dans la prison centrale de  Buea, de  896 à 936 dans la prison 
centrale de  Bafoussam et de 4093 à 4409 dans la prison centrale de  Yaoundé. 
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§2: Amélioration des conditions de vie dans les prisons (REC. IX) 
 

550-En ce qui concerne l'amélioration des conditions de vie, les infrastructures pénitentiaires, de 
santé et de restauration ont été améliorées. S’agissant de l'amélioration des infrastructures, de 
nouvelles prisons ont été construites depuis 2013 et celles qui existent déjà, ont été réhabilitées, ce 
qui porte à 91 le nombre total de prisons, dont 79 étaient opérationnelles en 2017.  
 

551-Pour ce qui est de l'alimentation, le budget alloué aux prisonniers est passé de 2 058 000 
FCFA324 en 2013 à 4 470 000 000 FCFA325 en 2017. Cette augmentation a porté le taux moyen 
général de ration alimentation par détenu et par jour de 218 FCFA en 2013 à 408 FCFA en 2017. 
 

552-En matière de santé, il existe des infirmeries dans les prisons avec un personnel constitué de 23 
médecins, 250 infirmières et techniciens médico-sanitaires chargés de veiller sur la santé des 
prisonniers. Les détenus sont systématiquement soumis à des tests de dépistage du VIH et de la 
tuberculose. 
 

553-Les prisons sont généralement pourvues en eau courante et / ou de forage. Des installations 
sanitaires et des systèmes d'évacuation des eaux usées existent dans les prisons, en particulier les 
prisons centrales.  
 

§3: La protection des droits des détenus dans un contexte de contraintes 
sécuritaires 
 

554-Les conditions de détention sont constamment contrôlées par les autorités compétentes. Les 
parquets respectifs  contrôlent les prisons et d'autres centres de détention relevant de leur 
compétence afin de vérifier la légalité ainsi que les conditions de détention. Des contrôles sont 
également effectués par l'Inspection générale de l'Administration Pénitentiaire du Ministère de la 
Justice. La Direction des Droits de l'Homme et de la Coopération Internationale du Ministère de la 
Justice se rend également dans les prisons pour évaluer la situation des détenus en matière de Droits 
de l'Homme. La Commission Nationale des Droits de l'Homme et des Libertés, en vertu de son 
mandat, se rend également dans les prisons du pays pour y évaluer la situation des détenus en 
matière de Droits de l'Homme. Des organisations non gouvernementales visitent aussi les prisons. 
Au cours de ces visites, elles fournissent aux détenus des produits alimentaires de base, ainsi que 
des produits d'hygiène et de salubrité. Elles conseillent les détenus et leur offrent une assistance 
juridique dans certains cas. 
 
CHAPITRE 5: LA MISE EN ŒUVRE DES DROITS DES PEUPLES (ART 19 
à 24) 
 

555-Au vu du caractère polysémique de la notion de « peuples »,  le présent Rapport privilégiera 
l’acception de peuple comme renvoyant au peuple-Etat ou à la population d’un Etat, la question 
coloniale ayant été réglée pour le Cameroun depuis les années 1960. Il tiendra compte des 
indications de la CADHP sur le sujet326. Au cours de la période de référence, au-delà des 
préoccupations liées à la garantie des droits de Camerounais en tant que peuple, l’on a noté la 
résurgence des revendications identitaires remettant en question l’unité de la Nation mais également 
l’ancrage croissant de la prise en compte des préoccupations spécifiques des populations 

                                                           
324 Soit 3 142 euros. 
325 Soit 6 824 427,5 euros. 
326Il s’agit des indications contenues notamment dans le Rapport du Groupe de Travail des Experts sur les 
populations/communautés autochtones ; les lignes directrices et principes de l’établissement des rapports d’Etat en vertu 
des articles 21 et 24 de la Charte Africaine relative aux industries extractives, aux Droits de l’Homme et à 
l’Environnement. 
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autochtones auxquelles des développements particuliers seront consacrés en plus des éléments 
d’information sur les droits des peuples tels que déclinés aux articles 19 à 24 de la Charte. 
 

Section 1 : Le droit à l’égalité des peuples (art 19) 
 

556-Les développements du précédent Rapport (§.564-566) mettaient en relief la diversité 
sociologique et  linguistique ainsi que l’option pour une gestion harmonieuse et équilibrée de  cette 
diversité à travers des politiques inclusives et l’élimination des discriminations. Ces 
développements demeurent pertinents. Faut-il le rappeler, le défi majeur de la construction de la 
Nation Camerounaise depuis les indépendances, a été de trouver la voie idoine pour capitaliser les 
aspects positifs du passé colonial sans remettre en cause l’africanité et les liens ancestraux qui 
unissent les populations au-delà des clivages basés sur les identités d’emprunt. 
 

557-Il convient de noter que le principal défi de la construction de la Nation du Cameroun depuis 
son indépendance a été de trouver le meilleur moyen de tirer parti des expériences positives de son 
héritage colonial et des institutions héritées, sans pour autant sacrifier son africanité et les liens 
ancestraux qui unissent ses peuples au-delà des divergences émanant des cultures étrangères. 
 

558-Au cours de la période de référence, et particulièrement courant 2016, des Enseignants et des 
Avocats des Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest ont formulé des revendications corporatistes 
laissant transparaitre en toile de fond des griefs de discrimination et de marginalisation dans ces 
domaines et plus généralement dans la gestion des affaires publiques à l’égard des ressortissants de 
ces deux Régions. 
 

559-Le 12 octobre 2016, des Avocats d’expression anglaise  des Régions du Nord-Ouest et du Sud-
Ouest ont entamé une grève pour revendiquer la reconnaissance des spécificités du système de la 
Common Law, notamment avec la traduction appropriée des Actes uniformes de l'Organisation pour 
l'Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires ( OHADA), le Code  CIMA (Conférence 
Internationale des Marchés d’Assurance) et les Règlements de la Commission Economique et 
Monétaire des États de l’Afrique Centrale (CEMAC). Les Avocats revendiquaient également 
l’affectation des Magistrats  francophones qui ne comprennent pas l'anglais et le système de la 
Common Law dans lesdites régions, ont réclamé l'ouverture d'une Section de la Common Law à la 
Cour suprême et d'un département de la Common Law à l’Ecole Nationale d'Administration et de 
Magistrature (ENAM). 
 

560-Le 21 novembre 2016, les Enseignants du sous-système anglophone ont  également entamé une 
grève. Ces derniers dénonçaient la «francophonisation» progressive du sous-système anglophone et 
réclamaient le retrait des salles de classe, dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest, de tous 
les Enseignants francophones ne comprenant pas l'anglais. 
 

561-Il importe de relever que l’Anglais et le Français sont les deux langues officielles du 
Cameroun. Le pays a également un système juridique marqué par le double héritage de la Common 
Law et du droit d’inspiration romano-germanique du fait des considérations historiques. Le système 
éducatif aux niveaux du primaire et du secondaire est subdivisé en un sous-système anglophone et 
en un sous-système francophone. 
 

562-L’analyse des griefs soulevés par les Avocats et les Enseignants, principalement  dans le cadre 
de deux Commissions ad hoc et dans d’autres cadres ont permis de prendre des mesures 
d’ajustement. Il s’agit notamment de la création d'une section de Common Law  à la Cour Suprême 
pour examiner les recours en provenance des Cours d'Appel des Régions  du Sud-Ouest et du Nord-



 

111 

Ouest327, le recrutement spécial 328d’Auditeurs de justice et d’élèves greffiers d’expression anglaise  
au sein de la Division de la Magistrature et des Greffes de l'ENAM, et la publication de la version 
anglaise officielle des Actes uniformes de l'Organisation pour l'Harmonisation en Afrique du Droit 
des affaires. Un inventaire de tous les Magistrats anglophones a également été effectué et ils ont été 
redéployés sur une base linguistique en juin 2017. Dans le secteur  éducatif, en janvier 2017, des 
Enseignants d’expression anglaise  ont été redéployés dans les 2 régions concernées. En outre, un 
recrutement spécial de 1 000 Enseignants bilingues a été lancé. 
 

563-De plus, la Commission Nationale pour  la Promotion du Bilinguisme et du Multiculturalisme 
329a été créée. Comme déjà mentionné ci-dessus, la Commission est chargée de la promotion du 
bilinguisme et du multiculturalisme en vue de maintenir la paix, de consolider l’unité nationale du 
pays et de renforcer la volonté de ses peuples et leur expérience quotidienne du vivre ensemble.  
 

564- Alors que le Gouvernement s’activait à trouver des solutions aux problèmes posés, les 
revendications corporatistes des Avocats et des Enseignants ont progressivement évolué vers des 
revendications politiques, incluant la revendication d’un droit à l’autodétermination, certains 
appelants au fédéralisme et d’autres à la sécession des Régions du Nord-ouest et du Sud-ouest.  
 

Section 2 : Le droit des peuples à l’autodétermination (art.20) 
 

565-La mise en œuvre du droit des peuples à l’autodétermination a tenu compte de la vocation 
contemporaine du droit qui intègre davantage les préoccupations de gouvernance de l’Etat avec la 
garantie de la participation des populations à la gestion des affaires publiques et non pas seulement 
les préoccupations du contexte colonial dans lequel le droit à l’autodétermination a originellement 
pris corps. 
 

566-Dans ce sens, les développements faits sous l’article 13 sont pertinents en ce qu’ils incluent la 
libre expression du choix du peuple à travers les élections, la participation à travers l’accès à la 
Fonction publique, aux biens et services publics ainsi que la participation de proximité dans le cadre 
de la décentralisation.  
 

567-Au demeurant, comme déjà rappelé, la crise sociopolitique dans les Régions du Nord-Ouest et 
du Sud-Ouest a fait planer une menace sur le consensus social existant, fondement de la volonté de 
vivre ensemble. En ce qui concerne les revendications d’autodétermination externe par la sécession, 
le Gouvernement, conformément à la position de la Commission Africaine des Droits de l’Homme 
et des Peuples, a insisté sur l’exclusion de la sécession dans la résolution de la crise. Cette position 
est contenue dans la communication n ° 266/03, Kevin Ngwang Gunme et autres contre le 
Cameroun, dans laquelle  l'intégrité territoriale du Cameroun est défendue, affirmant que la 
sécession n'était pas la seule voie dont dispose les Camerounais de la Southern Cameroon  pour 
exercer leur droit à l'autodétermination. 
 

568-L’option du dialogue réitérée à maintes occasions par les plus hauts responsables du pays 
continuera de prévaloir afin de trouver des solutions durables à la crise. 
 

                                                           
327Loi n ° 2017/14 du 12 juillet 2017 modifiant et complétant certaines dispositions de la Loi n ° 2006/16 du 29 
décembre 2006 portant organisation et fonctionnement de la Cour Suprême. 
328Arrêté n ° 2257 / MINFOPRA du 15 mai 2017 relative au lancement d'un concours  pour le recrutement spécial de 50 
auditeurs de justice d’expression anglaise à la Division de la magistrature et des  greffes de l'ENAM au titre de l’année 
académique  2017/2018 et l’Arrêté n ° 2258 / MINFOPRA du 15 mai 2017 portant ouverture du  concours pour le 
recrutement de 30 élèves greffiers d’expression anglaise au sein de la Division de la magistrature et des greffes de 
l'ENAM. 
329Décret n ° 2017/013 du 23 janvier 2017 portant création, organisation et fonctionnement de la Commission nationale 
pour la promotion du bilinguisme et du multiculturalisme. 
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Section 3 : Le droit à la libre disposition des ressources naturelles (art. 21) (Rec. 
25) 
 

569-De manière générale, les ressources naturelles sont considérées comme étant d’intérêt national,  
l’Etat  en assurant  la protection et déterminant les modalités de leur gestion en tenant compte de 
l’intérêt des populations. Cette double dimension a imprégné l’exercice du droit à la libre 
disposition des ressources naturelles qu’il s’agisse de la ressource foncière (voir supra, 
développements sous l’article 14),  qu’il s’agisse des ressources minières,  des ressources forestières 
ou des ressources génétiques. 
 

570-Dans le cas des ressources minières, la superficie du domaine minier national était de 
17 650,829 km2 en 2017 avec les permis d’exploitation sur 13 801,07 km2 et  les concessions sur 
3 849,759 km2. Au cours de ladite année, 09 permis d’exploitation, 19 concessions étaient en cours 
de validité, 06 zones  libres tandis que 23 permis de recherches, 09 autorisations et 02 permis 
d’exploitation de carrière ont été retirés et les superficies y relatives reversées dans le domaine 
national. 
 

571-Pour capitaliser ce potentiel, la Loi n°2016/017 du 14 décembre 2016 portant Code minier 
intègre les principes de transparence avec un chapitre intitulé « De la Gouvernance et de la 
Transparence dans le secteur minier» : Les Initiatives internationales de gouvernance : ITIE 
(Initiative pour la transparence dans les industries extractives) et Processus de Kimberley ». A la 
faveur de ce texte, le droit à la participation des populations riveraines et autochtones au processus 
d'attribution et de gestion des concessions minières et le droit aux  dividendes tirées de 
l’exploitation des ressources minières présentes dans leur espace de vie ont été garantis.  
 

572-Le droit d’accès à l’information géologique et minière est ainsi consacré de même que 
l’exigence de la consultation des communautés comme préalable à la signature des conventions à 
travers notamment l’étude d’impact environnemental et social. Le Code prend en compte les 
éléments du droit coutumier : culture, terre, constructions et autres mises en valeur qu’elle qu’en 
soit la nature, dûment constatée et évaluée par la Commission d’enquête foncière.  
 

573-Le texte précise en outre les dispositions d’une convention minière-type qui intègrent le 
Contenu Local330. L’institutionnalisation du Contenu local (articles 164 à 169) procède de la 
volonté des pouvoirs publics de maximiser les retombées sociales des projets miniers et 
d’encourager les relations harmonieuses entre les promoteurs des projets miniers et les riverains des 
sites de projets et les populations autochtones. Il s’intègre au dispositif existant, constitué de la taxe 
ad-valorem, de la taxe à l’extraction et des redevances superficiaires, qui ont toutes connues  une 
revalorisation par rapport à l’ancienne loi (articles 170 à 176). Les revenus issus de ces droits et 
taxes font l’objet d’une répartition équitable pour lequel la Loi prévoit la création d’un compte 
spécial de développement des capacités locales (articles 233 et 236).  
 
574-Par ailleurs, les prélèvements sur les plus-values réalisées au cours des transactions connaissent 
une augmentation sensible passant de 5 % à 10 % (article 105).Il en va de même de l’article 118 de 
ladite Loi qui prévoit le droit des populations riveraines d’une exploitation de la petite mine ou de la 
mine industrielle à une compensation dont le montant est prélevé sur la taxe ad valorem et ceux 
d’une carrière industrielle à une compensation prélevée sur la taxe à l’extraction des produits de 
carrière. 
 

                                                           
330Le contenu local désigne l’ensemble d’activités axées sur le développement des capacités locales, l’utilisation des 
ressources humaines et matérielles locales, le transfert des technologies, la sous-traitance des entreprises, des services et 
produits locaux et la création de valeurs additionnelles mesurables à l’économie locale. 
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575-Par ailleurs, les articles 116 et 117 du Code minier consacrent le droit à l’indemnisation des 
propriétaires fonciers, des occupants du sol, des ayants-droit et des usufruitiers victimes 
d’expropriation pour cause d’utilité publique. Cette indemnisation porte sur les terres, les cultures, 
les constructions et toute autre mise en valeur dûment constatée. 
 

576-Ces préoccupations avaient déjà été intégrées dans le cadre du Projet de fer de Mbalam exécuté 
par CAM- IRON. La convention minière a prévu entre autres l’allocation d’une enveloppe de 
700 000 US Dollars (soit 417 200 000 FCFA) par an dès le début des travaux de construction, pour 
les projets communautaires ; le prélèvement de 0,75% des profits nets après impôts de chaque 
société de projet pour le financement à long terme du fonds de soutien aux communautés pour  le 
développement de la zone d’impact du projet, au niveau de l’accompagnement social ; la mise en 
œuvre du Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES) et la mise en place d’un fonds de 
soutien aux communautés locales. 
 

577-Concernant le développement régional, il est prévu depuis 2013, une étude pour un schéma 
directeur d’aménagement de l’Est et le Sud en cours; la mise en place d’un Fonds Spécial de 
Développement de l’Est et du Sud (FSDES) ; l’allocation d’une enveloppe de 800 000 000 US 
Dollars (soit 4 768 000 000 000 FCFA) pendant 5 ans, dès le début des travaux de construction, 
pour la construction des infrastructures de base. CAM-IRON contribuera pour 100 000 000 US 
Dollars (soit 59 600 000 000 FCFA) et l’État pour 700 000 000 US Dollars (soit 417 200 000 000 
FCFA) pour la période de référence ; la retenue de 0,75% de la commission de la société de 
commercialisation du minerai pour le financement à long terme du FSDES ; l’allocation d’une 
enveloppe de 112 000 000 US Dollars (soit 66 752 000 000 FCFA) pour le bitumage de la route du 
projet, de Mbalam à Kribi, dès la fin des travaux de construction. 
 

578-Pour ce qui est des ressources forestières, outre les développements du précédent Rapport (§576 à 
578), la Redevance Forestière Annuelle331 (RFA), dont la quote-part réservée aux communautés qui avait 
été supprimée dans les lois de finances en 2015 et 2016 a été rétablie en 2017 à hauteur de 6,75%  contre 
10%  précédemment. L’enveloppe globale de 42 500 000 000 FCFA332 sur la période 2010-2014 dont la 
répartition était la suivante 50% pour l’Etat, 10% pour le FEICOM, 20% pour les Communes forestières 
et 10% pour les communautés riveraines. De 22 000 000 000 FCFA333 en 2017, elle est passée à 
24 000 000 000 FCFA334 en 2018, tandis que la taxe d’abattage a  connu une embellie au cours de l’année 
de référence. Cette taxe est passée de 5 000 000 000 FCFA335 en 2017 à 6 000 000 000 FCFA336 en 2018. 
Cette embellie sur le plan financier va impacter positivement sur la création d’emplois et porter le nombre 
d’emploi dans ce secteur de 34 000 en 2017 à 36 000 en 2018. 
 

579-La gestion de la RFA mérite d’être améliorée dans plusieurs localités forestières du Cameroun 
pour avoir une incidence significative sur le développement de ces localités.  
 

580- Le droit à la libre disposition des ressources génétiques a été garanti dans le cadre de la mise 
en œuvre du Protocole de Nagoya sur l’Accès aux ressources génétiques et le Partage des 
Avantages découlant de leur utilisation. 
 

581-La mise en œuvre du Protocole de Nagoya sur l'Accès aux ressources génétiques et le partage 
juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation (APA) relatif à la Convention sur la 

                                                           
331C’est une taxe annuelle assise sur la superficie et payée par l’exploitant forestier détenteur d’un titre d’exploitation 
forestière. Cette taxe a été instituée par la loi forestière de 1994. 
332 Soit 64 885 496, 18 euros. 
333 Soit 33 587 786,25 euros. 
334 Soit 36 641 221, 37 euros. 
335 Soit 7 633 588 euros. 
336 Soit 9 160 305,5euros. 
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Diversité Biologique s’est articulée autour de 03 axes : le renforcement des capacités des 
intervenants sur l’APA, le développement des mécanismes de participation à la Stratégie Nationale 
sur l’APA et la valorisation des ressources génétiques et des savoirs traditionnels. 
 

582- La sensibilisation des acteurs (chercheurs, universitaires, représentants des Instituts et des 
Secteurs privés) sur le processus APA s’est déroulée au cours de rencontres successives au niveau 
de la Sous-région d’Afrique Centrale et au niveau national. 
 

583- Des mécanismes de participation à la Stratégie Nationale sur l’APA ont été mis en place. Il 
s’agit du Comité chargé du suivi de l’élaboration de l’avant-projet de loi et des textes d’application 
sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages découlant de leur 
utilisation suivant Décision n° 00070/D/MINEPDED/CAB du 09 juin 2017337 et du Comité de 
Pilotage du projet « A bottom-up Approach to ABS Community level capacity development for 
sucessful engagement in ABS value in chains in Cameroon  (Echinopsgiganteus and 
Mondiawhitei)» suivant Décision n° 00069/D/MINEPDED/CAB du 09 juin 2017.Deux (02) 
représentants des communautés locales dont un  de la Chefferie de Lewoh et un de la Chefferie de 
Magha Bamunghu font partie du Comité qui compte 16 membres. 
 

584-S’agissant de la valorisation des ressources génétiques et des savoirs traditionnels, un Projet 
local de valorisation des plantes MondiaWhitei et Echinopsgiganteus a été lancé.Il vise à fournir un 
soutien en termes de renforcement des capacités à chaque niveau des parties prenantes afin de 
contribuer à la mise en œuvre intégrale du Protocole de Nagoya. Le Gouvernement,  représenté par 
le MINEPDED, la Société française de création d’arômes et de parfums V. MANE Fils S.A et le 
Royaume de Magha-Bamumbu dans la Région du Sud-Ouest, ont ainsi signé le 02 avril 2015, des 
Conditions Convenues d’un Commun Accord  (CCCA) pour l’exploitation des essences d’une 
plante dénommée Echinopsgiganteus qui pousse dans cette Communauté. 
 

585-Par cet Accord, la Société MANE Fils S.A a consenti à l’exécution  d’engagements monétaires 
et non monétaires, notamment  l’achat de 1000 kg de racines d’Echinops en 2015, 1500 kg en 2016 
et 2000 en 2017 ; le versement au Royaume de Bamumbu des redevances d’un montant de 25% des 
bénéfices nets liés directement à l’Echinops ; l’élaboration d’un Guide de culture de l’Echinops ; 
l’appui aux projets de développement locaux et la fourniture des bourses aux étudiants et 
notamment aux femmes Magha-Bamumbu. Le suivi de la mise en œuvre des Conditions Convenues 
d’un Commun Accord pour la recherche et la commercialisation des plantes MondiaWhiteiet de 
Echinopsgiganteus signées entre la société V. Mane Fils et la communauté locale de Lewoh d’une 
part et entre la même société et la communauté Magha-Bamumbu d’autre part dans la Région du 
Sud-Ouest338. 
 

586-La mise en œuvre adéquate et pertinente du droit à la libre disposition des ressources naturelles 
influence ainsi le droit au développement et le droit à un environnement sain. 
 

                                                           
337 Ce comité est chargé notamment de la validation de la méthodologie de travail du processus d’élaboration 
du projet de loi ; de suivre les activités de l’élaboration de l’avant-projet de loi sur l’APA ; d’examiner et de 
valider les différents projets de loi et de fournir des orientations et recommandations et de donner un avis au 
MINEPDED sur toutes les questions et/ou dossiers de demande d’accès aux ressources génétiques reçus 
avant la promulgation de la loi sur l’APA. 

338Voir Rapport du MINJUSTICE 2015, § 853-855. 
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Section 4 : Le droit au développement (art 22) 
 

587-La réalisation des droits évoqués supra, civils et politiques, économiques, sociaux et culturels 
contribuant à la garantie du droit au développement, les éléments d’information sous le droit au 
développement concerneront davantage sur la mise en œuvre des politiques globales de 
développement. Dans ce sens, le DSCE est resté le cadre stratégique orientant les actions de  
développement du pays même si des stratégies d’ajustement ont été adoptées pour accélérer le 
rythme de mise en œuvre des programmes, à l’instar du Plan d’Urgence Triennal pour l’accélération 
de la croissance (PLANUT).Le développement inclusif des territoires est resté l’une des options 
fondamentales structurant la politique d’aménagement du territoire, l’ambition étant de consolider 
l’unité de la nation,  favoriser les solidarités entre les citoyens et renforcer l’intégration des 
populations. Le Schéma National d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire339 en 
cours d’élaboration avec pour objectif de stimuler les investissements et de contribuer à la 
rationalisation de la dépense publique et privée.   Ainsi, en plus de la poursuite ou l’achèvement des 
projets structurants, l’aménagement d’un environnement favorable à la création  des richesses a 
caractérisé les actions menées en vue de garantir le droit au développement. 
 

§1: La poursuite ou l’achèvement des projets structurants 
 

588-La stratégie de croissance arrêtée dans le DSCE met en relief le rôle moteur des infrastructures 
dans la facilitation des échanges et la promotion d’une croissance forte et durable. Au cours la 
période sous revue, les projets structurants ont été achevés ou ont connu des avancées variables 
dans les domaines de l’énergie et  des transports, en dehors des domaines  de l’eau et de 
l’assainissement, des technologies de l’information et de la communication déjà évoqués supra.  
 

589- Dans ledomaine de l’énergie, la plupart des projets de construction des barrages et des 
centrales prévus à court et moyen terme ont significativement avancé. Le barrage de  retenue de 
Lom Pangar a été  réceptionné provisoirement le 30 juin 2017 et mis en exploitation340.  La 
construction de l’usine de pied, devant produire 30 MW d’énergie se poursuit. La composante 
Barrage du Projet de Memve’élé, qui devrait produire 211 MW a été réceptionnée le 08 février 
2018. Le montage des transformateurs et les travaux de la ligne d’évacuation de l’énergie produite 
sont encore en cours. Quant au barrage de Mekin devant produire 15 MW d’énergie électrique, les 
travaux de la ligne de transport sont achevés de même que les bâtiments constituant la cité du 
maître d’ouvrage. Il reste entre autres la voie d’accès à réaliser et l’usine de pied341. 
 

590-Pour ce qui est des centrales,  la Centrale thermique de Yassa et la Centrale à gaz de Kribi ont 
été mis en exploitation. L’aménagement hydroélectrique de Bini A Warack dans la Région de 
l’Adamaoua342 et de la Centrale hydroélectrique de Nachtigal Amont d’une puissance de 420 MW 

                                                           
339 Le Schéma National d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire est prévu par la Loi n° 2011/008 
du 6 mai 2011 d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire au Cameroun. Le Schéma est 
élaboré par une approche participative impliquant les Administrations, les Collectivités Territoriales Décentralisées et 
les acteurs socio-économiques et prenant en compte la cohérence avec les stratégies de développement mises en œuvre 
aux niveaux régional et sous-régional. Le Schéma National s’intègre dans la deuxième phase du processus, la première 
ayant été consacrée au diagnostic du territoire. Le Rapport de prospective territoriale a fait l’objet d’un Atelier de 
validation le 27 avril 2017.  
340Les conséquences sont la gestion sereine des périodes d’étiage (décembre-avril) au niveau des ouvrages en aval que 
sont les barrages de Song Loulou et Edéa par le gain garanti de 170 MW supplémentaire pour la fourniture du Réseau 
Interconnecté Sud et l’économie faite par le concessionnaire dans l’achat du combustible (gasoil) pour ses centrales 
thermiques de secours. 
341Réalisée à 99%. 
342Cette centrale produira à sa livraison 75 MW d’énergie électrique, elle viendra renforcer la fourniture en énergie du 
Réseau Interconnecté Nord (RIN). Les composantes de ce Projet sont : un barrage de retenue d’eau d’une capacité de 
560 hectomètres cubes ; une centrale hydroélectrique d’une puissance installée de 75 MW ; une ligne de transport de 
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associé à une ligne de 225 KV pour évacuer l’énergie produite dans le Réseau Interconnecté Sud 
(RIS) se poursuit. 
 
591-En plus de la construction des barrages et centrales, la Société Nationale de Transport de 
l’Energie a été créée en 2015 pour permettre une articulation optimale entre la production d’énergie 
et l’approvisionnement des consommateurs343. 
 

592-Ces projets structurants ont été complétés par les projets visant à accroitre l’offre d’énergie en 
zone rurale et à promouvoir les énergies renouvelables pour lequel  un Plan directeur de 
Développement des Energies Renouvelables a été élaboré le 07 décembre 2017, en partenariat avec 
l’Agence Internationale de Coopération Sud-Coréenne (KOICA). 
 

593-Dans le domaine routiers et des transports, le Port en eau profonde de Kribi est entré en activité 
en 2018.  
 

§2: L’aménagement d’un environnement favorable à la création  des richesses 
 

594-Pour garantir un environnement favorable à la création des richesses, des mesures de 
facilitation de l’entreprenariat et des investissements ont été prises de même que l’accent a été mis 
sur le renforcement de la gouvernance et la  lutte contre la corruption. 
 

A : La facilitation de l’entreprenariat et de l’investissement 
 

595-La compétitivité des PME et PMI qui composent l’essentiel du tissu économique du pays était 
l’une des actions envisagée dans le DSCE. Les procédures de création d’entreprises ont été 
facilitées avec la mise en place  des Centres de Facilitation de la création des Entreprises, la 
réduction à 72 heures du délai de création d’entreprises au CFCE, la réduction de 1000 000 à 
100 000 FCFA344 du capital minimum pour les Sociétés à Responsabilité Limitée, le recours 
optionnel au Notaire couplée à  la possibilité d’authentification par les CFCE des statuts des SARL 
établis sous seing privé. Un  Programme de modernisation des PME  qui s’achèvera en 2020 a été 
lancé  en janvier 2016. Les PME ont bénéficié d’un  accompagnement financier de la  Banque 
Camerounaise des PME. 
 

596-Le Cameroun s’est doté d’un nouveau Code des investissements avec la Loi n° 2013/004 du 18 
avril 2013 fixant les incitations à l’investissement privé en République du Cameroun modifiée et 
complétée par la  Loi n° 2017/015 du 12 juillet 2017. Dans le cadre de la mise en œuvre de ce texte, 
l’accompagnement des grands investisseurs nationaux et internationaux a été confié à l’Agence de 
Promotion des Investissements tandis que la charge d’accompagner les Petites et Moyennes 
Entreprises a été confiée à l’Agence de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises. Les 
procédures d’octroi d’agrément ont été simplifiées avec la reconnaissance à ces deux Agences de 
cette prérogative qui était exercée auparavant à un niveau ministériel. Un Comité de Contrôle de 
l’effectivité des investissements et un Comité paritaire de Suivi de la Stabilité des Incitations à 
l’Investissement Privé au Cameroun ont été mis en place. 
 
 
 

                                                                                                                                                                                                 
l’énergie électrique haute tension de 225 kilovolts ; la réhabilitation et la construction des voies d’accès dans la zone du 
Projet et un plan de gestion environnementale et sociale au bénéfice des populations riveraines. 

343Décret n° 2015/454 du 08 octobre 2015  (portant création de) la Société Nationale de Transport de l’Electricité 
(SONATREL) 
 
344 Soit 1 527 à 153 euros.  
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B : Le renforcement de la bonne gouvernance et la lutte contre la corruption 
 

597-Le renforcement de la bonne gouvernance s’est poursuivi avec la réforme des marchés publics, 
des établissements et entreprises publiques tandis que les mécanismes de surveillance et de contrôle 
se sont déployés. 
 

1 : La poursuite de la réforme des marchés publics, des établissements et entreprises publics 
 

598-Entamée en 2011, la réforme des marchés publics s’est traduite par l’adoption d’un nouveau 
Code des Marchés publics suivant Décret n° 2018/366 du 20 juin 2018. Le Code consacre les 
principes de liberté d’accès à la commande publique, d’égalité de traitement des candidats et de 
transparence des procédures, d’efficience et d’intégrité.   
 

599-En vue de l’amélioration des établissements et des entreprises publics, deux lois ont été 
adoptées : la Loi n° 2017/010 du 12 juillet 2017 portant Statut général des établissements publics et 
la Loi n° 2017/011 du 12 juillet 2017 portant Statut général des entreprises publiques. Ces lois 
visent à assurer la transparence dans la gestion et la protection de la fortune publique. 
 

2 : Le déploiement des mécanismes de surveillance, de contrôle et de sanction 
 

600-Les divers mécanismes de surveillance, de contrôle et de sanction ont été déployés, qu’il 
s’agisse des mécanismes non juridictionnels ou des mécanismes juridictionnels. 
 

601-Pour ce qui est des mécanismes non juridictionnels, la CONAC dans le cadre de la Stratégie 
Nationale de Lutte contre la Corruption adoptée en 2011 a continué à sensibiliser notamment dans 
le cadre du Programme National d’Education à l’Intégrité, à conduire des Initiatives à Résultats 
Rapides dont la 10ème série a été lancée en septembre 2017, à suivre la mise en œuvre des plans 
d’action annuels régionaux de lutte contre la corruption qui indiquait en 2017 qu’aucune région 
n’avait atteint un taux de 50 %, à mener des activités d’investigation et de contrôle sur la qualité de 
la dépense publique et l’identification des actes de corruption. 
 

602-La  CONAC a ainsi reçu et exploité 3 982 dénonciations relatives aux faits, pratiques et actes 
de corruption en 2017 contre 2 402 en 2016,  3 268 en 2015, 3 064 en 2014, 2 758 en 2013 et 2 089 
en 2012. Elle a effectué 21 contrôles physico-financiers des projets financés sur fonds publics et 03 
audits administratifs en 2014. 
 

603-L’Agence Nationale d’Investigations Financières a, de 2014 à 2017,  reçu 2081 déclarations de 
soupçons des professions assujetties et en a transmis 372 aux autorités compétentes. Les dossiers 
transmis portaient notamment sur les infractions liées au blanchiment des capitaux, aux 
détournements de deniers publics, à la corruption et à l’escroquerie. 
 
 

Tableau n°6: Etat comparatif des déclarations de soupçons des professions assujetties reçues 
et des dossiers transmis par l’ANIF de 2014 à 2017  
            
Nombre 
Années 

Nombre de déclarations de soupçons 
des professions assujetties 

Nombre de dossiers transmis 
aux autorités compétentes 

     2014 521                           60 
     2015 468                           69 
     2016 474                           71 
    2017 618 172 (88 justice), 84  (CONAC 

CONSUPE) 
Source : ANIF 
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604-Le Conseil de Discipline Budgétaire et Financière (CDBF) a reçu 88 dossiers345 pour exercice 
de l’action disciplinaire de 2013 à 2018. L’analyse  de ces dossiers a abouti à la traduction de  224 
gestionnaires ou agents publics devant cette instance. A l’issue de l’action disciplinaire, des 
sanctions ont été prononcées, soit  71 096 484 426 FCFA346 au titre de la mise en débet et 
129 400 000 FCFA347 d’amendes spéciales (Tableau en ANNEXE 14). Certaines décisions 
rendues par le CDBF ont fait l’objet de recours devant les juridictions administratives348.  
 

605-Dans le cadre du contrôle administratif, la Chambre des comptes a produit 17 rapports 
d’observations définitives  de 2013 à 2016 à l’issue du contrôle de67 entreprises du secteur public et 
parapublic. En 2017,  le nombre de comptes à produire  par ces entités étaient de  619. Les contrôles 
n’ont pas donné lieu à des rapports d’observations définitives au cours de ladite année.  
 

606-Pour ce qui est  du contrôle juridictionnel, la Chambre des Comptes, de 2013 à 2017, a rendu 
215 jugements définitifs dont 48 de décharge et 131 établissant des charges à l’encontre des 
comptables publics avec un  montant résultant de la mise en débet349 et  des amendes350 estimé à 
près de 1 781 393 825 FCFA351. Parmi les 42 recours en révision intentés, 16 ont été déclarés 
irrecevables tandis que 02 ont donné lieu à des décharges avec annulation des débets. La formation 
des Sections Réunies de ladite Chambre a également examiné des dossiers transmis par le 
CONSUPE dont 02 en 2016 et 05 en 2017. 
 

607-Les juridictions pénales ont également été saisies des cas d’atteinte à la fortune publique sous 
les qualifications de détournement de biens publics et de corruption et autres infractions connexes. 
Dans ce sens, le Tribunal Criminel Spécial, juridiction mise en place en 2012 pour connaitre des cas 
les plus graves a,  de 2013 à 2017, examiné 247 dossiers à l’information judiciaire. Des 116 
procédures clôturées à l’information judiciaire, 409 personnes ont été renvoyées devant la 
juridiction de jugement tandis que 111 ont bénéficié d’un non-lieu (tableau des ANNEXES 15). 
 

608-Au cours de la même période, à la phase de jugement, sur les 256 procédures enrôlées, 148 
jugements ont été rendus pour 235 personnes condamnées et 161 autres soit acquittées soit 
bénéficiant d’un arrêt des poursuites (tableau en ANNEXE16). 
 

609-Pour les années 2015 à 2017, les sommes réclamées étaient de 10 311 011 338,36  FCFA352 au 
titre des dépens et 116 295 112 398,3 FCFA353 de dommages-intérêts. La somme de  2 053 955 853 
FCFA354 a été restituée355(tableau en ANNEXE 17). 
 

Section 5 : Le droit à la paix et à la sécurité (art 23) Rec. 28 
 

610-La garantie du droit à la paix356 et à la sécurité s’est imposée au cours de la période sous revue 
comme une exigence au regard des diverses contraintes sécuritaires, avec les menaces globales à la 

                                                           
345Le mot dossier ici renvoie au nombre de Rapports reçus par le CDBF. 
346 Soit 108 544 251,03 euros. 
347 Soit 197 557, 3 euros. 
348 Soit 48 recours en 2014. En 2015, les juridictions ont confirmé 08 décisions. En 2016, l’on a eu 08 décisions de 
confirmation, 01 de réformation ; et  27 décisions de réformation en 2017. 
349 Les débets relèvent surtout des irrégularités de paiement ou du non recouvrement des recettes occasionnant un 
préjudice financier pour l’Etat, la CTD ou l’Etablissement public administratif. 
350 Les amendes sanctionnent le retard dans la production du compte de gestion. 
351 Soit 2 719 685,3 euros. 
352 Soit 15 742 002 euros. 
353 Soit 177 549 790 euros. 
354 Soit 3 135 810,50 euros. 
355  Les sommes restituées étaient de montant de  2 143 769 110 FCFA (Soit  3 272 929, 93 euros) en 2013 et  de 
253 900 000 FCFA (Soit     387 633, 58 euros) en 2012. 
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paix et surtout en interne, avec les attaques du groupe terroriste BokoHaram à l’Extrême-Nord, les 
incursions des bandes armées à la frontière orientale du fait de l’instabilité dans les pays voisins et 
les développements violents de la crise dans les Régions du Nord-ouest et du Sud-ouest signalée 
plus haut. Les actions visant à garantir le droit à la paix et à la sécurité ont intégré  non seulement la 
dimension interne, mais également une dimension internationale (Rec. 28).  
 

§1: La garantie du droit à la paix et à la sécurité à l’intérieur du territoire : 
approche multidimensionnelle 
 

611-Pour garantir la paix et la sécurité à l’intérieur du territoire, et satisfaire ainsi à l’exigence  de 
protection de ses populations, exigence  que la CADHP a considérée comme une obligation de 
résultat357, le Cameroun a opté pour une approche multidimensionnelle alliant les moyens militaires, 
sécuritaires et socio-économiques tout en mobilisant les ressources de la coopération internationale. 
Les réponses se sont inscrites dans un cadre légal réaménagé permettant une riposte opérationnelle 
et juridictionnelle dans le respect des droits de l’homme. 
 

A : L’aménagement du cadre normatif 
 

612-Dès la fin de l’année 2014 et à la suite de la multiplication des attaques du groupe BokoHaram, 
le Cameroun a renforcé son dispositif normatif qui intégrait déjà 12 des 19 instruments 
internationaux en la matière, en souscrivant aux instruments conventionnels africains de lutte contre 
le terrorisme tel que relevé supra358. Par la suite, la Loi n° 2014/028 du 23 décembre 2014 portant 
répression des actes terroristes a été adoptée pour internaliser l’obligation de prévoir une norme 
d’incrimination et une norme de sanction contenue  dans les normes internationales et régionales et 
découlant également de la Stratégie antiterroriste mondiale359. La Loi n° 2017/013 du 12 juillet 
2017 portant répression des infractions relatives à la sûreté de l’aviation civile a également 
internalisé les 05 conventions adoptées sous l’égide de l’Organisation de l’Aviation Civile 
Internationale (OACI)360.  
 

613-Les agissements prohibés dans certaines conventions adoptées sous l’égide de l’Organisation 
Maritime Internationale (OMI)361 ont été intégrées dans la législation nationale à la faveur de la Loi 

                                                                                                                                                                                                 
356René Cassin, affirmait : « La paix c’est un état où les droits de l’homme sont d’abord connus et ensuite respectés 
mais réciproquement c’est une chimère que de croire qu’on peut respecter les droits de l’homme dans un monde où la 
guerre, c’est-à-dire la négation même de l’existence de l’homme, est affirmée tous les jours ». 
357 Communication n° 272/03, Association des victimes des Violences Post électorales c/ Cameroun. 
358La Convention de l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA) sur la Prévention et la Lutte contre le Terrorisme 
adoptée le 14 juillet 1999 à Alger, ratifiée par Décret n°2014/605 du 31 décembre 2014 ; le Protocole à la Convention 
de l’OUA sur la Prévention et la Lutte contre le Terrorisme adopté le 08 juillet 2004 à Addis-Abeba, ratifié par Décret 
n° 2014/606 du 31 décembre 2014. 
359 Ladite Stratégie a été adoptée en 2006 suivant la Résolution A/RES/60/288 de l’Assemblée générale des Nations 
unies. Elle repose sur les piliers ci-après : prévention, sanction, respect des Droits de l’Homme et réintégration. 
360La Convention relative aux infractions et à certains actes survenant à bord des aéronefs dite Convention de Tokyo, 
adoptée le 14 septembre 1963. Elle est entrée en vigueur le 4 décembre 1969. Le Cameroun l’a ratifiée le 24 mars 1988. 
La Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs dite Convention de La Haye, adoptée le 16 décembre 
1970. Elle est entrée en vigueur le 14 octobre 1971. Le Cameroun l’a ratifiée le 14 avril 1988. 
La Convention pour la répression des actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, dite Convention de 
Montréal adoptée le 23 septembre 1971. Elle est entrée en vigueur le 26 janvier 1973. Le Cameroun l’a ratifiée le 08 
juin 1992 et son Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile 
internationale, adopté le 24 février 1988. Il est entré en vigueur le 6 août 1989. Le Cameroun l’a ratifié le 13 mars 2003. 
La Convention sur le marquage des explosifs plastiques aux fins de détection, adoptée le 1er mars 1991. Elle est entrée 
en vigueur le 21 juin 1998. Le Cameroun l’a ratifiée le 03 juin 1998. 
361La Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime, adoptée le 10 mars 
1988. Elle est entrée en vigueur le 1er mars 1992. Elle a été amendée par un Protocole adopté le 14 octobre 2005.Le 
Cameroun n’a pas encore ratifié cette Convention et son protocole. 
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n° 2017/012 du 12 juillet 2017 portant Code de Justice Militaire. En plus des sanctions, cette loi a 
également consolidé les règles procédurales en matière de lutte contre le terrorisme. Le dispositif 
normatif a également pris en compte la question de la circulation des armes. Ainsi, outre la 
Convention de Kinshasa déjà évoquée,  la Loi n° 2016/015 du 14 décembre 2016 portant régime des 
armes et munitions au Cameroun a été adoptée. L’on peut également signaler le Règlement n° 
01/CEMAC/UMAC/CM du 11 avril 2016 portant prévention et répression du blanchiment des 
capitaux et du financement du terrorisme et de la prolifération des armes de destruction massive en 
Afrique centrale. 
 

B : La dimension opérationnelle de la garantie de la paix et de la sécurité 
 

614-En guise de réponse à la nature des contraintes sécuritaires déjà relevées, l’Etat a réorganisé le 
dispositif militaire et sécuritaire  en réaménageant le maillage territorial (commandement territorial) 
et en ajustant le déploiement du personnel. Les décrets du président de la République réorganisant 
l’armée et nommant des officiers au Ministère de la Défense de 2018  modifient le décret 
n°2014/308 du 14 août 2014. Ces textes organisent les forces armées camerounaises en cinq (5) 
régions militaires : Douala, Maroua, Garoua Bamenda et Yaoundé lieu du poste de commandement.  

 

615-Le déploiement des Forces de défense et de sécurité sur le terrain a permis de réduire la 
capacité de nuisance du groupe terroriste Boko Haram. Les résultats obtenus dans le cadre de cette 
lutte ont été d’abord le fruit de la collaboration avec les populations notamment dans le cadre des 
Comités de vigilance. Ils ont été également la résultante de la conjonction d’efforts avec d’autres 
Etats de la Sous-région dans le cadre de la coopération policière  ou dans le cadre de la Commission 
du Bassin du Lac Tchad (CBLT).  Il a été ainsi mis sur pied, sous l’égide de cette organisation, la 
Force Mixte Multinationale  avec le soutien de l’Union Africaine, des Nations Unies et d’autres 
partenaires. Dans le cadre de la coopération bilatérale, le Cameroun a reçu un appui en termes 
d’équipements militaires, de renforcement des capacités opérationnelles des Forces de défense 
camerounaises, notamment des Etats-Unis, de la Chine, de la France, de la Russie et de 
l’Allemagne. 
 

616-Pour apprécier les efforts ainsi fournis, une Délégation constituée des Ambassadeurs 
représentant les 15 pays membres du Conseil de Sécurité des Nations Unies a séjourné au 
Cameroun du 02 au 07 mars 2017 dans le cadre d’une mission d’évaluation de la situation sur le 
terrain, des avancées et des défis dans la lutte contre Boko Haram dans les pays du Bassin du Lac 
Tchad. Cette mission a préconisé une approche globale contre le terrorisme. 
 

617-S’agissant de la crise dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest, le déploiement des 
Forces de défense et de sécurité a également permis de contenir les attaques des groupes 
sécessionnistes qui ont graduellement recouru à la violence armée comme mode de revendication. 
 

618-Dans tous les cas de gestion des situations d’insécurité, des consignes constantes et récurrentes 
ont été données par le Ministre de la Défense dans le sens du respect de la discipline militaire et des 
droits des personnes dans  le cadre de la riposte des Forces de défense et de sécurité. Les allégations 
de violations des Droits de l’Homme portées à la connaissance des autorités, ont fait l’objet 
d’investigations, lesquelles ont abouti dans certains cas à la poursuite de leurs auteurs devant les 
juridictions comme relevé supra (droit à la vie, §28 et suivants). 
 

                                                                                                                                                                                                 
Le Protocole pour la répression d’actes illicites contre la sécurité des plates-formes fixes situées sur le plateau 
continental, adopté le 10 mars 1988. Il est entré en vigueur le 1er mars 1992. Il a également été amendé par un Protocole 
en date du 14 octobre 2005. Le Cameroun n’a pas encore ratifié ce protocole. 
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C : La répression des atteintes à la paix et à la sécurité 
 

619-Dans le cadre de la gestion des situations d’insécurité ci-dessus déclinées, un accent a été mis 
sur le respect des Droits de l’Homme dans les procédures. Pour assurer l’efficacité de cette réponse, 
les capacités des personnels ont été renforcées avec des modules sur les Droits de l’Homme et le 
droit international humanitaire. Les opportunités de formation continue ont été multipliées avec le 
soutien de partenaires tels que le CICR362, l’ONUDC363 ou encore le Haut-Commissariat des 
Nations Unies aux Droits de l’Homme.  
 

620-Ces actions de renforcement des capacités ont eu un impact sur la conduite des procédures. En 
2017 par exemple, au Tribunal Militaire de Yaoundé, le taux d’acquittement des personnes 
poursuivies pour des faits en lien avec BokoHaram était de 62,2% contre 80%en 2016 (04 
jugements sur 05). Il était de 52,17% au Tribunal Militaire de Maroua contre 57, 18% en 2016 
tandis que les 03 personnes poursuivies devant le Tribunal Militaire de Ngaoundéré ont été toutes 
acquittées. Les garanties procédurales étaient offertes aux personnes poursuivies tandis que les 
droits de celles d’entre elles qui étaient détenues ont été garantis avec l’appui de différents 
partenaires tant nationaux qu’internationaux364. 
 

D : Les approches socio-économiques 
 

621-Aux réponses sécuritaire et pénale, ont été associées des approches socioéconomiques incluant 
la prévention de l’extrémisme violent ou encore le dialogue. 
 

622-Le Gouvernement et ses partenaires ont poursuivi les programmes et projets de développement 
socio-économique dans la Région de l’Extrême-Nord, qui a des indicateurs de pauvreté les plus 
élevés par rapport au reste du pays. Ainsi, le Gouvernement a signé le 20 décembre 2016, une 
Convention de financement de 6 600 000 000 FCFA365 avec l’Agence Française de Développement, 
dans le cadre du projet d’investissement en appui au développement économique local dans 
l’Extrême-Nord. Par ailleurs, le PLANUT (2014-2017) incluait pour cette Région l’aménagement 
des périmètres hydro-agricoles366, la construction et l’aménagement des ouvrages de retenue d’eau. 
Par ailleurs, un Plan d’Urgence de Développement du Bassin du Lac Tchad a été mis en place par la 
CBLT au profit des pays frappés par le groupe BokoHaram pour un coût global de 7 290 000 000 
FCFA367. En outre, une Stratégie pour le relèvement et la Consolidation de la Paix dans les Régions 

                                                           
362Atelier au profit des Magistrats militaires organisé à Yaoundé par le  Comité International de la Croix-Rouge (CICR)   
du 29 au 30 septembre 2015. 
363Un Programme multisectoriel d’Assistance Technique en faveur du Cameroun a été élaboré par l’ONUDC en 2015. 
Prévue pour  03 ans, la  première phase portait sur le renforcement des capacités des acteurs de la chaîne pénale, 
notamment des Magistrats, Officiers de Police Judiciaire et autres Autorités nationales compétentes dans divers 
domaines de la lutte contre le terrorisme, ou intervenant dans la sanction. Les modules retenus portaient, entre autres, 
sur les enquêtes, les poursuites et les jugements des cas liés au terrorisme, le financement du terrorisme la coopération 
judiciaire internationale et le traitement des mineurs présumés liés à des groupes terroristes. 
364 Deux visites familiales ont ainsi pu être organisées respectivement du 12 au 13 octobre 2016 et du 22 au 24 
novembre 2016 avec l’appui du Comité International de la Croix Rouge, permettant  respectivement à 07 et 40 familles 
venant des régions septentrionales de visiter leurs proches  détenus à la Prison Centrale de Yaoundé,  
 
365Soit 10 076 335,88 euros. 
366 A titre d’exemple, 970 ha de périmètres hydro-agricoles ont été réalisés à Logone-Birni et Kousséri, avec un taux 
d’exécution de 72% en fin d’année. 

367 Soit 11 120 433, 22 euros. Ce Plan dont l’un des volets était dédié à la Région de l’Extrême-Nord du Cameroun avait 
pour objectif de combattre l’insécurité transnationale par des actions plurielles au profit de la jeunesse à travers des 
activités créatrices de richesses et concernant les activités rurales, le développement des infrastructures socio-
économiques, la formation et l’insertion socioprofessionnelle. 
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du Septentrion et de l’Est du Cameroun (2018-2022) a été mise en place entre le Gouvernement et 
ses partenaires dont le Système des Nations Unies et l’Union Européenne en vue de  coordonner et 
rationnaliser les interventions de lutte contre la pauvreté dans les Régions vulnérables. 
 

623-Pour résoudre la crise dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest, le dialogue a été initié 
comme déjà rappelé supra avec les représentants des corporations des Avocats et des Enseignants. Il 
s’est poursuivi dans le cadre de Comités ad hoc dont les travaux ont abouti à des décisions qui ont 
déjà également été déclinées. La Commission Nationale pour la Promotion du Bilinguisme et du 
Multiculturalisme a également effectué plusieurs descentes sur le terrain. Les plus hautes autorités 
de la République ont réaffirmé le maintien du dialogue comme l’option privilégiée pour la 
résolution de la crise avec la satisfaction des demandes légitimes des populations. 
 

E : La dimension internationale du droit à la paix et à la sécurité 
 

624-Le Cameroun s’est impliqué dans les initiatives de coopération en vue de maintenir la paix non 
seulement sur son territoire, mais également  dans la Sous-Région, le Continent et plus globalement 
le monde.  
 

625-Le pays a ainsi participé à l’élaboration et la mise en œuvre des stratégies sous régionales et 
continentales en matière de sécurité maritime. Dans ce sens, du 24 au 25 juin 2013 s’est tenu à 
Yaoundé le Sommet sur la sécurité maritime dans le Golfe de Guinée qui a abouti à la signature du 
Code de Conduite de Yaoundé, de la Déclaration de Yaoundé, et du Mémorandum d’entente de 
Yaoundé qui crée un Centre Interrégional de Coordination. Le Centre a effectivement été mis en 
place en 2017, raffermissant ainsi le dispositif de la riposte coordonnée contre la criminalité 
maritime. 
 

626-Au plan continental, le Cameroun a participé au processus de la Charte sur la Sécurité et la 
Sûreté maritimes et le Développement en Afrique adoptée à  Lomé le 15 octobre 2015. Cette Charte 
qui s’inscrit dans le cadre de la Stratégie Africaine Intégrée pour les Mers et les Océans à l’horizon 
2050 a été signée par le Cameroun. 
 

627-Le pays occupe également  une place importante dans l’architecture de paix et de sécurité sur le 
continent, avec l’inauguration à Douala  de la Base logistique continentale le 05 janvier 2018. 
 

628-Par ailleurs, dans le cadre de sa diplomatie de paix, le Cameroun, en plus d’offrir un cadre de 
formation d’excellence avec l’Ecole Internationale des Forces qu’il abrite, a participé à diverses 
opérations de maintien de la paix par l’envoi de plusieurs contingents notamment en RCA. Ces 
efforts ont été reconnus par la désignation du Cameroun pour abriter le siège de l’Association 
Africaine des institutions de soutien de la paix à l’issue de leur session tenue en octobre 2018. 
 

Section  6 : Le droit à un environnement sain (art 24) Rec.37 
 

629-Pour préserver le droit à un environnement sain, des mesures ont été prises pour lutter contre 
les changements climatiques et la désertification (§1) et les actions ont été menées pour lutter contre 
l’insalubrité (§2), la protection des espèces animales et végétales (§3). 
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§1 : La lutte contre les changements climatiques et la désertification 
 

A : La ratification et la mise en œuvre de l’Accord de Paris sur le Climat 
 

630-Le 29 juillet 2016, le Cameroun a ratifié l’Accord de Paris sur le Climat368. Au cours de la 
même année, le pays a révisé sa  Contribution Déterminée au niveau National (CDN) qui avait été 
validée en 2015. Par celle-ci, l’Etat s’engage  à réduire ses émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) 
à hauteur de 32% d’ici 2035, dont 21% de réduction conditionnée au financement international et 
11% de réduction inconditionnelle. De cette CDN, il ressort 47 actions qui ont été regroupées en 30 
idées de projet369. Pour la mise en œuvre effective de la CDN370, un processus participatif de 
préparation a été  mené371 pour aboutir à la formulation de 21 projets à l’issue d’un Atelier organisé 
par le Ministère de l’Environnement, de la Protection de la Nature et du Développement Durable 
(MINEPDED) du 02 au 06 mai 2017 à Kribi. Bien plus, le Cameroun a bénéficié d’un soutien de 
l’Initiative Belge d’Appui à la Mise en œuvre des CDN372 pour la mise en place d’un Système 
National d’Inventaire de GES au Cameroun373. 
 

B : La mise en œuvre du Programme d’Amélioration de la Résilience des Populations 
aux Effets du Changement Climatique (REPECC) 
 

631-Initié avec le soutien technique et financier du Système des Nations Unies à la suite des 
inondations survenues en 2011 et 2012 dans les Régions de l’Extrême-Nord et du Nord, le 
Programme d’Amélioration de la Résilience des populations aux Effets du Changement Climatique 
(REPECC) couvrait un cycle déterminé (2013-2017) et des zones ciblées374. Ainsi, foyers améliorés 
ont été distribués aux ménages dans l’optique de réduire la consommation du bois de chauffe et 
lutter contre la déforestation (soit 11 500 en 2013, 5000 en 2014, 10 000 en 2015, 9 360 en 2016 et 
11 500 en 2017.  
 

632- A cet effet, grâce au REPECC, des outils ont été conçus pour identifier les zones à risque, 
organiser les secours, communiquer à travers des radios communautaires en 06 langues locales sur 
les bonnes pratiques agropastorales, la prévention et la réduction des risques des inondations et de 
sècheresse. De plus, 92 organisations de producteurs ont bénéficié de dons pour réduire la pénibilité 
de travail et mieux gérer les ressources naturelles, améliorer leur productivité ainsi que leur 
condition de vie. En guise d’impact, 80% des institutions et populations bénéficiaires du 

                                                           
368Après la signature de l’Accord de Paris le 22 avril 2016, le Président de la République a signé le 12 juillet 2016, le 
Décret n° 2016/320 portant ratification de l’Accord sur le Climat. L’instrument de ratification a été déposé le 29 juillet 
2016 
369 Les ambitions incluses dans les Contributions Déterminées au niveau National (CDN) des Etats parties à l’Accord de 
Paris sur le Climat doivent être traduites en stratégies et programmes nationaux de mise en œuvre. 
370La mise en œuvre de la CDN passera par plusieurs étapes : la préparation et la planification, le développement d’un 
plan de mise en œuvre et de mobilisation des fonds, l’exécution et le suivi des progrès réalisés, la révision de la stratégie 
et la planification des CDN futures. 
371Atelier de renforcement des capacités des journalistes nationaux sur les changements climatiques et la mise en œuvre 
de la CDN du Cameroun, organisé du 12 au 14 Octobre 2017 à Yaoundé dans la Salle de Conférence Friedrich Ebert 
Stiftung (FES) ; Réunion de partage d’informations avec les organisations de la société civile sur le processus de 
préparation de la mise en œuvre de la CDN du Cameroun, organisée du 15 Septembre 2017 à Yaoundé au Centre 
d’information et de documentation sur l’environnement. 
372L’appui Belge s’élevait à 85 000 Euros soit 55 675 000 FCFA. 
373Le Système d’Inventaire des GES permet d’avoir une base de données fiables et toutes les informations liées aux 
GES. Le lancement de la mise en place de ce dispositif a eu lieu en décembre 2017. 
374Le REPECC couvrait la Zone soudano-sahélienne qui comprend 02 communes de la Région du Nord  (Lacdo et 
Pitoa) et 05 communes de la Région de l’Extrême-Nord (Moulvoudaye, Touloum, Maga, Darak et Kousseri). 
Ce Programme avait pour objectif d’accompagner les interventions nationales et sous-régionales à travers 02 volets 
complémentaires : la préservation des écosystèmes et l’amélioration de la résilience des populations aux effets du 
changement climatique.  
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Programme se sont appropriés les outils développés et 70% de la population ont acquis une maîtrise 
des bonnes pratiques agropastorales, 23 structures accueillent des volontaires et 25 structures ont 
accès aux outils de mobilisation des ressources financières. Le Programme a permis aux radios 
locales des zones cibles de réviser leurs grilles d’antenne en vue d’intégrer des programmes sur des 
questions environnementales. Une phase d’extension du Programme dans d’autres communes des 
Régions cibles est envisagée. 
 

C : La poursuite de l’Opération « Sahel vert » 
 

633-La poursuite de l’Opération « Sahel vert » s’est faite à travers la restauration des terres 
dégradées dans la Région de l’Extrême-Nord à travers la mise des plants en terre. Un accent a été 
mis sur l’appui aux Communes locales pour le gardiennage, l’entretien des anciens sites et 
l’arrosage des nouveaux sites. Pour réduire l’usage excessif du bois de chauffage, 11 500 foyers 
améliorés ont été produits et distribués en 2017 dans la Région de l’Extrême-Nord, après 
l’organisation de séminaires de démonstration de leur utilisation. 
 

§2 : La lutte contre l’insalubrité 
 

A : La gestion des déchets 
 

634-Les premières Assises Nationales sur les Déchets ont été organisées les 27 et 28 avril 2016 à 
Yaoundé sur le thème: « Gestion des déchets : vers une économie circulaire ». Ce forum a constitué 
un cadre favorable de réflexion entre Industriels, Collectivités Territoriales Décentralisées, 
administrations sectorielles, organisations internationales, parlementaires, universitaires dans le but 
d’inciter les échanges de bonnes pratiques pour l’émergence d’une politique de gestion  « verte » 
des déchets, responsable et respectueuse de l’environnement. 
 

635-Suite à cette Assise, le Gouvernement a organisé le 11 août 2016 à Yaoundé, un Atelier de 
concertation intersectorielle sur la création d’une Bourse Nationale des Déchets. La principale 
résolution issue de cet atelier, est la réalisation d’une étude de faisabilité de la mise sur pied de 
ladite Bourse. 
 

636-A côté des campagnes d’hygiène et de salubrité menées par des Associations et des clubs, des 
structures privées œuvrent dans le domaine du recyclage des bouteilles et emballages plastiques en 
l’occurrence l’entreprise NAMé Recycling. Les activités de NAMé Recycling reposent sur la 
collecte et le recyclage des déchets plastiques provenant du marché local, suivis de la 
commercialisation de flocons et granulés recyclés qui en résultent. Le défi majeur est la 
sensibilisation du grand public sur la  menace que  constituent les déchets de Plastique qui, 
devraient être recyclés de manière responsable et qu’ils peuvent déposer gratuitement  dans les 
points de collecte NAMé dédiés.  
 

B : Les opérations de lutte contre les emballages plastiques non conformes 
 

637-Dans le cadre de la mise en œuvre de l’Arrêté conjoint n° 004/MINEPDED/MINCOMMERCE 
du 24 octobre 2012 portant interdiction de la fabrication, de l’importation, de la détention et de la 
commercialisation des emballages plastiques non biodégradables d’épaisseur inférieure ou égale à 
60 microns, des Brigades régionales de contrôle du MINEPDED ont effectué des descentes 
régulières dans les marchés et les grandes surfaces. Ainsi, de 2011 à 2018, 16 175 descentes ont été 
menées sur l’ensemble du territoire à l’issue desquelles  1 244 Procès-Verbaux de Constatation 
d’Infraction (PVCI) ont été établis pour 1 400 107 tonnes d’emballages interdits saisis et un 
montant de 80 832 500 FCFA375 recouvré à titre d’amendes.  

                                                           
375 123 408,296 euros. 
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§3 : La conservation et la protection des espèces 
 

638-La conservation et la protection des espèces se sont articulées autour de la mise en œuvre du 
Protocole de Nagoya sur l’Accès aux ressources génétiques et le Partage des Avantages découlant 
de leur utilisation376 déjà évoquée et la protection des espèces fauniques. 
  

639-Pour une protection efficace des espèces fauniques,  les capacités de certains intervenants ont 
été renforcées sur plusieurs questions, notamment sur les outils et les normes visant la transparence, 
la bonne gouvernance et la gestion durable des forêts et de la faune377.  
 

640-De même,  la recherche de mesures durables, la sauvegarde et la protection des espèces 
menacées ainsi que sur les solutions d’une cohabitation pacifique entre les éléphants et l’Homme378 
ont été abordées, le «Suivi et la gestion de la faune dans les concessions forestières»379, sur la 
réduction de l'implication des adeptes de Boko Haram dans le braconnage illégal des éléphants et le 
trafic d'ivoire380ainsi que sur la conservation des pangolins en Afrique centrale381. 
 

641-En ce qui concerne les mesures de riposte, l’intensification des mécanismes de surveillance a 
permis de saisir des trophées de chasse. A titre d’exemple, le 14 mars 2017, 144 défenses 
d'éléphants et 100 kg d'écailles de pangolins ont été saisis à Douala tandis que le 10 octobre 2017, 
70kg d'écailles de pangolin ont été saisies à Ebolowa, et le 10 novembre 2017, 160 défenses 
d'éléphants et plus de 6 200 kg d'écailles de pangolins ont été saisis à Douala. En outre, au cours 
d’une Cérémonie symbolique présidée par le Ministre des Forêts et de la Faune le 17 février 2017, 
plus de 3000 tonnes d'écailles de pangolins ont été brûlées. 
 

§4 : La lutte contre le braconnage et le trafic illicite des espèces animales et 
végétales 
 

642-Les actions opérées pour la protection des espèces animales englobaient le renforcement des 
capacités des acteurs (A) et la répression (B). 
 

A : Les mesures visant le renforcement des capacités des acteurs 
 

643-Certaines initiatives de renforcement des capacités ont consisté en l’implication notamment des 
peuples autochtones et des personnels du secteur des transports et de la logistique.Ainsi, du 24 au 
28 février 2016, un Atelier Régional pour l’Afrique Centrale et Occidentale s’est tenu à Limbé pour 
l’inclusion des peuples autochtones et des communautés locales dans la lutte contre le commerce 
illégal d’espèces sauvages382. Cet Atelier a permis aux représentants des organisations de soutien 
                                                           
376L’Etat a adhéré au Protocole de Nagoya le 30 novembre 2016. 
377 Une session de renforcement des capacités de deux jours (janvier 2017), organisée à Douala avec l’appui 
de World Wildlife Fund au profit d’une vingtaine de journalistes de la République Démocratique du Congo, 
de la République Centrafricaine, du Gabon et du Cameroun. 
378 Atelier organisé les 20 et 22 février 2017 à Garoua avec des experts du Tchad, de la République Centrafricaine et du 
Cameroun  ainsi que  des représentants des populations locales, avec le soutien du Programme pour la Conservation de 
la Biodiversité en Afrique Centrale. 
379 Atelier de lancement de la phase 2 du projet «Suivi et gestion de la faune dans les concessions 
forestières», organisé le 30 mars 2017 par le MINFOF et Wildlife Conservation Society. Le 03 octobre 2017 
dans le sanctuaire de Kagwene dans les environs de Bamenda,   réunion avec les autorités de conservation et 
les représentants de la population locale pour évaluer les activités de la Wildlife Conservation Society; 
380 Réunion consultative le 17 octobre 2017 à Garoua avec les autorités locales et les représentants de la population 
locale. 
381 Atelier a organisé 14 juillet 2017 à Yaoundé par MENTOR-POP. 
382  Atelier Organisé conjointement par l’Institut International pour l’Environnement et le Développement, le Réseau de 
Surveillance du Commerce Espèces de Faune et de Flore, le Programme Régional pour l’Afrique Centrale et le Réseau 
pour l’Environnement et le Développement Durable en Afrique, 
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aux peuples autochtones d’être outillés sur les modèles de gouvernance impliquant ces peuples dans 
la gestion durable des espèces protégées. 
 

644-S’agissant des personnels du secteur des transports et de la logistique, 65 personnes 
représentant des Compagnies aériennes, des Institutions en charge du contrôle, du fret, de la 
logistique et des administrations représentant la Douane, la Police et le MINFOF, ont été formés à 
Douala, les 14 et 15 avril 2016 dans le cadre de la lutte contre le transport illicite des espèces 
animales et végétales sauvages.  

 

B : Les mesures de répression 
 

645-Les agents de protection des espèces383 ont été outillés en équipements de riposte renforcement 
du dispositif de surveillance. De plus,  des agents de terrain du MINFOF, ont été formés à Bertoua  
les 27 et 28 octobre 2016 sur le respect des Droits de l’Homme et les bonnes pratiques à appliquer 
dans la lutte contre le braconnage et la mise en application de la loi faunique grâce à l’appui 
technique et financier de la coopération allemande/GIZ et la CNDHL.  
 

646-Le renforcement du dispositif de surveillance a permis d’opérer des saisies des trophées. Ainsi, 
le 19 avril 2016, 2 000 défenses d’éléphant et 1 753 objets d’art en ivoire saisis entre les mains des 
braconniers et autres trafiquants ont été incinérés à l’occasion d’une Cérémonie symbolique 
présidée par le Ministre des Forêts et de la Faune en présence de plusieurs membres du 
Gouvernement, d'élus et de l'Ambassadrice des Etats-Unis aux Nations Unies. 
 

647-Par ailleurs, en 2017 sur les 155 cas d’infractions forestières relevées, 42 cas ont donné lieu à 
des suspensions d’agrément, 39 mises en demeure, 08 au paiement d’amendes tandis que 22 étaient 
pendants devant la Brigade Nationale de Contrôle et 03 devant les juridictions qui ont rendu une 
décision. 
 

648-S’agissant des infractions fauniques, en 2017, 33 cas ont été enregistrés384. À la fin de l’année, 
les juridictions avaient rendu des décisions dans 56 affaires, condamnant les prévenus au paiement 
des dommages-intérêts au profit du MINFOF. 
 

Section 4 : Les droits des populations autochtones Rec. 22, 23, 24, 25, 26, 27 
 

649-Dans l’attente de l’aboutissement de l’étude en cours qui permettra de donner une définition et 
d’identifier officiellement les populations autochtones au Cameroun (Rec. 23), la protection de ces 
groupes reconnus par la Constitution a été assurée. En vue de coordonner et d’évaluer et de suivre la 
mise en œuvre des programmes et projets relatifs à la promotion et à la protection des droits des 
populations autochtones et vulnérables, un Comité Intersectoriel des Programmes et projets 
impliquant les Populations Autochtones Vulnérables (CISPAV) a été créé par Arrêté n° 
22/A/MINAS/SG/DSN du 06 août 2013. 
 

650-Les actions ont été orientées vers l’inclusion socioéconomique des populations autochtones, 
notamment l’accès aux services sociaux de base dont l’éducation,  la gestion des affaires publiques, 
l’inclusion dans les réformes législatives  et politiques, les droits fonciers et la lutte contre les 
mariages précoces (Rec. 22 à 27). 
 

                                                           
383Des équipements ont été attribués aux agents du MINFOF par des partenaires. Ainsi, 11 véhicules ont été offerts au 
MINFOF dans le cadre du C2D ; 03 véhicules et 05 motos l’ont été par la Banque Africaine de Développement pour les 
agents du Parc de Bouba-Ndjidda. 
384Trois affaires portaient sur l’exploitation par vente de coupe dans une forêt du domaine national au-delà des limites 
prescrites et impliquaient les Sociétés d’Exploitation forestière Blimo, et Janabi SARL, Martial et Compagnie dont le 
montant de l’amende infligée à chacune était de 1 000 000 FCFA. Une autre affaire impliquant la Société Angelique 
International portait sur l’abattage sans autorisation d’arbres protégés. L’amende infligée s’élevait à 2 000 000 FCFA. 



 

127 

1) L’accès des populations autochtones aux services sociaux de base 
 

651-Afin de faciliter l’accès à la citoyenneté des populations autochtones et des minorités, des 
jugements supplétifs ont permis la délivrance des actes de naissance à plusieurs enfants issus de ces 
communautés autochtones. A titre d’illustration au cours de l’année 2016, un total de 855 jugements 
supplétifs ont été rendus au profit des enfants Bakas dans la Région de l’Est  et 200  dans la Région 
du Sud. Pour la période août 2017-août 2018, dans le cadre du PDPP Plan de Développement des 
Peuples Pygmées conduit par le PNDP, près de 3000 actes de naissance ont été établis ainsi que 
1500 cartes d’identité et 83 actes de mariage.  
 

652- S’agissant de l’accès à l’éducation, le Gouvernement et ses partenaires ont continué à garantir 
l’accès gratuit à l’éducation primaire sans discrimination aux enfants autochtones (Pygmées et 
Mbororos), et à veiller à ce que chaque enfant possède un acte de naissance, pré-requis pour 
s’inscrire à l’école. Le Document de Stratégie Sectorielle de l’Education et de la formation (2013-
2020) fixe les grandes orientations pour l’accès des populations autochtones au système éducatif. 
Ainsi, « en matière d’accès, des politiques de soutien à la demande sont spécialement  adressées 
aux populations les plus éloignées de l’école et ne la fréquentant pas encore (minorités, pygmées, 
Mbororos, populations déplacées internes et réfugiés), en complément aux mesures traditionnelles 
d’augmentation des capacités d’accueil ». 
 

653-C’est dans cette optique que dès 2013/2014 a été lancé le Projet Droit et Dignité des Bakas 
entre le MINEDUB et l’ONG Plan Cameroon. Le projet consistant à enseigner aux enfants Baka à 
écrire et lire en langue Baka avant d’être initiés aux langues officielles du Cameroun a été 
expérimenté entre 2015 et 2017. Pour appuyer ce Projet, la Société Internationale de Linguistique 
(SIL) a produit 421 manuels composés de syllabaires et des livres de mathématiques intégrant les 
valeurs culturelles Baka, 421 ardoises avec l’alphabet Baka au verso. D’autre part, 19 enseignants 
ont été formés en langue Baka dont 05 femmes et 14 hommes.  
 

654- A la fin du projet en 2017, le nombre de bénéficiaires dans les 32 communautés cibles était de  
19.984. En termes de bilan au cours de la période 2013/2017 le susdit Projet a pris en compte 53 
écoles primaires localisées dans 03 départements notamment la Boumba-et-Ngoko, la Kadey et le 
Haut-Nyong dans lesquelles 4 318 élèves ont été formés dont 2 091 filles et 2 227 garçons encadrés 
par 126 enseignants dont 121 formés en enseignement Baka et 05 non formés, la construction de 
153 salles de classes en matériaux définitifs et 24 en matériaux provisoires avec au total 2 711 
places assises.  

 

655-A côté du projet mentionné ci-dessus 02 autres ont été mis en œuvre au profit des enfants des 
communautés autochtones. Il s’agit des Projets Curriculum Accéléré Préparatoire à l’école 
primaire(CAPEP) et Curricula Accélérés pour la Réinsertion des Enfants Déscolarisés (CARED). 

 

656-Ces Projets étaient opérationnels dans 80 écoles regroupées autour de 10 clusters ayant chacun  
01 école ressource et 07 écoles satellites dans les 04 départements que sont  la Boumba-et-Ngoko, 
la Kadey, le Haut-Nyong et le Lom- et- Djerem. 

657-Ainsi, au cours de l’année scolaire 2013, 549 élèves, soit 149 Bakas et 400 Mbororos, 
encadrés par le CAPEP ont accédé au primaire, sur un total de 17 891 élèves inscrits en classe de 
SIL dans la Région de l’Est soit environ 03% de l’effectif. 

 

658-Pour la même période, le CARED a permis d’insérer 806 enfants déscolarisés, soit  306 Bakas et 
500 Mbororos. De plus, 536 enfants déscolarisés, soit 205 Bakas et 331 Mbororo avaient retrouvé 
les bancs  de l’école primaire au cours de l’année 2014. 

 

659-Les mesures prises par les pouvoirs publics en partenariat avec certaines ONG ont permis de 
sensibiliser les populations autochtones sur la nécessité de la scolarisation de leur progéniture. A 
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titre d’illustration, au cours de la rentrée 2016/2017 dans la Région de l’Est, les effectifs des 
enfants autochtones scolarisés étaient estimés à 5 502 (soit 2 474 filles et 3 028 garçons), pour un 
taux de réussite au CEP 2016 évalué à 33% en général (soit 35% pour les filles et 33% pour les 
garçons). 

 

660-Pour ce qui est  de la Communauté Mbororo, on comptait 9 398 (3 768 filles et 5 630 garçons) 
écoliers Mbororo inscrits dans le primaire dans la Région de l’Adamaoua, 8 464 à l’Est et 23 111 
(10 353 filles et 12 758 garçons) au Nord-ouest. Ainsi, 1 290 bourses d’études ont été accordées 
aux élèves admis en classes de 6ème et Form 1 pendant la période concernée. 

 

661-Au niveau des enseignements secondaires, on a observé en 2016, une augmentation du nombre 
d’enfants Baka candidats au Baccalauréat (6), Probatoire et au BEPC (10) dans les différents 
centres d’examen de la Région de l’Est. Au cours de l’année scolaire 2017-2018, l’Etat a 
accompagné plus de 5 000 enfants issus des populations autochtones.  

 

662-Au niveau de l’enseignement supérieur, en 2016, les statistiques concernant les 4 Universités 
d’Etat (Universités de Yaoundé I, Bamenda, Buea et Ngaoundéré) indiquaient qu’il y avait 188 
étudiants Mbororo, dont 4 étudiants en doctorat (PhD) et un étudiant en médecine. 

 

663-Pour favoriser leur insertion socio professionnelle, 15 Pygmées ont été formés en 2013 
notamment dans les secteurs de la foresterie, des ressources en eau et de la santé. Une aide-
soignante ainsi formée a été recrutée dans la Fonction publique.  

 

664-Par ailleurs, dans le domaine de la santé, toujours dans le cadre du PDPP (Plan de 
Développement des Peuples Pygmées) conduit par le PNDP pour la période août 2017-août 2018, 

110 Centres de santé fréquentés par ces populations ont été approvisionnés en médicaments 
essentiels. L’accent a été également mis sur la santé de reproduction des femmes et la santé des 
enfants avec la formation de 391 accoucheuses traditionnelles et la vaccination de plus de 3000 
enfants issus des communautés autochtones de la forêt. 

 

2) L’accès à la gestion des affaires publiques 
 

665-L’un des centres de préoccupations de la Session 2016 du CISPAV était la poursuite des 
actions de plaidoyer en vue de l’insertion socioprofessionnelle des jeunes Pygmées et Mbororos 
diplômés des écoles de formation.   L’accompagnement se caractérise entre autres par la prise en 
charge des frais de concours, l’appui dans la constitution des dossiers de candidature et le 
plaidoyer par le Ministère en charge des Affaires Sociales auprès des différentes administrations 
en vue de la prise en compte des populations vulnérables. 

 

666-Ainsi, la Fonction publique comptait courant avril 2017 environ  200 personnes issues du 
groupe Mbororo dont 50 femmes385. A l’issue du concours  de recrutement à la Police Nationale 
organisé en 2018, 14 Baka ont été déclarés définitivement admis sur les17 admissibles.  
 

667- Les articles 151 and 171 du Code Electoral exigent des partis politiques la prise en compte des 
composantes sociologiques dans la constitution des listes électorales. C’est ainsi que l’approche 
inclusive dans l’organisation et la gestion des élections en 2013 a permis de voir l’accession d’un 
Mbororo à la tête de la Commune de Ngaoui dans le Département du Mbéré. L’on compte 
                                                           
385Soit 01 personnel en service à la Présidence de la République du Cameroun ; 04 Cadres Administratifs puis 01 
Chargé de mission aux Services du Premier Ministre ; 04 personnels en service au Ministère des Mines ; personnels au  
MINEPIA ; 01 Préfet en exercice suivi de 03 autres formés et en attentes de promotion ainsi qu’un Sous-Préfet dans le 
Commandement du territoire ; 01 Magistrat ; 01 Cadre Administratif au MINAC ; 20 Enseignants au MINEDUB et 01 
au MINESEC ; 01 Médecin ; 01 Journaliste à la CRTV ; 01 Trésorier municipal ; 03 Chefs Service au MINAS ; 06 
Gendarmes ; 2 Policiers ; 10 Militaires ; 02 cadres au Sénat.En vertu du critère de l’auto-identification, les chiffres ont 
été fournis par l’Association MBOSCUDA. 
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également toujours ressortissants de la Communauté Mbororo 04 Adjoints au Maire386 et plusieurs 
Conseillers municipaux des différentes Communes du pays, dont 30 dans la Région de l’Adamaoua, 
9 à l’Est, 48 dans le Nord-Ouest et 8 à l’Ouest.  
 

668-Pour les peuples autochtones de la forêt, l’on avait 18 conseillers municipaux des communautés 
Baka et Bagyélis  dont 16 hommes et 02 femmes sur 400 Conseillers des Régions de l’Est et du 
Sud. 
 

669-A l’issue des élections Sénatoriales  du mars 2018, l’on  comptait  02 suppléants au sénateurs  
de la Communauté Mbororo. 
 

3) Les discussions sur la reconnaissance du droit de propriété sur les terres ancestrales  
 

670-La réforme en cours du régime foncier et domanial est un processus qui connaît  une 
implication des populations autochtones (Mbororos, Pygmées) à travers leurs associations, les 
représentants des collectivités traditionnelles ou coutumières (Rec. 24) tel que déjà indiqué plus 
haut (voir développements sur le droit de propriété, §159 et suivants).  
 

671-S’agissant spécifiquement des droits des populations autochtones sur leurs terres ancestrales, le 
régime foncier en vigueur au Cameroun datant de 1974 est non discriminatoire. Il est de portée 
générale et impersonnelle. La procédure d’immatriculation des terres qu’il encadre concerne pour 
l’essentiel les terres du domaine national ou du domaine privé de l’Etat et prend en compte, les 
acquis traditionnels et coutumiers. C’est la raison d’être, entre autres, de la présence de l’autorité 
traditionnelle au sein de la commission consultative de constat, des mesures en vigueur prises dans 
l’optique de la préservation de l’espace de vie des communautés, de la lutte contre 
l’immatriculation des grandes superficies, de la préférence de la concession à l’immatriculation 
directe, etc.   

 

672-L’on peut néanmoins  relever que dans le cadre du dialogue intercommunautaire et la 
sécurisation des droits fonciers  des peuples autochtones de la forêt, conduit par le PNDP/PDPP, le 
droit d’usufruit de plus de 10 villages autochtones était reconnu par les Bantous et les autorités 
locales au cours de la période août 2017-août 2018387. 
 

4) La participation effective des populations autochtones au processus de réforme 
de la loi forestière et à toutes les autres réformes législatives et politiques 
actuelles et à venir (Rec. 25) 

 

673-La prise en compte des préoccupations des populations autochtones dans la réforme du Code 
minier a déjà été mentionnée supra (voir développements sur le droit à la libre disposition des 
ressources naturelles, (§571 et suivants). 
 

674-Pour ce qui est du  secteur forestier, un Plan d’Action Triennal de protection des droits des 
populations autochtones dans la conservation de la biodiversité est en cours d’élaboration depuis 
mai 2018. 
 

675-De même, dans l’optique de cerner les effets environnementaux et sociaux des grands projets 
hydro-électriques et afin de mieux protéger les droits des populations autochtones contre 
l’exploitation de leurs richesses et ressources naturelles, un guide sur les Directives Nationales pour 
l’obtention d’un Consentement Libre, Informé et Préalable (CLIP) a été élaboré puis validé en 
2014. Ce Document donne des orientations utiles pour les promoteurs des initiatives REDD+ pour 

                                                           
386 Dans la Région du Nord-ouest, Commune de Wum, Jakiri ; Fungom ; Njikwa. 
387 Cette initiative est importante dans la mesure où l’une des causes sociologiques du retard à la propriété foncière par 
les populations autochtones réside dans la non reconnaissance de leurs droits par les populations riveraines 
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la quête d’un consentement libre, informé et préalable des communautés autochtones et/ou locales 
avant et pendant la mise en œuvre de leurs projets. 
 

5) La sensibilisation des populations autochtones sur les effets néfastes des 
mariages précoces (Rec. 22) 

 

676-La réforme du cadre juridique de lutte contre les mariages précoces et/ou forcés est illustrée par 
l’article 356 du Code Pénal (Loi n°2016/007 du 12 juillet 2016), lequel sanctionne désormais toute 
personne qui donne à mariage une personne mineure de 18 ans. De même, l’accent a été mis sur 
l’éducation de la jeune fille comme facteur de prévention des mariages précoces, avec la 
multiplication de la sensibilisation des parents et communautés dans le cadre des campagnes 
lancées à cet effet. On pourrait à cet égard évoquer la campagne Because I am A Girl ou la 
campagne Learn Without Fear.  
 

677-Au demeurant, une Plate-forme des acteurs pour l’abandon des mariages d’enfants a été mise 
sur pied en 2016, dans le cadre des activités du Projet « prévention des cas d’abus, de violences et 
abandon au niveau des communautés et des familles ». Cette plate-forme a d’ailleurs coordonné le  
lancement national en novembre 2016, de la Campagne Africaine contre les Mariages d’enfants, 
initiée sous l’égide de l’Union Africaine. Dans la foulée, des plans d’actions régionaux relatifs à 
l’abandon des mariages d’enfants dans les zones foyers des Régions de l’Adamaoua, du Nord et de 
l’Extrême Nord, en collaboration avec les autorités administratives, les leaders traditionnels et 
religieux ont été élaborés. De nombreuses campagnes de sensibilisation ont été menées à cet égard. 
 

§3 : Les indemnisations accordées aux populations autochtones dans le cadre de 
l’exploitation de leurs ressources naturelles 
 

678-En plus des éléments fournis supra sur l’étude d’impact environnemental et social, il y a lieu de 
relever que cette étude comporte, outre le Plan de gestion environnemental et social déjà mentionné, 
un Plan d’indemnisation, et selon le cas, un Plan de recasement et de réinstallation. 
 

679-Il en est ainsi notamment du Projet de construction du barrage hydroélectrique de Lom Pangar 
pour lequel une indemnisation évaluée à la somme de 1 255 162 120 FCFA  a été allouée aux 
populations déguerpies388  et du Projet de construction du Complexe Industrialo-portuaire de Kribi 
pour lequel un montant de 14 329 752 889 FCFA a été distribué aux populations riveraines au rang 
desquelles figurent les Pygmées.  
 
CHAPITRE 6: PROTECTION CONTRE LA DISCRIMINATION RACIALE 
 

680-Au-delà des développements du précédent Rapport qui demeurent pertinents, l’évocation du 
droit à l’égalité et à la non-discrimination dans les différentes parties du présent Rapport rendent 
compte de l’état de la question au cours de la période de référence. 
 
 

CHAPITRE 7: LES DEVOIRS PREVUS PAR LA CHARTE (art 27 à 29) 
 

681-Comme relevé dans le précédent Rapport (629-637), la promotion des valeurs familiales et de 
solidarité, la formation civique et l’éducation à la citoyenneté ont été au cœur de la stratégie de  
l’Etat en vue de l’accomplissement par les individus de leurs devoirs  envers la famille, la 
communauté nationale et  le continent. 
 

682-Dans ce sens, l’Agence Civique Nationale de Participation au Développement, dont la mission  
est de promouvoir le sentiment national et patriotique, le sens de la discipline, de la tolérance, de 
                                                           
388Décret n° 2012/00034/PM du 24 janvier 2012. 



 

131 

l’intérêt général, de la dignité du travail, de l’esprit civique et de la culture de la paix, a amplifié son 
déploiement sur le territoire national. Ainsi au cours de l’année 2016 et dans le cadre de l’éducation 
civique et de l’insertion sociale des jeunes, 1000 appelés et 600 volontaires ont été formés par 
l’ASCNPD dans 10 villages pionniers fonctionnels. De même, 2600 volontaires ont été sélectionnés 
et 528 placés par le Programme National de Volontariat (PNV). Par ailleurs, 5 338 clubs 
d’éducation civique et d’intégration nationale ont été créés et 4 160 pairs éducateurs ont été formés 
pour la lutte contre les fléaux sociaux y compris dans les CMPJ, ainsi que 546 pairs éducateurs du 
civisme/médiateurs communautaires ont été formés et déployés. Au 31 décembre 2017, 2548 jeunes 
se sont engagés dans les activités de volontariat de chantier jeunesse et 745 autres jeunes ont été 
mobilisés et engagés dans diverses autres activités.  
 

683-Les types de formation sont notamment la formation au civisme, à l’éducation physique, 
sportive et culturelle, la consolidation de la solidarité et de l’intégration nationales, la formation au 
secourisme et à la protection civile, la sensibilisation à la protection de l’environnement, le 
développement des aptitudes à la création des activités génératrices de revenus, la réalisation des 
travaux d’intérêt général dans les domaines d’activité du secteur public ou privé. Les tableaux en 
annexe (ANNEXE 18) permettent de faire l’état récapitulatif des effectifs des volontaires pionniers 
et des appelés entre 2013 et 2018. 
 

684-Entre 2016 et 2017,02 localités de la Région de l’Adamaoua notamment les villages Carna 
Manga dans l’Arrondissement de Mbé et Kalaldi situé dans l’Arrondissement de Dir, ont été 
choisies par l’Agence du  service civique national de participation au développement (ACNPD) 
pour accompagner 100 jeunes dans les activités liées à la lutte contre la pauvreté. Non seulement 
ces activités occupent les jeunes, mais elles éveillent aussi en eux des valeurs fondamentales telles 
que le vivre-ensemble, la tolérance, l’esprit d’équipe, le civisme, le travail et le patriotisme. 
 

685-Par ailleurs, le Programme National de Volontariat (PNV)  a été créé  suivant Décision n° 
014/2017/D/MINJEC/CAB du 15 février 2017 portant création, organisation et fonctionnement du 
Programme National de Volontariat. Il s’agit de promouvoir le volontariat par la mobilisation, la 
participation citoyenne et la valorisation des compétences de toutes les couches sociales en vue du 
développement de l’intégration nationale et de la cohésion sociale. Au 22 août 2018, le PNV 
comptait 2 548 jeunes inscrits.  
 

686- De même,  le Conseil National de la Jeunesse389 qui est une instance   de dialogue, de 
concertation, de consultation, de coordination et d’action des organisations de jeunesse du 
Cameroun, offre un cadre qui permet de  protéger les jeunes  contre les fléaux qui entravent leur 
préparation à la vie sociale et leur pleine participation au développement.  
 

687-En outre, la création de la Commission Nationale pour la Promotion du Bilinguisme et du 
Multiculturalisme vise également à maintenir la paix, consolider l’unité du pays et renforcer la 
volonté et la pratique quotidienne du vivre ensemble de ses populations.  
 

688-La forte mobilisation au soutien des populations affectées par les différentes crises et 
catastrophes est révélatrice du sentiment de solidarité et d’appartenance à une communauté 
nationale. L’accueil d’un nombre important de réfugiés manifeste également la solidarité envers  les 
étrangers en quête d’asile, lesquelles proviennent majoritairement de pays voisins. 
 

                                                           
389Au niveau national,  les 11 membres du Bureau exécutif ont des profils, d’ingénieur informaticien, juristes, 
marketiste, technicien supérieur de génie civil, diplomate, économiste financier et économiste. Leur âge varie entre 32 
ans et 23 ans.  Il compte 02 femmes dont la Présidente.  
Au niveau Régional, les dirigeants  régionaux (aucune femme sur les 10) ont des profils d’enseignant, comptable, 
juristes ingénieur, planteur, entrepreneur, technicien et médecin. 
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- L’accomplissement des devoirs envers la famille (Article 29) 
 

689-Le Code Civil en vigueur au Cameroun en ses articles 205 à 211 règle et harmonise les 
relations qui doivent régir les liens d’assistance entre les membres de la même famille à savoir 
ascendants et descendants, gendres, belle fille et belle-famille. 
 

690-Dans le cadre du conflit qui oppose le Cameroun au groupe terroriste Boko Haram, des 
citoyens mobilisés dans des Comités de vigilance ont apporté une contribution déterminante au 
combat que mène le pays contre le terrorisme. La solidarité des camerounais vivants dans les autres 
Régions a été perceptible lorsqu’ils ont contribué à l’effort de guerre en fournissant vivres, 
médicaments, et argent aux forces de défense et aux populations touchées par les exactions des 
terroristes. 
 

691- Cette solidarité s’est également manifestée dans la réponse à la crise dans les Régions du 
Nord-Ouest et du Sud-Ouest. Un Plan  d’Assistance  Humanitaire d’Urgence estimé à 12 700 000 
000 FCFA390, financé conjointement par le budget de l’Etat et  des appels à contribution a été lancé 
le 20 juin 2018, pour une durée de 18 mois. Au 30 août 2018, la solidarité des citoyens camerounais  
dans le cadre des appels à contribution, s’est illustrée par des dons d’un montant de 700 000 000 
FCFA391. Par ailleurs, afin de promouvoir les valeurs civiques au sein de la société, l’enseignement 
de l’éducation civique est obligatoire dans les curricula de toutes  les classes du primaire au 
secondaire. 
 

692-Enfin, dans le cadre de la contribution  aux charges publiques les citoyens sont assujettis au 
paiement de diverses taxes fiscales. En cas de non-paiement, des sanctions administratives, 
pécuniaires et pénales peuvent leur être infligées.  
 

693-La promotion et la protection des droits au titre de la Charte a ainsi connu des évolutions ci-
dessus mentionnées, obtenues dans le cadre d’une action combinée de l’Etat, des organisations de la 
société civile et autres partenaires. Relever les défis de la planification efficiente, de la coordination 
effective, de la mobilisation conséquente des ressources  permettrait d’accroitre davantage la 
pertinence des actions en vue  de l’amélioration des droits individuels et collectifs. 
 
 
 
 
 
 

                                                           
390 Soit 19 389 313 euros. 
391 Soit 1 068 702 euros. 
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INTRODUCTION 
 

694-La ratification le 28 décembre 2012392 du Protocole à la Charte Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples relatif aux droits de la femme en Afrique est venue renforcer l’attachement 
du Cameroun à la promotion du principe de l’égalité des sexes qui est une valeur structurante de 
l’action des pouvoirs publics. En effet, dans un contexte caractérisé par son important poids 
démographique, la femme occupe une place de choix dans la société camerounaise qui fait d’elle 
une actrice du développement socio-économique et un membre du corps social.  
 

695-A travers le présent Rapport initial, le Cameroun entend engager un dialogue franc et 
constructif avec la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples (CADHP) pour 
relayer les différentes mesures qui ont été prises au plan législatif, administratif, judiciaire et 
institutionnel afin de réaliser les droits reconnus à la femme. La mise en œuvre de ces droits est le 
fruit d’une démarche inclusive, laquelle a impliqué les acteurs étatiques, de la société civile, les 
partenaires au développement ainsi que la Commission Nationale des Droits de l’Homme et des 
Libertés (CNDHL). 
 

696-Cette démarche participative et inclusive dans la mise en œuvre des droits de la femme a 
également été le fil conducteur de l’élaboration de ce Rapport ainsi qu’il a déjà été indiqué dans 
l’introduction à la Partie A concernant le Rapport à la Charte (voir introduction générale du 
Rapport, §2).  
 

- Brève description du cadre légal (Constitution, Lois, Politiques et Programmes) 
 

697-La ratification du Protocole de Maputo a enrichi le cadre légal national de promotion et de 
protection des droits de la femme. Dans sa loi constitutionnelle n° 96/06 du 18 janvier 1996, le 
Cameroun a réaffirmé l’attachement de son peuple aux principes inscrits dans la Déclaration 
Universelle des Droits de l’Homme, la Charte des Nations Unies et la Charte Africaine des Droits 
de l’Homme et des peuples. A cet égard, il est énoncé dans le Préambule de la Constitution que 
« l’être humain, sans distinction de race, de religion, de sexe, de croyance possède des droits 
inaliénables et sacrés », et que tous les « Hommes sont égaux en droits et en devoirs ». Ce rappel de 
l’universalité des Droits de l’Homme n’a pas occulté la protection catégorielle des droits. Ainsi, « la 
Nation protège la femme, les jeunes, les personnes âgées et les personnes handicapées ». 
 

698-Ce positionnement en faveur de l’égalité des sexes, de la non-discrimination et de la protection 
des femmes constitue un des principes fondateurs des politiques publiques. Aussi, des normes 
législatives et réglementaires ont été édictées pour décliner les orientations  constitutionnellesen vue 
de l’amélioration de la condition de la femme.  
 

699-Au plan légal, on peut mentionner : 
- le Code Civil (1804), le Matrimonial Causes Act (MCA 1973) , le Probate non Contentious 

Rules, le Wills Act (1837) et le Administration of Estate Act (1925) qui renferment de 
nombreuses dispositions émanant du droit civil et de la Common law, protectrices des droits 
des femmes, à l’instar de la consécration des droits successoraux pour les femmes, des droits 
patrimoniaux et extrapatrimoniaux ; 

- l’Ordonnance n°81/02 du 29 juin 1981 portant organisation de l’état civil au Cameroun qui 
reconnait à la femme mariée le droit d’exercer une profession séparée, ainsi que l’Acte 
Uniforme OHADA portant droit commercial général  qui permet à la femme mariée 
d’exercer une activité commerciale distincte de celle de son mari ; 
 

                                                           
392Date de dépôt de l’instrument de ratification. 
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- la Loi n° 2016/007 du 12 juillet 2016 portant Code Pénal, dont de nombreuses dispositions 
peuvent être convoquées pour sanctionner les atteintes à l’intégrité physique ou morale des 
femmes ;  

- La Loi n 2005 /007 du 27 juillet 2005 portant Code de Procédure Pénale qui énonce le 
principe de l’égalité dans le cadre des procédures en matière pénale et aménage un 
traitement en faveur des femmes enceintes ou allaitantes; 

- la Loi n° 2011/024 du 14 décembre 2011 relative à la lutte contre le trafic et la traite des 
êtres humains permet de protéger les femmes et les enfants contre des actes tels que 
l’exploitation sexuelle, l’exploitation économique ; 

- La Loi n° 92/007 du 14 avril 1992 portant Code du Travail, qui contient des dispositions 
visant à préserver l’emploi des femmes pendant l’accouchement et le congé de maternité et 
protéger la femme pour certains emplois jugés dangereux pour elle ; 

- la Loi n° 2009/04 du 14 avril 2009 portant organisation de l’assistance judiciaire qui accorde 
à la femme sans emploi et sans ressources et abandonnée par son conjoint, l’assistance 
judiciaire en vue d’obtenir des instances juridictionnelles une pension alimentaire pour elle-
même et pour les enfants mineurs laissés à sa charge ; 

- la Loi n° 2012/01 du 19 avril 2012 portant Code électoral qui promeut l’implication des 
femmes en politique, en exigeant la prise en compte du Genre dans la constitution des listes 
électorales lors des élections municipales, législatives et sénatoriales. 
 

700-Au plan réglementaire, on peut évoquer notamment : 
- le Décret n° 94/199 du 07 octobre 1994 portant Statut Général de la Fonction publique, 

lequel ouvre l’accès de la Fonction publique camerounaise à tous les citoyens sans 
discrimination de sexe ; 

- le Décret n° 95/048 du 8 mars 1995 portant Statut de la Magistrature avec ses modifications 
subséquentes ; 

- le Décret n°2012/539 du 19 novembre 2012 portant statut spécial du corps des 
fonctionnaires de la Sûreté Nationale; 

- le Décret n°2011/020 du 04 février 2011portant statut spécial des fonctionnaires des Greffes. 
 

701-S’agissant de l’orientation des politiques publiques, le DSCE constitue la boussole de l’action 
gouvernementale tel que déjà mentionné supra. Il a dégagé des orientations en faveur des femmes 
dans des secteurs variés et a fixé le seuil de représentativité des femmes à au moins 30% dans la 
répartition des postes de responsabilité au sein des Administrations. Par ailleurs, ce document de 
stratégie fait de l’amélioration de la condition des femmes un facteur du développement et de la 
croissance économique. 
 

702-Le DSCE a été décliné en stratégies sectorielles dédiées à la mise en œuvre des politiques 
publiques dans le secteur concerné. Pour ce qui est de la promotion et de la protection de la femme, 
le Gouvernement s’est doté en 2014 d’un Document de Politique Nationale Genre (PNG), lequel 
s’est substitué à la Déclaration de Politique et au Plan National d’Intégration des Femmes au 
Développement adopté en 1999.  
 

703-La PNG  est un outil de planification, d’orientation et de mise en cohérence des interventions 
du Gouvernement et des autres acteurs en faveur de l’égalité et de l’équité entre les sexes dans tous 
les secteurs du développement national. Il repose sur une  Vision de Promotion des valeurs telles 
que l’égalité, l’équité, la justice sociale et la bonne gouvernance. Le document est articulé autour de 
06 axes stratégiques qui représentent les principaux domaines d’intervention en vue de 
l’amélioration de la condition des femmes. Il s’agit de : 

- la promotion de l’accès équitable des filles et des garçons, des femmes et des hommes à 
l’éducation, à la formation et à l’information ; 



 

136 

- l’amélioration de l’accès des femmes aux services de santé, notamment en matière de 
santé de reproduction ; 

- la promotion de l’égalité des chances et d’opportunités entre les femmes et les hommes 
dans les domaines économiques et de l’emploi ; 

- la promotion d’un environnement socio- culturel favorable au respect des Droits des 
femmes ; 

- le renforcement de la participation et de la représentativité des femmes dans la vie 
publique et la prise de décision ; 

- le renforcement du cadre institutionnel de promotion du genre. 
 

704-Ces axes sont définis et assortis d’objectifs à atteindre et des stratégies pour y parvenir. 
 

705-Un Plan d’Action Multisectoriel de mise en œuvre de la Politique Nationale Genre (2016-2020) 
a été adopté en décembre 2016 selon une démarche participative, en vue de donner des orientations 
pour l’appropriation sectorielle de la PNG et son opérationnalisation par tous les acteurs. 
 

706- Au demeurant, l’élaboration des orientations globales n’a pas exclu l’adoption de stratégies 
sectorielles pour adresser des préoccupations particulières concernant les femmes. On peut évoquer 
notamment la Stratégie Nationale de lutte contre les violences basées sur le Genre adoptée en 2011 
et actualisée en 2016, le Plan d’Action quinquennal de lutte contre les Mutilations Génitales 
Féminines(MGF) adopté en 2011 et revu en 2016, le  Programme National Multisectoriel de Lutte 
contre la Mortalité Maternelle, Néonatale et Infanto-Juvénile au Cameroun (2014-2018), le 
Programme d’Appui à la Promotion de l’Entrepreneuriat Féminin (PAPEF), le Programme d’Appui 
au Genre, au Changement climatique et à l’Agriculture (GCCASP). 

 

- L’applicabilité directe du protocole et son invocation devant les juridictions  
 

707-La question de  la réception du Protocole de Maputo en droit camerounais peut être appréciée à 
l’aune de l’article 45 de la Constitution qui dispose que : « Les traités ou accords internationaux 
régulièrement approuvés ou ratifiés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des 
lois, sous réserve pour chaque accord ou traité, de son application par l’autre partie ». L’examen 
de l’application des conventions internationales des Droits de l’Homme par les instances judiciaires 
a dégagé une double tendance. Certains Juges considèrent en effet que ces Conventions font partie 
du bloc de constitutionnalité et n’ont par conséquent pas vocation à être appliquées par un Juge 
autre que le Juge constitutionnel. D’autres par contre estiment que ces conventions font partie 
intégrante du corpus juridique et les appliquent en tenant compte de leur caractère self-executingou 
non. 
 

708-Dans le but d’harmoniser les pratiques, des sessions de sensibilisation et de renforcement des 
capacités des acteurs judiciaires sur l’applicabilité des instruments internationaux des Droits de 
l’Homme ont été organisées.  L’appropriation des dispositions du Protocole se reflète de plus en 
plus dans les décisions de justice. On peut évoquer le Jugement n° 36/ADD/CRIM du 19 novembre 
2015, rendu par le Tribunal de Grande Instance de Mora, dans l’espèce opposant le Ministère 
Public et Crédit du Sahel SA Agence de Mora à Dame Apsatou SALKI BOUBA BEBE 
(ANNEXE 19). Pour ordonner la mise en liberté de l’accusée qui était enceinte, le Juge a tour à tour 
évoqué les dispositions des articles 24 et 14 dudit Protocole, rappelant l’obligation de l’Etat de 
protéger « les femmes incarcérées en état de grossesse ou allaitant en leur assurant un cadre 
adapté à leur condition et le droit d’être traitées avec dignité » et de garantir «  le respect de la 
promotion des droits de la femme à la santé, y compris la santé sexuelle et reproductive en leur 
fournissant des services pré et post natals et nutritionnels pendant la grossesse et la période 
d’allaitement et améliorer le service existant ». 
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- Brève description des institutions de l’Etat qui sont pertinentes au Protocole et 
information sur leur dotation budgétaire 

 

709-Pour asseoir les politiques adoptées dans le domaine, des réformes structurelles ont été mises 
en place. Une des plus importantes réformes consiste en la création par Décret n° 84/95 du 26 mars 
1984 d’un Ministère de la Condition féminine. Au départ nanti de missions peu consistantes et 
dépourvu d’une assise territoriale, ce Département ministériel a été non seulement maintenu dans la 
structuration du Gouvernement, mais son organisation et ses missions ont été plus affinées et 
étoffées à travers le Décret n° 2011/508 du 09 décembre 2011 qui le dote de services déconcentrés 
et d’Unités techniques spécialisées dans les 10 Régions. Ses missions couvrent les domaines 
prioritaires ciblés par les instruments internationaux, relativement à la promotion de la femme et du 
Genre. Il s’agit entre autres : 

- de veiller à l’élimination de toute discrimination à l’égard des femmes ; 
- de veiller à l’accroissement des garanties d’égalité à l’égard de la femme dans tous les 

domaines d’activité ; 
- d’étudier et de soumettre au Gouvernement les conditions facilitant l’emploi de la femme 

dans tous les secteurs d’activité ; 
- d’étudier et de proposer les mesures visant à la promotion et à la protection des droits de 

l’enfant ; 
- de mettre en œuvre la politique nationale en matière de famille ; 
- d’étudier et de proposer des stratégies et mesures visant à renforcer l’harmonie dans les 

familles. 
 

710-Pour lui permettre de conduire efficacement ses missions, les Budgets successifs alloués au 
Ministère de la Promotion de la Femme et de la Famille (MINPROFF) ont légèrement varié au fil 
des années. L’enveloppe budgétaire allouée au MINPROFF était de 6 888 000 000FCFA393en 2016, 
5 643 000000FCFA394en 2017 et 6 072 000 000FCFA 395en2018. 
 

711-D’autres institutions disposent en leur sein de structures ou comités s’occupant des questions 
de genre, notamment : le MINEPAT (Cellule de la Politique de la Population), le MINADER 
(Service des Activités féminines), le MINSANTE (Bureau de Promotion de l’approche genre), le 
MINEPIA (Comité genre), la CNDHL (Sous-Commission des droits des groupes vulnérables). 
 

712-Par ailleurs, les autres départements ministériels, les Etablissements et Entreprises publics ont 
chacun un Point focal Genre chargé d’assurer le relais stratégique et opérationnel en matière 
d’intégration du genre dans les politiques sectorielles. Les ressources financières des Points focaux 
et Comités genre sont incluses dans le budget des Départements ministériels auxquels ils 
appartiennent. 
 

- L’intégration d’une perspective de genre dans l’élaboration du budget de l’Etat 
 

713-Suite au déficit de prise en compte  de l’égalité et de l’équité entre les sexes dans le processus 
de planification, programmation et budgétisation, le Gouvernement a mis l’accent, dès l’année 
2012, sur la définition des indicateurs pouvant permettre de fixer les objectifs de performance et de 
résultats prenant en compte le genre dans le cadre de la Gestion axée sur les résultats (GAR). A cet 
égard, une Etude sur les indicateurs de Genre dans tous les domaines de la vie nationale a été 
conduite en 2013 dans l’optique d’identifier les secteurs affectés par les discriminations et susciter 
ainsi une meilleure prise en compte du Genre dans la planification du développement, la 

                                                           
393 Soit 10 516 030,5 euros. 
394 Soit 8 615 267,17 euros. 
395 Soit 9 270 229 euros. 
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budgétisation et le suivi-évaluation des plans et programmes. Ladite étude, dont la nomenclature 
sectorielle était adossée sur celle du DSCE, a fait ressortir les données statistiques concernant les 
secteurs de la production, le secteur social et celui de la Gouvernance. 
 

714-Cette étude a servi d’impulsion à la mise en œuvre de l’initiative « Genre et Gestion des 
Politiques Economiques » (GEPMI) en 2013, visant à sensibiliser les pouvoirs publics à 
l’intégration de la notion d’égalité de Genre comme élément-clé du processus de planification, de 
budgétisation et de mise en œuvre des politiques. Dans le même sillage, des sessions de formation 
des Secrétaires Généraux de Ministères, des acteurs du développement local et des centaines de 
Points focaux Genre sur la prise en compte de la dimension Genre dans le processus d’élaboration, 
de planification, de budgétisation, de mise en œuvre et de suivi-évaluation des politiques, 
programmes, projets sectoriels et plans locaux de développement ont été organisées en 2012 et 
2013. 
 

715-En outre, des Directives contenues dans les Lettres-circulaires du Chef de l’Etat préparatoires 
au Budget de l’Etat donnent des orientations destinées à accroitre les ressources financières dédiées 
à la promotion des femmes dans tous les secteurs d’activités. En 2017 par exemple, la Circulaire n° 
001/CAB/PRC du 20 juin 2017 fixant les orientations générales de la Politique Budgétaire de l’Etat 
pour l’exercice 2018 a insisté sur la consolidation « des avancées déjà enregistrées en matière de 
prise en compte du Genre » comme l’un des objectifs majeurs des politiques publiques. A cet égard, 
les Directives données en 2017 et 2018 ont instruit les Ministères sectoriels à mettre en œuvre 
effectivement et efficacement le Plan Multisectoriel relatif à la PNG à travers une programmation 
adéquate des actions. Cette programmation intègre les ressources financières nécessaires à la 
conduite de ces actions, la définition des indicateurs reflétant l’égalité entre les hommes et les 
femmes, et le suivi à travers un Rapport d’exécution budgétaire déclinant les progrès et les défis 
enregistrés. 
 

- L’inclusion des questions de genre dans tous les aspects, comprenant les politiques et efforts 
de renforcement des capacités ; 
 

716-Pour garantir la mise en œuvre des droits reconnus par le Protocole de Maputo,  la PNG ainsi 
que le Plan d’Action Multisectoriel de la PNG (PAMS-PNG) mentionnés supra sont les deux outils 
stratégiques mobilisés par le Gouvernement pour l’inclusion des femmes dans tous les secteurs de la 
vie nationale. Le chapitre unique qui suit rend compte des différentes mesures prises à cet effet. 
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CHAPITRE UNIQUE : MISE EN ŒUVRE DES DROITS RECONNUS PAR 
LE PROTOCOLE DE MAPUTO 
 

717- Dans la perspective de la mise en œuvre du Protocole de Maputo, le Gouvernement a entrepris 
des réformes aux plans législatif, institutionnel, administratif, et judiciaire qui ont permis 
d’enregistrer des avancées en matière de promotion et de protection des droits de la femme. Ces 
avancées sont perceptibles en ce qui concerne  le principe de l’égalité des sexes et la lutte contre la 
discrimination (Section 1), la protection des femmes contre les violences (Section 2), la protection 
des droits relatifs au mariage (Section 3), les droits à la santé et à la reproduction (Section 4), les 
droits économiques, sociaux et culturels (Section 5), le droit à la paix (Section 6), la protection dans 
les conflits armés (Section 7) et les droits des groupes vulnérables bénéficiant d’une protection 
spéciale (Section 8). 
 

Section 1 : Egalité/Non-discrimination 
 

718-Consacré par la Convention des Nations Unies pour l’Elimination de toutes les formes de 
Discrimination à l’égard des femmes (CEDEF) et le Protocole de Maputo, le principe de l’égalité a 
été élevé au rang de norme à valeur constitutionnelle par la Loi fondamentale du Cameroun et mis 
en œuvre à travers le cadre normatif et institutionnel interne(A). 
 

719-L’ancrage du principe d’égalité dans la vie publique au Cameroun peut également être apprécié 
à travers l’accès à la justice (B), au regard de la participation des femmes à la vie publique et à la 
prise de décision (C). Pour pérenniser ces réformes, l’éducation du public au respect du principe de 
l’égalité a été l’un des éléments clé (D). 
 

A : L’évolution du cadre normatif, stratégique et institutionnel 
 

1 : Le cadre normatif de lutte contre la discrimination 
 

720-Le principe de l’interdiction de la discrimination est posé par la Constitution. En outre, toute 
pratique discriminatoire a été érigée en infraction. A cet égard, l’article 242 du Code pénal issu de 
la Loi n°2016/007 du 12  juillet 2016 et intitulé «Discrimination» dispose: «Est puni d’un 
emprisonnement de un (01) mois à deux (02) ans et d’une amende de cinq mille (5 000) à cinq cent 
mille (500 000) francs CFA celui qui refuse à autrui l’accès soit dans des lieux ouverts au public, 
soit dans des emplois, en raison de sa race, de sa religion, de son sexe ou de son statut médical, 
lorsque ledit statut ne met personne en danger». 
 

721-Par ailleurs, certaines dispositions discriminatoires ont été supprimées de ce Code Pénal. C’est 
le cas de l’adultère de la femme, dont les conditions de la sanction sont désormais396 identiques à 
celles applicables en cas d’adultère de l’homme. A ce titre, l’article 361 dispose : « (1) Est puni 
d’un emprisonnement de deux (02) mois à six (06) mois ou d’une amende de vingt-cinq mille 
(25.000) à cent mille (100 000) francs, la femme mariée qui a des rapports sexuels avec un homme 
autre que son mari. 
(2) Est puni des peines prévues à l’alinéa 1 ci-dessus, le mari qui a des rapports sexuels avec 
d’autres femmes que son ou ses épouses. Toutefois, la preuve de l’existence de l’union polygamique 
incombe au mari ».  
 

                                                           
396Sous l’égide des dispositions abrogées du Code pénal, les peines sanctionnant l’adultère étaient ainsi libellées : « (1) 
Est puni d’un emprisonnement de deux à six mois ou d’une amende de 25 000 à 100 000 francs la femme mariée qui a 
des rapports sexuels avec un autre que son mari. 
(2) Est puni des mêmes peines le mari qui, au domicile conjugal a des rapports sexuels avec d’autres femmes que son 
ou ses épouses, ou qui hors du domicile conjugal, a des relations sexuelles habituelles avec une autre femme ». 
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722-Le mariage entre l’auteur d’un viol et sa victime n’est plus constitutif d’une cause 
d’exonération des poursuites, comme le précise les dispositions de l’article 297du Code pénal : « Le 
mariage librement consenti de la victime, même pubère lors des faits, avec l’auteur des faits visés 
aux articles 295 et 296 ci-dessus, est sans effet sur les poursuites et la condamnation ». 
 

723-La discrimination est interdite dans plusieurs autres textes législatifs. Ainsi, dans le domaine de 
l’éducation, les dispositions de l’article 7 de la Loi no 98/04 du 14 avril 1998 portant orientation de 
l’éducation au Cameroun disposent que «l’État garantit à tous l’égalité de chances d’accès à 
l’éducation sans distinction de sexe, d’opinion politique, philosophique et religieuse, d’origine 
sociale, culturelle, linguistique ou géographique». De même, la Loi no 2001/005 du 16 avril 2001 
portant orientation de l’enseignement supérieur en son article 6 (2) souligne que l’enseignement 
supérieur «concourt à la promotion de l’État de droit par la diffusion d’une culture du respect de la 
justice, des droits de l’homme et des libertés […] participe à l’éradication de toute forme de 
discrimination et encourage la promotion de la paix et du dialogue». 
 

724-La lutte contre les discriminations est également prise en compte dans le cadre stratégique et 
institutionnel national. 
 

2 : Le cadre stratégique et institutionnel de lutte contre la discrimination 
 

725-En 2016, un Plan d’Action multisectoriel de mise en œuvre de la PNG (2016-2020) a été 
également élaboré et adopté par le Gouvernement, afin de traduire dans les faits la prise en compte 
des besoins spécifiques des femmes dans tous les secteurs, dans une logique de fédération et de 
mutualisation des initiatives sectorielles. Le Plan d’Action Multisectoriel est le socle de 
l’opérationnalisation des six axes clés de la PNG déclinés en programmes397.  
 

726-Il a pour ambition d’être reflété à tous les niveaux de la chaine de planification, de 
programmation, de budgétisation et de suivi, à travers les différents plans d’action. A ce titre, les 
directives données par la plus haute autorité dans la Circulaire Budgétaire fixant les orientations à la 
préparation du Budget visent à asseoir la budgétisation sensible au genre, qui est désormais une 
exigence de gouvernance. 
 

727-Par ailleurs, le dispositif institutionnel de promotion du Genre s’est enrichi par la mise en place 
dès l’année 2007 de Points focaux genre au sein des Administrations publiques, puis des Comités 
Genre dont on dénombrait 92 en fin 2017. Véritables interfaces entre le Ministère en charge de la 
promotion de la femme et les autres départements sectoriels, ces entités veillent à la prise en compte 
du Genre dans le processus de décision au sein de leurs structures. 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
397Les matrices d’action reposent ainsi sur les programmes suivants : 

- la promotion de l’accès équitable des filles et des garçons, des femmes et des hommes à l’éducation, à la 
formation et à l’information ; 

- l’amélioration de l’accès des femmes aux services de santé, notamment en matière santé de reproduction ; 
- la promotion de l’égalité de chances et d’opportunités entre les hommes et les femmes dans les domaines 

économiques ; 
- la promotion d’un environnement socio-culturel favorable au respect des droits de la femme ; 
- le renforcement de la participation et de la représentativité des femmes dans la vie publique et la prise de 

décisions ; 
- le renforcement du cadre institutionnel de promotion du Genre. 
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B : L’égalité d’accès à la justice 
 

1 : La mise en place de l’assistance judiciaire 
 

728-L’accès à la justice et le traitement égal des justiciables constituent les principes directeurs de 
la distribution de la justice et de l’examen des causes. L’article 1-1 du Code pénal dispose que la loi 
pénale s’impose à tous. L’égalité devant les tribunaux induit un accès libre à la justice et un 
traitement égal devant le juge. À ce sujet, la Constitution, dans son Préambule, prévoit que la loi 
assure à tous le droit de se faire rendre justice. 
 

729-Pour promouvoir une justice équitable, la Loi no 2009/004 du 14 avril 2009 portant 
organisation de l’assistance judiciaire a été adoptée. Grâce aux dispositions de cette  loi, une 
exonération intégrale ou partielle des frais de justice est accordée aux personnes indigentes y 
compris la femme en instance de divorce avec des enfants mineurs à sa charge ne disposant  
d’aucun revenu propre pour favoriser leur accès à la justice. Bien plus, cette loi offre à la femme 
abandonnée par son conjoint et sans ressources, le bénéfice de l’assistance judiciaire de plein droit, 
afin d’obtenir en justice la pension alimentaire pour ses enfants et pour elle-même. 
 

730-En dépit des contraintes financières entravant le fonctionnement optimal de certaines de ses 
commissions, les justiciables ont eu recours au mécanisme de l’assistance judiciaire. Les statistiques 
concernant l’assistance judiciaire recueillies sur la période 2012-2017 sont des indicateurs de cette 
justice inclusive promue par le Cameroun. 
 

Graphique n°2 : Évolution de l’assistance judiciaire 
 

 
Source : MINJUSTICE 
 
2 : L’appui aux initiatives locales, nationales, régionales et continentales visant à donner aux femmes 
l’accès à l’assistance et aux services judiciaires  
 

731-Pour sensibiliser le public et notamment les femmes à la sollicitation de l’assistance judiciaire 
en vue de faciliter leur accès à la justice, des campagnes ont été menées avec l’appui des 
organisations de la société civile. Ainsi, des sessions de sensibilisation ont été menées par des 
organisations de la société civile sur l’ensemble du territoire, notamment à travers la production des 
dépliants, des émissions radiophoniques y compris en langues locales. 
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732-Dans le cadre de ces sessions, 80 para-juristes398 ont été outillés en matière de droit pénal et 
d’assistance judicaire en vue de l’accompagnement des personnes en détention. Un Guide 
méthodologique d’intervention dans le domaine de l’assistance juridique et judicaire a été élaboré 
par ces acteurs privés, à l’effet de servir de support didactique à ces paras juristes et au public. En 
2016, plus de 2000 exemplaires ont déjà été distribués par l’OSC Nouveaux Droits de l’Homme 
(NDH). 
 

3 : La création de structures éducatives adéquates et d’autres structures appropriées en 
accordant une attention particulière aux femmes et en sensibilisant toutes les couches de la société aux 
droits de la femme  
 
733-Les activités de sensibilisation aux Droits de l’Homme en général intègrent la sensibilisation 
aux droits des femmes. Des émissions radiophoniques diffusées parfois en langue locale et des 
magazines sont également dédiées à la promotion des droits des femmes. C’est le cas du magazine 
Femmes et familles publié par le MINPROFF de même que des tranches d’antenne hebdomadaires 
dans les média publics et privés. Par ailleurs, des émissions télévisées sont organisées à l’occasion 
de la commémoration des journées sur les femmes. 
 

4 : La formation des organes chargés de l’application de la loi à tous les niveaux pour qu’ils 
puissent interpréter et appliquer effectivement l’égalité des droits entre l’homme et la femme 

 

734-Le renforcement des capacités des acteurs judiciaires constitue l’un des leviers actionnés par 
les pouvoirs publics en vue d’un traitement judiciaire intégrant l’approche fondée sur l’égalité de 
droits. Pour une appropriation effective de la règle de l’égalité de droits  entre l’homme et la 
femme, des sessions de formation sont régulièrement organisées au profit des acteurs judiciaires. 
 

735-En 2012, 03 Séminaires de renforcement des capacités des personnels judiciaires sur 
l’application de la CEDEF ont été organisés399 par le Gouvernement avec l’appui de ses partenaires, 
au profit de 85 Magistrats, 10 Notaires et 06 Huissiers de Justice exerçant dans les Cours d’Appel 
du Centre, du Littoral et de l’Extrême-Nord. L’objectif principal était de sensibiliser les acteurs à 
l’application de la CEDEF dans les Tribunaux, comme l’un des indicateurs de « l’accès équitable 
de toutes les catégories de la population au système judiciaire » en attendant l’harmonisation des 
lois nationales avec les instruments juridiques internationaux relatifs aux droits de l’Homme ratifiés 
par le Cameroun.  
 

736-D’autres séminaires de renforcement des capacités des Magistrats et des Avocats à 
l’application de la CEDEF et du Protocole à la CADHP relatif aux droits des femmes en Afrique, 
ont été organisés par l’Association WCIC en novembre 2017 et mai 2018 respectivement à 
Yaoundé et Douala. 
 

5 : Une représentation équitable des femmes dans les institutions judiciaires et celles chargées de 
l’application de la loi  

 

737-Le Gouvernement a marqué sa volonté d’impliquer les femmes dans le système judiciaire à 
travers un processus de recrutement et d’intégration non discriminatoire et fondé sur le principe 

                                                           
398Le premier  atelier s’est tenu à Yaoundé du 05 au 06 Février 2016 en présence d’une quarantaine de participants, et le 
second s’est déroulé les 29 et 30 Janvier 2016 à Bafoussam. L’objectif de ces ateliers était de former et outiller les 
participants sur l’assistance judiciaire. Plusieurs communications sur les rouages des procédures judiciaires  ont été 
dispensées. A Titre d’exemple, on peut citer entre autres thèmes, « Le système judiciaire et accès des couches 
vulnérables à la justice: les contours d’un déterminant fondamental de l’Etat de droit et de la démocratie au Cameroun 
» ; «Le système judiciaire et les frais de justice en matière de justice pénale au Cameroun » ; « la Justice pénale au 
Cameroun et les voies de recours offertes ».  
 
399Du 01er au 03 août 2012 à Douala, du 29 au 31 août à Maroua et du 26 au 28 septembre 2012 à Yaoundé. 
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d’égalité des chances. Cela s’est traduit dans les faits par un accroissement constant du nombre de 
femmes dans les effectifs des différents corps constituant les institutions judiciaires : Magistrats, 
Greffiers, Avocats, Notaires, Huissiers, personnels de l’Administration pénitentiaire. 
 

738-Par ailleurs, de 2010 à 2017, une évolution en valeur relative du nombre de femmes dans la 
Magistrature a été observée. Ainsi, leur nombre est passé de 242 femmes pour 752 hommes sur un 
total de 994 Magistrats en 2010, soit 24,35%, puis de 305 femmes pour 862 hommes sur un effectif 
de 1167 Magistrats en 2012, soit 26,14%. En 2017, le nombre de femmes dans ce corps a dépassé le 
seuil de  30%, avec un effectif de  607 femmes sur un total de 1 668 Magistrats, soit un ratio de 
36,39%. Au niveau de la Cour Suprême, 22 femmes y exerçaient en 2017 sur un effectif de 109 
Magistrats, soit un ratio de 20,18%. En plus, 04 femmes sont recensées parmi les 22 Chefs de Cours 
d’Appel et Procureurs Généraux, soit un pourcentage de 18,18%, ce qui constitue une amélioration 
par rapport à l’année 2014 où le taux était de 13,63%. 
 
Tableau n°7 :Évolution du nombre de femmes dans la Magistrature 

  Femme Homme Total Pourcentage  de femme (%) 

2010 242 752 994 24,35 

2012 305 862 1167 26,14 

2017 607 1061 1668 36,39 

Total 1154 2675 3829 30,14 
Source : MINJUSTICE. 
 

739-L’analyse des effectifs dans le corps des Greffes reflète également la prise en compte du Genre. 
En 2018, sur un effectif total de 2936 Greffiers, l’on dénombrait 1485 femmes pour 1451 hommes, 
soit un pourcentage respectif de 50,57% contre 49,42%. Ces chiffres sont à relativiser lorsqu’il 
s’agit de la nomination à des postes de responsabilité, avec 19 femmes dénombrées parmi les 180 
Greffiers en Chefs, soit un pourcentage de 10, 55%.  
 

740-S’agissant des Avocats, 345 femmes contre 1605 hommes étaient comptés parmi les 1950 
Avocats recensés en 2016, soit respectivement un taux de 18 % et 82 %. Le taux de représentation 
des femmes est passé à la fin de l’année 2018 à 21,48 % car elles étaient 546 sur les 2541 Avocats. 
 

6 : La réforme des lois et pratiques discriminatoires en vue de promouvoir et de protéger les 
droits de la femme. 

 

741-Les réformes législatives intègrent la dimension de lutte contre la discrimination et la 
promotion de l’égalité, comme démontré supra avec le Code Pénal (voir, §721 et suivants). 
 

742-Cependant, l’Etat poursuit ses efforts en vue d’éradiquer complètement de l’arsenal juridique 
des dispositions discriminatoires à l’égard des femmes. Il en va ainsi de la possibilité donnée par 
l’Ordonnance de 1981 portant organisation de l’état civil, au mari de s’opposer à l’exercice d’une 
profession séparée par son épouse dans l’intérêt du ménage, de la capacité de gestion des biens 
communs reconnue au seul mari par le Code Civil. Sur ce dernier point, les tribunaux appliquent de 
plus en plus des dispositions égalitaires prévues par les Conventions internationales ratifiées par le 
pays. C’est le cas du Jugement n°31/COM/TGI du 16 novembre 2017 rendu par le Tribunal de 
Grande Instance de Bamboutos, dans lequel le Juge s’est appuyé sur les dispositions des articles 15 
et 16 de la CEDEF pour annuler une Convention hypothécaire passée par le mari sur un immeuble 
commun sans le consentement de son épouse. 
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C : La participation des femmes à la gestion des affaires publiques 
 

743-L’option politique pour une gouvernance inclusive et paritaire peut s’apprécier en ce qui 
concerne la participation des femmes aux processus électoraux (1) et à la prise de décision (2), 
même si des défis demeurent  au regard des résultats qui restent à améliorer. 
 

1 : La participation des femmes aux processus électoraux 
 

744-La participation de la femme camerounaise aux processus électoraux a connu une évolution 
remarquable. Assez insignifiante dans les années 1970, cette participation a connu son éclosion 
avec l’avènement du multipartisme dans les années 1990. Outre la proclamation dans la 
Constitution des droits politiques égaux pour l’homme et pour la femme, cette évolution est 
tributaire des stratégies variées déployées pour impliquer les femmes en politique. Au demeurant, 
cette participation s’est consolidée  avec le Code électoral et l’accroissement des effectifs des 
femmes comme électrices ou comme élues. 
 

- Le cadre juridique et stratégique 
 

745-Le Code électoral  issu de la  Loi n° 2012/001 du 19 avril2012, a introduit pour la première fois 
l’approche genre dans la gestion des élections.  Ainsi, les articles 151 et 171 concernant 
respectivement l’élection des députés et des conseillers municipaux sont libellés comme suit : « la 
constitution de chaque liste de candidats doit tenir compte des différentes composantes 
sociologiques de la circonscription concernée. Elle doit en outre tenir compte du Genre ». 
 

746-En vue de la mise en œuvre efficiente de ces dispositions, Elections Cameroon (ELECAM), 
l’organe en charge des élections, a élaboré en 2012 un Plan stratégique permettant de mettre en 
œuvre ladite Loi. Ce Plan a établi d’une part un diagnostic de la participation politique des femmes 
et d’autre part esquissé des orientations des leviers à actionner pourune massification de cette 
participation.  
 

- Les stratégies de stimulation de la participation politique des femmes 
 

747-Diverses stratégies, allant des séances de sensibilisation à la formation politique et au mentorat 
ont été déployées. Au demeurant, le respect des dispositions légales a été un atout au plan 
juridictionnel. Dans la perspective des consultations électorales de l’année 2013, un Manuel de 
formation politique des femmes a été produit et réactualisé en 2017 en prélude aux consultations 
électorales de 2018. Ce document, qui s’adresse aux femmes et à tous ceux qui interviennent dans le 
jeu électoral, explique les principes, règles et exigences de la participation en qualité d’électeurs ou 
d’élus. Plus de 5000 exemplaires de ce document ont été distribués aux femmes leaders politiques, 
aux candidates aux élections et aux responsables des associations féminines en 2013. La 
vulgarisation de ce document a atteint plus de 3 000 000 de personnes en 2017. 
 

748-Des séminaires de formation politique ont été organisés de 2013 à 2017 au profit des femmes 
de toutes les couches sociales. De manière non exhaustive, on pourrait mentionner l’organisation du 
11 au 12 septembre 2013 d’une session de mentorat au profit des candidates aux élections 
législatives et municipales,  d’une session de formation au profit des femmes rurales en 2016 dans 
plusieurs localités, d’une caravane de sensibilisation en mars 2017 dans le cadre de l’opération de 
sensibilisation nommée « Mois de mars, mois des femmes, mois d’accueil des femmes à 
ELECAM », en vue de les inciter à s’inscrire sur les listes électorales, de 10 sessions du Café genre 
en 2017 dans les 10 Régions en vue du renforcement des capacités politiques des femmes, de la 
célébration de la 55ème édition de la Journée de la Femme africaine le 31 juillet 2017 sous le thème 
« leadership féminin et participation politique des femmes ».   
 



 

145 

749-En plus,  une charte des bonnes pratiques dans la mise en œuvre des dispositions du Code 
électoral a été adoptée au cours d’un Atelier organisé du 30 novembre au 02 décembre 2017 à 
Yaoundé par ELECAM avec l’appui du Système des Nations Unies, sur la question de la 
participation politique des femmes et des groupes marginalisés. Une plate-forme de la société civile 
conduite par la Women League for Peace and Freedom (WILPF) a organisé en 2017 et 2018 de 
nombreuses activités pour prévenir la violence pendant les échéances électorales. 
 

750-Au demeurant, une Conférence Mondiale sur le Leadership féminin s’est tenue à Yaoundé en 
février 2016 à l’initiative de la fédération d’associations More Women in Politics, sur la 
problématique de la participation politique des femmes et des solutions alternatives. L’adoption 
d’une Loi fixant des quotas en faveur des femmes constitue une des résolutions de cette Conférence. 
En outre, dans le cadre d’un projet conduit par la même organisation en collaboration avec Horizon 
Femmes, avec l’appui de l’Union Européenne, une caravane itinérante a été lancée avec pour 
objectif de sensibiliser les femmes de 20 Communes appartenant à 07 régions400, à la culture 
démocratique et à l’importance de leur participation en politique.  
 

751-Pour encourager les femmes à se présenter aux élections, certains partis politiques ont 
développé des bonnes pratiques consistant à prescrire une représentation d’au moins 30% de 
femmes dans leurs listes électorales401. ELECAM a par ailleurs systématiquement procédé au rejet 
des listes qui ne prenaient pas en compte le Genre, toute chose confirmée lors du contentieux 
électoral subséquent.  
 

- Les résultats de la participation politique des femmes 
 

752-Lors des élections sénatoriales de 2013, sur 476 candidats, 115 étaient des femmes. Sur cet 
effectif, 47 femmes ont été élues dont 18 titulaires et 29 suppléantes. Le Décret du Président de la 
République portant nomination de 30 Sénateurs en date du 08 mai 2013 a porté le nombre de 
femmes à 54, soit un effectif total de 20%. A l’Assemblée Nationale par contre, les femmes ont 
réussi à franchir pour la première fois le seuil de 30%, ce pourcentage n’ayant jamais franchi les 
15% auparavant. A l’issue des différents scrutins organisés en 2013, puis en 2018, les résultats sont 
les suivants : 
 

Tableau n° 8 : Evolution de la participation des Femmes Députés titulaires à l’Assemblée 
Nationale  

Mandature Nombre de 
postes de 
députés 

Nombre de femmes  % 

1978-1983 120 12 10 
1983-1988 120 17 14.2 
1988-1992 180 26 14,4 
1992-1997 180 23 12,8 
1997-2002 180 10 5,6 
2002-2007 180 20 11,1 
2007-2012 180 25 13,9 
2013-2019 180 56 31 

Source : Assemblée Nationale 
 

Tableau n° 9 : Evolution de la participation des Femmes titulaires au Sénat 

                                                           
400Régions du Centre, du Littoral, du Sud, de l’Ouest, du Nord-Ouest, du Sud-Ouest et de l’Est. 
401 C’est le cas des Instructions internes au Rassemblement Démocratique du Peuple Camerounais lors des élections 
législatives et municipales de 2013 et des élections sénatoriales de 2018. 
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Mandature Nombre de postes 
de Sénateurs 

Nombre de femmes 

2013-2018 100 20 
2018-2023 100 26 

Source : Sénat 
 

753-La représentativité des femmes dans les Conseils et les Exécutifs communaux a connu une 
évolution plus marquée, passant de zéro femme Maire en 1982 à 23 Femmes-Maires en 2004, tandis 
que le pourcentage des Conseillères municipales a évolué de 6,6% à 15,5% pendant la même 
période. Le tableau ci-après en est une illustration. 
 

Tableau n° 10 : Evolution de la participation des femmes à la gestion des Communes  
 
Mandature Nombres de 

postes de 
Conseillers 

Nombres de 
femmes 

% Nombre de 
femmes-maires 

1987-1992 5 345 446 8 ,3 1 
1992-1997     
1997-2002 9 932 1061 10,7 2 
2002-2007 9 963 1 302 13,1 10 
2007-2012 10 632 1651 15,5 23 
2013-2019 10 632   30 
Source : MINDDEVEL 
 
754-Toutefois, il est à noter que de nombreux défis demeurent en ce qui concerne la participation 
politique optimale des femmes. En dépit des indices de progrès relevés ci-haut, les femmes ont 
continué à marquer leur désintérêt à la chose politique. A ce titre, la publication par ELECAM des 
statistiques des inscrits sur les listes électorales  au cours de l’année préélectorale 2017 a révélé la 
persistance des inégalités entre les femmes et les hommes malgré le poids démographique des 
premières. Au 31 août 2017, 159 154 femmes étaient recensées sur un total de 403 069 inscrits, soit 
un ratio de 39,49%.  
 

755-Lors de l’élection présidentielle d’octobre 2018,  les 02 candidatures féminines sur les 25 
enregistrées à savoir  celle de Géneviève AMVENE (candidate indépendante) et  HABIBA ISSA du 
parti Union des Populations du Cameroun(UPC) ne figuraient pas parmi les 09 candidatures 
validées pour prendre part au scrutin. 
 
Tableau n° 11: Situation des inscriptions sur les listes électorales au 9 juillet 2018 

Région Femmes Hommes Total Jeunes Personnes handicapées 
Adamaoua 189 844 233 822 423 666 213 350 3 596 

Centre 482 140 627 829 1 109 969 463 027 7 766 
Diaspora 5 447 10 251 15 698 6 245 37 

Est 139 328 172 978 312 306 129 093 2 228 
Extrême-nord 554 670 560 562 1 115 232 520 939 11 788 

Littoral 384 090 523 425 907 515 360 266 5 290 
Nord 318 359 350 125 668 484 309 983 8 294 

Nord-ouest 313 380 273 164 586 544 245 080 3 593 
Ouest 113 593 139 078 252 671 104 502 1 840 
Sud 171 213 200 706 371 919 146 015 1 926 

Sud-ouest 386 220 343 441 729 661 274 272 7 580 
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Total 3 058 284 3 435 381 6 493 665 2 772 772 53 938 
Source : ELECAM 

2 : La participation des femmes dans la prise de décisions 
 

756-Le nombre de femmes titulaires des postes de décision est allé croissant, tandis que le 
Gouvernement a maintenu ses efforts visant à les améliorer. 
 

757-S’agissant des Gouvernements successifs, les taux de féminisation ont progressé comme 
l’illustre le tableau suivant. Le réaménagement opéré au sein du Gouvernement le 02 octobre 2015 a 
augmenté l’effectif de la gent féminine, qui est ainsi passé de 09 à 10 sur un effectif total de 65 
postes ministériels pourvus, soit un quota (taux de représentation) de  15,38%. 
 

Tableau n°12 : Représentation des femmes ministres entre 2001 et 2018 
   Année 
Fonction 

2015/2018 2004/2005 2007/2009 2009/2010 2011/2015 

 Tot 
al 

Fe
m
me
s 

%  
fem 
mes 

Tot 
al 

Fem
mes 

%  
fem 
mes 

To
t 
Al 

Fem
mes 

%  
fem 
mes 

Tot 
Al 

Fem
mes 

%  
fem 
mes 

To
t 
al 

Fe
m
me
s 

%  
fe
m 
me
s 

Premier 
Ministre 

1 0 0 1 0 0 1 0 0,0 1 0 0,0 1 0 0,0 

Vice 
Premier 
Ministre 

1 0 0 _ _ _ 2 0 0,0 2 0 0,0 1 0 0,0 

Ministre 
d’Etat 

2 0 0 5 0 0,0 3 0 0,0 3 0 0,0 0 0 0,0 

Ministre  07  32 4 12,5 31 5 16,1 31 5 16,1  6 06 
 

Ministre 
Délégué 

 01  10 0 0,0 8 0 0,0 9 1 11,1  1 02 

Secrétair
e d’Etat 

 02  10 2 20,0 6 1 16,7 6 1 16,6  02 03 

Total  10  58 6 10,3 51 6 11,8 52 7 13,5 54 09 14,
5 
1 

Les Ministres chargés de Mission sont assimilés aux Ministres Délégués 
Source : Services du Premier Ministre 
 

758-Avec le Gouvernement du 02 mars 2018, le nombre de femmes est passé de 10 à 11sur 
65postes de Ministres et Assimilés, soit un taux de 16,92%. 
 

759-En vue d’apprécier les progrès réalisés dans la promotion du Genre, un Palmarès Genre des 
Administrations publiques402 a été publié en 2015 et 2017. Véritable outil de plaidoyer, il permet 
d’évaluer l’accès des femmes aux postes de décision. Alors qu’en 2016, la tendance affichait 
16,76% de femmes contre 83,24% d’hommes occupant les fonctions de Directeurs et assimilés dans 
l’Administration centrale, l’édition 2017 a mis en relief une évolution. 
 

                                                           
402  Palmarès Genre des Administrations Publiques, Années 2014-2015, Ministère de la Promotion de la Femme et de la 
Famille et Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture, décembre 2015, 63 pages. 
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760-S’agissant de l’accès des femmes aux postes de pouvoir dans le commandement territorial, une 
évolution remarquable a eu lieu en 2012 avec la nomination de la première femme Préfet de 
Département403 et de la première femme Secrétaire Général des Services du Gouverneur. En 2017, 
l’on dénombrait 02 femmes Préfets contre 56 hommes, 13 Sous-Préfets pour 347 hommes et au 
moins 45 Adjoints d’Arrondissement. 
 

D : La garantie du droit à l’éducation et à la formation de la femme (art 12) 
 

761-Les mesures visant à garantir l’égalité des chances en matière d’éducation et de formation ont 
été déclinées dans la section droit à l’éducation de la partie A du présent Rapport. 
 

1 : La promotion de l’éducation de la jeune fille  
 

a : La réduction des disparités de genre 
 

762-Pour donner corps à l’égalité réelle dans l’accès à l’éducation au-delà de l’égalité formelle 
proclamée dans les textes susmentionnés, la politique éducative a inscrit la réduction des disparités  
au rang des objectifs prioritaires dans le cadre du Document de Stratégie du Secteur de l’Education 
et de la Formation (2013-2020)404 adopté en 2013. Elle s’est concrétisée comme déjà relevé supra, à 
travers des mesures plurielles dont l’aménagement d’un environnement scolaire favorable à la jeune 
fille, la lutte contre les violences basées sur le genre en milieu scolaire, le soutien à la demande 
d’éducation de la jeune fille à partir des mesures incitatives, d’octroi de bourses ou d’apport des 
rations alimentaires. La lutte contre les barrières culturelles a été menée dans le cadre de la 
sensibilisation des communautés et leaders communautaires de même que la mise en place des 
structures communautaires de veille. 
 

763-L’aménagement d’un environnement scolaire favorable pour la jeune fille a été un des leviers 
actionné au niveau de l’infrastructure, notamment par la construction des  latrines séparées pour les 
filles et les garçons, des points d’eau potable, des lave-mains et la fourniture de kits sanitaires. Ces 
réalisations ont constitué des mesures incitatives pour 
l’encouragement de l’accès et du maintien des filles à l’école.  

 

764-De même, des campagnes de sensibilisation visant à encourager la scolarisation des jeunes 
filles ont été menées en direction des parents et des autorités traditionnelles et communautaires par 
des ONG et autres intervenant dans les zones d’éducation prioritaires pour lutter contre les barrières 
culturelles. Ainsi, dans plusieurs localités, des Cases à Palabre Genre ont été créées. Il s’agit des 
cadres de discussion regroupant responsables, parents et élèves afin de mieux prendre en compte les 
défis que peuvent rencontrer les filles dans leur scolarité. Un système d’alerte  a été mis en place 
dans les ZEP en collaboration avec le (RECAMEF) pour dénoncer les cas de violences faites aux 
jeunes filles. Des campagnes de renforcement des capacités pour le changement de comportements 
de l’éducation parentale ont également été menées au profit des membres des communautés en vue 
de mieux outiller les parents dans le cadre d’un meilleur encadrement des jeunes filles. En plus, 148 
clubs de filles et 81 AMEE (association des mères d’élèves) ont été mis en place avec 
l’accompagnement d’ALDEPA dans les écoles des 06 départements de la Région de l’Extrême-
Nord. Ces structures communautaires mènent des actions de sensibilisation sur la protection des 
droits de la jeune fille. En raison de leur influence sociale, 106 épouses des chefs traditionnels de la 
Région de l’Extrême Nord ont été sensibilisées en 2014 et 2015 à la protection des droits des 
enfants et la promotion de l’éducation des filles dans leurs communautés.  
 

                                                           
403Il s’agit du Préfet du Département du Khoung-Ki ; et du Secrétaire Général des Services du Gouverneur de la Région 
de l’Est. 
404Il s’articule autour de 3axes que sont l’accès et l’équité, la qualité et la pertinence, la gestion et la gouvernance 
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765-S’agissant des mesures incitatives, la stratégie des pouvoirs publics a consisté à octroyer des 
bourses et des kits pédagogiques aux filles les plus défavorisées et les plus vulnérables et à 
employer en alternance ou en complément des mesures de nutrition scolaire (rations sèches, 
cantines). La fourniture des denrées alimentaires et des rations sèches aux enfants et en particulier 
les filles a été conduite avec l’appui des partenaires au développement comme le PAM et 
Counterpart. Pour les années 2014/2015 et 2015/2016, les denrées distribuées aux écoles 
bénéficiaires405 étaient de 800,932 tonnes. Ainsi,  36 140 élèves ont bénéficié des rations en cantine 
tandis que 3 393 filles ont bénéficié de la ration à emporter. Pour le Projet conduit avec l’appui de 
Counterpart, 501 087 élèves en ont bénéficié pour un coût total de 400 000 000 FCFA avec les  
résultats suivants : la diminution du taux des mariages précoces de la jeune fille dans les 
communautés bénéficiaires, l’augmentation des taux d’inscriptions et de fréquentation des jeunes 
filles ainsi que  du taux de rétention à l’école406.  
 

766-Le soutien à la demande  de scolarisation de la jeune fille a été également pris en compte à 
travers l’établissement des actes de naissance au profit des filles, soit près de 20 000 actes de 
naissance établis au profit des filles au cours de la période de référence avec le soutien des 
partenaires. De plus, 10 000 bourses d’études ont été distribuées aux filles de la sixième année  de 
l’école primaire dans les ZEP pour la constitution des dossiers du CEP et du concours d’entrée en 
sixième. 
 

767-Tous ces efforts ont contribué à améliorer les taux de scolarisation des filles. Le taux 
d’achèvementi du primaire était de 79,7% de garçons au cours de l’année scolaire 2014-2015 contre 
72,8% pour les filles, tandis que le taux de transition du cycle primaire au secondaire était de 77,8% 
chez les filles contre 78% chez les garçons. Le taux net de fréquentation de l’école secondaire était de 
55% de garçons contre 50% de filles. L’indice de parité entre les sexes au niveau du primaire était de 
0,91 tandis que l’indice de parité au niveau du secondaire était de 0,92. 
 

Tableau n°13: situation de la fréquentation chez les jeunes en 2014 
 Fille Garçon Indice de parité 
Taux d’achèvement du primaire 72.8 79.7 0,91 
Transition du cycle primaire au secondaire 77.8 78 0,99 
Taux net de fréquentation de l’école secondaire 50 55 0,91 
Source : Annuaire statistique du MINEDUB 

                                                           
405  Soit 84 écoles publiques dont 35 dans la Région du Nord et 49 dans la Région de l’Extrême- Nord) en 2014/2015  et 
de 68 écoles (35 dans le nord et 33 dans l’Extrême-Nord) en 2015/2016. 

406 Outre la distribution des rations sèches à emporter aux jeunes filles des classes de CE2, CM1 et CM2 et des REA aux 
cuisinières volontaires et  la fourniture de deux repas par jour (petit déjeuner et déjeuner) pendant les jours de classe, l’on 
note l’appui à la mise en place de jardins scolaires et champs communautaires à travers la fourniture des intrants et 
équipements agricoles pour garantir la pérennisation des acquis. 
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Graphique n°3 : Proportion de fille par rapport au garçon pour la fréquentation 
 

b : La lutte contre les violences basées sur le genre en milieu scolaire 
 

768-Afin d’éliminer les stéréotypes et autres violences basées sur le genre qui entravent la 
scolarisation de la jeune fille, l’action des pouvoirs publics a porté sur un volet préventif et un volet 
pénal. A titre préventif, le Projet FSP407 de lutte contre les violences de Genre en milieu scolaire 
(2016-2018), d’un montant de 1 500 000 Euros a été mis en œuvre avec l’appui de l’Ambassade de 
France.  
 

769-La lutte contre les mariages précoces a été l’un des leviers actionnés, avec notamment le 
lancement au niveau national de la campagne « girls not bride » et de la campagne africaine de lutte 
contre les mariages d’enfants.  
 

770-Avec l’appui d’ALDEPA, 10 tables rondes ont été organisées depuis 2014 dans les Ecoles 
normales de formation des instituteurs de l’enseignement général de l’Extrême-Nord en vue de les 
sensibiliser sur la prise en compte du genre, les discriminations sexistes dans le système éducatif. 
Un règlement intérieur genre sensible a été élaboré en 2013 par la Délégation régionale de 
l’éducation de base et appliqué dans les écoles primaires de la Région. 
 

771-Par ailleurs dans le cadre du Projet de renforcement du cadre de protection et de réhabilitation 
des enfants à risques et victimes de discriminations sexistes et violences sexuelles mis en œuvre de 
janvier 2015 à avril 2018 par le CIPCRE dans les Régions du Centre, du Nord-Ouest et de l’Ouest, 
un Code de Bonne Conduite dans les établissements scolaires primaires a été élaboré et endossé par 
le Ministre de l’Education de Base.  
 

772-Au plan pénal, le harcèlement sexuel a été érigé en infraction à l’article 302-1 du Code Pénal, 
tandis que l’entrave à la scolarisation est également sanctionnée.  
 

c : Education au genre et aux droits humains 
voir Supra, Partie A, droit à l’éducation (§ 291 et suivants). 
 

d : promotion de la jeune fille dans le domaine scientifique 
 

                                                           
407 Fonds de Solidarité Prioritaire logé au Ministère de l’Europe et des Affaires Etrangères de la République Française. 
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773-Bien que l’impact soit encore faible, les actions développées dans le cadre de la formation 
professionnelle ont permis l’accès des filles dans les filières techniques telles que la chaudronnerie, 
l’électricité industrielle, la construction des ouvrages métalliques, la navigation côtière, le 
soudage/tuyautage, l’architecture…en plus, des bourses scolaires ont été octroyées aux jeunes filles 
évoluant dans les filières scientifiques  tel qu’indiqué supra (§291 et suivants);  
 

2 : La promotion de l’éducation et de l’alphabétisation des femmes  
 

Section 2 : Protection des femmes contre la violence 
 

774- La protection de la dignité humaine et de l’intégrité physique et morale des personnes est 
inscrite dans la Constitution camerounaise, dont le Préambule dispose que « Toute personne a droit 
à la vie et à l’intégrité physique et morale. Elle doit être traitée en toute circonstance avec 
humanité. En aucun cas, elle ne peut être soumise à la torture, à des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. » 
 

775-En effet, les violences à l’égard des femmes se posent comme une atteinte à leur dignité. 
L’Enquête de Démographie et de Santé et à Indicateurs Multiples réalisée en 2014 (EDS-MICS 
2014),met en relief le pourcentage de femmes âgées de 15-49 en union ou en rupture d’union au 
moment de l’enquête qui ont subi diverses formes de violences de la part de leur mari/partenaire au 
cours des 12 mois ayant précédé l’enquête.  
 

776-Il en ressort que : 
- 31% de femmes ont déclaré  avoir subi des violences physiques, 14 % des violences 
sexuelles et 47% des violences émotionnelles ; 
-48 % des hommes ont déclaré avoir exercé des violences physiques, sexuelles ou 
émotionnelles contre les femmes au cours des 12 derniers mois ; 
- 32 % des hommes ont exercé des violences physiques ou sexuelles ; et 
- 6% à la fois des violences physiques, sexuelles et émotionnelles.  

 

777-Fort de ce constat, les Pouvoirs publics n’ont ménagé aucun effort pour combattre toutes les 
formes de violences, lesquelles  incluent les violences physiques, morales et sexuelles, les violences 
domestiques et économiques, les violences culturelles. Des formes contemporaines de violences, 
plus feutrées et pernicieuses, à l’instar de la traite et du trafic des femmes, de l’exploitation des 
femmes ont été également introduites dans le champ d’action de la lutte, tandis que des stratégies 
adéquates ont été développées à cet effet. 
 

778-Les différentes approches contre les violences ont intégré le renforcement du cadre légal et 
institutionnel, l’adoption de politiques et programmes, des mesures préventives, des mesures 
répressives vis-à-vis des auteurs de violences et des mesures de réhabilitation des victimes. 
 

§1 : Le renforcement du cadre légal et institutionnel 
 

779-Outre la Loi fondamentale, le cadre légal de protection de la femme contre les atteintes à sa 
dignité et à son intégrité physique a été renforcé avec l’adoption en 2016 de la Loi n° 2016/007 du 
12 juillet 2016 portant Code Pénal. Ce Code présente l’avantage d’avoir introduit de nouvelles 
incriminations permettant de sanctionner des atteintes contre les femmes. Ainsi, les atteintes contre 
l’intégrité physique ou morale des femmes sont susceptibles de recouvrir des qualifications qui 
existaient antérieurement telles que meurtre (article 275), assassinat (article 276), blessures graves 
(article 277), torture (article 277-3), coups mortels (article 278), coups avec blessures graves (article 
279), blessures simples (article 280), blessures légères (article 281). En ce qui concerne les 
violences sexuelles contre la femme et la fille, les articles 295 et 296 sanctionnent les outrages et le 



 

152 

viol, tandis que les articles 346 et 347 sanctionnent les outrages sur mineurs suivis de rapports 
sexuels ou de viols. 
 

780-De nouvelles infractions telles les mutilations génitales (féminines), l’atteinte à la croissance 
d’un organe408, le harcèlement sexuel sanctionnées par les dispositions respectives des articles 277-
1, 277-2 et 302-1 sont venues compléter les dispositions existantes, tandis que le trafic et la traite 
des personnes409 ont été incorporés à l’article 342-1. L’expulsion du conjoint du domicile conjugal 
est désormais sanctionnée à l’article 358-1, permettant ainsi de mettre le conjoint survivant410 à 
l’abri des pressions de la belle-famille au sujet des biens acquis par le couple. Le déni de ressources 
envers les femmes peut être constitutif des infractions telles paiement d’une pension alimentaire, 
pension de réversion et l’abandon de famille permettant à la femme de saisir les instances 
judiciaires sur la base des articles 180, 180-1 et 358 du Code pénal. En outre, les dispositions 
discriminatoires ont été supprimées de ce Code. Ainsi, l’article 361 du CP punit désormais 
indistinctement et des mêmes peines, l’adultère de la femme et de l’homme. En plus, le mariage 
subséquent entre l’auteur d’un  viol et sa victime n’est plus considéré  comme cause d’exonération 
des poursuites par l’article 297. Le CP, en sanctionnant le mariage précoce en son article 356 (2) 
supprime les disparités et harmonise l’âge en dessous duquel une fille ou un garçon ne peuvent être 
donnés en mariage, c’est-à-dire au  moins 18 ans. 
 

781-Au plan institutionnel, l’un des 06 axes de la PNG est relatif à la promotion d’un 
environnement socio-culturel favorable au respect des droits des femmes. L’un  des indicateurs de 
résultats découlant de son opérationnalisation dans le Plan d’Action Multisectoriel est la réduction 
du taux de prévalence des Violences basées sur le Genre à travers l’implication des leaders 
communautaires, l’augmentation du nombre de centres d’accueil des victimes de violences et du 
nombre de fonctionnaires formés. 
 

§2 : Les politiques de lutte contre les violences à l’égard des femmes et des filles 
 

782- Une Stratégie Nationale de lutte contre les Violences Basées sur le Genre (VBG) a été 
élaborée en 2012, tandis que le Plan d’Action National pour l’Elimination des Mutilations Génitales 
Féminines a continué de servir de cadre directeur pour la lutte contre ce fléau du reste marginal au 
Cameroun. Ces deux documents stratégiques ont été actualisés en 2016.  
 

783-En 2017, une étude sur les violences basées sur le Genre au Cameroun a été conduite, laquelle 
a révélé que le taux de prévalence des MGF était d’environ1,4% à l’échelle nationale et de 20% 
dans les zones foyers (Extrême-Nord, Sud-Ouest).Ladite étude avait pour but d’ajuster la réponse 
nationale pour la rendre plus efficace. 
 

784- L’action s’est située dans une double dimension de prévention et de protection. 
 

A : Les mesures préventives 
 

785-Afin de prévenir les violences contre les femmes, plusieurs leviers ont été actionnés, 
notamment les campagnes de sensibilisation et de plaidoyer, la vulgarisation des instruments 
juridiques, la formation de différents acteurs. 
 

786-S’agissant des campagnes, elles ont été organisées aussi bien en temps ordinaire que lors de la 
célébration des journées internationales dédiées à la femme, à la veuve et à la jeune fille ou encore 
lors de la campagne « 16 jours d’activisme contre les violences faites aux femmes ». A l’occasion de 

                                                           
408Ceci inclut le repassage des seins. 
409 Cette infraction était sanctionnée par les dispositions de la Loi n° 2011/024 du 14 décembre 2011 relative à la lutte 
contre la traite et le trafic des personnes. 
410Les veuves sont les plus exposées en pratique. 
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la 9ème édition de cette campagne, la Ministre de la Promotion de la Femme et de la Famille a publié 
une lettre de sensibilisation des familles dans le quotidien de service public Cameroon Tribune411, 
pour en appeler à la conscience de tous sur « le caractère déshumanisant et intolérable des 
multiples formes de violences dont les femmes et les filles sont victimes en famille et dans les 
milieux socio professionnels». 
 

787-En 2013, un total de 12 789 personnes dont 75 leaders communautaires ont été sensibilisés sur 
les violences ; en 2014, 02 sessions de plaidoyers ont été menées par la Ministre en charge des 
questions de genre devant la représentation nationale. En 2015, la vulgarisation des instruments 
juridiques de protection des droits de la femme a été faite auprès des parlementaires, des 
regroupements associatifs, des établissements scolaires et universitaires et de 703 Leaders 
communautaires. En outre, de nombreuses sessions de vulgarisation du Code Pénal ont été 
organisées en 2016 et 2018, notamment sur les dispositions protectrices de la femme, de l’enfant et 
de la famille. Elles ont permis de toucher environ 9 000 000 personnes et familles. 
 

788-Une compilation des textes protégeant les filles contre les violences a été traduite en fufuldé  
afin de toucher le plus grand nombre dans la Région de l’Extrême-Nord. 
 

789-Sur le volet de la formation, elle a touché les acteurs de lutte contre les violences à l’égard des 
femmes, dont des Magistrats, des fonctionnaires de Police, des personnels médico-sanitaires et des 
travailleurs sociaux. Démarré en 2015, le Projet de renforcement des capacités des Fonctionnaires 
de police à la protection des femmes et des enfants contre les violences basées sur le Genre en 
contexte humanitaire conduit par la DGSN avec l’appui d’ONU Femmes a permis de former 450 
Fonctionnaires de Police exerçant dans les Régions de l’Extrême-Nord, de l’Adamaoua et de l’Est. 
Ces Ateliers ont été suivis de la mise en place de 04 Gender desk en 2017, dont  02 à Maroua,  01 à 
Kousseri et 01 à Mora. Un module sur les violences à l’égard des femmes a été introduit dans la 
formation initiale à l’école nationale de police. 
 

790-En outre, les capacités d’une trentaine d’acteurs de la chaine pénale exerçant dans les ressorts 
des Cours d’Appel du Littoral et du Sud-Ouest, ainsi que des Travailleurs sociaux ont été renforcées 
sur la protection des femmes contre les Violences Basées sur le Genre (VBG) lors d’un séminaire 
de formation sur la protection contre les atteintes au droit à la vie et à l’intégrité physique et morale 
de la personne, organisé à Douala du 28 au 30 août 2017. 
 

791-De même, les capacités des Magistrats (30) et des responsables de la Direction de la Protection 
civile du MINAT (15) ont été renforcées sur la question des VBG en contexte humanitaire, au cours 
de 03 Ateliers organisés en décembre 2017 à  Mbalmayo (02) et Maroua (01). 
 

792-Ces actions ont été menées avec l’appui des Organisations de la Société Civile. 
 

793-Ainsi,dans le cadre du projet "Building a Community Level Agenda to End Violence against 
Women and Girls in Cameroon”412» (mettre sur pied un programme communautaire pour 
l’élimination de la violence à l’égard des femmes et des filles au Cameroun) exécuté par la Martin 
Luther King Jr. Memorial Foundation (LUKMEF) et la Fédération Internationale des Femmes 
Juristes (FIDA)- , le Cameroun a, en 2017 et 2018, mené une série d’activités relatives à 
l’élimination de la  violence à l’égard des femmes.  Dans cette lancée, des dispositions clés des lois 
nationales et des traités internationaux relatifs à la prévention des violences faites aux femmes ont 
été traduites en 11 langues locales413. La FIDA a également organisé des campagnes de 

                                                           
411Edition du 04 décembre 2015. 
412Fonds d’Affectation  Spécial des Nations Unies pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes 
413Moghamo, Awing, Ngemba (Region du Nord-Ouest), Kenyang, Oroko (Région du Sud-Ouest), Bassa, Douala 
(Région du Littoral), Nchang, Fefe (Région de l’Ouest), Ewondo (Région du Centre) et Fufulde (Région de l’Est). 
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sensibilisation dans les médias et les communautés sur les violences faites aux femmes en tant que 
violation des Droits de l’Homme. A travers des affiches, des brochures et des marches de 
sensibilisation, elle a informé le public sur les services disponibles chargés de la gestion de la 
violence à l’égard des femmes. La FIDA a également recruté plus de 2000 activistes hommes et 
garçons pour mettre fin à la violence à l’égard des femmes à travers la campagne HeforShe, et le 17 
mai 2018 à Buea, elle a  offert une formation  de formateurs à 30 leaders des plateformes de  la 
société civile. Ces leaders ont à leur tour formé 133 pairs leaders. 
 

794-Par ailleurs, des plateformes de collaboration ont été signées entre le Gouvernement et les 
Organisations de la Société Civile, à l’instar du Conseil des Imams et Dignitaires Musulmans du 
Cameroun (CIDIMUC) et du Cercle International pour la Promotion de la Création (CIPCRE), en 
vue de l’intensification de cette sensibilisation auprès des populations, avec l’appui de l’Ambassade 
de France et de certaines agences du Système des Nations Unies.  
 

B- La répression des actes de violence contre les femmes et les filles 
 

795-La répression contre les auteurs de violence contre les femmes et les filles s’est traduite par 
l’ouverture des enquêtes et des poursuites en cas de dénonciations, tandis que ceux reconnus 
coupables ont été sanctionnés. 
 

796-Des statistiques collectées auprès des juridictions de 2013 à 2015, il ressort que 479 poursuites 
ont été exercées pour des cas de viol. En 2016, le nombre de condamnations était chiffré à 153 pour 
264 poursuites exercées contre 146 pour 309 poursuites en 2017. 
 

797-En 2015, environ 35 femmes ont été victimes de blessures graves, 252 de blessures simples et 
492 de blessures légères, alors qu’en 2016, on dénombrait comme victimes féminines des 
infractions suivantes : assassinat (39 femmes) ; coups mortels (22 femmes et 06 filles), blessures 
graves(46) ; traite et trafic des personnes (7). 
 

798-Toutefois, l’un des défis majeurs de la lutte contre les violences réside dans les pesanteurs 
socio-culturelles et dans le silence des victimes, lesquelles sont peu enclines à dénoncer les cas de 
violences. Cette situation est un facteur préjudiciable à la réponse judiciaire.  
 

C- La réhabilitation des survivantes de violences 
 

799-Pour apporter un appui holistique aux survivantes de violences, un Guide pour la prise en 
charge des victimes des violences basées sur le Genre a été produit en 2016, en vue de fournir aux 
différents prestataires, les orientations en matière de prise en charge et de référencement. 
 

800-En vue du soutien aux survivantes, 07 Call Centers ont été mis en place sur l’ensemble du 
territoire, en vue de l’accueil, de l’écoute, de la gestion ou de l’orientation des victimes des VBG. 
En plus, 04 Gender Desks ont été créés dans les zones humanitaires au sein des Commissariats de 
police pour une approche sensible genre dans le traitement des cas de violences concernant les 
femmes. En 2016, environ 1574 femmes ont été reçues dans ces structures, contre 1677 en 2017. 
 

801-Par ailleurs, d’autres services ont été offerts aux victimes à l’instar des séances d’écoute, des 
cliniques juridiques animées par certaines Organisations de la société civile pour l’accompagnement 
juridique des victimes. L’Association camerounaise des femmes juristes (ACAFEJ) a reçu 478 
femmes en 2013 dans ses différentes antennes, a apporté une assistance judiciaire gratuite à 44 
d’entre elles et engagé 29 procédures devant les juridictions.  
 

802-Les violences domestiques et conjugales ont fait l’objet d’attentions, avec l’organisation des 
médiations conjugales et familiales et des thérapies conjugales et familiales. En 2013 par exemple, 
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5 709 cas ont été suivis par les services compétents et ont donné lieu à 1 935 médiations conjugales, 
692 médiations familiales et 243 thérapies conjugales.  
 

803-Pour consolider ces offres de services au profit des survivant(e)s, le Gouvernement avec 
l’appui du Système des Nations Unies a organisé du 24 au 27 juillet 2018 à Yaoundé, un Atelier de 
présentation et d’enrichissement du Paquet de Services Essentiels en faveur de la prise en charge 
des femmes et des filles. Ces services sont liés à la santé, à la justice et à la sécurité, aux services 
sociaux et à la gouvernance de la coordination. 
 

Section 3 : Les droits relatifs au mariage (art 6-7) 
 

804-Avant, pendant et après le mariage, des mesures législatives et institutionnelles fondées sur le 
principe d’égalité des sexes ont été mises en place. Ainsi, le mariage et le divorce sont régis par le 
Code Civil et par l’Ordonnance n° 81/002 du 29 juin 1981 portant organisation de l’état civil. 
 

§1 : L’âge minimum pour le mariage 
 

805-L’âge du mariage est fixé par l’article 52 de l’Ordonnance de 1981 susmentionnée, laquelle 
prévoit un âge minimum de 15 ans pour les filles et 18 ans pour les garçons. En tout état de cause, 
la validité de ce mariage est subordonnée à l’expression du consentement des futurs époux et des 
parents de l’époux mineur au moment de la célébration du mariage.  
 

806-Dans la perspective de l’harmonisation de l’âge minimum du mariage en droit camerounais, 
l’article 356 du Code Pénal a prévu des sanctions contre toute personne qui donne en mariage une 
personne mineure de 18 ans, sans distinction de sexe.  
 

§2 : L’enregistrement du mariage et ses effets sur la propriété, la nationalité, le 
nom (art 6 (e) à (j)) 
 

A : L’enregistrement du mariage 
 

807-La célébration du mariage est régie par les dispositions de l’ordonnance de 1981. Le mariage 
doit être célébré par l’Officier d’état civil du lieu de naissance ou de résidence de l’un des futurs 
époux, doit être dûment enregistré et mention doit en être faite en marge de l’acte de naissance des 
époux. Pour obvier à la situation des mariages coutumiers qui placent les femmes dans une 
insécurité juridique, l’article 81 de l’Ordonnance de 1981 a prescrit la transcription de ces mariages 
dans les registres d’état civil. Pour encourager les couples à officialiser leurs unions, une politique 
de célébration collective des mariages a été mise en œuvre. Entre 2013 et 2017, plus de 10 552 
mariages ont ainsi été célébrés. 
 

B : Les effets du mariage sur la propriété, la nationalité, le nom des femmes mariées 
 

1 : La protection de la propriété de la femme mariée 
 

808-Le régime de gestion des biens de la femme mariée est tributaire du régime matrimonial sous 
lequel le mariage a été contracté. En effet, suivant le Code civil applicable en la matière, la femme 
peut être mariée sous le régime de la communauté des biens, sous celui de la séparation ou sous le 
régime dotal. En tout état de cause, les époux se gardent très souvent de choisir de régime et par 
conséquent, leurs biens sont régis par le régime légal, c’est-à-dire celui de la communauté des 
meubles et acquêts organisé par les articles 1441et suivants du Code civil. 
 

809-Si la femme administre seule les biens qu’elle a acquis des deniers provenant de son activité, 
les biens de la Communauté sont administrés et gérés par l’époux. Afin de protéger la femme 
mariée des errements éventuels de son conjoint, le Code Civil en son article 2121 dispose que « les 
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droits et créances auxquels l’hypothèque légale est attribuée sont ceux des femmes mariées sur les 
biens de leur mari… ». La femme mariée sous le régime de la communauté bénéficie par 
conséquent d’une hypothèque légale sur les biens de son époux. 
 

810-Ce régime de protection est complété par les garanties judiciaires reconnues aux femmes. En 
effet, certaines femmes pour protéger leurs droits, demandent au juge de les autoriser à faire inscrire 
une hypothèque légale sur l’immeuble acquis pendant le mariage (Affaire Dame Mensa Gozo, 
Ordonnance n° 1109 du 15 novembre 2017 du PTPI Dla-Bonanjo autorisant la requérante à inscrire 
une hypothèque légale sur l’immeuble acquis pendant le mariage et appartenant en toute propriété 
aux époux).  
 

811-D’autres optent pour la voie originale de la distraction du bien saisi conformément à l’article 
299 de l’Acte Uniforme OHADA sur les voies d’exécution et sollicitent l’inscription d’une 
prénotation judiciaire, tel qu’il en a été dans l’espèce Dame Ngobo Mbella épouse Ndedi Félicité, 
Ordonnance n°1270 du 22 mars 2018 du PTPI Dla-Bonanjo. 
 

812-Enfin, la protection judiciaire s’étend également aux biens immobiliers communs des époux 
gérés par l’époux. Ainsi,  la vente du bien immobilier faite par l’époux à l’insu de son épouse a fait 
l’objet d’annulation par le Juge en se fondant sur les dispositions de l’article 15 de la CEDEF, 
comme en témoignent les espèces ci-après. Le Tribunal de Grande Instance du Wouri a eu à 
prononcer la nullité d’une vente immobilière passée sur un bien commun sans le consentement de 
l’épouse, en se fondant sur les dispositions de l’article 15 de cette Convention. Le juge considère : 
« que le fait pour un homme de vendre un bien commun sans le concours de la femme est en 
violation des dispositions supranationales susvisées »(TGI du Wouri, Jugement n° 281/Com du 15 
juin 2017, affaire NOUTEPING née NOUBISSIE Julienne c/ Sieur NOUTEPING Jean-Marie, la  
Société Coopérative Mutuelle d’épargne et de Crédit (COMECI SA). 
 

2 : La nationalité de la femme mariée 
 

813-S’agissant de la nationalité, la Loi n° 68/LF/3 du 11 juin 1968 portant Code de la Nationalité 
permet en son article 32, à la femme camerounaise qui épouse un étranger de conserver sa 
nationalité camerounaise, à moins qu’elle ne déclare expressément au moment de la célébration du 
mariage, répudier cette qualité. Dans tous les cas, cette déclaration n’est valable que lorsque la 
femme acquiert la nationalité du mari par application de la loi nationale de celui-ci. 
 

814-Au demeurant, la femme étrangère qui épouse un camerounais, a la faculté, suivant les 
dispositions de l’article 18 du Code de la nationalité, de déclarer au moment de la célébration du 
mariage qu’elle souhaite acquérir la nationalité camerounaise, ou de la décliner si elle peut 
conserver sa nationalité d’origine. 
 

3 :Le nom de la femme mariée 
 

815-En ce qui concerne le nom de la femme mariée, la Loi n° 69-LF-63 du 14 juillet 1969 portant 
réglementation de l’usage des noms, prénoms et pseudonymes prescrit de porter le nom tel 
qu’inscrit dans l’acte de naissance. Dans la pratique et dans la logique du Protocole de Maputo, les 
femmes choisissent soit la formule de la loi, soit l’adjonction du nom de l’époux à leur nom, soit de 
porter le nom de l’époux. Il s’agit d’une décision individuelle. 
 

 § 3 : La protection des femmes dans les mariages polygamiques (art 6 (c)) 
 

816-La polygamie est admise en droit, l’Ordonnance de 1981 sur l’état civil en faisant un des 
systèmes matrimoniaux que  les époux peuvent choisir au moment de la célébration du mariage. 
Toutefois, le législateur n’a pas véritablement décliné le régime propre à ce système matrimonial et 
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il est revenu au Juge de construire des règles prétoriennes favorables à la femme en cas de 
dissolution du mariage polygamique. 
 

§4 : La protection des femmes pendant la séparation, le divorce et l’annulation 
du mariage (art 7) 
 

817-Afin de protéger les droits et intérêts tant patrimoniaux qu’extrapatrimoniaux des femmes en 
cas de séparation de corps, de divorce ou d’annulation du mariage, des dispositions légales 
contenues dans le Code civil et l’Ordonnance de 1981 susmentionnée ont été complétées par une 
œuvre du Juge en vue de garantir l’effectivité de ces droits.  
 

A : La protection de la femme en cas d’annulation du mariage 
 

818-En ce qui concerne l’annulation du mariage, cette procédure est régie par le Code Civil et est 
subordonnée au non-respect des conditions substantielles de la célébration du mariage, à l’instar de 
l’expression du consentement, du décès de l’un des époux ou en cas de bigamie. En tout état de 
cause, lorsque l’épouse est de bonne foi, elle a le bénéfice de la putativité et l’annulation du mariage 
emporte des conséquences identiques à celles du divorce. 
 

B : La protection de la femme en cas de divorce 
 

819-Suivant les dispositions de l’article 77 de l’Ordonnance de 1981, le mariage est dissous par le 
décès d’un conjoint ou le divorce judiciairement prononcé. 
 

820-Le divorce étant consécutif à une faute en droit camerounais, la protection de la femme a été 
caractérisée par la préservation de ses intérêts patrimoniaux et la protection des enfants devant les 
instances judiciaires. Ainsi, une pension alimentaire peut être accordée en casde besoin à la femme 
sans revenus. 
 

821-En cas de dissolution du mariage pour cause de divorce, les juges veillent à la préservation des 
droits patrimoniaux de la femme divorcée et peuvent ordonner la liquidation de la communauté 
ayant existé entre les époux. Quelques décisions de justice permettent de l’illustrer. 
 

822-En 2015, près de 368 décisions de  divorce prononcées par diverses juridictions ont été 
assorties de l’ordre de liquider la communauté. En outre, 352 décisions ont octroyé une pension 
alimentaire aux femmes,  tandis que 06 hommes en ont bénéficié.414 
 
823-Au cours de l’année 2016, 751 Décisions de divorce ont été prononcées aux torts du mari 
devant les Tribunaux de Premier Degré415 pour 708 contre les femmes et 170 aux torts réciproques, 
avec 212  allouant une pension alimentaire à la conjointe contre 23416 à l’homme. Devant les 
Tribunaux de Grande Instance417, 170 décisions ont été prononcées aux torts du mari, 155418aux 

                                                           
414 Ces statistiques sont le reflet des tendances jurisprudentielles au niveau des juridictions d’instance et des Cours 
d’Appel, sans la Cour Suprême. 
415Il s’agit des juridictions d’instance appliquant la coutume des parties. Ils sont organisés par le Décret n°69/Df/544 du 
19 décembre 1969. 
416 Source Minjustice 
417 Il s’agit des juridictions de droit moderne appliquant le droit écrit et organisées par la Loi n°2006/015 du 20 
décembre 2006 portant organisation judiciaire. 
 
418 Source Minjustice. 
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torts de la femme et 121419 aux torts partagés, dont  92420 allouant une pension alimentaire à la 
femme contre 31421 à l’homme.  
 

824-En 2017, l’on a enregistré 355422 cas de liquidation du régime matrimonial devant les TPD 
tandis que 161 cas l’ont été devant les TGI.  
 

825-De manière globale, on constate que la liquidation de la communauté a été ordonnée aussi bien 
devant le TPD que le TGI, ce qui dénote une appropriation croissante de la nécessité de protéger les 
intérêts matrimoniaux des femmes en cas de rupture du lien matrimonial  
 

C : La protection de la femme séparée de son conjoint 
 
826- La séparation de corps est une procédure judiciaire qui peut être initiée aussi bien par l’homme 
que par la femme. 
 

§5 : La protection des enfants dans la famille (art 6(i) 
 

827-La protection des enfants passe par la préservation de son intérêt supérieur au sein de la 
famille. Ainsi, l’épouse abandonnée par son mari peut saisir la juridiction compétente aux fins 
d’obtenir une pension alimentaire tant pour les enfants laissés à sa charge que pour elle-même.  
 

828-La protection des enfants au sein de la famille est du devoir des parents, qui assurent 
l’éducation de leurs enfants. Pour le suivi de cette obligation  une Direction de la Promotion et de la 
Protection de la Famille et des Droits de l’Enfant a été créée au sein du Ministère de la Promotion 
de la Femme et de la Famille. Bien plus, des actions de mobilisation communautaire en vue du 
respect des droits de l’enfant ont été organisées sur le territoire. 
 

829-Un dispositif d’aide et d’assistance aux personnes et familles nécessiteuses et indigentes a été 
mis en place au sein de ce Département ministériel. Ce dispositif qui se décline en offres diverses au 
profit des familles vulnérables, a pour but de leur apporter un soutien financier dans les domaines 
de l’éducation et de la santé, de la formation et de la mise en place des activités génératrices de 
revenus, de la préparation de la layette. En outre, l’article 358 du CP protège la famille en 
sanctionnant le conjoint qui, en abandonnant le foyer, se soustrait de ses obligations matérielles et 
morales envers son conjoint ou de son ou ses enfants. 
 

830-Ainsi, de 2013 à 2018, le Gouvernement a alloué la somme de 60 000 000 FCFA423 chaque 
année pour couvrir des appuis tels que les aides scolaires, le financement des activités génératrices 
de revenus. 
 

Section 4: Le droit à la santé 
 

831 (bis)- Le document de la Stratégie Sectorielle de Santé du Cameroun tel que décliné supra 
(§245 et suivants) a pour ambition entre autres, de faciliter l’accès des femmes aux soins de santé 
ainsi qu’il a déjà été indiqué dans les développements précédents auxquels il importe de se référer. 
 
 
 

                                                           
419 Source Minjustice. 
420 Source Minjustice. 
421 Source Minjustice. 
422 Source Minjustice 
423Soit 91 603, 053Euros. 
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Section  5: Les droits économiques, sociaux et culturels et protection sociale 
 

832-La promotion des droits économiques des femmes a intégré la garantie de l’accès à l’emploi 
(Sous-section 1), la garantie de la sécurité alimentaire (Sous-section 2), de l’habitat (Sous-section3) 
et d’un environnement culturel positif (Sous-section 4). 

 

Sous-section 1 : L’accès des femmes à l’emploi 
 

833-La promotion de l’égalité des chances et d’opportunités entre les femmes et les hommes dans 
les domaines économique et de l’emploi constitue l’un des axes stratégiques de la PNG, avec à 
terme comme objectifs spécifiques la réduction du taux de pauvreté des femmes de 40,2 à 28 %, 
l’accès des femmes aux moyens de production, y compris en zone rurale, la réduction des inégalités 
en matière d’emploi et de formation professionnelle et le renforcement des capacités 
entrepreneuriales des femmes. Pour concrétiser ces opportunités pour les femmes, des garanties en 
matière d’accès à l’emploi ont été assurées (§1) tandis qu’un cadre favorable aux activités 
économiques des femmes a été promu (§2). La préservation du cadre familial parallèlement à la 
promotion économique des femmes n’a pas été occultée (§3). 

 

§1 : Les garanties d’accès à l’emploi 
 

834-A la faveur d’un cadre normatif reposant sur le principe de l’égal accès à l’emploi, des femmes 
ont pu être insérées  dans le secteur tant public que privé, et leurs droits protégés.   
 

A : Le cadre normatif de promotion de l’accès des femmes à l’emploi 
 

835-Outre la Constitution, les principes de l’égalité et de la non-discrimination dans l’accès à 
l’emploi ont été consacrés par le Statut Général de la Fonction Publique et les Statuts régissant 
certains corps particuliers à l’instar du Statut de la Magistrature, du Statut de la Police, des 
Greffiers, des Corps d’armée. Ces Statuts garantissent les mêmes droits aux femmes et aux hommes 
en matière d’accès à l’emploi et de gestion des carrières (accès à la fonction publique, 
rémunération, congé, avancement, promotion, etc). Le Code du travail de 1992 quant à lui reconnait 
aux femmes et aux hommes le droit au travail. L’admission à l’emploi y est subordonnée à la seule 
exigence d’une qualification professionnelle. 
 

836-S’agissant de l’égalité de rémunération entre hommes et femmes, le Cameroun a ratifié la 
Convention n° 100 de l’OIT qui recommande le principe de l’égalité de rémunération entre la main 
d’œuvre masculine et la main d’œuvre féminine pour un travail égal. Ce principe est matérialisé au 
plan interne par l’égalité de traitement salarial sans rapport avec le genre, de sorte qu’à compétence 
égale, le salaire est le même pour l’homme et la femme. Les statistiques révèlent toutefois des 
disparités dans le secteur privé, ce que les tribunaux et les conventions collectives s’attellent à 
combattre. Ainsi, certaines conventions collectives ont aménagé un cadre favorable à l’exercice 
d’un emploi de nuit par les femmes. C’est le cas des conventions collectives du secteur médical.  
 

837-Pour ce qui est de la valorisation du travail domestique des femmes, le travail domestique est 
régi par le Décret n°68/253 du 10 juillet 1968, modifié par le Décret n°76/162 du 22 avril 1976 
fixant les conditions générales d’emploi des domestiques et employés de maison. 
 

B : L’accès effectif des femmes à l’emploi 
 

838-Des efforts ont été fournis pour garantir l’effectivité du droit à l’égal accès des femmes à 
l’emploi tant dans le secteur public que dans le secteur privé. 
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1 : Dans le secteur public 
 

839-A la faveur de recrutements effectués suivant les critères d’égalité, d’équité et de non-
discrimination, de nombreuses femmes ont pu s’insérer et faire carrière dans la Fonction publique. 
Les résultats des différents concours d’admission à la Fonction Publique permettent d’en rendre 
compte. 
 

840-En 2015, l’on a eu les chiffres suivants pour les différents concours : Concours de formation 
(Hommes : 227, Femmes : 135) ; Concours directs (Hommes : 583, Femmes : 426) ; Concours 
professionnels (Hommes : 1102, Femmes : 499) soit un total de 2 972 dont 1912 Hommes  et  1060 
Femmes. 
 

841-Grâce aux recrutements effectués en 2016 par voie de concours directs de formation ou 
professionnel, 1 000 personnes sur les 1 815 places mises en compétition, ont été recrutées dans la 
Fonction publique. Le tableau ci-après est une illustration des effectifs pourvus et non : 
 

Tableau n° 14: Etat des statistiques des lauréats des Concours administratifs 2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : MINFOPRA 
 
Graphique n°5 : Effectif  des candidats recrutés en 

2016  

Nature du 
Concours 

Places mises 
en 

compétition 

Effectifs 
des 

candidats 
recrutés 

Sexe Places non 
pourvues Homme Femme 

Concours de 
formation 

340 340 220 120 00 

Concours directs 1 475 660 456 204 795 
TOTAL 

GENERAL 
1 815 1 000    676 324 795 
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Graphique n°6 : Proportion des candidats recrutés par sexe en 2016 
 
842-En marge des Concours sus-évoqués, le MINFOPRA a contractualisé 3 307 personnes en 
2016.En 2017, les divers concours de recrutement à la Fonction publique424 ont permis, suivant des 
critères de mérite et d’équité de recruter, parmi les 22 140 candidats, 1 773 camerounais de profils 
divers sur les 1 906 postes mis en compétition, tout en sauvegardant l’équilibre régional, soit un 
taux de couverture de 93%. 
 

843-Les femmes ont été nombreuses à concourir en 2017. A titre illustratif, on a enregistré 10 426 
candidatures féminines contre 1 1714 candidatures masculines, soit un taux respectif de 47% et de 
53%. Les résultats ont révélé un taux d’admission de femmes inférieur à celui des hommes, soit 
46% contre 54% avec 818 femmes et 955 hommes sur les 1 773 personnes admises.  
 

Tableau n°15: Effectif des candidats au concours en 2017 
Libellé Homme Femme Total Pourcentage 

Homme (%) 
Pourcentage 
Femme (%) 

Candidatures enregistrées 11714 10426 22140 53 47 
Admission au concours 955 818 1773 54 46 

 

                                                           
42467 Concours directs, 15 Concours de formation et 03 tests de sélection. 



 

162 

 
Graphique n°7: Effectif des candidats au concours en 2017 
 

 
Graphique n°8: Effectif des candidats au concours en 2017 (proportion des femmes par rapport aux hommes) 
 

2 : Dans le secteur privé  
 

844-La Loi n° 2013/004 du 18 avril 2013 fixant les incitations à l’investissement privé en 
République du Cameroun a permis la création de 4 610 emplois en 2014 et 19 594 emplois en 2015. 
On a également noté que 28 368 emplois ont été créés en 2016 contre 473 303 nouveaux emplois au 
31 décembre 2017. Les femmes occupent dans ce cas un tiers du nombre d’emplois créés par an soit 
plus de 6 000 postes occupés. 
 

845-Le Décret de 1968 révisé en 1976 sur l’emploi des domestiques et employés de maison protège 
les travailleurs domestiques sans distinction de sexe.  

 

846-De même, la Circulaire425 du Premier Ministre, Chef du Gouvernement signée le 13 juin 2012 
fixe les quotas de main-d’œuvre nationale par catégorie professionnelle, à concurrence de 50% au 
moins pour les emplois d’encadrement, 60% au moins pour les emplois de maîtrise, 85% au moins 
pour les emplois d’exécution. Ce qui permet une bonne représentation des jeunes en quête 
                                                           
425Circulaire n°005/PM du 13 juin 2012 relative aux clauses générales applicables aux investissements étrangers. 
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d’insertion professionnelle dans tous les projets d’investissement à capital étranger. On peut alors 
noter que les femmes occupent au moins 30% des postes disponibles par domaine d’activités.  
 

C : La protection des droits des femmes dans le travail 
 

847-La protection des droits des femmes dans le travail s’est manifestée par des mesures protégeant 
divers droits et la protection contre les violences basées  sur le genre en milieu professionnel. 
 

1 : Les  mesures de protection des droits de la femme 
 

848-Les droits fondamentaux de la femme camerounaise sont protégés dans l’exercice de son 
emploi. En plus des différents droits reconnus à tout travailleur par le Code du Travail, le Chapitre 
III dudit Code a été consacré au travail des femmes et des jeunes. Ainsi, l’Arrêté n° 
018/MTLS/DRGE du 27 mai 1969 relatif au travail des femmes du Ministre Chargé du travail fixe 
la nature et la liste des travaux respectivement interdits aux femmes et aux femmes enceintes. 
 

849-L’article 84 permet à toute femme enceinte dont l’état a fait l’objet d’une constatation médicale 
de rompre son contrat sans préavis et sans avoir à verser une indemnité. La femme a également 
droit au congé de maternité de 14 semaines, lequel commence 4 semaines avant la date présumée de 
l’accouchement et peut se prolonger de 6 semaines en cas de maladie dûment constatée résultant de 
la grossesse ou des couches. Pendant la durée de ce congé, le contrat de travail de la femme ne peut 
être rompu par son employeur. Elle conserve son droit aux prestations en nature et perçoit une 
indemnité journalière égale au montant du salaire effectif. Pendant une période de 15 mois  à 
compter de la naissance de l’enfant, elle a droit à des repos pour allaitement. Les juridictions 
sanctionnent les employeurs qui violent ces dispositions protectrices des femmes.  
 

2 : La protection contre les violences basées sur le genre en milieu professionnel 
 

850-La lutte contre le harcèlement sexuel est un moyen de protection contre l’exploitation. 
 

a : La protection contre le harcèlement sexuel  
 

851-Pour lutter contre le harcèlement sexuel, y compris en milieu professionnel, le Code Pénal 
incrimine cette pratique en son article 302-1. La peine est aggravée si la victime est une personne 
mineure. 
 

b : la Lutte contre l’exploitation ou l’utilisation des femmes à des fins de 
publicité à caractère pornographique ou dégradant pour leur dignité 

 

852-Le Gouvernement par le biais du Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 
(MINEFOP) veille à l’assainissement des activités des entreprises de travail temporaire qui utilisent 
principalement les femmes et en particulier les jeunes filles. C’est ainsi qu’en 2016, 63 entreprises 
de travail temporaire et 09 offices de placement ont été suspendus d’activités.  
 

853-Sur les développements relatifs à l’exploitation des femmes dans le cadre de la traite et au 
trafic, voir supra (§43 et suivants). 
 

§2 : La mise en place d’un cadre favorable à la promotion économique de la 
femme 
 

854-Pour mettre en place un environnement  favorable à la promotion économique de la femme, 
une étude sur  l’état des lieux de l’entrepreneuriat féminin au Cameroun a été réalisée en 2016, en 
vue de l’élaboration de la Politique Nationale de l’Entrepreneuriat féminin. Cette politique vise dans 
sa priorité n°1 l’accroissement des opportunités d’emplois décents et la promotion des activités 
génératrices de revenus des femmes. En attendant l’adoption de cette politique, un Plan d’Action 
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National de Développement de l’Entrepreneuriat féminin (PANDEF 2017-2020) a été élaboré, avec 
l’appui du BIT dans l’optique de créer des conditions favorables au développement de 
l’entrepreneuriat féminin (A).  Par ailleurs, les métiers et activités économiques des femmes ont été 
valorisés ou soutenus (B), y compris par leur accès à l’assistance sociale (C). 
 

A : Le développement de l’entrepreneuriat féminin 
 

855-Afin de promouvoir l’entrepreneuriat féminin, le Gouvernement a mobilisé des ressources 
auprès des partenaires pour  la mise en œuvre du PANDEF. Il s’est agi d'initier des programmes 
dédiés au renforcement des capacités managériales des femmes chefs d’entreprises ou d’œuvrer 
auprès des partenaires pour la prise en compte du genre dans les programmes et projets ayant un 
volet entrepreneurial. 
 

856-C’est ainsi que le Programme d’Appui à la Promotion de l’Entrepreneuriat Féminin (PAPEF) 
destiné à l’accès des femmes aux services financiers à faible coût est entré dans sa phase de 
finalisation en 2017 avec la signature d’une Convention de prêt de 7 000 000 000 de FCFA entre le 
Gouvernement et la Banque de Développement des Etats de l’Afrique Centrale. Dans la même 
logique, le Projet Genre et Autonomisation Economique des Femmes dans le Programme d’Appui 
au secteur des transports, phase I : Aménagement de la route Batchenga-Ntui-Yoko-Lena est mis en 
œuvre depuis 2014.Il intègre des appuis spécifiques aux activités entrepreneuriales des femmes 
couvrant les aspects tels que le renforcement des capacités, la fourniture des kits agropastoraux aux 
coopératives féminines. 
 

857-S’agissant de l’intégration du genre, elle a consisté à développer au sein des projets, des aspects  
susceptibles d’apporter de la valeur ajoutée aux activités des femmes. A ce titre, l’on peut évoquer 
le lancement par l’Agence des Normes et de la Qualité (ANOR) en partenariat avec le Réseau 
Normalisation et Francophonie, des activités du Projet « Femmes et Normalisation » et de la  
Cellule Nationale Femmes et Normalisation au Cameroun (CNFN-Cam), afin de sensibiliser les 
femmes sur l’importance des normes et de la qualité.  
 

858-Par ailleurs, la migration des femmes du secteur informel où elles sont les plus nombreuses426 
vers l’économie formelle a été promue à travers l’appui à la création de coopératives. Un Projet 
conjoint entre l’OIT et le Groupement Inter-patronal du Cameroun (GICAM), d’un coût global de 
180 000 000 de FCFA427 a été lancé à Douala en octobre 2016, dans le but de former 300 femmes 
en « Business Management Skills »et à l’encadrement des femmes chefs d’entreprises. 
 

859-Le Gouvernement a pris des mesures adéquates pour garantir l’égalité dans l’imposition fiscale 
des femmes et des hommes. Aucune disparité n’existe dans l’imputation des taxes et impôts dans la 
rémunération des femmes et des hommes. Le Code des Marchés publics ne fait pas de distinction 
entre un contractant homme et une contractante femme lorsqu’il est question du paiement des taxes 
et impôts. Par exemple le paiement des Taxes sur la Valeur Ajoutée est d’ordre général et 
impersonnel. De même que la loi portant régime financier de l’Etat. 
 

B : La promotion et le soutien des métiers et activités économiques des femmes 
 

860-Les axes de l’autonomisation  économique des femmes ont été articulés autour du renforcement 
des capacités, de la valorisation et de l’encadrement du savoir-faire féminin y compris de son travail 
domestique, de l’appui à la création des activités génératrices de revenus et particulièrement dans le 
secteur agricole. Pour suivre la mise en œuvre de ces axes, une Direction de la Promotion 

                                                           
426L’EDS MICS 5 a révélé que 34% de femmes évoluaient dans le secteur agricole contre 66% dans le secteur non 
agricole, avec des variables suivant le milieu rural (57%) ou urbain. 
427Soit 274 809, 17 euros. 
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économique des femmes a été créée au Ministère de la Promotion de la Femme et de la Famille afin 
d’encadrer la productivité des femmes.   
 

861-En ce qui concerne le renforcement des capacités des femmes, la stratégie a consisté  à 
développer des structures de formation professionnelle de proximité sur l’étendue du territoire 
national en vue de la formation des femmes à divers métiers pour la création d’emplois. Il s’agit des 
Centres de Promotion de la Femme et de la Famille (CPFF), du Centre de Technologies 
Appropriées, des homes ateliers et des Sections Artisanales Rurales/Sections Ménagères 
(SAR/SM)qui permettent la récupération sociale et l’insertion professionnelle des femmes et des 
jeunes filles, y compris celles en déperdition du système scolaire formel. L’on dénombre 77 Centres 
de Promotion de la Femme et de la Famille (CPFF) formant des femmes aux métiers de l’hôtellerie, 
de la restauration, de la couture, de l’artisanat et plus récemment des Technologies de l’Information 
et de la Communication. Entre 2013 et 2017, 69 163 femmes ont été formées dans les 94 CPFF.  
 

862-En 2018, 19752 filles et femmes ont été formées dans les CPFF. Certaines ont bénéficié des 
appuis en vue de leur installation. D’autres initiatives en matière de formation professionnelle et de 
création d’emplois ont bénéficié aux jeunes, y compris aux femmes, notamment  des centres 
multimédia, des centres d’alphabétisation fonctionnelle et des programmes tels le Programme 
d’Appui à la Jeunesse Rurale et Urbaine PAJER-U, le CMPJ, PIFMAS. De plus, pour arrimer la 
femme camerounaise à la modernité, la clôture de l’opération de formation de 100 000 femmes 
rurales et urbaines aux Technologies de l’Information et de la Communication à l’horizon 2012 
sous la houlette de l’Institut Africain de l’Informatique s’est achevée le 06 décembre 2013 avec un 
total de 103 350 lauréates.  
 

863-Des appuis ont été également offerts aux femmes en vue du montage ou du développement de 
leurs activités génératrices de revenus. Les appuis ont été particulièrement orientés vers le secteur 
agricole et informel, compte tenu du nombre élevé de femmes dans ce secteur. Ainsi, le Fonds 
National de l’Emploi a formé en 2017 des revendeuses en gestion de petites unités et mis à leur 
disposition des fonds sous forme de prêts pour renflouer leur commerce428. Grâce au lancement en 
2017 avec l’appui d’ONU Femmes, du projet dénommé « 5 by 20 » COCA COLA,  500 femmes 
formées ont reçu des kits d’insertion socioéconomique.  Pour réduire la pénibilité du travail 
agricole, les femmes rurales quant à elles ont reçu du petit matériel agricole en plus de la formation 
en techniques de production, transformation, conservation et commercialisation des produits agro-
pastoraux. En 2017, 275 organisations féminines rurales ont bénéficié  des appuis du Gouvernement 
en matériel agricole contre 199 en 2018. 
 

864-Un marché prenant en compte le genre a été construit en 2015 à Kye-Ossi avec des toilettes 
genrées et des crèches. De plus, 49 microprojets portés par des femmes (soit 34,26%) parmi les 143 
micro- projets de développement429ont bénéficié des appuis financiers d’une enveloppe globale de 
650 000 000 de FCFA430 accordés aux organisations de l’économie sociale.  
 

865-Par ailleurs, le savoir-féminin a été valorisé dans des domaines divers tels notamment le sport 
(le football, le basket et le volleyball), le cinéma, dans le domaine agricole. Sur ce dernier aspect et 

                                                           
428Une soixantaine de revendeuses de l’Arrondissement de Yaoundé VI ont bénéficié de 02 jours de formation en 
gestion de petites Unités et ont ensuite bénéficié d’un prêt de 3 200 000 FCFA pour renflouer leur petit commerce, 
grâce à un programme de renforcement des capacités des revendeuses (BayamSellam) du Fonds National de l’Emploi 
(FNE). De même, 08 ateliers de formation en éducation financière et  de gestion d’activités  génératrices de revenus sur 
le tronçon routier Batchenga–Ntui–Yoko–Lena ont été organisés au profit de  416 femmes dans le cadre du programme 
sus relevé. 

429 Les secteurs concernés étaient l’agriculture, la transformation agro alimentaire, l’élevage et la petite industrie. 
430 En 2016, l’enveloppe était de 605 000 000 FCFA. 
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au regard de la faible rentabilité économique des cultures vivrières, les femmes ont été encouragées 
à s’investir dans les cultures industrielles telles le café et le cacao à travers les incitations comme 
l’accès au crédit et à la terre. En 2015, les différents festivals organisés pour promouvoir ces deux 
filières ont mis en avant le rôle de la femme en tant qu’actrice de développement de ces filières431. 
 

C : L’assistance sociale en faveur des femmes travaillant dans le secteur informel 
 

866-A la faveur du Décret n° 2014/2377/PM du 13 aout 2014 fixant les conditions et les modalités 
des assurés volontaires aux assurés volontaires aux régimes d’assurances pensions, vieillesses, 
invalidités et décès (PVID), le Gouvernement s’est engagé à étendre la couverture sociale au plus 
grand nombre y compris aux travailleurs indépendants et ceux du secteur informel.  La CNPS qui 
est chargée de la mise en œuvre de l’assurance volontaire, organise chaque année des campagnes de 
sensibilisation en faveur  des assurés volontaires  relevant du secteur informel notamment les 
femmes, les commerçants, les moto-taximan.  
 

§3 : La protection de la famille et de l’enfant 
 

867-L’égalité des droits reconnus aux époux en matière d’obligations familiales a été reflétée dans 
les responsabilités familiales des époux (B). La protection des enfants contre les abus dans le travail 
participe du souci de préserver le tissu social(A). 
 

A : La lutte contre le travail  des enfants, y compris de la fillette 
 

868-La protection de l’enfant s’est matérialisée par l’instauration d’un âge minimum pour le travail 
des enfants et la lutte contre le travail des enfants. 
 

1 : L’instauration d’un âge minimum pour le travail des enfants  
 

869-Partie à la Convention des Nations Unies relative aux Droits de l'Enfant (1989, ratifiée le 11 
janvier 1993) et aux deux Conventions de l’OIT sur le travail des enfants à savoir la Convention n° 
138 sur l’âge minimum (1973, ratifiée en 2001) et la Convention n° 182 sur les pires formes de 
travail des enfants (1999, ratifiée en 2002), le Cameroun dispose d’un cadre juridique qui définit un 
âge minimum à l’emploi, une protection de l’enfant en situation de travail autorisé et celle contre 
les pires formes de travail des enfants. 
 

870-L’article 86 du CT fixe à 14 ans l’âge minimum d’admission à l’emploi et prévoit, 
conformément à la Convention n°138, que des dérogations puissent être accordées pour aller en-
deçà de cet âge. En application du CT, l’Arrêté n° 17/MTLS/DEGRE du 27 mai 1969 relatif au 
travail des enfants réglemente cette activité. Dans l’ensemble, il en résulte que certains travaux sont 
interdits aux enfants et lorsque ceux-ci sont admis à l’emploi, des mesures particulières devraient 
leur être appliquées. 
 

871-Lorsque l’enfant a plus de 14 ans et qu’il exerce des activités autorisées, il dispose d’une 
protection accrue jusqu’à sa 18ème année. Cette protection se traduit par la vérification de la 
conformité du travail, un allongement de la durée du congé annuel et un aménagement du temps de 
travail.  
 

2 : Lutte contre le travail des enfants 
                                                           
431La 4ème édition de Festi Cacao a été organisée par le Ministère du Commerce et le Conseil Interprofessionnel du 
Cacao et du Café (CICC), du 03 au 05 décembre 2015 à Douala et une table ronde sur « La femme, l’incontournable 
levier dans la filière cacao » a permis  d’échanges sur les défis à relever. 
La 3ème édition du Festi Coffee 2015 au cours de laquelle il a été révélé que 50% de producteurs de café au Cameroun 
sont des femmes, a été célébrée à Yaoundé sous le thème « La femme camerounaise dans le café ». Cette  édition a 
permis de décrypter les difficultés de la femme Camerounaise dans la filière. 
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872-Voir Ière Partie, Chapitre sur la protection des droits des enfants et la lutte contre le travail des 
enfants. 
 

B : L’égalité des époux dans les responsabilités familiales 
 

a) reconnaitre aux femmes salariées, le droit de bénéficier des mêmes indemnités et avantages 
que ceux alloués aux hommes salariés en faveur de leurs conjoints et de leurs enfants ; 

b) reconnaitre la responsabilité première des deux parents dans l’éducation et 
l’épanouissement de leurs enfants, une fonction sociale dans laquelle l’Etat et le secteur 
privé ont une responsabilité secondaire. 
 

873-La conciliation de leurs obligations professionnelles et domestiques reste un défi. 
 

- Les mesures prises pour la reconnaissance aux femmes salariées, du droit de bénéficier 
des mêmes indemnités et avantages que ceux alloués aux hommes salariés en faveur de 
leurs conjoints et de leurs enfants 

 

874-Les textes en vigueur sur la question ne font aucune discrimination entre la femme et son 
conjoint salariés en ce qui concerne l’octroi des indemnités et avantages en faveur des conjoints et 
des enfants. La loi donne la possibilité à l’homme ou à la femme d’engager le processus en vue de 
bénéficier des prestations ou allocations familiales y relatives. C’est dire que ces textes sont 
généraux et impersonnels. Il s’agit entre autres du Décret 2016/034 du 21 janvier 2016 portant sur 
la revalorisation du montant des allocations familiales ; du Décret n°2016/072 du 15 février 2016 et 
son annexe fixant les taux des cotisations sociales et les plafonds des rémunérations applications 
dans les branches des prestations familiales, d’assurance-pensions de vieillesse, d’invalidé et de 
décès, des accidents de travail et des maladies professionnelles gérés par la CNPS.   
 

Sous-Section 2 : Le droit à la sécurité alimentaire (art 15) 
 

875-Le droit à une alimentation saine et adéquate est garanti aux femmes à travers les mesures 
tenant à assurer la disponibilité des denrées alimentaires (§ 1), l’acceptabilité (§2) et  l’accessibilité 
à ces denrées (§3). 
 

§1 : La garantie de l’accès des femmes aux moyens de production 
 

876-Pour permettre aux femmes, notamment aux femmes rurales de produire les moyens de 
subsistance et les mettre ainsi à l’abri de la faim, l’accent a été mis sur leur accès aux principaux 
facteurs de production que sont la terre (A) et les moyens de production agricole (B). 
 

A : La garantie de l’accès des femmes à la terre 
 

877-Le principe de l’égal accès à la terre a servi de référent à l’allocation des terres. A cet égard, 
des titres fonciers ont été délivrés aux femmes sur des terres soit par voie d’immatriculation directe, 
soit par voie d’immatriculation indirecte. Ainsi, durant l’année 2015, 8 712 titres fonciers ont été 
délivrés dont  4 783 au profit des femmes. En 2016, 7 476 titres fonciers ont été délivrés, dont 1 930 
au profit des femmes, soit 25,81%.  
 

878-Durant l’année 2017, 374 femmes ont eu accès à un titre foncier par la voie de 
l’immatriculation directe, 69 par voie de mutations totales, 886 par voie de morcellement, 6 par 
transformation d’actes soit au total 1335 titres fonciers établis au profit des femmes, surun total de 6 
412 titres fonciers délivrés. 
 

879-Cependant, des pesanteurs culturelles continuent à freiner l’accès des femmes à la terre, surtout 
en milieu rural où la coutume ne permet pas toujours à la femme d’accéder à la terre.  
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B : L’accès des femmes aux moyens de production 
 

880-Dans un contexte caractérisé par une implication considérable des femmes dans les activités 
agricoles, le Gouvernement et ses partenaires ont multiplié les actions destinées à alléger la 
pénibilité du travail agricole et à rendre disponibles les intrants en vue de l’amélioration de la 
productivité. 
 

881-Le Genre a été pris en compte dans les Programmes et projets de développement dans le 
secteur agricole. Ainsi, le Programme d’Approvisionnement des Zones rurales et semi-rurales en 
Eau potable, initié en 2013 a pour principal objectif la réalisation des points d’eau en milieu rural 
afin de rendre disponible cette ressource au profit des femmes.  En plus, le Projet d’Appui au 
Développement de la Micro-finance Rurale, phase II initiée depuis 2014 prend en compte le Genre 
en facilitant l’accès des femmes au crédit. En 2016, l’évaluation de ce projet a permis de constater 
que 30% des bénéficiaires étaient des femmes, au niveau de 07 établissements de micro-finances. 
 

882-Le Projet d’Appui au Développement des Filières agricoles quant à lui a œuvré à l’octroi de 
crédit aux coopératives féminines. En 2018, la somme de 1 926 988 141 FCFA432 a été octroyée sur 
une prévision de 2 440 894 768 FCFA433. Entre 2013 et 2016, environ 2303 femmes sur 7 578 
bénéficiaires ont reçu des financements dans le cadre du Programme d’appui à la Rénovation et au 
Développement de la Formation professionnelle dans les secteurs de l’agriculture, de l’élevage et de 
la pêche, lequel forme aux métiers agropastoraux et à l’installation. 
 

883-Par ailleurs, des conventions de subvention du Programme d’Appui à la Recherche 
Agronomique ont été signées le 23 décembre 2013 sur la banane plantain, le sorgho, la gestion des 
agro systèmes du Nord et les systèmes agro forestiers, dans le cadre du Contrat de Désendettement 
et de Développement (C2D). Environ 10 260 femmes rurales ont été formées en 2014 aux 
techniques modernes de production, de transformation et de conservation des produits 
agropastoraux. 
 

884-L’évolution des femmes dans les secteurs de la caféiculture et de la cacao culture est de plus en 
promue, comme cela a été le cas au cours de la 4ème édition de Festi Cacao organisée par le 
MINCOMMERCE et le Conseil Interprofessionnel du Cacao et du Café (CICC), du 03 au 05 
décembre 2015 à Douala et Yaoundé. A ce sujet, le plus grand exportateur de cacao au Cameroun 
est une femme434. 
 

885-Les organisations féminines ont bénéficié du petit matériel et des intrants agricoles, remis 
notamment lors de la célébration de la journée de la femme rurale. L’édition de l’année 2015 avait 
pour thème « Femmes rurales : accès aux ressources financières dans le secteur agroalimentaire » 
et a donné lieu à des expositions et ventes des produits agricoles. 
 

886-Dans un contexte marqué par les changements climatiques, 50 femmes rurales ont été formées 
en 2014 au cours d’un Atelier national consultatif de programmation relatif à la mise en œuvre du 
Programme d’Appui au Genre, aux changements climatiques et à l’agriculture. Depuis lors, de 
nombreuses autres formations ont été organisées. En décembre 2017, un salon de la femme rurale 
s’est tenu à Yaoundé sous l’égide du MINPROFF en collaboration avec ONUFemme. Il s’est agi 
d’offrir une vitrine aux femmes rurales ainsi qu’une opportunité de nouer des partenariats d’affaires.  
 

§ 2 : La garantie de l’accès à des denrées alimentaires de qualité 
 

                                                           
432 Soit 2 941 967 euros. 
433 Soit 3 726 557 euros. 
434Il s’agit de Madame Kate Kaniy TOMEDI-FOTSO 
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887-Pour garantir la qualité des denrées alimentaires, un Comité National du Codex Alimentarius et 
de la Sécurité sanitaire des Aliments a été mis sur pied. Certaines spéculations produites localement 
ou importées ont fait l’objet de certification en 2015 et 2016, tandis qu’en 2017, un Projet portant 
sur « Femmes et normalisation » a été mis en place afin de sensibiliser les femmes sur l’importance 
des normes et de la qualité, notamment au cours d’un Atelier organisé à Yaoundé du 06 au 08 
décembre 2017, avec pour objectif de mettre en réseau toutes les initiatives féminines au Cameroun 
autour d’une Cellule Nationale Femmes et Normalisation au Cameroun. 
 

888-Pour promouvoir la transformation et la conservation des produits agricoles, les capacités des 
femmes ont été renforcées au sein des Centres et Promotion de la Femme et de la Famille (CPFF) et 
des équipements de transformation acquis au profit des communautés. Des infrastructures ont été 
également construites en vue du stockage ou de la commercialisation des produits agricoles. Un 
projet de construction des magasins de conditionnement et de stockage des produits agricoles a été 
initié en juin 2015 et a été exécuté dans les localités de Kye-Ossi, Foumbot et Mbouda au cours de 
sa phase pilote. Par ailleurs, 08 magasins de stockage ont été construits en 2017. 
  
Sous-section 3: Le droit à un habitat adéquat (art 16) 
 

889-Outre les développements effectués à la section 6 du Chapitre 3 de la Partie A du présent 
rapport, il y lieu d’indiquer que les femmes bénéficient des mêmes droits d’accès aux logements 
que les hommes dans les différents programmes de constructions. Il n’existe aucune discrimination 
liée au sexe dans l’attribution des logements sociaux ou la sécurisation légale de l’occupation. 
 

890-S’agissant de la commercialisation desdits logements, ils sont attribués sans distinction de sexe, 
aux demandeurs remplissant les conditionnalités de prêts mis en place par le Crédit Foncier du 
Cameroun. Les conditions d’accès au programme d’habitat social sont définies par l’Arrêté 
n°0009/E/2/MINDUH du 21 août 2008 fixant les normes d’habitat social. 
 

891-En ce qui concerne la sécurisation légale de l’occupation, les titres fonciers sont délivrés au 
profit des femmes conformément à la règlementation en vigueur ainsi qu’il a été relevé ci-dessus.  
 

Sous-section4 : Le droit à un environnement culturel positif (art 17) 
 

892-L’un des axes stratégiques du Document National de Politique Genre est la promotion d’un 
environnement socio-culturel favorable au respect des droits des femmes. Outre l’incrimination des 
pratiques culturelles néfastes à l’épanouissement de la femme (Voir §891 et suivant), le 
Gouvernement et ses partenaires ont poursuivi les actions de sensibilisation en vue de l’abandon des 
traditions culturelles préjudiciables à la femme. C’est ainsi que s’agissant spécifiquement des MGF, 
des brigades de dénonciation ont été mises en place dans les zones foyers concomitamment à la 
sensibilisation des leaders communautaires. Des observatoires des rites de veuvage ont été mis en 
place avec l’appui de la société civile dans certaines localités où ces rites revêtent un caractère 
avilissant et attentatoire à la dignité des femmes. 
 

Section6 : Le droit à un environnement sain et viable (art 18) 
 

893-Victimes des changements climatiques, les femmes sont impliquées dans les programmes et 
projets visant à garantir le droit à un environnement sain. Il s’agit notamment de leur participation à 
la mise en œuvre du Programme «Femmes et Energie durable» qui lie le Réseau des Femmes Elues 
Locales d’Afrique section du Cameroun (REFELA-Cam) à ses partenaires internationaux, du Projet 
des latrines écologiques dans la ville de Bangangté, du Programme d’Amélioration de la Résilience 
des populations aux Effets du Changement Climatique (REPECC)et du Projet Sahel vert. 
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§1 : Le Programme «Femmes et Energie durable» 
 

894-Pour assurer la mise en œuvre des Objectifs du Développement Durable(ODD) n° 5 (Parvenir 
à l’égalité des sexes, autonomiser toutes les femmes et les filles),n° 7 (Assurer l’accès à des services 
énergétiques pour tous, modernes, abordables, durables et fiables), n° 11 (Faire en sorte que les 
villes et les établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et durables), n° 12 (Etablir 
des modes de consommation et de production durables) et n° 13 (Promouvoir des actions à tous 
niveaux pour lutter contre le changement climatique), le  Programme« Femmes et Energie 
durable »a été mis en place. Il vise à mettre en place des solutions d’électrification durable grâce à 
l’énergie solaire et le renforcement de la maîtrise d'ouvrage des femmes maires de 17 communes 
camerounaises, à travers une démarche réseau.  
 

895-Cette démarche réseau a permis de démarrer avec deux communes pilotes dans la phase 1, pour 
passer ensuite à la phase 2 avec cinq communes supplémentaires, dans une troisième étape suivront 
dix autres communes. Le Programme Femmes et Énergie durable combine les axes de renforcement 
de capacités, le renforcement institutionnel et la réalisation des infrastructures d’énergie solaire à 
l’instar des lampadaires solaires et de la mini-centrale de panneaux photovoltaïques pour des 
systèmes d’électrification hybrides au profit des populations.  
 

896-Les partenaires qui soutiennent le Programme Femmes et énergie durable regroupent les 7 
communes bénéficiaires et les partenaires internationaux. Les bénéficiaires sont les communes de 
Bangangté et Fokoué (Ouest), Afanloum (Centre), Angossas (Est), Mayo Oulo (Nord), Mbengwi 
(Nord-Ouest) et Mintom (Sud). Elles doivent mobiliser un apport d’environ 10% de l’allocation 
budgétaire du Programme pour leurs communes. Ces apports des communes bénéficiaires sont 
alloués par le FEICOM. 
 

897-Pour ce qui est des partenaires internationaux, les apports financiers proviennent de : 
l’Association Internationale des Maires Francophones (AIMF): 300 000 €, soit 196 800 000 FCFA ; 
la Fondation Véolia : 150 000 €, soit 98 400 000 FCFA ; l’Agence de l’Environnement et de la 
Maîtrise de l’Energie (ADEME) : 500 000 €, soit 328 000 000 de FCFA obtenus grâce à l’appui 
financier du ministère français de la Transition écologique et solidaire. 
 

898- Le Comité de pilotage (COPIL) international a pour objectifs spécifiques de :  
- suivre l’évolution de la mise en œuvre du programme de manière générale et faire une 

évaluation d’étape ;  
- donner des grandes orientations sur la stratégie à suivre et sur les activités à entreprendre 

pour l’élargissement aux 5 communes supplémentaires ;  
- faire une programmation des actions futures ;  
- assurer une bonne visibilité du programme, pour une levée de fonds complémentaires pour 

la 3ème phase du projet. 
 

899-Le COPIL international regroupe les acteurs locaux (FEICOM, Maires, équipe projets et 
entreprises adjudicataires) et les partenaires techniques et financiers internationaux (AIMF, 
ADEME, Fondation Véolia Environnement, l’assistant technique international). 
 

§2: L’implication des femmes au Programme d’Amélioration de la Résilience 
des Populations aux Effets du Changement Climatique (REPECC) 
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900-Dans le cadre du REPECC couvrant le cycle 2013-2017 et des zones ciblées435, l’implication 
des femmes s’est manifestée à travers la participation des organisations de producteurs femmes aux 
bonnes pratiques agropastorales. 
 

Section 7 : Le droit à un développement durable, incluant le droit à la propriété, 
accès à la terre et au crédit (art 19) 
 

901-Dans l’optique d’assurer à la femme une place et une participation dans la vie publique, le 
Cameroun a aménagé un cadre normatif et institutionnel permettant à la femme de jouir du droit à 
un développement durable, incluant le droit à la propriété, l’accès à la terre et au crédit au même 
titre que les hommes. Les développements sur l’accès à la terre ayant été déjà faits supra (§876 et 
suivants), les éléments d’information sous la présente section seront axés sur les améliorations 
apportées de 2013 à 2017 en vue de promouvoir l’autonomisation économique de la femme, tant 
pour ce qui est du renforcement de leurs capacités (§1) que pour ce qui est de l’accès au crédit par 
les femmes (§2).  

 

§1 : Le renforcement des capacités des femmes 
 

902-La dépendance économique et financière des femmes rend celles-ci vulnérables, tout en 
compromettant leur chance d’accès aux facteurs de production et aux ressources. C’est dans le souci 
de surmonter ces obstacles que le renforcement des capacités des femmes a été l’objet de plusieurs 
textes, programmes et au cœur de la mise en place de  certaines institutions depuis 2013.  
 

903-En 2016, l’Association des Bayam Sellam (ASBY), qui œuvre pour la promotion et 
l’encadrement des femmes évoluant dans le secteur informel, a été déclarée d’utilité publique par 
Décret n° 2016/478 du 22 novembre 2016, afin de soutenir le développement des activités 
génératrices de revenus des femmes. 
 
Graphique n° 7 : Evolution de l’accès au titre foncier par les femmes 

                                                           
435Le REPECC couvrait la Zone soudano-sahélienne qui comprend 02 communes de la Région du Nord  (Lagdo et 
Pitoa) et 05 communes de la Région de l’Extrême-Nord (Moulvoudaye, Touloum, Maga, Darak et Kousseri). 
Ce Programme avait pour objectif d’accompagner les interventions nationales et sous-régionales à travers 02 volets 
complémentaires : la préservation des écosystèmes et l’amélioration de la résilience des populations aux effets du 
changement climatique.  
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Graphique n° 8: répartition par sexe des personnes ayant un titre foncier en 

2017  
 

§2 : La facilitation de l’accès au crédit pour les femmes 
 
904-Outre les mesures mentionnées, la facilitation de l’accès des femmes au crédit repose sur la 
Stratégie Nationale de Finance Inclusive, mise en œuvre afin de permettre aux femmes socialement 
vulnérables de bénéficier des services financiers et non financiers à moindre coût. 
 

Section 8: Le droit à la paix (art 10)  
 

§1 : L’inclusion des femmes dans le processus de prévention et de maintien de la 
paix (art 10 (1)) et dans tous les aspects de la reconstruction post conflit et de 
réhabilitation (art 10 (2)) 
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905-Afin d’assurer une implication optimale des femmes dans la prévention et la gestion des 
conflits, et surtout la restauration de la paix et la reconstruction post-conflit, le Gouvernement  s’est 
doté en novembre 2017 d’un Plan d’Action National de la Résolution 1325 et des Résolutions 
connexes436 du Conseil de Sécurité des Nations Unies437. Il s’agit de tenir compte des conséquences 
désastreuses des conflits et des crises politico-militaires sur les femmes et les filles, et d’y apporter 
des réponses inclusives de la dimension Genre.  
 

906-Par ailleurs, comme déjà relevé la branche camerounaise de l’ONG WILPF a organisé de 
multiples sessions de sensibilisation des acteurs tant publics que privés sur l’importance de 
l’implication des femmes à la prévention et à la gestion des conflits.  
 

907-Des campagnes de lamentation ont été organisées pour inviter à la résolution rapide de la crise 
dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest et appeler à un dialogue inclusif. Plus de 500 
femmes ont pris part à ces campagnes qui ont eu lieu en 2018 à Buéa et à Bamenda  et ont permis 
de faire entendre les voix des femmes dans le processus de reconstruction de la paix. 
 

908-Outre l’adoption de ce Plan, la sensibilisation des femmes et des filles à la culture de paix fait 
partie des priorités publiques et un Atelier a été organisé dans ce sens le 24 juillet 2017 par le 
MINPROFF en collaboration avec le Cercle des Imams et Dignitaires Musulmans du Cameroun 
(CIDIMUC), sur le thème « Jeunes filles musulmanes face aux défis de la modernité, du 
développement et de la sécurité ». 
 

§2: La réduction des dépenses militaires en faveur des dépenses sociales (art 
10(3) 
 

909-Les Budgets subséquents affectés aux dépenses militaires ont certes évolué depuis 2013, en 
raison des défis sécuritaires auxquels l’Etat fait face, mais n’ont pas entraîné une baisse corrélative 
des dépenses sociales. A cet égard, le Budget affecté aux secteurs de la santé, de l’éducation, de la 
promotion des droits de la femme a connu une courbe variable, comme l’illustre le tableau suivant.  
 

Section 9 : La protection des femmes dans les conflits armés (art 11) 
 

§1 : La protection des femmes déplacées, réfugiées et demandeuses d’asile 
 

910-Les défis sécuritaires liés aux attaques du groupe terroriste Boko Haram depuis 2013 dans la 
Région de l’Extrême-Nord, la crise politique en République Centrafricaine et la crise sociopolitique 
depuis 2016 dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest ont entraîné des déplacements 
importants de personnes. En décembre 2017, le Cameroun comptait  environ 342 000 réfugiés. Le 
nombre de personnes déplacées internes était d’environ 230 000en relation avec les attaques de 
Boko Haram. Au moment du lancement le 20 juin 2018 du Plan gouvernemental d’assistance 
humanitaire d’urgence dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest,  74 994  l’on comptait  
personnes déplacées internes en raison de la crise dans ces régions,  soit 8732 pour le Nord-Ouest et 
66262 pour le Sud-Ouest. 
 

911-Conscient de l’impact distinct des crises sur les femmes, les enfants et les hommes, le 
Gouvernement a pris des mesures particulières destinées à protéger les femmes réfugiées, 
demandeuses d’asile et déplacées contre la violence. Ces mesures, qui viennent s’agréger au cadre 
général de protection des femmes, ciblent ces catégories particulières du fait de leur vulnérabilité. 

                                                           
436 La Résolution 1325 a été adoptée le 31 octobre 2000 par le Conseil de Sécurité des Nations Unies autour du 
tryptique « Femmes-Paix et Sécurité ». 
437 Sa présentation officielle a eu lieu le 16 novembre 2017. 
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Elles sont de nature législative, politique, institutionnelle en vue de prévenir la violence ou la 
réprimer. 
 

A : Le cadre législatif 
 

912-La Loi n°2005/006 du 27 juillet 2005 portant statut des réfugiés au Cameroun pose le principe 
de l’assimilation des réfugiés aux nationaux,  notamment en garantissant dans une certaine mesure 
les mêmes droits et obligations aux camerounais, aux réfugiés et demandeurs d’asile, y compris le 
droit à la sécurité et la protection contre les violences. En outre, le cadre législatif de protection des 
femmes et filles a été renforcé à travers notamment l’adoption d’un nouveau Code Pénal en 2016 
qui a élargi la gamme des infractions incriminées dont sont victimes les femmes et filles. Ce 
Document a d’ailleurs été largement vulgarisé en vue de son appropriation par toutes les couches 
sociales.  
 

B : La prévention des violences 
 

913-Au  plan institutionnel, la mise en place en 2014 du Projet « Cohésion sociale et réhabilitation 
des femmes réfugiées survivantes des VBG et viols, victimes du conflit en RCA dans la Région de 
l’Est » a permis de sensibiliser 31 680 réfugiées sur les VBG et 04 espaces d’échanges entre les 
femmes réfugiées et celles des communautés hôtes à Gado Badzere, Timangolo, Mbilé et Lolo ont 
été créés. 
 

914-Un sous-groupe de protection des femmes contre les VBG a été mis en place dès 2016 au 
niveau du MINPROFF, avec pour objectif de réunir les acteurs clés en vue de l’orientation et de la 
prise en charge des victimes de VBG en zone humanitaire. Dans ce cadre, des standards 
opérationnels de lutte contre les VBG en contexte  humanitaire ont été élaborés, les capacités des 
acteurs sociaux, médicaux, judiciaires et sécuritaires ont été renforcées tandis que des actions de 
sensibilisation des acteurs communautaires ont été organisées.  
 

915-La Société Civile mène également des actions pour appuyer l’action gouvernementale. A titre 
d’illustration, en 2016, l’ACAFEJ, assistée de ONU Femmes a organisé des activités 
communautaires de sensibilisation à l’endroit des femmes et des hommes pour la prévention et de 
lutte contre les VBG/Viols  dans les sites et villages identifiés avec l’appui des relais 
communautaires des villages et des sites de la Région de l’Est, à savoir :Timangolo, KetteGbiti, 
Mboumama, Garisingo, Yokadouma, Nyabi, Sandji, Kentzou, Lolo,Batouri, et Gari Gombo. 
 

916-Le Projet de renforcement des capacités des Fonctionnaires de police à la protection des 
femmes et des enfants contre les violences basées sur le Genre en contexte humanitaire conduit par 
la Délégation Générale à la Sûreté Nationale avec l’appui d’ONU Femmes a permis le renforcement 
des capacités de plus de 400 Fonctionnaires de la Sûreté Nationale exerçant dans les Régions de 
l’Est, de l’Adamaoua et de l’Extrême-Nord de 2015 à 2017. 

 

C : La répression des violences contre les femmes et la réhabilitation des survivantes 
 

917-Les survivantes de violences ont bénéficié d’un soutien psychosocial et une prise en charge 
médicale. Pour appuyer cet accompagnement, 102 des Centres de  Promotion de la Femme et de la 
Famille ont été créés, ainsi que 05Call Center dans les Régions du Littoral (Douala 1er), du Centre 
(Yaoundé VII) et de l’Extrême-Nord (Maroua), 17 Gender Desk, 05 espaces de cohésion des 
femmes dans l’Adamaoua, l’Est, et l’Extrême-Nord, 02 shelters encore en phase d’expérimentation 
et des Centres d’Ecoute et de Conseil pour les femmes victimes de violences. En outre Un numéro 
vert (2 33 42 56 68) est opérationnel depuis le 02 décembre 2014 au Centre d’Ecoute et de Conseils 
d’Akwa (Douala 1er). 
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918-Par ailleurs, l’ACAFEJ a fourni en 2016 un appui psychosocial et offert une orientation 
médicale et juridique aux femmes et filles réfugiées victimes de VBG/Viols dans les sites de Lolo et 
Mbilé en leur facilitant l’accès aux services existants et en apportant un soutien particulier aux 
victimes les plus affectées par les violences subies. Elle a en outre renforcé les capacités des 
femmes victimes/survivantes  à augmenter leur résilience sociale par des activités d’information, 
d’éducation  d’orientation et de sensibilisation aux questions des VBG. 
 

§ 2 : La protection des enfants et en particulier des filles dans les conflits armés 
 
919-Se manifestant au départ par l’enlèvement de civils, le groupe terroriste Boko Haram a par la 
suite changé de mode opératoire pour opter pour des attaques frontales contre l’armée, puis des 
attaques-suicides. Entre 2015 et 2017, plus de 70 attaques-suicides ont été enregistrées dans la 
Région de l’Extrême-Nord, avec l’enlèvement, le recrutement et l’utilisation des enfants, 
particulièrement des jeunes filles comme bombes humaines. Selon un Rapport de l’UNICEF publié 
en avril 2016438, 44 enfants auraient été utilisés au total en 2015 par Boko Haram pour commettre 
des attentats-suicides dans la Zone du Bassin du Lac Tchad, 75 % étant des filles âgées parfois d’à 
peine 08 ans. 
 

920-Pour offrir une alternative aux enfants qui pourraient céder à l’attraction des groupes 
terroristes, l’Etat du Cameroun a développé des programmes sociaux de lutte contre la pauvreté 
dans les zones affectées comme relevé supra (voir les développements supra( §468 et suivants). 
La réhabilitation des enfants associés aux groupes armés figuraient au rang des options sur la nature 
du traitement à leur réserver ainsi qu’il a été indiqué supra. 
 

Section 10 : Les droits des groupes vulnérables bénéficiant d’une protection 
spéciale 
 

921-L’Etat a opté pour une démarche inclusive dans la promotion et la protection des droits des 
femmes, d’où l’adoption de politiques globales profitant à toutes les couches de femmes y compris 
les femmes âgées (art 22), les femmes handicapées (art 23), ou encore les femmes en détresse(art 
24). Les développements de la présente section mettront davantage en relief les actions au profit des 
veuves.    
 

922-La jouissance des droits fondamentaux par la veuve (art 20 et 21)  est susceptible d’être 
entravée en raison des contraintes de divers ordres. En effet, une étude menée en 2015 sur la 
situation de la veuve au Cameroun a révélé qu’elles étaient encore l’objet de rites avilissants, de 
déni d’accès à l’héritage et de persécutions physiques ou morales. Pour faire face à cette situation, 
le Gouvernement en collaboration avec la Société civile a pris des mesures consistant en la 
sensibilisation des veuves sur leurs droits, à l’écoute et au conseil, à l’accompagnement des veuves 
dans le suivi des procédures administratives et judiciaires. 
 

923-En effet, la veuve bénéficie d’un ensemble de droits consacrés aussi bien par les législations 
non harmonisées issues de l’héritage colonial d’inspiration germano-romanique ou d’inspiration 
Common Law que par le droit harmonisé post indépendance à l’instar de l’Ordonnance n°81/002 du 
29 juin 1981 susmentionnée. Ainsi, l’article 77 alinéa 2 de ladite Ordonnance dispose qu’en « cas 
de décès du mari, ses héritiers ne peuvent prétendre à aucun droit sur la personne, la liberté ou la 
part de biens appartenant à la veuve qui, sous réserve du délai de viduité de 180 jours à compter du 
décès de son mari, peut se remarier librement sans que quiconque puisse prétendre à aucune 
indemnité ou avantage matériel à titre de dot ou autrement, soit à l’occasion de fiançailles, soit lors 
du mariage ou postérieurement. » 

                                                           
438 Rapport publié sur son site, www.unicef.org, avril 2016, consulté en mai 2016. 
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924-Sur le plan successoral, les droits patrimoniaux de la femme ont été préservés en cas de 
cessation du mariage du fait du décès de son conjoint. Ils diffèrent selon qu’il s’agit du droit civil ou 
de la Common Law. 
Dans le cadre du droit civil,  la veuve est reconnue usufruitière des biens laissés par son défunt 
mari, suivant les dispositions de l’article 767 du Code Civil. Il y a eu lieu de relever que cet usufruit 
s’exerce sur la part des biens laissés par son défunt époux, la mort entrainant d’office liquidation du 
régime matrimonial des époux avant la liquidation de la succession. 
 
925-Dans le cadre de la Common Law et notamment de la Rule 21 of the Non Contentious Probate 
Rules 1954, la femme survivante occupe le premier rang de l’ordre successoral avant les enfants, 
légitimes, reconnus ou adoptés. Elle est administratrice ou coadministratrice de la succession, même 
dans l’hypothèse d’un mariage polygamique. Elle administre les biens laissés par le de cujus dans 
l’intérêt des bénéficiaires avant la liquidation de la succession dans un délai d’un an.  
 

926-Au plan pénal, l’article 180-1 du Code Pénal sanctionne quiconque empêche le conjoint 
survivant (la veuve) ou les orphelins de bénéficier de la pension de réversion qui leur est due, tandis 
que l’article 358-1 quant à lui punit toute personne qui en dehors de toute procédure judiciaire, 
expulse sans motif légitime, le conjoint du domicile conjugal. 
 

927-En ce qui concerne la protection des droits successoraux de la veuve, l’action des institutions 
judiciaires a permis d’écarter la coutume qui déniait toute vocation successorale de la veuve à la 
veuve des droits successoraux. Ainsi, dans le Jugement n°78/TPD du 16 novembre 2015 rendu par 
le TPD de Guider, le Juge énonce :  
« Attendu que l’assesseur a expliqué que d’après la coutume Toupouri, seuls les hommes sont 
appelés à l’héritage, les femmes étant considérés comme des biens successoraux ; 
Que lorsqu’une personne décède ab intestat, laissant femmes et enfants, sa succession est plutôt 
dévolue à ses frères, précisément au frère aîné qui peut, du reste prendre les veuves en lévirat ; 
Attendu que cette coutume est en partie contraire à l’ordre public et aux bonnes mœurs, ainsi 
qu’aux dispositions de l’article 745 du Code civil qui dit en substance que tous les enfants légitimes 
succèdent à leur père et mère  sans distinction de sexe, ni de primogéniture, par égales portions et 
par tête… » 
 

928-Dans l’espèce AMINOU DALIL c/Succession DALIL, objet du Jugement n°59/TPD du 17 
août 2015 rendu par le TPD de Guider, le Juge constate que l’omission du droit d’usufruit des 
veuves DOUDOU KAMBA et FATOUMATOU SAMBO qui trouve son fondement dans la 
coutume MOUSGOUM est « obsolète et inique, et heurte à la fois l’ordre public et les bonnes 
mœurs et est contraire à l’article 767 (3) du Code Civil qui reconnaît dans ces conditions un droit 
d’usufruit d’un quart sur les biens de la succession de son époux prédécédé ». 
 

929-Au demeurant, 2024  décisions rendues par l’ensemble des TGI et TPD ont reconnu la qualité 
d’usufruitière à la veuve en 2016. Certaines de ces décisions  permettent d’en rendre compte :  dans 
le Jugement n°546/Civil rendu le 27 juin 2016 le par le Tribunal de Grande Instance du Mfoundi, le 
Juge statuant sur le cas d’une succession polygamique, déclare les trois veuves du défunt 
usufruitières de la succession de leur défunt mari et ordonne en outre la liquidation et le partage de 
la communauté ayant existé celui-ci et chacune de ses épouses, solution qui rejoint l’orthodoxie 
jurisprudentielle en la matière. Cette orthodoxie est rappelée avec plus d’acuité encore dans le 
Jugement n°305/CIV du 18 avril 2016 en ces termes : « ordonne la liquidation de la communauté 
légale ayant existé d’une part entre le défunt et ADA Josiane Amélie et d’autre part entre le défunt 
et NGOUNGOURE MOLUH Zouliatou ». 
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930-Le Jugement n°205/Civ du 10 mars 2016 de la même juridiction déclare les deux veuves du de 
cujus  usufruitières des biens successoraux, en prenant le soin d’ordonner la liquidation de la 
Communauté ayant existé entre le défunt et ses deux veuves en ces termes : « qu’en l’espèce, il est 
constant que les nommées AKOMO Marie Thérèse Victoire et NGA MVONDO Lucie, se sont 
unies au défunt sous le régime de la communauté des biens en vertu de l’article 1400 du Code 
civil ; qu’il ya lieu d’ordonner la dissolution de la communauté ayant existé entre le défunt et ses 
épouses ». 
 

931-Par ailleurs, les veuves sont régulièrement sensibilisées sur leurs droits à travers des 
conférences et tables-rondes, des causeries éducatives, notamment à l’occasion de la célébration, 
chaque 23 juin de la Journée internationale des veuves. En 2015 et 2016, près de 448 veuves ont été 
reçues lors des cliniques socio-juridiques, tandis que plus de 15 000 personnes ont été sensibilisées 
sur les problèmes spécifiques des veuves lors des causeries éducatives organisées au niveau des 
régions. Par ailleurs, un Atelier de renforcement des capacités juridiques des veuves de la 
Commune d’Alou439a été  organisé les 16 et 17 mars 2016 par le Comité d’Assistance à la Femme 
Nécessiteuse du Cameroun (CAFENEC), et a permis d’édifier les participants sur les droits de la 
veuve ainsi que sur les démarches à entreprendre en vue de la revendication de leurs droits. 
 

932-Dans le cadre du Projet Plaidoyer, Structuration et accompagnement des communautés locales 
pour l’humanisation des rites de veuvages conduit par le CIPCRE de janvier 2015 à juin 2017 dans 
08 villages de la Région de l’Ouest440, des Codes coutumiers consacrant des normes standard de 
conduite des rites de veuvage ont été élaborés par les communautés. Pour marquer l’acceptation des 
nouvelles normes, des cérémonies de présentation officielle ont été organisées dans chaque localité 
avec les Chefs traditionnels en leur qualité de gardiens de la tradition,  et en présence parfois de 
l’autorité administrative. Pour garantir l’acceptation et assurer l’application de ces codes, un 
Observatoire des rites de veuvage  a été mis en place dans chacun des 08 villages avec plus de 400 
membres au total.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
439 Département du Lebialem, Région du Sud-Ouest. Ces assises ont regroupé des participantes venues des différents 
villages/quartiers de l’Arrondissement d’Alou, situé à une dizaine de kilomètres de Fongo-Tongo, localité limitrophe du 
Département de la Menoua. 
440 Il s’agit des villages Bafoussam, Baleng, Bamendjida, Bazou, Babete, Balengou, Bamena et Bangoulap. 
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Conclusion de la Partie B 
 
933-La ratification du Protocole de Maputo a contribué à accélérer la métamorphose progressive de 
la condition de la femme au Cameroun sur les plans normatif, institutionnel, stratégique et 
opérationnel. En effet, le principe de l’égalité de Genre réaffirmé constitutionnellement a imprégné 
positivement le cadre normatif et institutionnel dont il est désormais le principe fondateur. Cela 
s’est traduit en pratique par des mesures destinées à renforcer la participation des femmes à la 
gestion des affaires publiques, la protection de l’intégrité physique et morale des femmes par 
l’intensification de la lutte contre les violences, la promotion de l’autonomisation économique des 
femmes comme gage de leur épanouissement et de la santé des femmes.  
 

934-Les progrès ainsi enregistrés n’occultent cependant pas les défis dont l’Etat reste conscient. Il  
s’engage à poursuivre les  efforts déployés pour promouvoir les droits des femmes et les consolider 
pour relever les défis qui se profilent sur les plans politique, économique, juridique et socio-
culturel. Ces défis concernent sur le plan politique l’appropriation institutionnelle du genre, 
notamment à travers l’accroissement du taux de femmes nommées à des postes de responsabilité. 

 

935-Sur le plan économique, les initiatives orientées vers l’accès des femmes aux moyens de 
production pourront être multipliées (accès au crédit, accès à la terre, accès aux techniques et 
technologies appropriées). En outre, une meilleure structuration du secteur informel où elles 
évoluent pour la plupart sera également bénéfique.  
 

936-L’évolution du cadre juridique permettra d’éliminer les dispositions discriminatoires à l’égard 
des femmes, de même que l’application des instruments juridiques internationaux des Droits de 
l’Homme protectrices des droits de la femme. 
 

937-Sur le plan socio culturel, la lutte contre les pratiques traditionnelles néfastes est également 
concernée. Il en va ainsi des mariages précoces et forcés, des mutilations génitales féminines, des 
rites de veuvage avilissants et des coutumes contribuant à la déperdition scolaire des filles. Les taux 
de prévalence récents issus des dernières enquêtes EDS ont révélé une féminisation du VIH/Sida. 
Par ailleurs, l’offre insuffisante des services de santé de la reproduction et la désaffection des 
femmes pour les maternités (structures hospitalières) et les techniques modernes de contraception 
du fait des croyances traditionnelles doivent aussi être soulignées. C’est pourquoi l’Etat va 
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poursuivre ses efforts pour l’amélioration de la situation de la femme au Cameroun, dans un esprit 
de dialogue avec la Commission. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARTIE C : 
 

MISE EN ŒUVRE DES DROITS CONTENUS DANS 
LA CONVENTION DE KAMPALA 
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INTRODUCTION 
 

938-Soucieux de mettre en place un cadre légal de prévention et de protection des personnes contre 
les déplacements internes, le Cameroun a adhéré à la Convention de l’Union Africaine  sur la 
protection et l’assistance aux personnes déplacées en Afrique dite Convention de Kampala par 
Décret n°2014/610 du 31 décembre 2014. Afin de rendre effective cette convention dans son droit 
interne, des réflexions ont été engagées sur le processus d’internalisation dans la législation 
nationale afin de renforcer la protection des personnes déplacées internes (PDI).  
 

939-Cette Convention vient s’agréger à plusieurs autres instruments  internationaux auquel le 
Cameroun est partie ainsi qu’aux textes en droit interne dont le but est soit de prévenir les situations 
susceptibles de créer des mouvements involontaires de personnes, soit de leur apporter une 
assistance en cas de survenance de ces risques dans le cadre de la protection civile.  
 

940-Au niveau international, outre  la IVème  Convention de Genève de 1949 relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre, les protocoles additionnels I et II additionnels aux 
Conventions de Genève ainsi que les traités, conventions et accords internationaux relatifs aux 
segments spécifiques de l'intervention humanitaire (réfugiés, déplacés internes, gestion des déchets 
dangereux, risques NRBC( Nucléaires, Radiologiques, Biologiques, Chimiques), règlements 
sanitaires internationaux....), le Cameroun est partie à la Convention Cadre d'Assistance en matière 
de protection civile, initiée le 22 mai 2000 par l'Organisation Internationale de la Protection Civile. 
 

941-Au niveau national, sans être exhaustif et suivant la hiérarchie des normes, il est possible de 
distinguer la Constitution,  les lois et règlements. 
La Constitution du 18 janvier 1996 garantit dans son préambule la protection des droits 
fondamentaux à tout individu sans distinction. Un ensemble de textes visant à assurer la protection 
civile des populations a été adopté.  
 

942-Pour ce qui est des textes législatifs, on peut mentionner : 
- la Loi n° 69/LF/ 9 du 12 juin 1967 portant organisation générale de la Défense ; 
- la Loi n° 86/016 du 06 décembre 1986 portant réorganisation générale de la 

Protection Civile au Cameroun ; 
- la Loi n° 90-47 du 19 décembre 1990 relative à l’état d’urgence ; 
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- la Loi n° 96/03 du 04 janvier 1996 portant loi-cadre dans le domaine de la santé ; 
- la Loi n° 96/12 du  05 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de 

l’environnement au Cameroun ; 
- la Loi n° 96/11 du 05 août 1996 relative à la normalisation ; 
- la Loi n° 98/ 015 du 14 juillet 1998 relative aux établissements classés dangereux, 

insalubres ou incommodes ; 
- la Loi n° 99/017 du 22 décembre 1999 régissant le contrôle de qualité des sols, des 

matériaux de construction et des études géotechniques ; 
- la Loi n° 2004/003 du 21 avril 2004 régissant l’urbanisme au Cameroun ; 
- la Loi cadre n° 2011/012 du 06 mai 2011 portant protection du consommateur au 

Cameroun. 
 

943-Pour ce qui est des textes réglementaires, on peut mentionner : 
- le Décret n° 74/199 du 14 mars 1974 portant réglementation des opérations 

d’inhumation et de transfert de corps ; 
- le Décret n° 96/054 du 12 mars 1996 fixant la composition et les attributions du Conseil 

National de la Protection Civile ; 
- le Décret n° 98/031 du 09 avril 1998 portant organisation des plans d’urgence et de 

secours en cas de catastrophe ou de risque majeur ; 
- le Décret n° 99/818/PM du 09 novembre 1999 fixant les modalités d'implantation et 

d'exploitation des établissements classés dangereux, insalubres ou incommodes ; 
- le Décret n° 2001/184 du 25 juillet 2001 portant organisation du Corps National des 

Sapeurs-Pompiers ;  
- le Décret n° 2004/058 du 23 mars 2004 portant création et organisation des formations et 

unités territoriales du Corps National des Sapeurs-Pompiers ensemble ses modificatifs 
subséquents441 ; 

- le Décret n° 2005/103 du 13 avril 2005 portant organisation du Ministère de 
l’Administration Territoriale et de la Décentralisation ; 

- le Décret n° 2008/0736/PM du 23 avril 2008 fixant les règles de sécurité, d’hygiène et 
d’assainissement en matière de construction ; 

-  le Décret n° 2008/0737/PM du 23 avril 2008 portant organisation des procédures et 
modalités de l’aménagement foncier ; 

- le Décret n° 2008/377 du 12 novembre 2008 fixant les attributions des chefs de 
circonscriptions administratives et portant organisation et fonctionnement de leurs 
services ; 

- le Décret n°2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du 
Gouvernement modifié et complété par le Décret N° 2018/190 du 02 mars 2018 ; 

- le Décret n° 2012/2809/PM du 26 septembre 2012 fixant les conditions de tri, de 
collecte, de stockage, de transport, de récupération, de recyclage, de traitement, et 
d’élimination finale des déchets; 

- l’Arrêté n° 037/PM du 19 mars 2003 portant création, organisation et fonctionnement 
d’un Observatoire National des Risques ;  

- l’Arrêté n° 0000120/A/MINATD/DPC/CEP/CEA2 du 17 septembre 2010 portant 
création, organisation et fonctionnement de la Plate-forme Nationale pour la Réduction 
des Risques de Catastrophes ;  

- l’Instruction présidentielle n° 005/CAB/PR du 24 août 1987 portant sur les veilles en 
vue de la Sécurité de la Nation. 

 

                                                           
441modifié en 2018 avec l'avènement des 4e et 5e groupements du CNSP. 
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944-Comme pour la Charte et le Protocole de Maputo, l’applicabilité directe de la Convention est 
régie par les dispositions de l’article 45 de la Constitution. 
 

945-Au plan institutionnel, la protection des PDI est une mission régalienne de l’Etat de nature 
transversale qui fait appel à plusieurs acteurs. Ainsi, le Ministère de l’Administration Territoriale a 
en charge la protection civile de manière globale442à travers une unité de travail créée en son sein  
depuis 1995; la Direction de la Protection Civile qui est chargée :  

- de l’organisation générale de la protection civile sur l’ensemble du territoire national ; 
- des études sur les mesures de protection civile en temps de guerre comme en temps de paix ; 
- des relations avec les organismes nationaux et internationaux de protection civile ; 
- de la préparation des stages de formation des personnels de la protection civile en liaison 

avec la sous-direction des ressources humaines ; 
- de l’examen des requêtes en indemnisation et aides financières des personnes victimes de 

calamités, du contrôle de l’utilisation des aides ; 
- de la coordination des moyens mis en œuvre pour la protection civile, notamment les 

secours, le sauvetage, la logistique, l’utilisation des forces supplétives et auxiliaires ; 
- des transferts des corps, du suivi et de la gestion des aides ; 

946-Au niveau déconcentré,  les questions de Protection civile relèvent des attributions du Chef de 
la Division des Affaires Economiques, Sociales et Culturelles des services du Gouverneur443 . Des 
structures de concertation et de collaboration ont été mises en place pour faciliter la coordination 
des actions de protection civile sur l’étendue du territoire national aux niveaux stratégique et 
opérationnel. 
 

947-Au niveau stratégique, on peut relever les principaux organes de coordination que sont le 
Conseil National de la Protection Civile (CNPC),  l’Observatoire National des Risques (ONR), la 
Plate-forme Nationale pour la Réduction des Risques de Catastrophes (PN2RC), auquel il faut 
ajouter le Conseil National de Sécurité.  
 

948-Le Conseil National de la Protection Civile, organisme consultatif du Président de la 
République en matière de Protection Civile,  a été créé le 12 mars 1996. Il regroupe l’essentiel des 
hauts responsables gouvernementaux du secteur  sous les auspices du Secrétaire Général de la 
Présidence de la République. 
 

949-La Plate-forme Nationale pour la Réduction des Risques de Catastrophes pour sa part est un 
cadre permanent de concertation et d’échange d’informations entre l’ensemble des partenaires 
nationaux et internationaux de la Protection Civile. Créée par Arrêté de septembre 2010 du 
MINATD, elle œuvre à l’implémentation  du Cadre d’Action de Hyogo 2005-2015 qui milite pour 
l’intégration des préoccupations de Protection Civile dans tous les plans et programmes de 
développement afin que les Nations et Communautés soient plus résilientes face aux catastrophes. 
 

950-Au niveau des  structures opérationnelles, l’on peut mentionner le Corps National des Sapeurs-
Pompiers, des mesures de Protection Civile à l’instar des Cellules de Veille Sécuritaire, la 
Commission d’Agrément des Plans d’Urgence et la Commission d’Analyse des Risques de 
Construction. 
                                                           
442Voir article 8 (5) nouveau du Décret2018/190 du 02 mars 2018 modifiant et complétant certaines dispositions du 
Décret n° 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement. 
443Voir Décret n° 2008/377 du 12 novembre 2008 fixant les attributions des chefs de circonscriptions administratives et 
portant organisation et fonctionnement de leurs services. Au demeurant l’organisation au niveau local fait l’objet de la 
Lettre-Circulaire n° 0000114/LC/MINATD/DPC du 15 janvier 2010 relative au renforcement des mesures de 
prévention des risques dans les unités administratives qui prescrit notamment la mise en place des cellules de veilles 
sécuritaires. 
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951-Les Cellules de Veille Sécuritaire sont des mécanismes de collaboration au niveau local, placés 
auprès des Autorités Administratives (Gouverneurs de Région, Préfets) suivant les termes d’une 
Circulaire du 15 janvier 2010 du Ministre de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation, 
dans le cadre du renforcement des mesures de prévention des risques dans les unités administratives 
de l’Etat. 
 

952-La Commission d’Agrément des Plans d’Urgence quant à elle est une plate-forme 
interministérielle, placée sous l’égide du Ministère de l’Industrie, des Mines et du Développement 
Technologique, chargée d’approuver les outils d’opération interne en cas de crise que les 
établissements classés (entreprises potentiellement génératrices de risques) soumettent à la 
validation des pouvoirs publics avant le démarrage de leurs activités et sur une base biannuelle pour 
la mise à jour. 
 

953-La Commission d’Analyse des Risques de Construction pour sa part est un mécanisme de 
concertation  en matière d’élaboration des normes de construction des immeubles de grande hauteur 
ou à usage public d’importance. Elle est logée au Ministère des Travaux Publics et regroupe les 
principaux intervenants de la chaîne de la Protection Civile en matière de bâtiment. 
 

954-A ces structures, il faut ajouter le Comité National de Crise (CNC) avec ses démembrements 
que sont les Comités Régionaux de Crise (CRC) et les Comités Départementaux de Crise. Le CNC 
est l'organe de planification, d'évaluation et de gestion des secours en cas de catastrophe. Il 
coordonne les opérations de secours et est chargé de la mise en œuvre des objectifs du Plan 
National de Contingence (PNC). Le CNC inclut en son sein tous les secteurs et organisations 
susceptibles de jouer un rôle prépondérant dans la lutte contre les catastrophes et les risques 
majeurs.  
 

955-En effet, pour faciliter le déploiement des acteurs de la protection civile, le Cameroun s’est 
doté depuis 2002 d’un Plan national de Contingence. Le plan a été revisité en  2011 et actualisé 
pour la période 2017-2020. Ce Plan procède à une cartographie des risques potentiels de 
catastrophes et de situations de crise. Il préconise également les réponses synergiques bâties autour 
des trois axes majeurs suivants : la prévention des risques et la préparation des interventions ( Axe 
1), l’intervention avec la mise en œuvre des plans d’urgence et de secours destinés à assurer la 
couverture efficiente des risques ( Axe 2) et la réhabilitation qui intègre le retour d’expérience, 
l’adoption et l'exécution des mesures de prise en charge des victimes visant à les rétablir dans leur 
dignité ainsi que la réhabilitation des infrastructures. 
 

- Moyens financiers alloués à la gestion des déplacés internes 
 

956-Les moyens financiers alloués à la gestion des personnes déplacées proviennent des ressources 
nationales constituées des allocations dans le budget de l’Etat, des fonds générés par la solidarité 
nationale ainsi que des ressources apportées par les partenaires de l’Etat. 
 

957-Ainsi dans le cadre de la gestion des besoins générés par l’afflux important de réfugiés et 
PDI444 à la suite des attaques répétées du groupe terroriste Boko Haram dans la Région de 
l’Extrême-Nord du Cameroun, un plan d'urgence et un Programme d’Aménagement du Territoire 
pour les Régions septentrionales a été mis en œuvre dès juin 2014 avec un budget de 
160 000 000 000 FCFA445.  Ce Plan  a tenu compte des fragilités desdites régions qui sont par 
ailleurs exposés à d’autres  risques sanitaires (endémies), humains ou sociaux ou naturels à l’instar 

                                                           
444Soit 221 695 personnes déplacées internes au 31 décembre 2017. 
445 Soit 244 274 809,16 euros. 
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des inondations tels ceux vécus en 2012 dans la Région de l’Extrême-Nord et ayant des 
déplacements de personnes. 
 

958- Les efforts de la solidarité nationale ont permis de récolter une somme de 2 350 000 000 
FCFA446 sécurisé dans un compte dans les livres du Trésor public suivant instructions du Chef de 
l’Etat du 06 avril 2015. 
 

959-Les partenaires, notamment les Agences du système des Nations unies ont dès 2015 élaboré des 
Plans de réponse humanitaire exprimant des besoins de financement à hauteur de 259 millions de 
dollars en 2015, 282 millions de dollars  en 2016 et 305 millions de dollars pour le Plan 2017-2020. 
 

960-Pour ce qui est de la crise dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest où les violences 
entre forces de l’ordre et membres de groupes sécessionnistes ont provoqué un exode des 
populations à l’intérieur de ces régions, vers d’autres régions du pays et même au Nigéria, un Plan 
d'Assistance Humanitaire d'Urgence pour les populations civiles de ces Régions a été lancé le 20 
juin 2018. Evalué à près de 12 716 500 000 FCFA447, le Plan intègre les  besoins basiques et de 
relèvement d'environ 75 000 personnes déplacées de ces localités. Les forces vives de la Nation tant 
à l’intérieur du pays qu’au niveau de la diaspora ont contribué au financement du Plan. 
 

961-Le présent Rapport rend compte des mesures d’ordre législatif ou autres, prises en vue de 
donner effet aux droits et libertés reconnus et garantis dans la Convention de Kampala afin non 
seulement de prévenir les déplacements internes, mais aussi en vue de protéger les droits civils et  
politiques, de même que les droits économiques, sociaux et culturels des PDI. Il couvre la période 
2013-2018.  
 

962-Elaboré suivant une approche inclusive, le Rapport est le fruit des contributions  des 
institutions publiques, des acteurs de la société civile et des partenaires, tel qu’indiqué supra (voir 
Introduction générale, (§ 2). 
 

963-Les informations concernant la mise en œuvre de la ladite convention sont relayées dans les 
parties relatives à la prévention du déplacement interne (Chapitre 1), à la protection des PDI 
(Chapitre 2) et à l’assistance aux PDI  et les solutions durables (Chapitre 3). 
 

CHAPITRE 1 : PRÉVENTION DU DÉPLACEMENT INTERNE. 
 

964-Parmi les risques majeurs identifiés dans le PNC figurent des risques à la fois naturels et 
anthropiques pouvant occasionner des déplacements de personnes. Les mesures qui y sont 
préconisées peuvent ainsi contribuer à la prévention du déplacement interne de manière générale 
(Section 1) même si des actions plus spécifiques sont envisagées pour des situations particulières 
(Section 2).  
 

Section 1 : Mesures générales de prévention du déplacement interne (art 4 al.1) 
 

965-Les mesures explorées consistent en la promotion d’un environnement favorable au 
développement des activités humaines dans les différentes parties du territoire (§1) et la mise en 
place d’un dispositif d’alerte (§2). 
 

§1 : La promotion d’un environnement favorable à l’exercice des activités 
humaines sur le territoire 
 

                                                           
446 Soit 3 587 786, 25 euros. 
447 Soit 19 414 504 euros. 
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966-Pays riche et diversifié de par sa situation géographique, le Cameroun bénéficie d’une variété 
d’écosystèmes qui peuvent traduire une multiplicité de risques naturels susceptibles de provoquer 
des catastrophes naturelles. En outre, en vue de promouvoir le bien-être social, un  vaste processus 
de développement socio-économique a été engagé sous l’égide du DSCE, lequel a été matérialisé 
par la création d’un tissu industriel et des infrastructures diverses sources de risques technologiques. 
Bien plus, les poches d’insécurité naissantes depuis 2013 sont autant de circonstances pouvant 
conduire à des déplacements de personnes. Conscients donc de ces facteurs irréductibles sur les 
mouvements de ces personnes, le Gouvernement a opté pour la mise en place de mesures de 
protection des Droits de l’Homme et de prévention des risques. 
 
967-Au plan de la protection des Droits de l’Homme et pour traduire dans les faits les engagements 
en la matière, le Cameroun a engagé des réformes au plan législatif, administratif et judiciaire afin 
de garantir les Droits de l’Homme. Un Plan d’Action National de Promotion et de Protection des 
Droits de l’Homme a été adopté en 2015 afin d’ancrer la culture des Droits de l’Homme dans la 
société camerounaise. 
 
 
 

§2 : La mise en place des mécanismes d’alerte (art 4 al 2) 
 

968-Pour une gestion plus efficace des situations susceptibles de causer des déplacements de 
population, le Gouvernement a opté pour les mécanismes de veille et d’alerte permettant à l’échelon 
local de détecter les risques tant naturels qu’humains et de relayer l’information à l’autorité 
centrale. L’Observatoire National des Risques, mécanisme de veille déjà mentionné a pour mission 
de collecter, analyser, stocker et diffuser les informations sur les risques tant naturels qu’humains. 
Ses points focaux se recrutent tant au niveau des autres administrations interpellées par ces 
questions que dans les services des 10 Gouverneurs de région. 
 

969-Un nouveau dispositif de collecte des données sur les risques de catastrophes à travers la 
surveillance des sites et installations à risques est en cours d'opérationnalisation notamment à 
travers le Réseau National des Centres des Opérations d’Urgence. En effet, sous l'égide du 
Ministère des Postes et Télécommunications, le Cameroun se dote actuellement d'une infrastructure 
de pointe en matière de coordination des opérations pour la gestion des situations d'urgence.  

 
970-Dans ce cadre, la construction d'un Centre National des Opérations d'Urgence est achevée à 
Yaoundé au quartier EKOUNOU. Un Centre similaire devant servir de base de stockage alternatif 
du Centre National est terminé à Douala au quartier BEPANDA. Il est envisagé la construction de 
08 centres régionaux dans les Régions non encore couvertes. Il s’agit à terme de disposer d'un 
réseau national de télécommunications fonctionnel et à même de permettre une meilleure 
coordination des opérations de veille, de préparation et de réponse face aux risques de catastrophes.  
 

Section 2 : Mesures spécifiques  de prévention du déplacement interne 
 

971-Les mesures concernent la prévention des déplacements dus aux catastrophes et aux 
changements climatiques (A), aux situations de troubles (B) ou encore aux projets de 
développement (C). 
 

A : Déplacement dus aux catastrophes et aux changements climatiques (art 4.2) 
 

972-La question des changements climatiques est une question d’ordre prioritaire pour le 
Gouvernement. En prévision des déplacements dus aux changements climatiques, les pouvoirs 
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publics ont déployé des mesures d’ordre législatif et institutionnel destinés à agir durablement sur 
les effets environnementaux liés aux changements climatiques. 
 

973-Au plan normatif, plusieurs textes permettent d’adresser la question du changement climatique 
au Cameroun, à l’instar de la Constitution dès son préambule, la loi n° 96 /12 du 05 août 1996 
portant Loi-cadre relative à la gestion de l’environnement et de la protection de la nature, le 
Protocole de Kyoto auquel le Cameroun a adhéré du en juillet 2002, la vision volontariste à long 
terme du Cameroun adoptée en 2009, avec comme l’un des axes stratégiques pour la phase I (2010-
2019) : élaborer et engager la mise en œuvre d’une politique ambitieuse de préservation de 
l’environnement et de lutte contre les effets néfastes des changements climatiques. 
 

974-Au plan Institutionnel, un Observatoire National du Changement Climatique (ONACC) a été 
créé par Décret n°2009/410 du 10 décembre 2009, avec pour mission de suivre et d’évaluer les 
impacts socio-économiques et environnementaux des mesures de prévention, d’atténuation et/ou 
d’adaptation aux effets néfastes et risques liés aux changements climatiques.  
 

975-Un Comité National du MDP crée par décision par la décision ministérielle 
n°0009/MINEP/CAB du 16 janvier 2006 chargé de la mise en œuvre du Mécanisme pour un 
développement propre du Protocole de Kyoto relatif à la Convention Cadre des Nations-Unies sur 
les changements climatiques a également été mis en œuvre.  
 

976-Par ailleurs, des projets et programmes orientés vers l’adaptation ou la résilience aux 
changements climatiques ont été adoptés. Il en est ainsi du Plan National d’Adaptation aux 
Changements Climatiques (PANCC) adopté le 24 juin 2015 et du Programme  d’amélioration de la 
REPECC, mentionné supra (voir développements, (§631 et suivants). 
 

977-Le PANCC repose sur les axes stratégiques suivants : 
- l’amélioration des connaissances sur les changements climatiques ; 
- l’information, l’éducation et la mobilisation des populations camerounaises pour s’adapter 

aux changements climatiques ; 
- la réduction de la vulnérabilité aux changements climatiques des principaux secteurs et 

zones agro écologiques du pays ; 
- l’intégration de l’adaptation aux changements climatiques dans les stratégies et politiques 

sectorielles nationales. 
 

978-Ces axes stratégiques ont donné lieu à la formulation de 05 projets dont: 
- la mise en place d’un système d’observation de gestion des informations et d’alerte sur les 

risques climatiques au Cameroun (2016-2020) ; 
- l’actualisation du Plan National de Contingence au Cameroun et l’opérationnalisation du 

Fonds d’Urgence (2016-2019) ; 
- la prise en compte des risques climatiques dans l’actualisation du  plan d’affectation des 

terres ; 
- la sensibilisation de la population, des professionnels des administrations et des décideurs 

sur les effets des changements climatiques et sur les mesures à prendre (2016-2019). 
 

979-Enfin, des initiatives effectives comme la relance en 2008 de l’opération sahel vert dans les 
zones septentrionales déjà évoquée (§633), la sensibilisation des agriculteurs et des familles à la 
lutte contre la déforestation et le développement des énergies renouvelables sont à mettre en 
exergue dans la prévention des changements climatiques. 
 

980-S’agissant de la prévention des catastrophes, des mesures d’ordre stratégique et opérationnel 
sont prises à travers des règles d’urbanisme et de construction.  
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981-En raison du relief couplé à une hydrographie complexe, les inondations constituent un défi 
particulier dans certaines Régions du pays. C’est le cas notamment des Régions de l’Extrême-Nord 
et du Nord qui ont subi des inondations d’une gravité particulière en 2012 lesquelles ont justifiées 
l’adoption d’un train de mesures. En effet, entre le 15 août et le 17 septembre 2012,  les Régions du 
Nord et de l’Extrême-Nord ont reçu des pluies exceptionnellement élevées, qui ont provoqué des 
inondations. Ces inondations ont causé des dégâts considérables aux infrastructures d’irrigation et 
au barrage de Maga et ont détruit la digue du Logone sur plus de 25 km. Une centaine de milliers de 
personnes ont été directement touchées par ces inondations et ont temporairement perdu leurs 
moyens de subsistance. Les niveaux d’eau très élevés ont atteint le seuil de 70 cm au-dessus du 
niveau d’alerte du barrage de Maga, dégradant davantage la structure déjà fragile et mettant en péril 
le potentiel en aval du fait du risque de rupture possible du barrage. 
 

982-Des mesures d’urgence de nature tout à fait temporaire (positionner des sacs de sable à des 
points critiques, colmater les brèches, Etc.) ont été prises par les autorités locales, avec l’aide de la 
population concernées. Des mesures d’urgence durables jugées nécessaires et notamment des 
investissements substantiels pour réhabiliter la digue- barrage de Maga, la digue du fleuve Logone 
et d’autres ouvrages pertinents, tout en renforçant les capacités de gestion durable des ressources en 
eau et la préparation  aux catastrophes futures ont été prises dans le cadre du Projet d’Urgence de 
Lutte contre les Inondations (PULCI).  
 

983-L’objectif général du projet est de réhabiliter les principaux ouvrages hydrauliques et de 
renforcer la préparation aux situations de catastrophe dans les zones cibles situées à l’Extrême-Nord 
du Cameroun. D’un coût de 54 000 000 000 FCFA448, le Projet a été structuré autour de trois 
composantes que sont : la Réhabilitation des principaux ouvrages hydrauliques pour la protection 
contre les inondations et la production rizicole ; la gestion des risques de catastrophes et des 
situations d’urgences ; et l’appui institutionnel. 
 

984-La zone d’exécution du projet est la plaine du Logone, dans le département du Mayo-Danay, 
Région de l’Extrême-Nord du Cameroun. Elle couvre 04 arrondissements que sont  Yagoua, Vélé 
(Guémé), KaïKaï. 
 

985-Par ailleurs, les opérations de dégazage se poursuivent avec l’aide de la coopération 
internationale dans les lacs Nyos et Monoun qui autrefois ont causé de nombreuses victimes suite à 
des émanations de gaz toxique. 
 

986-Le vécu de toutes ces situations de catastrophes a permis, à l’effet de prévenir les risques, de 
mettre en place une politique de protection civile du Cameroun. Il est aussi apparu la nécessité de 
renforcer les moyens de lutte contre les catastrophes non seulement sur le plan opérationnel, mais 
aussi et surtout sur le plan stratégique.  
 

B : Déplacements internes en situation de troubles (art 4.1) 
 

987-Dans un contexte marqué par les attaques répétées de Boko Haram dans la Région de 
l’Extrême-Nord, les incursions des bandes armées dans la Régions de l’Est et les violences des 
groupes sécessionnistes dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest, le Gouvernement a 
procédé à un ajustement de son dispositif sécuritaire pour répondre à ces défis  et protéger les 
personnes et leurs biens ainsi que déjà rappelé plus haut. En plus de la sécurité, les autres structures 
étatiques ont été amenées à adapter les capacités de réponse en termes d’infrastructures, de 
personnels et de stratégies d’action pour faire face à l’accroissement de la demande dans les zones 
de déplacement en matière de services sociaux de base notamment la santé ou l’éducation. 
 

                                                           
448 82 442 749 euros. 
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C : Déplacements dans le cadre des Projets  (art 10) 
 

988-Pour réduire l’impact négatif des grands Projets structurants sur les populations riveraines, des 
études d’impact environnemental ont été systématiquement menées, les personnes expropriées 
indemnisées et/ou recasées de même que des projets d’accompagnement socioéconomiques menés. 
Des exemples peuvent être tirés des travaux de construction du Barrage Hydroélectrique de Lom 
Pangar et du Projet de Port en Eau Profonde de Kribi. 
 

989-Les travaux de construction du Barrage Hydroélectrique de Lom Pangar sur les terrains d’une 
superficie de 32 400 hectares sis dans la Région de l’Est ont été déclarés d’utilité publique par 
Arrêté n° 000414.Y.14.4/MINDAF/D410 du 13 mars 2009. Dans ce contexte, des Plans ci-après ont 
été adoptés : 

- le Plan d’Indemnisation et de Réinstallation (PIR) financé par le Gouvernement camerounais 
a été mis en place depuis 2012. Ce Plan concerne en priorité les populations victimes de 
destruction des biens pour cause de construction et d’exploitation future du Barrage de Lom 
Pangar. Les populations victimes d’expropriation ont bénéficié des indemnisations définies 
dans le PIR et fixées à hauteur de 1 800 000 000 FCFA 449; 

- le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES), doté d’une enveloppe de 40 
milliards de FCFA de l’Agence Française de Développement, concerne des investissements 
à caractère social et environnemental. Le Plan de Développement Local (PDL)  quant à lui a 
pour finalité de contribuer à la réduction de la pauvreté à travers l’action combinée des 
collectivités locales, des communautés de base et du secteur privé ; 

- le Plan de Développement Local financé par la Banque Mondiale en vue de préserver le 
niveau de vie des populations riveraines. 
 

990-Dans le cadre de la mise en œuvre de tous ces mécanismes de restauration des niveaux de vie 
(PIR, PGES et PDL), de nombreuses réalisations ont été faites, à savoir : 

- l’organisation d’ateliers de formation sur les techniques d’exploitation de la forêt 
communautaire de Deng Deng ; 

- l’organisation de formation en agriculture, pisciculture, élevage et des orpailleurs des 
populations cibles ; 

- l’octroi aux populations riveraines de nouvelles parcelles pour les cultures ; 
- la mise en place d’un dispositif permanent de lutte contre le braconnage dont les actions 

s’articulent autour de la sensibilisation, la surveillance et les contrôles fixes, la surveillance 
et les contrôles mobiles (Mambaya, Déoulé, Ouami et Biombé) ; 

- la réinstallation de 57 familles dans les villages de Lom Pangar et Lom II ; 
- les réinstallations individuelles ; 
- la construction des routes (construction de la route d’accès au chantier qui relie Bélabo à 

Lom Pangar) ; 
- la construction des salles de classe, centres de santé, marchés et mosquée. 

 

991-S’agissant du Projet de Port en Eau Profonde de Kribi, des mesures ont été prises pour le 
recasement et l’indemnisation des populations déguerpies pour cause d’utilité publique, 
conformément au Décret n° 2013/7402/PM du 5 août 2013 modifiant et complétant certaines 
dispositions du Décret n° 2010/3312/PM du 30 novembre 2010 portant indemnisation des 
personnes victimes d’expropriation et/ou de destruction de biens dans le cadre des travaux de 
construction du complexe Industrialo-portuaire de Kribi dans le Département de l’Océan. Ainsi, 
dans le cadre d’une mission exploratoire menée par une Délégation de la Commission Nationale des 
Droits de l’Homme et des Libertés (CNDHL), les constatations suivantes ont été faites pour le suivi 
des Droits de l’Homme dans le cadre de ce Projet: 
                                                           
449 Soit 2 748 091euros. 
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- la mise en place d’un Comité chargé du déménagement et de la réinstallation des 
populations riveraines affectées par le Projet, notamment en assurant la sensibilisation, la 
distribution des parcelles, le suivi du déménagement et de la réinstallation ainsi que la 
gestion des plaintes (p. 7 du Rapport de la CNDHL à l’issue de la descente d’investigation 
dans la Région du Sud, à Kribi, du 14 au 17 mars 2017). Présidé par le Préfet de l’Océan, ce 
Comité comprend les administrations locales, les responsables de l’Unité opérationnelle du 
Port et les Chefs traditionnels des villages concernés (Acte de création de ce Comité) 

- l’indemnisation et la relocalisation des populations déguerpies après consultation des 
concernés et en tenant compte de leurs besoins exprimés. Ainsi, les Pygmées Bagyeli et 
Mabi ont été recasés à Lolabe dans la zone forestière au Sud-Est, près de la Réserve de 
Campo Ma’an, tandis que les Batanga et les Lyassa, qui sont des pêcheurs se sont vus 
aménager des parcelles de terrain à Lende-Djibe au Nord, près de la zone côtière. 

 
 

CHAPITRE 2 : PROTECTION  DES DROITS DES PERSONNES 
DEPLACEES INTERNES 
 

992-Des mesures d’adaptation ont été prises pour faire face aux contraintes pouvant avoir une 
incidence sur la jouissance de leurs droits par les personnes déplacées internes tant pour ce qui est 
des droits civils et politiques (Section 1) qu’en ce qui concerne les droits économiques, sociaux et 
culturels (Section 2)  même si toutes les contraintes n’ont pu être levées. 
 

Section 1 : Les mesures prises pour garantir les droits civils et politiques   
 

993-Les éléments de contexte ont fortement influencé la  jouissance par les  personnes déplacées 
internes de leurs droits civils et politiques qu’il s’agisse du contexte sécuritaire ou alors de la faible 
culture de la documentation dans certaines parties du territoire. Des mesures de facilitation ont été 
prises pour garantir droit à l’enregistrement des naissances et à l’accès aux documents officiels (§1), 
des dispositions spécifiques pour répondre aux atteintes aux droits à la vie et à l’intégrité physique 
(§2), et des mesures particulières d’encadrement de la liberté de déjà rappelées dans la partie A du 
présent Rapport. Des mesures ont également été prises pour assurer la sécurité des personnes 
déplacées internes (§3), et garantir leur droit à une vie familiale (§4). Les consultations électorales 
organisées ont permis d’identifier les problèmes spécifiques rencontrés par les personnes déplacées 
à intégrer dans l’organisation des échéances futures. 
 

§1 : La garantie du droit à  l’enregistrement des naissances et à l’accès à la 
documentation (art 13), 
 

994-Le processus d’établissement des actes d’état civil des personnes déplacées internes suit le 
cadre juridique général aménagé par l’Ordonnance n° 81/002 du 29juin 1981 portant organisation 
de l’état civil et diverses dispositions relatives à l’état des personnes physiques, modifiée par la Loi 
n° 2011/002 du 06 mai 2011. Dans les situations de déplacement interne observé sur le territoire, 
des initiatives ont été prises pour faciliter l’établissement des actes d’état civil  aux PDI, tel a été le 
cas des retours massifs des ex-otages du groupe terroriste Boko Haram et de personnes déplacées du 
fait de la crise dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. 
 

995-Suite au flux de personnes venant du village Tchenene au Nigéria depuis le 29 février 2017, un 
camp de déplacés a été mis en place dans la zone de Mozogo et une Commission Départementale 
pour la Détermination du Statut de ces personnes  a été constituée par le Préfet du Mayo-
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Tsanaga450. Cette Commission a permis de révéler que ces personnes étaient de nationalité 
camerounaise et originaire des villages GoudzaVerquette, Ldaoutfaf, Kourbeche et Anfhourdetch. 
Au 16 juin 2017, cette population était estimée à 376 personnes, soit 142 adultes (87 femmes et  57 
hommes) et 232 enfants (112 filles et 120 garçons âgés de 0 à 17 ans). A la suite d’une évaluation 
des besoins urgents, des actions multiformes ont été faites avec l’appui des partenaires tels que 
l’UNICEF et l’Action Locale pour un Développement Participatif et Autogéré (ALDEPA) 
(ravitaillement en eau potable, lutte contre la malnutrition, les maladies hydriques et le paludisme,  
nattes, produits alimentaires, kits d’hygiène et vestimentaires). 
 

996-Ainsi, grâce au soutien de l’UNICEF, des actes de naissance ont été établis au profit de 310 
enfants retournés et 58 enfants des populations hôtes de Mozogo et des enfants déplacés internes de 
Mozogo, soit au total 368 actes de naissance, après jugement supplétif. Parmi ces bénéficiaires l’on 
dénombre 200 garçons et 168 filles.  
 

997-Par ailleurs, le Plan d’Assistance Humanitaire d’Urgence pour les Régions du Nord-Ouest et du 
Sud-Ouest a intégré la nécessité de reconstituer les actes d’état civil en faveur des personnes 
déplacées.  
 
 
 
 

§2: La garantie du droit à la vie et du droit à l’intégrité physique 
 

1 : La protection contre les exécutions sommaires et arbitraires, les enlèvements, les 
génocides, les crimes contre l’humanité, (art 9 al.1 b, c et) 

 

998-Dans l’optique de garantir le droit à la vie et à l’intégrité physique et morale des personnes 
déplacées internes, des actions à la fois préventives et répressives ont été menées par le 
Gouvernement, avec l’appui du HCR et des Organisations de la Société Civile. Sur le plan 
préventif, en plus des campagnes de sensibilisation sur les vertus de la paix, des mécanismes de 
surveillance à l’instar des comités de vigilance, des Comités mixtes ont été mis en place par les 
autorités locales et le HCR dans certains Départements de la Région de l’Extrême-Nord pour 
assurer la protection des réfugiés, des déplacés internes  et des demandeurs d’asile.  
 

999-Par ailleurs, des personnes déplacées internes ont regagné leur domicile suite aux opérations 
sécuritaires menées dans le cadre  de la lutte contre le groupe terroriste Boko Haram et celui du 
rétablissement de l’ordre et de la sécurité publics dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. 
S’agissant des mesures répressives, des poursuites judiciaires sont engagées contre les auteurs des 
atteintes au droit à la vie et à l’intégrité physique.  
 

2 : La Protection des femmes déplacées contre la violence (art 9 al.2 d) 
 

1000-En 2014, une enquête réalisée par ONU Femmes sur l’impact  qu’ont les crises humanitaires 
sur les hommes et les femmes a démontré que les femmes et filles réfugiées et déplacées sont 
exposées à de multiples formes de violences, notamment sexuelles et physiques.  

 
1001-Pour apporter une réponse holistique à la lutte contre les VBG en contexte de crise 
humanitaire, le Gouvernement et tous les acteurs humanitaires ont défini une stratégie d’assistance 
intégrée et multiforme au profit des femmes et filles, bâtie autour des « espaces de cohésion sociale 
des femmes » dans les sites, la mise en place des Call center et Gender desks et la prise en charge 
transversale des survivantes.  
                                                           
450Cette Commission était composée du Premier Adjoint au Préfet, du Commissaire Spécial de Mokolo, du 
Représentant du Commandant de Compagnie, du Délégué Départemental des Affaires Sociales et du Délégué 
Départemental de la Promotion de la Femme et de la Famille. 
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1002-Les espaces de cohésion sociale des femmes ont été mis en place dans les sites afin d’offrir en 
toute discrétion aux survivantes une assistance psychosociale, médicale, légale et sécuritaire, et de 
créer des groupes de discussions entre elles. 

 

1003-En outre, 04 Call Center ont été mis sur pied dans les Centres de Promotion de la Femme et 
de la Famille des localités accueillant les réfugiés et déplacés, dont Maroua, Mokolo et Mora dans 
l’Extrême-Nord et de Bertoua à l’Est. Ce sont des centres d’écoute, de dialogue, de conseil et de 
référence des victimes et des survivantes de VBG. 

 

1004-Avec l’appui d’ONU Femmes, 03 Gender Desk451 ont été mis en place dans les 
Commissariats centraux de Batouri, Bertoua et Meiganga. Leur mise en place a été précédée de la 
formation entre 2015 et 2017 à la protection et la prise en charge des femmes et des filles victimes 
de VBG, de 400 personnels de la police dans les Régions de l’Est, de l’Adamaoua et de l’Extrême-
Nord. 

 

1005-Enfin, des activités de sensibilisation ont été menées dans les communautés et les sites 
abritant les réfugiés et les déplacés internes, en vue d’influencer et de changer les normes sociales 
qui favorisent les VBG. Fondées sur une approche communautaire qui s’appuie sur 142 relais 
communautaires, ces activités ont touché plus de 351 218 hommes et femmes refugiés et nationaux.  
 

§3: La garantie du droit à la sécurité (droit de rechercher les lieux sûrs en 
d’autres régions du pays (art 9 al.2 e), installation des personnes déplacées internes 
dans des lieux sécurisés9 al2 g) 
 

1006-Dans la Région de l’Extrême-Nord, une étude des personnes déplacées face aux défis de 
logement et de propriété révèle que depuis 2014, 223 642 camerounais ont quitté leurs localités 
d’origine du fait des activités terroristes de la secte Boko Haram et que le Gouvernement 
Camerounais a aménagé des structures d’hébergement pour certaines personnes déplacées tandis 
que d’autres ont été accueillies favorablement par les populations hôtes. 
 

1007-Pour les Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest, de nombreuses populations déplacées ont 
été accueillies par les membres de leurs familles installées dans les grandes métropoles, notamment 
Bamenda, Buea, Limbe, Yaoundé, Douala et Bafoussam.  
 

1008-D’autres ont également bénéficié de l’assistance et des mesures de prise en charge au niveau 
local par les Autorités Administratives. Ces mesures sont :  

• l’accueil et le recasement des personnes déplacées.  
•  la distribution des effets de couchage, matériel de toilette et denrées alimentaires et de 

première nécessité.  
 

1009-Tel est le cas des populations déplacées des villages Ediki et Bombe-Bakundu dans le 
Département de la Meme qui ont été accueillies dans la ville de Mbanga, Département du Moungo, 
sous l’encadrement des Autorités administratives locales. 
 
1010-De même, des populations parties du Département du Lebialem dans la Région du Sud-Ouest 
ont été recasées dans l’Arrondissement de Fongo-Tongo, Département de la Menoua, dans les 
mêmes conditions.  
 

1011-Des mesures d’intégration des élèves issus des zones en crise se sont poursuivies dans les 
écoles des Régions du Littoral, de l’Ouest et du Centre durant l’année scolaire 2017/2018.  
                                                           
451Les Gender Desk, sont des Unités mises en place au sein des Commissariats de Police, pour améliorer la réponse des 
Services de police dans la prise en charge des survivantes de VBG en contexte humanitaire. 
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Des actions civilo-militaires ont été menées par les Forces de Défense au profit des populations 
affectées par la crise dans l’Arrondissement d’Akwaya. Ceci à travers la réalisation des points 
d’eau, l’administration des soins de santé, la réhabilitation des salles de classe, la distribution des 
kits de santé, des fournitures scolaires et des denrées alimentaires.  
 

§4: La protection du droit à la vie familiale (art 9 al.2 h) 
 

1012-La recrudescence des attaques armées du groupe terroriste Boko Haram et les effets de la crise 
dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest ont accentué les déplacements des populations, les 
femmes, les personnes âgées et les jeunes étant les plus affectés. Ces déplacements des populations 
ont eu pour corolaire la séparation des familles. La réunification des familles est encore rendue 
difficile par le contexte sécuritaire, situation aggravée par la perte des documents d’état civil et la 
fragilisation du système d’enregistrement des naissances. 
 

1013-En réaction à ces préoccupations, le Plan de réponse humanitaire pluriannuel pour le 
Cameroun (2018-2020) adopté en 2017 par le Gouvernement et ses partenaires du système des 
Nations Unies dont un des axes adresse la problématique des déplacés qui retournent dans leur 
localité d’origine. Ainsi, huit principes directeurs pour une solution durable aux déplacements 
internes y sont définis, dont le principe du regroupement familial qui repose  sur une base 
volontaire. 
 

1014-Par ailleurs, la stratégie consiste à renforcer le soutien alternatif temporaire pour les enfants 
non-accompagnés ou séparés et faciliter la réunification familiale des enfants non-accompagnés.  
En outre, le Plan entend assurer un soutien psychosocial et psychologique à tous les enfants et 
adolescents affectés par la crise. 
 

§2 : La garantie des droits économiques, sociaux et culturels : survie et 
poursuite des moyens de subsistance en tant que citoyens productifs. 
 

1015-La préservation des moyens de subsistance des personnes déplacées internes s’est inscrite 
dans une logique de réponse qui intègre les communautés hôtes qu’il s’agisse de la protection 
contre la privation de nourriture ( A) ou de la protection de la propriété des personnes déplacées 
internes (B). Les mécanismes spécifiques de compensation des dommages résultant du déplacement 
interne restent encore à préciser (C).  
 

A : Protection contre la privation de nourriture (art 9 al 1e ; 9 al 2) 
 

1016-La stratégie déployée par le Gouvernement pour garantir l’accès à une nourriture suffisante et 
de qualité, a consisté à la mise à disposition des denrées, le renforcement des capacités 
économiques des personnes déplacées et des populations hôtes ainsi que la sécurisation des marchés 
périodiques qu’il s’agisse de la situation dans les Régions septentrionales que de la situation dans 
les Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. 
 

1017-Pour la situation dans les régions septentrionales, le Gouvernement a mis en place en 2015 
une stratégie de mobilisation des kits alimentaires évalués à près de 10 000 000 000 FCFA452 pour 
résorber les déficiences en aliments suite à l’absence d’activités agricoles des populations et de ses 
conséquences sur leur santé.  
 

1018-Il faut également noter l’appui des partenaires bilatéraux et multilatéraux. Pour les réfugiés et 
les PDI de l’Est et de l’Extrême-Nord, la Russie a offert un important stock de produits alimentaires 

                                                           
452Soit 15 267 176 euros. 
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comprenant 1500 tonnes d’huile de tournesol en bouteilles et 370 tonnes de farine de blé d’une 
valeur de  1 300 000 000 FCFA453.  
 

1019-Par ailleurs et en appui au Gouvernement, les organisations  internationales apportent chaque 
année des soutiens multiformes pour améliorer le niveau de vie des PDI. Ainsi, le Comité 
International de la Croix-Rouge a, pour sa part, continué sa distribution hebdomadaire de vivres aux 
PDI dans les Départements du Mayo-Sava et du Mayo-Tsanaga permettant ainsi à des centaines de 
ménages de recevoir des denrées alimentaires de natures diverses.  
 

1020-L’appui au développement d’activités génératrices de revenus s’est traduit par des soutiens 
financiers et matériels dans divers secteurs tels que la couture, la coiffure et la boulangerie. Ainsi 
par exemple, un total de 5171 personnes dont 3620 réfugiés et 1551 PDI ont bénéficié d’une forme 
d’appui aux moyens de subsistance, notamment l’appui à la production agricole ou à l’élevage 
(81,5%) et l’appui à la création de micro-entreprise (16,7%). En outre, le FAO a mis à la disposition 
des réfugiés et des populations hôtes de la Région de l’Est, une aide estimée à près de 250 000 000 
FCFA454, constituée de matériels, de semences et d’engrais pour leurs activités champêtres. Cette 
organisation a par ailleurs installé dans 10 villages, des Unités outillées de transformation des biens 
permettant aux cibles de travailler et de subvenir à leurs besoins.  
 
1021-Par ailleurs, le Gouvernement avec l’appui des partenaires au développement a également 
octroyé aux réfugiés et aux PDI des dons et des kits en matériels pour des activités génératrices de 
revenus. Ainsi, la capacité de production agricole de 6 901 personnes notamment des réfugiés et des 
PDI a été soutenue à travers la distribution des semences de qualité et d’outils de plus de 1 000 kits 
agricoles offerts. De même, plus de 1 260 ménages constituant une population de 11 396 personnes 
ont pu bénéficier pendant 03 mois d’un transfert monétaire mensuel de 66 000 FCFA455 pour les 
soutenir et favoriser une activité génératrice de revenus.  
 

1022-Pour la situation dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest, les besoins alimentaires 
des PDI dans le Plan d’Assistance Humanitaire d’Urgence sont évalués à 3 750 000 000 FCFA456. 
 

B : La protection de la propriété des personnes déplacées internes (9 al.2 i) 
 

1023-Dans la période 2013-2018, le Cameroun a assuré la mise en œuvre la protection attendue au 
titre du respect de l’article 9 de ladite Convention sur la protection des biens individuels, collectifs 
et culturels abandonnés par les personnes déplacées, ainsi que les zones où sont localisées les 
personnes déplacées. En tant que citoyens Camerounais, les déplacés internes conservent 
l’ensemble de leurs droits, dont celui à la protection de la propriété.  
Dans les localités de départ, les opérations de surveillance des FMO ont permis de protéger les 
biens des déplacés. En cas d’infraction,  les personnes s’étant par exemple livrées au pillage des 
biens laissés par les personnes déplacées ont fait l’objet de poursuites judiciaires. 
 

C : Mécanismes en vue d’une compensation juste et équitable pour les dommages 
résultant des déplacements internes (art 12) 
 
1024-En l’absence d’un cadre juridique mettant en place des mécanismes spécifiques de réparation 
des dommages résultant des préjudices causés aux PDI, celles-ci peuvent se pourvoir devant les 
juridictions suivant les dispositions de droit commun. Ainsi, lorsque des PDI, sont identifiées 
comme des victimes dans le cadre des poursuites engagées contre les auteurs d’enlèvements, de 

                                                           
453 Soit 1 984 733 euros. 
454 Soit 381 679, 389 euros. 
455 Soit 100 euros. 
456 Soit 5 725 191 euros. 
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destruction, d’arrestation et de séquestration ou de toute autre atteinte à l’intégrité physique ou 
morale, elle peuvent prétendre au paiement des dommages-intérêts. 
 

1025-Les plans d’assistance aux personnes déplacées comportent généralement une dimension de 
réhabilitation et de reconstruction. L’action du Gouvernement, avec l’appui de certains Organismes 
du Système des Nations Unies et des Organisations Non Gouvernementales, s’est également 
concrétisée à travers des dons en produits de première nécessité pour soulager  la détresse des 
personnes déplacées internes.  
 

CHAPITRE 3: ASSISTANCE AUX PERSONNES DÉPLACÉES INTERNES 
ET SOLUTIONS DURABLES 
 
1026-Les déplacements massifs des populations a généré un besoin d’assistance humanitaire 
auxquels  l’Etat avec l’appui des acteurs humanitaires a apporté une réponse dans le cadre de la 
mise en œuvre du devoir d’assistance (Section1) tout en s’assurant que ladite réponse soit conforme 
aux principes de l’action humanitaire (Section 2). L’évaluation de l’action humanitaire a été inscrite 
au cœur du dispositif de réponse (Section 3) dans l’optique non seulement d’opérer des 
réajustements de l’action, mais surtout de l’inscrire dans la logique des solutions durables au 
déplacement interne (Section 4).  
 

Section 1 : La mise en œuvre du devoir d’assistance humanitaire 
 

1027-La structuration de la réponse aux risques prévus dans le PNC répond aux différentes 
séquences de la mise en œuvre du devoir d’assistance humanitaire déclinées dans la convention. 
Elle porte notamment sur la préparation des moyens de réponse, sur l’évaluation des besoins des 
populations concernées, sur la consultation desdites populations, sur le déploiement rapide et sans 
discrimination de l’assistance ainsi que sur la prise en compte des besoins spécifiques. 
 

A : Les mesures prises pour faire face aux besoins en assistance des personnes 
déplacées internes (moyens propres à l’Etat, coopération sollicitée (art. 5 al.2), offres 
d’assistance acceptées, facilitation de l’aide apportée par des tiers) (art 3j) (art 4 al3, art.5 al6) 
 

1028-Depuis 2014, le Cameroun s'est arrimé, sous l'impulsion des Agences spécialisées des Nations 
Unies, à la stratégie régionale du Sahel, laquelle procède annuellement à un exercice de 
planification de la réponse humanitaire. Cette démarche se situe dans une conjoncture 
particulièrement difficile où des défis importants restent à relever dans le champ de l'action 
humanitaire au Cameroun eu égard notamment au contexte sécuritaire. Au plan sécuritaire en effet, 
des contrecoups de la lutte contre la secte terroriste BokoHaram, et des répercussions de la crise 
sociopolitique en République Centrafricaine, ont drainé un nombre significatif de réfugiés sans 
oublier les déplacés internes dans la Région de l'Extrême-Nord.  Ainsi, depuis, 2014 des plans de 
réponse humanitaire sont élaborés par les Agences du système des Nations Unies. Il en est ainsi du 
Plan de réponse humanitaire 2017-2020. Ce Plan concernait principalement les  Régions de 
l’Adamaoua, de l’Est, du Nord et de l’Extrême-Nord dans lesquelles se trouvaient 95% des 2,9 
millions de personnes ayant alors besoin d’assistance. Les besoins étaient évalués à la somme de 
305 millions de dollars pour fournir une protection et une assistance à 1,3 million de personnes 
affectées et notamment les réfugiés, les personnes déplacées internes, les personnes accueillant les 
réfugiés et les personnes déplacés internes et autres personnes dans le besoin.  
 

1029-Une délégation constituée des Ambassadeurs représentant les quinze pays membres du 
Conseil de Sécurité des Nations-Unies a séjourné au Cameroun du 02 au 07 mars 2017 dans le 
cadre d’une mission d’évaluation de la situation sur le terrain, des avancées et des défis dans la lutte 
contre Boko Haram dans les pays du Bassin du Lac Tchad. 
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1030-Avec  la crise sociopolitique dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest, le 
Gouvernement a lancé un Plan d’assistance humanitaire le 20 juin 2018 et créé un  Centre de 
coordination de l'assistance humanitaire d'urgence relative à la situation dans les Régions du Nord-
Ouest et du Sud-Ouest suivant Arrêté n° 2018/127/CAB/PM du 21 novembre 2018. 
 

1031-A la suite, une mission de l’UA a été dépêchée au Cameroun au mois de juillet 2018 par le 
Président de la Commission de l’UA pour  faire une évaluation de la situation dans la Région de 
l’Extrême-Nord victime des exactions du groupe terroriste BokoHaram et dans les deux autres 
régions en crise suscitées en vue de l’appui que pourrait apporter l’organisation continentale au 
Cameroun. Dans le même ordre d’idées, dans le souci d’exprimer une solidarité africaine agissante, 
l’UA se propose d’organiser une  Conférence internationale des donateurs dans le cadre de la mise 
en œuvre du Plan d’assistance humanitaire d’urgence en faveur des populations du Nord-Ouest et 
du Sud-Ouest457. 
 

B : Les mécanismes d’évaluation des besoins en assistance (art.5 al. 5) 
 

1032-Les populations du Cameroun souffrent des impacts d’une crise humanitaire liée aux conflits 
dans la Région du Bassin du Lac du Tchad, en République Centrafricaine et dans les Régions du 
Nord-Ouest et du Sud-Ouest, ainsi qu’à une vulnérabilité chronique entrainant des niveaux élevés 
d’insécurité alimentaire et de malnutrition.  
 

1033-Le nombre de réfugiés et de personnes déplacées internes s’est accru depuis 2015, générant 
une augmentation des besoins humanitaires tant pour les personnes déplacées que pour les 
communautés hôtes déjà vulnérables avant les crises.   
 

1034-Les autorités gouvernementales camerounaises travaillent avec les Organisations 
internationales pour évaluer les besoins des personnes déplacées et des réfugiés mais aussi des 
communautés d’accueil relatifs à la protection des civils, à l’éducation, à la santé à l’insécurité 
alimentaire et à la malnutrition aigüe. 
 

1035-Il existe deux mécanismes d’évaluation de l’assistance à savoir les mécanismes purement 
administratifs et les mécanismes spécifiques mis en œuvre par les Organisations humanitaires. 
 

1036-En ce qui concerne les mécanismes administratifs, dès la survenance d’une catastrophe ou 
d’une crise, les autorités administratives procèdent à une évaluation des dégâts,   mais aussi à un 
recensement des populations déplacées afin d’évaluer les besoins en santé, nutrition, et soins de 
premiers secours. C’est une approche d’urgence prenant en compte l’intervention à court terme. 
 

1037-S’agissant de l’intervention spécifique, elle est faite par les Organisations humanitaires à 
travers  une Evaluation Multisectorielle Initiale Rapide (MIRA) qui se met en œuvre dès le 
déclenchement de la catastrophe et qui porte sur l’identification des besoins de première nécessité. 
 

C : Les mécanismes de consultation des personnes déplacées sur l’assistance et la 
protection dont elles bénéficient (9 al 2 k) 

 

1038-La consultation des bénéficiaires étant nécessaire à une mise en adéquation des réponses avec 
les besoins, les autorités administratives, à tous les échelons assurent, à travers leurs relais locaux 
(chefs traditionnels, Comités de vigilance et autres leaders communautaires), la consultation des 
personnes déplacés pour s’enquérir des besoins d’assistance. 
 

                                                           
457 La Chine a promis d’offrir un don de matériel d’assistance humanitaire d’une valeur de  2,9 millions de dollars soit 
environ 1,8 milliard de FCFA. 
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1039-Ainsi, pour la gestion de l’assistance humanitaire dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-
Ouest, le Centre de coordination de l'assistance humanitaire d'urgence  dispose d’une Annexe dans 
chacune des deux régions, la coordination technique des activités étant assurée au niveau régional 
par les Gouverneurs de Région.  Ces Annexes sont appelées à mener des consultations avec les 
bénéficiaires pour une définition pertinente des stratégies d’intervention en leur faveur. 
 

1040-Dans le cadre de la coopération, certaines  agences à l’instar de l’OIM ont mis en place un 
dispositif communautaire de traçage des personnes déplacées. 
 

D : Assistance rapide et sans discrimination  (Art 5, art 9 al.2 a et b) 
 

1041-Les opérations d’assistance  se font sur la base des évaluations qui tiennent compte de la 
spécificité des besoins dans les zones d’intervention. Pour réduire les risques de discrimination du 
fait de réalités sociales antérieures à la situation ayant occasionné le déplacement, des programmes 
de sensibilisation à la cohabitation pacifique entre les personnes déplacées et les communautés 
d’accueil sont menés. 
 

E : Assistance tenant compte des personnes ayant des besoins spéciaux (enfants séparés 
et non accompagnés, les femmes chefs de ménage, les femmes enceintes, les mères accompagnées 
de jeunes enfants, les personnes âgées et les personnes handicapées ou souffrant de maladies 
transmissibles) (art 9.2 c)  
 

1042-La multiplicité des acteurs humanitaires permet de prendre en compte les besoins spécifiques 
des différentes cibles.  Le Plan de réponse humanitaire 2017-2022  intègre ainsi les besoins de 
protection des enfants sous la coordination de l’UNICEF, des femmes  en particulier s’agissant des 
violences basées sur le genre sous la coordination de l’UNFPA. 
 

1043-Le Plan gouvernemental d’assistance humanitaire dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-
Ouest intègre également les besoins des couches vulnérables notamment des femmes avec la 
protection contre les violences basées sur le genre (VBG), les enfants avec un accent sur la 
réhabilitation des écoles et la de protection des enseignants et des élèves,  la protection contre les 
mariages et grossesses précoces, le travail des enfants, la consommation de drogue, l’enrôlement 
des jeunes dans les groupes armés. 
 

Section 2 : Mesures prises pour assurer le respect de leurs obligations par les 
acteurs humanitaires (art 6) 
 

1044-Les mécanismes de  suivi du respect de leurs obligations par les acteurs humanitaires sont mis 
en œuvre aussi bien au niveau du Gouvernement que des acteurs humanitaires eux-mêmes. 
 

1045-Les autorités administratives  encadrent ainsi les opérations d’assistance au niveau local tandis 
que des concertations régulières (mensuelles) sont organisées au niveau central pour le suivi des 
opérations d’assistance humanitaire. De plus, les opérations conjointes/Gouvernement/partenaires 
sont menées. 
 

Les acteurs humanitaires disposent des codes de conduite internes appliqués par les différentes agences. 
 

Section 3 : Les mécanismes de suivi-évaluation de l’impact de l’assistance 
humanitaire (art 9 al 2 m) 
 

1046-Avec les premières expériences de gestion des urgences humanitaires qui concernent 
également les personnes déplacées internes, les concertations périodiques étaient organisées par les 
autorités administratives pour suivre et évaluer la mise en œuvre de l’assistance humanitaire. Cette 
expérience a été capitalisée dans la gestion des crises ultérieures avec un mécanisme plus structuré 
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entre le Gouvernement et les acteurs humanitaires458. Ainsi, le Centre de coordination de 
l'assistance humanitaire d'urgence relative à la situation dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-
Ouest  a une mission de suivi-évaluation de la mise en œuvre du plan d'assistance humanitaire dans 
lesdites Régions. Celle-ci  s'effectue dans le cadre des concertations périodiques entre le 
Gouvernement459 et les organismes humanitaires nationaux et internationaux, sous la coordination 
du Ministre chargé de l'administration territoriale. 
 

1047-Dans cette optique, les Annexes régionales de ce Centre ont l’obligation d’adresser au 
Ministre chargé de l’Administration territoriale un rapport trimestriel et un rapport annuel de leurs 
activités.  
  

1048-Pour pérenniser l’impact de l’assistance humanitaire au-delà de l’urgence, la réalisation de 
projets et programmes structurants d'accompagnement sont inclus dans les interventions 
humanitaires à travers notamment les plans de soutien aux communautés hôte. L’intégration  de ces 
plans de soutien dans les plans communaux de développement est une des options privilégiées 
notamment dans la Stratégie pour le relèvement et la consolidation de la paix dans les Régions du 
Septentrion et de l’Est du Cameroun (2018-2022) déjà évoquée. 
 

Section 4 : Les solutions durables (retour, intégration locale ou réinstallation) 
(art 11) 
 

1049-Les solutions durables sont fonction de la persistance ou non du fait générateur du 
déplacement mais également des mesures de relèvement. Ainsi, le rétablissement progressif de la 
paix dans des zones en crise est un facteur incitatif de retour des populations dont les mouvements 
sont dynamiques en fonction de la situation.  
 

1050-Grâce aux efforts susvisés pour rétablir la sécurité dans certaines zones désertées dans la 
Région de l’Extrême-Nord, environ 36 068 PDI constituant près de 6 477 ménages ont pu rejoindre 
leurs domiciles. Le CICR a soutenu l’Etat dans les sectorielles ministérielles  pour la  réinstallation 
de ces derniers en appuyant leurs activités agropastorales. Pour celles des PDI qui ont décidé de 
s’installer  définitivement dans les lieux de recasement, le CICR a appuyé les initiatives des projets 
qui avaient démarré. 
 

1051-Les mouvements de retour volontaires sont également observables dans plusieurs localités des 
Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. Avec la création du Comité National de Démobilisation, 
de Désarmement et de Réintégration suivant Décret n° 2018/719 du 30 novembre 2018460, il est à 
espérer  une accalmie progressive de la situation et un retour plus massif des populations déplacées. 
 

                                                           
458Par rapport aux acteurs humanitaires du système des Nations Unies, un Bureau de OCHA (Office for the 
Coordination of the Humanitarian Assistance) a été ouvert au Cameroun en 2015  
459La partie gouvernementale est représentée à ces concertations périodiques par les 13 administrations suivantes : 
Ministère en charge de l'administration territoriale, du Ministère en charge des relations extérieures; Ministère en charge 
de la défense, Ministère en charge de la santé publique, Ministère en charge de l'agriculture et du développement rural, 
Ministère en charge de l'élevage, des pêches et des industries animales, Ministère en charge de la communication, 
Ministère en charge des enseignements secondaires, Ministère en charge de l'éducation de base, Ministère en charge des 
affaires sociales, Ministère en charge 'de la promotion de la femme et de la famille, Secrétariat d'État à la Défense, 
chargé de la Gendarmerie Nationale, Délégation Générale à la Sûreté Nationale ainsi que  la Direction Générale de la 
Recherche Extérieure. 
 
460Les responsables de ce Comité ont été nommés  suivant les  Décret n° 2018/742 du 04 décembre 2018 portant 
nomination du Coordonnateur National du Comité National de Démobilisation, de Désarmement et de Réintégration  et 
Arrêté n°  2018/131/PM du 07 décembre 2018 portant nomination des Chefs de Centres Régionaux du Comité National 
de Démobilisation, de Désarmement et de Réintégration. 
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1052-Dans le cas de catastrophes, les mesures de relèvement dépendent également de l’impact de la 
catastrophe. Comme déjà relevé pour les déplacements liés aux grands projets, la relocalisation des 
populations, lorsque le déplacement s’impose, est une mesure inscrite dans les plans de gestion 
environnementale et sociale desdits projets. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conclusion de la Partie C : 
 
1053-Les mouvements massifs des populations enregistrés au Cameroun depuis plus d’une trentaine 
d’année  étaient jusque-là constitués de vagues de réfugiés en provenance des Etats voisins. La 
logique d’intervention se situait dans la traditionnelle hospitalité du pays et l’appel à la solidarité 
internationale dans le cadre des urgences humanitaires procédant de ces situations avec au premier 
plan les agences humanitaires du système des Nations unies et autres acteurs humanitaires. 
 

1054-Les mouvements massifs de personnes déplacées internes   sont  une  nouvelle réalité  depuis 
quelques années. Cette situation a induit une réorientation de la logique de la réponse vers une plus 
grande appropriation au niveau national de la réponse humanitaire. Elle s’est traduite par  la mise en 
œuvre  de la solidarité nationale et surtout  l’adaptation du dispositif normatif et institutionnel 
capitalisant ainsi les acquis des expériences précédentes de gestion des risques naturels et des 
grands projets mais aussi de l’action humanitaire en faveur des réfugiés.  
 

1055-Outre la prévention des risques pouvant occasionner des situations de déplacement interne, 
l’option est de ne point confiner l’action humanitaire dans l’urgence mais de faire un lien avec le 
développement en  prenant des mesures pérennes.  
 

1056-Ainsi, dans le souci de jeter les bases d'un dispositif de protection civile à même de mieux 
répondre aux situations d'urgence et de catastrophes auxquelles le Cameroun est exposé, le Ministre 
chargé de l'Administration Territoriale a créé par Décision n° 00000275/D/MINATD/SG/DAJ du 
19 juin 2017, un Groupe de Travail chargé de la réforme juridique et institutionnelle de la 
protection civile. Il est notamment attendu la rédaction et la finalisation d'un avant-projet de loi 
fixant le cadre général de la protection civile au Cameroun de même que la proposition d'une 
nouvelle architecture institutionnelle et opérationnelle de ce secteur, adapté aux exigences et 
contingences de la protection civile actuelle.  
 
 
 
 



 

199 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conclusion générale 

 
1057-Soucieux de traduire en une réalité concrète les Droits de l’Homme au profit de toutes les 
personnes vivant sous sa juridiction, le Gouvernement du Cameroun n’a ménagé aucun effort pour 
garantir les droits civils et politiques, économiques, sociaux et culturels, les droits catégoriels et les 
droits collectifs des populations. Pourtant, des contraintes variables induites de la situation socio-
politique liée aux revendications corporatistes qui ont évoluées vers une revendication de la 
sécession dans les Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest , des défis sécuritaires résultant des 
exactions du groupe terroriste Boko Haram et des bandes armées couplées à la crise économique 
sont loin d’avoir eu pour corollaire un relâchement de l’obligation de promouvoir et protéger les 
Droits de l’Homme. Dans cette logique, les avancées notées sonnent comme des agrégats 
probatoires du jeu d’équilibre perpétré par l’Etat entre les enjeux en présence. Ces avancées ont eu 
une résonance particulière au plan institutionnel, législatif, politique et stratégique tandis que les 
acteurs judiciaires ont réaffirmé leur position de gardiens du respect des Droits de l’Homme. 
 

1058-Ainsi, la mise en place des institutions telles que le Sénat, le Conseil Constitutionnel ont 
contribué à raffermir le jeu démocratique et ont marqué d’une empreinte particulière les droits civils 
et politiques au cours de la période de référence.  De même que les contraintes économiques 
diverses n’ont pas entravé la conduite des projets structurants dédiés au développement national et à 
fort impact macroéconomique. Les projets sociaux de base ont permis de trouver des solutions 
conjoncturelles durables et orientés vers la réduction de la pauvreté et du chômage, l’amélioration 
des conditions de vie des populations, notamment celles appartenant à des catégories les plus 
vulnérables. A ce titre, les préoccupations d’équité ont été au cœur des politiques publiques et plans 
de développement, avec une approche inclusive destinée à ne « laisser personne pour compte » 
(leave no one behind). C’est pourquoi la situation des femmes, des jeunes, des enfants, des 
personnes vivant avec un handicap, des populations autochtones, des réfugiés et des personnes 
déplacées n’a pas été en reste pour traduire dans les faits les droits inscrits dans le Protocole à la 
Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples relatifs aux Droits de la Femme en Afrique 
et à la Convention sur les personnes déplacées en Afrique. 
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1059-Pourtant dans une démarche de résilience et malgré le contrecoup des défis sécuritaires sus 
mentionnés, le Cameroun entend poursuivre les efforts déployés pour le bien-être des populations, 
et ce dans un esprit de dialogue et d’inclusion sociale. C’est d’ailleurs sous le prisme de 
l’apaisement et de la décrispation  qu’il faut situer la création, par Décret n°2018/719 du 30 
novembre 2018  d’un Comité National de Démobilisation, de Désarmement et de Réintégration. 
 

1060-Le Cameroun déplore néanmoins l’irrédentisme de ces camerounais qui ont choisis 
ouvertement de saper les efforts de construction nationale en prenant les armes pour exiger la 
partition du pays au mépris des traditions historiques et de la jurisprudence constante de la 
Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples.   
 

1061-C’est le lieu pour l’Etat du Cameroun de réitérer son engagement à poursuivre le dialogue 
constructif avec la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples./- 
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TABLEAU n°1 :  Liste des activités de renforcement des capacités 

organisées à l’intention des personnels chargés de l’application de la loi 

(période 2013-2017) 

 

 

N° 

 

 

THEME DE LA FORMATION 

 

 

DATE ET LIEU 

 

 

BENEFICIAIRES 

 

 

Magistrats 
1 Renforcement des capacités en Droits de 

l’Homme 

Kribi, 22-24 

janvier 2014 

2 L’application des normes internationales 

des Droits de l’Homme par le Juge 

national 

Yaoundé, 8-10 

septembre 2014 

 

Magistrats 

3 Renforcement des capacités en Droits de 

l’Homme 

Douala, 12-13 

novembre 2014 

Magistrats, Délégués à la liberté 

surveillée, Travailleurs sociaux 

4 Le respect des Droits de l’Homme par les 

forces de maintien de l’ordre 

Yaoundé, 15-16 

septembre 2015 

 

18 Policiers, 17 Gendarmes 

5 Le rôle et les responsabilités des forces de 

maintien de l’ordre en matière de 

protection des Droits de l’Homme et des 

Libertés fondamentales dans le cadre des 

processus électoraux 

 

Yaoundé, 11-12 

novembre 2015 

 

 

15 Policiers, 15 Gendarmes 

6 Renforcement des capacités en Droits de 

l’Homme 

Garoua, 9-12 mai 

2016 

 

35 Magistrats civils et militaires 

7 L’application du Droit International 

Humanitaire et du Droit International des 

Droits de l’Homme dans les opérations de 

maintien de l’ordre 

 

Yaoundé,  

9 septembre 2016 

 

 

50 Gendarmes 

8 La notion de Droits de l’Homme, les 

normes, les institutions, le système de 

protection et l’appropriation des 

techniques de réception desdites normes 

dans la distribution de la justice 

 

Yaoundé,  

20-23 février 

2017 

 

 

35 Magistrats 

10 Formation des formateurs en Droits de 

l’Homme 

  Yaoundé, 

5- 7 juin 2017 

20 Magistrats, 04 Auditeurs de 

justice  

11 Le renforcement des capacités des acteurs 

de la chaîne de protection contre les 

atteintes au droit à la vie et à l’intégrité 

physique et morale de la personne 

 

Douala, 

28 - 30 août 2017 

Magistrats, Policiers, Gendarmes 

Personnels de l’Administration 

Pénitentiaire, Travailleurs sociaux 

12 Renforcement des capacités en Droit 

International Humanitaire 

Maroua,  

22 - 24 août 2017 

Magistrats civils et militaires 
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Tableau n° 2 : Eléments des Forces de défense condamnés entre 2013 et 

2017 

N° Noms et 

Prénoms 

Grade  Qualifications Tribunal 

Militaire 

Décision du 

Tribunal 

01 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A.A.P Gendarme Violation de 

consigne, 

meurtre 

Bertoua Jugement n°062/17 

du 30/11/2017 

-requalification en 

homicide 

involontaire les 

faits qualifiés de 

meurtre 

-coupable, 03ans 

d’emprisonnement, 

15000 FCFA1 

d’amende. 

02 A.M Soldat 2ère 

classe 

Violation de 

consigne et 

assassinat 

Garoua Emprisonnement à 

vie 

03 N.S.E Soldat 2ème Torture en 

coaction 

Garoua 01 an 

d’emprisonnement 

avec sursis pendant 

03 ans 

04 M.N.F Sergent Violation de 

consigne, viol et 

blessures 

légères en 

coaction 

Maroua 500 000 FCFA 

d’amende 

05 -P.M 

-N.P.E 

Caporal 

Adjudant-

Chef 

Violation de 

consigne, viol et 

blessures 

légères en 

coaction 

Maroua 05 ans 

d’emprisonnement 

ferme chacun 

06 -Z. E. 

-O. C. 

-T.J 

-Adjudant-

chef 

-Soldat 1ère 

classe 

-Soldat 2ème 

classe 

Violation de 

consigne, 

arrestation et 

séquestration, 

torture 

Bertoua Jugement n°060/17 

du 30/11/2017 

Le Tribunal(…) 

-déclare les 

prévenus non 

coupables de 

séquestration et  

arrestation 

arbitraire, 

-déclare Z. E. 

coupable de 

violation de 

consigne et de 

torture, 

circonstances 

                                                           
1Soit  22,88 euros.  



atténuantes, 07 

mois 

d’emprisonnement 

et 50 000 FCFA2 

d’amende. 

07 

 

 

 

 

 

M.J.C. Capitaine Blessures 

simples, 

violences envers 

un inférieur 

Bertoua Jugement n°016/17 

du 29/06/2017 

Le Tribunal(…) 

-coupable, 200 000 

FCFA3 d’amende. 

08 N.E Caporal Abandon de 

poste, violation 

de consignes 

(utilisation 

irrégulière d’une 

arme de 

dotation), 

arrestation et 

séquestration 

Ngaoundéré Jugement 

n°019/cor/15 du 

27/10/15. 

Coupable ; 40 jours 

d’emprisonnement 

ferme à 100 000 

FCFA d’amende ; 

Dépens de 107 350 

FCFA 

09 K.F Adjudant-

Chef 

Abus de 

fonction, 

arrestation et 

séquestration, 

destruction et 

menaces sous 

condition 

Ngaoundéré Jugement n°024/15 

du 14/07/15. 

Coupable ; amende 

de 200 000 FCFA ; 

Dépens de 

1 120 350 FCFA 

10 N.J Adjudant Violences, voies 

de fait et 

outrage à 

supérieur  

Yaoundé Jugement 

n°001/CRIM/15 du 

06/01/15. 

Coupable ; 01 an de 

prison ferme et 

46 127 FCFA de 

dépens 

11 N.M.A Adjudant-

Chef Major 

Abus d’autorité 

et blessures 

simples 

Yaoundé Jugement 

n°014/COR/15 du 

27/01/15. 

Coupable ; 75 000 

FCFA d’amende et 

136 826 FCFA de 

dépens 

12 T.Z Adjudant-

Chef Major 

Outrage à 

supérieur, 

violence à 

fonctionnaire, 

menace sous 

condition et 

Yaoundé Jugement 

n°019/COR/15 du 

27/01/15. 

Coupable ; 05 ans 

de prison ferme ; 89 

441 FCFA de 

                                                           
2Soit  22,88 euros  
3Soit 305, 09 euros 



rébellion dépens 

13 S.S.A Maréchal 

des logis 

Chef 

Abus de 

fonction, 

blessures 

simples, ivresse 

publique et 

manifeste, 

arrestation et 

séquestration  

Yaoundé Jugement 

n°043/COR/15 du 

12/02/15. 

Coupable ; 02 ans 

de prison ferme et 

150 695 FCFA de 

dépens 

14 E.O.J Adjudant Arrestation et 

séquestration 

et vol 

Yaoundé Jugement 

n°076/CRIM/15 

du 19/02/15. 

Coupable ; 05 ans 

de prison ferme et 

200 000 FCFA de 

dépens 

15 A.A Adjudant-

Chef 

Rétention sans 

droit de la 

chose d’autrui, 

destruction des 

biens, ivresse 

publique, 

blessures 

simples, 

blessures 

légères, 

menaces sous 

condition, 

détention 

illégale et port 

dangereux 

d’une arme de 

guerre 

Yaoundé Jugement 

n°082/COR/15 du 

19/03/15. 

Coupable ; 05 ans 

de prison ferme et 

127 027 FCFA de 

dépens 

16 -M.E.S.P.J 

-N.MV. 

-EN.A 

-Maréchal 

des logis 

-Adjudant 

-Gendarme 

Meurtre, 

violation des 

consignes (non-

respect des 

règles relatives 

à l’utilisation 

d’une arme de 

dotation 

Yaoundé Jugement 

n°113/COR/15 du 

21/04/15. 

Coupable ; 05 ans 

de prison ferme 

(M.E.S.P.J), 06 

ans de prison 

ferme (N.M.V), 02 

ans de prison 

ferme (ENA) ; 

761 504 FCFA de 

dépens 

17 B.A.M Gendarme Violation de 

consignes 

(service 

irrégulier) et 

blessures 

Yaoundé Jugement 

n°065/COR/15 du 

05/05/15. 

Coupable ; 

200 000 FCFA de 



légères dépens 

18 -O.N.J 

-D.J.P 

-Civil 

-Adjudant- 

chef 

Vol aggravé, 

escroquerie, 

destruction, 

rétention sans 

droit de la 

chose d’autrui, 

complicité 

d’arrestation et 

séquestration 

et violation de 

consignes 

Yaoundé Jugement 

n°127/CRIM/15 

du 05/05/15. 

Coupable d’abus 

de fonction, 

arrestation et 

séquestration 

arbitraires, 

violation de 

consignes ; 01 an 

de prison ferme ; 

81 460 FCFA de 

dépens 

19 M.B.H Sergent Destruction, 

rétention sans 

droit de la 

chose d’autrui, 

blessures 

simples et 

outrage à 

supérieur 

Yaoundé Jugement 

n°139/COR/15 du 

27/05/15. 

Coupable ; 

200 000 FCFA 

d’amende et de 

25 650 FCFA de 

dépens 

20 -F.E 

-A.A 

-Maréchal 

des logis 

chef 

-Maréchal 

des logis 

Violation des 

consignes 

(service 

irrégulier), 

arrestation et 

séquestration, 

menaces sous 

condition, abus 

de fonction et 

vol avec port 

d’arme à feu 

Yaoundé Jugement 

n°154/CRIM/15 

du 17/07/15. 

Coupable ; 05 ans 

de prison ferme et 

500 000 FCFA 

d’amende 

chacun ; 202 717 

FCFA de dépens 

21 N.J.M Gendarme 

Major 

Blessures 

simples, 

abandon de 

poste et 

violation de 

consignes 

Yaoundé Jugement 

n°214/COR/15 du 

25/08/15. 

Coupable ; 03 ans 

de prison ferme et 

100 000 FCFA 

d’amende, 56 500 

FCFA 

22 E.N.S Adjudant-

Chef 

Meurtre et 

violation des 

consignes 

(utilisation 

irrégulière 

d’une arme de 

dotation) 

Yaoundé Jugement 

n°235/COR/15 du 

21/09/ 15. 

Coupable ; 09 

mois de prison 

avec sursis 

pendant 03 ans ; 

50 000 FCFA 

d’amende et 



116 200 FCFA de 

dépens 

23 M.P Lieutenant-

Colonel 

Violation des 

consignes 

(Non-respect 

des règles 

relatives à 

l’ouverture du 

feu) 

Yaoundé Jugement 

n°255/CRIM/15 

du 21/10/15. 

Coupable de 

blessures 

involontaires ; 

104 712 FCFA de 

dépens 

24 A.G Militaire Arrestation et 

séquestration  

Yaoundé Jugement 

n°299/CRIM/15 

du 08/12/15. 

Coupable ; 50 000 

FCFA d’amende 

ferme et 66 390 

FCFA de dépens 

25 A.R.B Soldat 2ème 

classe 

Violation de 

consignes 

(Non-respect 

des 

instructions 

relatives à 

l’utilisation des 

armes de 

défense), 

assassinat et 

blessures 

graves 

Yaoundé Jugement 

n°301/CRIM/15 

du 08/12/15. 

Coupable ; 07 ans 

de prison ferme et 

185 264 FCFA de 

dépens 

26 N.C.N.R Capitaine Violences et 

voies de fait 

envers un 

subordonné, 

blessures 

simples 

Yaoundé Jugement 

n°305COR/15 du 

10/12/15. 

Coupable ; 03 ans 

de prison ferme et 

200 000 FCFA. 

128 336 FCFA de 

dépens 

27 -K.F 

-F.E 

-Adjudant-

Chef 

-Civil 

Abus de 

fonction, 

arrestation et 

séquestration, 

destruction et 

menaces sous 

condition 

Bafoussam Jugement 

n°024/15 du 

14/07/15. 

Coupable ; 

200 000 FCFA 

d’amende et 

1 120 350 FCFA 

de dépens 



28 

 

 

 

 

 

 

 

 

-E.S 

-G.H.B 

-E.A 

-K.B 

04 Elèves 

sous-

officiers 

Violences 

légères,  

Bafoussam Jugement n°49/15 

du 18/11/15. 

Coupable de 

violation de 

consignes ; 06 

mois de prison 

ferme chacun et 

626 300 FCFA de 

dépens solidaires 

29 E.E Adjudant-

Chef 

Abus de 

fonction et 

escroquerie 

Garoua Jugement 

n°009/COR/13 du 

29/01/13. 

Contradictoire ; 

reçoit 

l’opposition ; non 

coupable et relaxe 

pour faits non 

fondés  

30 B.A.T Adjudant-

Chef Major 

Abus de 

fonction, 

arrestation et 

séquestration, 

violation de 

consignes 

Garoua Jugement 

n°025/COR/13 du 

06/02/13. 

Contradictoire ; 

coupable ; 06 mois 

de 

d’emprisonnement 

avec sursis 

pendant 03 ans ; 

99 985 FCFA de 

dépens ; 06 mois 

de mandat 

d’incarcération ; 

condamne l’Etat à 

lui versé 1 058 000 

FCFA à titre des 

D.I 

31 N.E.M Soldat de 

2ème classe 

Port dangereux 

d’arme, 

menaces sous 

condition, 

blessures 

légères, 

détention et 

cession illégale 

d’arme à feu 

Garoua Jugement 

n°032/COR/13 du 

07/03/13. 

Coupable ; 02 ans 

de prison ferme ; 

50 000 FCFA 

d’amende et 

146 050 FCFA 

32 -C.Z 

-A.M 

-M.H 

Soldats de 

2ème classe 

Violation de 

consignes, 

blessures 

légères et 

violences sur 

enfants en 

Garoua Jugement 

n°035/COR/13 du 

07/03/13. 

Contradictoire ; 

non coupable et 

relaxé pour faits 



coaction non établis 

33 O.G Soldat de 

2ème classe 

Violation de 

consignes et 

blessures 

légères 

Garoua Jugement 

n°044/13 du 

05/04/13. 

Contradictoire ; 

coupable ; 20 mois 

de prison ferme et 

25 000 FCFA 

d’amende 

34 S.E.S M.D.L Coups mortels 

et violation de 

consignes 

Garoua Jugement 

n°052/CRIM/13 

du 03/05/13. 

Contradictoire ; 

coupable ; 01 an 

d’emprisonnement 

avec sursis 

pendant 03 ans et 

92 805 FCFA 

35 S.T.E C/C Violation de 

consignes, 

tentative de 

viol, menaces 

sous condition, 

blessures 

simples et 

tentative 

d’assassinat 

Garoua Jugement 

n°069/CRIM/13 

du 25/06/13. 

Contradictoire ; 

non coupable de 

tentative 

d’assassinat, de 

viol et de menaces 

sous condition ; 

relaxé pour faits 

non établis ; 

coupable de 

violation de 

consignes et de 

blessures simples ; 

02 ans 

d’emprisonnement 

avec sursis 

pendant 03 ans ; 

100 000 FCFA 

d’amende et 

185 590 FCFA de 

dépens 

36 H.J.C Adjudant-

Chef Major 

Violation de 

consignes, abus 

de fonction, 

arrestation et 

séquestration  

Garoua Jugement 

n°073/COR/13 du 

05/07/13. 

Contradictoire ; 

coupable ; 06 mois 

de prison avec 

sursis pendant 03 

ans ; 500 000 

FCFA et 123 500 



FCFA de dépens 

37 T.A MDL Coaction 

d’escroquerie et 

violation de 

consignes 

Garoua Jugement 

n°078/COR/13 du 

01/08/13. 

Coupable ; 05 ans 

de prison ferme ; 

100 000 FCFA et 

139 050 FCFA de 

dépens 

38 D.J SGT Violation de 

consignes, 

trouble dans un 

service public et 

blessures 

légères 

Garoua Jugement 

n°080/COR/13 du 

07/08/13. 

Contradictoire ; 

coupable ; 200 000 

FCFA d’amende, 

verser 306 000 

FCFA à titre de DI 

et 76 136 FCFA de 

dépens 

39 O.G.J.E Gendarme 

Major 

Coaction 

d’escroquerie et 

violation de 

consignes 

Garoua Jugement 

n°091/COR/13 du 

27/08/13. 

Contradictoire ; 

coupable ; 02 ans 

de prison ferme ; 

50 000 FCFA et 

123 550 FCFA de 

dépens 

40 -F.M 

-B.M 

-T.Z 

-N.S 

-A.A 

-N.C 

-SGT 

-SGT 

-SGT 

-Soldat de 

2ème classe 

-Soldat de 

2ème classe 

-Soldat de 

2ème classe 

 

Torture Garoua Jugement 

n°084/CRIM/13. 

Coupables ; 05 ans 

de prison ferme et 

160 425 FCFA de 

dépens chacun 

41 T.A MDL Abus de 

fonction, 

blessures 

simples et 

rétention sans 

droit de la chose 

d’autrui 

Garoua Jugement 

n°120/COR/13 du 

08/11/13. 

Contradictoire ; non 

coupable d’abus de 

fonction et relaxé 

pour FNE ; 

coupable de 

rétention sans droit 

de la chose d’autrui 

et blessures 

simples ; 50 000 



FCFA d’amende et 

98 865 FCFA de 

dépens ; verser une 

somme de 

1 124 000 FCFA à 

titre de DI 

42 K.D.S MDL Abandon de 

poste, violation 

de consignes, 

ivresse publique 

et manifeste et 

blessures graves 

Garoua Contradictoire ; 

coupable ; 01 an de 

prison avec sursis 

pendant 03 ans ; 

141 300 FCFA de 

dépens ; verser une 

somme de 300 464 

FCFA à titre de DI 

43 H.C.B Adjudant-

Chef Major 

Abus de 

fonction, 

arrestation et 

séquestration  

Garoua Jugement n°130/13 

du 08/12/13. 

Coupable ; 05 ans 

de prison ferme ; 

20 000 FCFA 

d’amende et 91 009 

FCFA de dépens 

44 -E.J 

-A.Z.C 

-K.J.E 

-M.M.M 

-A/C 

-Gendarme 

-Gendarme 

-Gendarme 

Arrestation et 

séquestration  

Bertoua Jugement 

n°08/CRIM/13 

du 28/03/13. Non 

coupable des faits 

d’arrestation et 

séquestration 

arbitraires ; déclare 

A.Z.C coupable des 

faits de torture et le 

condamne à 01 an 

de prison ferme et 

100 000 FCFA 

d’amende 

45 -M.N.S 

-C.C 

-C.W.C 

-S/C 

-S/C 

-Soldat de 

2ème classe 

Corruption Douala Information 

judiciaire 

46 M.E.E A/C Arrestation et 

séquestration  

Douala Information 

judiciaire 

47 -N.M.R 

-S.J 

-N.A.P.N 

Militaire Arrestation et 

séquestration  

Douala Information 

judiciaire 

48 K.J.B A/T Corruption Douala Information 

judiciaire 

49 E.A MDL Séquestration  Douala Information 

judiciaire 

50 E.E.D A/T Corruption Douala Information 

judiciaire 

51 K.F A/C Arrestation et Bafoussam Information 



séquestration  judiciaire 

52 P.H.J ADJT/R Torture et 

blessures 

simples 

Buéa Jugement n°387 du 

13/10/13. Non 

coupable 

53 -T.G 

-A.J.N 

-A/C 

-A/C 

Complicité 

d’évasion, 

arrestation et 

séquestration  

Buéa Jugement n°39/13 

du 18/04/13. Non 

coupable 

54 -B 

-O.Y 

-A.K 

Gendarmes Arrestation et 

séquestration, 

rétention sans 

droit de la chose 

d’autrui et 

escroquerie 

Maroua En cours 

d’instruction 

55 -N.P 

-T.J 

-F.TM 

Gendarmes Violation de 

consignes 

(indélicatesse 

grave dans le 

cadre général du 

service vis-à-vis 

des personnes 

étrangères aux 

forces de 

défense), 

arrestation et 

séquestration et 

violences contre 

autrui 

Maroua En cours 

d’instruction 

56 S.S Gendarme Violation de 

consignes (non-

respect des 

règles relatives 

à l’ouverture 

d’une enquête 

judiciaire), abus 

de fonction et 

séquestration  

Maroua En cours 

d’instruction 

57 N.S Gendarme Arrestation et 

séquestration, 

rétention sans 

droit de la chose 

d’autrui et abus 

de fonction 

Maroua En cours 

d’instruction 

58  Gendarme Violation de 

consignes 

(comportement 

anormal de 

nature à ternir 

l’image de 

l’armée), 

Maroua En cours 

d’instruction 



arrestation et 

séquestration, 

blessures 

simples, 

complicité 

d’arrestation et 

séquestration  

SOURCE : MINDEF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

ANNEXE N°3 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau n°3 : Allocations budgétaires affectées à la Justice (en millions 

FCFA) 
 

 

Institut

ion et 

Nature 

du 

budget 

2013 2014 2015 2016 2017 

Fonct

ionne

ment 

Inves

tisse

ment 

Foncti

onnem

ent 

Investi

sseme

nt 

Foncti

onnem

ent 

Investi

sseme

nt 

Foncti

onnem

ent 

Investi

sseme

nt 

Foncti

onnem

ent 

Investi

sseme

nt 

Ministè

re de la 

Justice 

 

30 61

9 

 

2 500 

 

42 187 

 

4 072 

 

42 920 

 

5 072 

 

41 750 

 

3 072 

 

56 298 

 

3 200 

Cour 

Suprê

me 

3 847 500 3 910 500 4 228 

 

500 3 887 500 2 362 500 

Total 34 46 

6 

3 000 46 097 4 572 47 148 5 572 45 637 3 572 58 660 3 700 

Budget 

de 

l’Etat 

    3 236 000      3 312 000     3 746 600     4 234 700       4 373 800 

Part du 

Budget 

du 

Minjus

tice sur 

le 

budget 

Nation

al  

      1,16%         1,53%          1,41%         1,16%          1,42% 

Source : Loi de finances 2013, 2014, 2015, 2016, 2017 et 2018 
 

 

 



 

 

 

 

 

ANNEXE N°4 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau  n° 4 : Bourses de formation professionnelle attribu2es entre 2013 

ET 2017 

 

Années  

Attributions des bourses  

Enveloppe allouée 

(en FCFA) 
 

Nationales 

Coopération 

Algérie Maroc 

2013 1 092 16 00 160 000 000 

2014 542 25 00 160 000 000 

2015 279 18 20 140 000 000 

2016 308 18 30 140 000 000 

2017 00 20 30 80 000 000 

Total 2 221 97 80 680 000 000 

Source : MINEFOP  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 



 

 

 

 

 

ANNEXE N0 5: 
 

TGI du FAKO, Jugement n° HCF/L.008/2013 du 13 

décembre 2013, Affaire  MASSANGO EPIE c/ 

HerarklesFarms 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

ANNEXE N°6 : 
 

Jugement n° 69/SOC du 15 octobre 2012  du  Tribunal 

de Grande Instance du Mfoundi, Affaire  OKALA 

Roger c/ World Wide Fund (WWF) 



 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE N°7 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau n°5 : Allocations budgétaires affectées aux Départements 

ministériels en charge de l’éducation (en millions FCFA) entre 2013 et 2018 
 

         Année 

 

 

Structures 

     2013      2014       2015       2016    2017    2018 

MINEDUB        171 818  

 

        174 580 

 

       188 583        206 160 

 

  222 122,5   210 553,4 

MINESEC        211 837         232 628 

 

       251 478 

 

       246 068 

 

   318 600 

 

   365 000 

 

MINESUP     48 201           49 252          51 944          47 644      67 600      61 401 

 

Total 

budgets 

MINEDUB 

MINESEC 

et 

MINESUP 

431 856         456 460        492 005        499 872    608 322,5    636 954,4 

Budget de 

l’Etat 

    3 236 000      3 312 000     3 746 600     4 234 700 4 373 800 4 513 500 

Part du 

Budget des 

Départemen

ts 

ministériels 

en charge de 

l’éducation 

sur le 

budget 

National  

         

13,34% 

 

 13,78% 

 

13,13% 

 

   11,80% 

 

  13,91% 

 

 14,11% 

Source : Loi de finances 2013, 2014, 2015, 2016, 2017 et 2018 

 



 

 

 

 

 

ANNEXE N°8 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau n° 6: Etat de l’enseignement des langues nationales au cours de 

l’année 2016/2017 

N° L angues nationales Régions Nbre d’écoles Nbre 

d’enseignants 

01 Bassa Littoral 06 08 

02 Ewondo Centre 10 12 

03 Fufuldé Nord 06 08 

04 Ghomala Ouest 06 08 

Total 28 36 

Source : MINEDUB 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

ANNEXE N°9 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau n° 7 : Nombre d’écoles pilotes où les langues maternelles sont 

enseignées  
 

N° Langues 
Régions 

concernées 

Nombre 

d’écoles phase 

I (2012-2017) 

Nombre 

d’écoles 

phase II 

(2018-2024) 

Différentiel 

Nombre de classes 

multilingues (phase II 

2018-2020) 

I.  Ewondo Centre 10 12 +2 

66 (pour les 10 écoles, 

on ira de la SIL au CM2 

et de la SIL au CE1 

pour les 02 nouvelles 

écoles) 

II.  Bassa Littoral 06 08 +2 24 (SIL-CE1) 

III.  Ghomala Ouest 06 08 +2 24 (SIL-CE1) 

IV.  Fulfulde 
Extrême-

Nord 
06 08 +2 24 (SIL-CE1) 

V.  Duala 

Littoral à 

partir de la 

deuxième 

phase 

00 05 +5 15 (SIL-CE1) 

Total  28 41 +13 153 

Source : MINEDUB 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

ANNEXE N°10 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau n° 8: Evolution du nombre d’établissements ouverts et fonctionnels par 

région 

Années/ 

Years 
Ordre Types 

AD/ 

AD 

CE/ 

CE 

ES/ 

ES 

EN/ 

FN 

LT/ 

LT 

NO/ 

NO 

NW/ 

NW 

OU/ 

WE 

SU/ 

SU 

SO/ 

SW 
National 

2012/ 

2013 

Publics/ 

Publics 

ESG 78 321 87 209 124 99 227 231 116 167 1659 

ESTP 14 110 36 37 35 27 96 83 46 57 541 

Polyvalent 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 

ENIEG 5 10 4 6 4 5 7 7 5 7 60 

ENIET 0 1 0 0 1 1 1 0 0 0 4 

Total 97 442 127 252 165 132 331 321 167 231 2265 

Privés/ 

Private 

ESG 12 221 15 16 149 20 105 62 22 104 726 

ESTP 0 29 3 2 16 0 11 19 3 4 87 

Polyvalent 1 56 4 0 99 1 9 37 8 8 223 

ENIEG 1 23 0 0 5 0 7 7 1 4 48 

ENIET 0 2 0 0 0 0 2 0 0 0 4 

Total 14 331 22 18 269 21 134 125 34 120 1088 

Ensemble 111 773 149 270 434 153 465 445 201 352 3353 

2013/2014 

Publics/ 

Publics 

ESG 84 330 96 232 134 110 241 235 123 179 1764 

ESTP 20 128 41 51 41 30 109 92 52 59 623 

Polyvalent 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 

ENIEG 5 10 4 6 4 5 7 8 5 8 62 

ENIET 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 9 

Total 110 469 142 290 181 146 358 336 180 247 2459 

Privés/ 

Private 

ESG 12 229 14 17 132 15 62 41 18 60 600 

ESTP 0 19 2 1 14 1 8 17 4 6 72 

Polyvalent 1 85 5 1 108 7 52 59 11 55 384 

ENIEG 1 32 0 0 6 1 10 8 1 7 66 

ENIET 0 4 0 0 0 0 2 3 0 0 9 

Total 14 369 21 19 260 24 134 128 34 128 1131 

Ensemble 124 838 163 309 441 170 492 464 214 375 3590 

2014/2015 

Publics/ 

Publics 

ESG 87 334 103 250 138 130 252 238 131 183 1846 

ESTP 21 129 43 60 44 33 121 102 55 62 670 

Polyvalent 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 

ENIEG 5 10 4 6 4 5 7 8 5 8 62 

ENIET 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 10 

Total 114 474 151 317 188 169 381 349 192 254 2589 

Privés/ 

Private 

ESG 16 245 16 17 136 15 52 48 19 57 621 

ESTP 0 17 4 1 13 0 7 13 3 4 62 

Polyvalent 1 99 5 2 111 7 64 62 11 64 426 

ENIEG 2 38 0 2 7 1 10 10 1 7 78 

ENIET 0 5 0 0 0 0 2 3 0 0 10 

Total 19 404 25 22 267 23 135 136 34 132 1197 

Ensemble 133 878 176 339 455 192 516 485 226 386 3786 

2015/2016 

Publics/ 

Publics 

ESG 93 334 104 265 140 137 253 242 131 183 1882 

ESTP 21 140 50 71 48 36 133 107 56 67 729 

Polyvalent 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 

ENIEG 5 10 4 6 4 5 7 8 5 8 62 

ENIET 1 1 1 1 1 1 2 1 1 1 11 

Total 120 485 159 343 194 179 395 358 193 259 2685 

Privés/ 

Private 

ESG 19 259 17 18 146 20 51 52 18 65 665 

ESTP 0 19 4 1 11 0 10 15 3 6 69 

Polyvalent 1 114 5 2 115 5 67 65 12 65 451 

ENIEG 3 48 0 2 7 2 15 14 2 7 100 

ENIET 0 5 0 1 2 0 5 4 0 0 17 

Total 23 445 26 24 281 27 148 150 35 143 1302 

Ensemble 143 930 185 367 475 206 543 508 228 402 3987 

 



 

 

 

 

 

 

ANNEXE N°11 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau n°9: Synthèse des bourses, aides et Prix d’Excellence MINESEC entre 

2013 et 2018 

 

Exercice  

budgétaire 

Dotation 

budgétaire  

(en FCFA) 

 

Nombre de 

lauréats 

 

Observations 

2013 35 000 000 4010 Remise des kits aux élèves méritants notamment 

aux filles des filières scientifiques et 

technologiques 
2014 160 000 000 17 500 

2015 - - Pas de dotation budgétaire 

 

 

2016 

 

 

64 000 000 

 

 

6 400 

-4739 bourses scolaires d’excellence 

-940 bourses scolaires aux filles des filières 

scientifiques et technologiques 

-721 bourses scolaires aux élèves handicapés ou 

en difficulté sociale 

 

 

2017 

 

 

64 000 000 

 

 

6 400 

-5071 bourses scolaires d’excellence 

-1080 bourses scolaires aux filles des filières 

scientifiques et technologiques 

-249 bourses scolaires aux élèves handicapés ou 

en difficulté sociale 

 

 

2018 

 

 

51 895 000 

 

 

457 

Prix d’Excellence MINESEC : 

-242 lauréats des examens officiels  

-115 fillesdes filières scientifiques et 

technologiques 

- 100 meilleurs élèves bilingues 

SOURCE : MINESEC 
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Tableau n°10 : Evolution des effectifs d’élèves dans l’ESG et ESTP par région et 

ordre d’enseignement 
Anné

es/ 

Year

s 

Ordre 
AD/ 

AD 

CE/ 

CE 

ES/ 

ES 

EN/ 

FN 

LT/ 

LT 

NO/ 

NO 

NW/ 

NW 

OU/ 

WE 

SU/ 

SU 

SO/ 

SW 

Nation

al 

2012/ 

2013 

Publi

c /  

Publi

c 

F/ 

G 

16 

606 

119 

926 

21 

007 

43 

674 

76 

800 

30 

149 
78 299 

112 

184 

33 

155 

51 

077 
582 

877 

G/ 

B 

30 

690 

135 

276 

30 

428 

104 

256 

81 

588 

62 

382 
81 281 

117 

014 

40 

248 

58 

220 
741 

383 

Privé

/  

Priva

te 

F/ 

G 
2 979 

65 

879 

4 

546 
2 690 

83 

597 
3 448 27 016 

27 

899 
5 901 

23 

802 
247 

757 

G/ 

B 
3 733 

60 

273 

4 

785 
3 922 

85 

938 
4 322 22 562 

29 

292 
6 242 

19 

763 
240 

832 

Total   
54 

008 

381 

354 

60 

766 

154 

542 

327 

923 

100 

301 

209 

158 

286 

389 

85 

546 

152 

862 

1 

812 84

9 

2013 

/ 

2014 

Publi

c /  

Publi

c 

F/ 

G 

19 

512 

129 

256 

23 

683 

50 

932 

83 

771 

33 

527 
84 086 

119 

270 

36 

521 

55 

600 
636 

158 

G/ 

B 

35 

431 

142 

456 

35 

483 

117 

529 

90 

467 

68 

958 
85 085 

124 

391 

45 

607 

64 

975 
810 

382 

Privé

/  

Priva

te 

F/ 

G 
4 157 

75 

329 

5 

369 
3 586 

90 

971 
4 174 29 762 

31 

356 
7 624 

25 

244 
277 

572 

G/ 

B 
5 048 

68 

292 

5 

955 
5 258 

96 

472 
5 135 25 380 

34 

480 
7 883 

22 

061 
275 

964 

Total 
64 

148 

415 

333 

70 

490 

177 

305 

361 

681 

111 

794 

224 

313 

309 

497 

97 

635 

167 

880 

2 000 

076 

2014 

/ 

2015 

Publi

c /  

Publi

c 

F/ 

G 

20 

963 

134 

624 

25 

580 

56 

083 

87 

387 

35 

942 
87 858 

124 

384 

37 

677 

58 

276 
668 

774 

G/ 

B 

37 

059 

150 

202 

36 

948 

124 

898 

93 

558 

74 

710 
88 154 

128 

957 

46 

828 

67 

129 
848 

443 

Privé

/  

Priva

te 

F/ 

G 
4 453 

82 

200 

5 

655 
4 326 

94 

951 
4 715 32 305 

33 

372 
7 974 

27 

255 
297 

206 

G/ 

B 
5 480 

75 

108 

6 

201 
6 181 

100 

241 
5 696 26 845 

36 

327 
8 394 

23 

383 
293 

856 

Total 
67 

955 

442 

134 

74 

384 

191 

488 

376 

137 

121 

063 

235 

162 

323 

040 

100 

873 

176 0

43 

2 108 

279 

2015 

/ 

2016 

Publi

c /  

Publi

c 

F/ 

G 

22 

083 

140 

030 

27 

113 

60 

488 

92 

388 

38 

580 
91 764 

128 

280 

38 

205 

58 

903 
697 

834 

G/ 

B 

38 

347 

155 

239 

38 

780 

132 

472 

97 

199 

79 

702 
95 281 

132 

937 

47 

180 

67 

517 
884 

654 

Privé

/  

Priva

te 

F/ 

G 
4 942 

88 

435 

6 

160 
4 909 

97 

728 
5 139 34 727 

35 

503 
8 388 

28 

764 
314 

695 

G/ 

B 
5 677 

79 

820 

6 

623 
7 220 

102 

472 
6 098 29 148 

38 

136 
8 770 

24 

631 
308 

595 

Total 
71 

049 

463 

524 

78 

676 

205 

089 

389 

787 

129 

519 

250 

920 

334 

856 

102 

543 

179 

815 

2 205 

778 

Source : MINESEC 
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Tableau n° 11 : Bilan comparé de production agricole de 2013 à 2016 et 

objectifs en 2017 
 

Cultures Production 

2013 (en 

tonnes) 

Production 

2014 (en 

tonnes) 

Production 

2015 (en 

tonnes) 

Production 

estimée 

2016 (en 

tonnes) 

Objectif 

de 

production 

2017 (en 

tonnes) 

Taux 

d’accroissement 

 

Cacao 244 077 246 120 250 000 270 000 331 149 11,1 % 

Café arabica 4 560 3 563 4 000 5 000 7 106 20,0% 

Café robusta 45 231 38 256 42 000 50 000 27 188 20,0% 

Coton 114 592 185 000 227 000 250 000 /// 10,0% 

Mil/Sorgho 1 187 531 1 240 970 1 425 895 1 521 000 1 138 243 2,6% 

Riz paddy 153 078 174 089 181 817 190 000 339 076 18,4% 

Maïs 1 632 004 1 568 804 1 749 976 2 000 000 2 144 083 15,0% 

Manioc 3 808 239 4 082 903 4 287 177 4 300 000 5 492 522 7,0% 

Huile de palme 234 021 248 266 265 570 285 000 386 997 1,8% 

Banane plantain 3 182 184 3 425 757 3 569 318 3 700 000 4 378 915 2,7% 

Pomme de terre 188 452 196 687 210 015 223 000 395 961 7,6 

Haricot /arachide /voandzou 919 224 961 569 1 170 170 1 300 000 1 084656 7,7% 

Source : MINADER 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE N°14 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau n°12 : Etat comparatif des sanctions prononcées contre les 

gestionnaires et les agents publics de 2013 à 2018 
 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

mise en 

débet 

38 398 636 508 

FCFA 

 

3 203 819 

395 

FCFA4, 

662 352 520 

FCFA5 

11 926 062 4

48 FCFA6 

7 479 034 03

2 FCFA7 

8 399 47

9 523  

Amende

s 

spéciales 

32 100 000 

FCFA8  

 

23 700 00

0 FCFA9 

9 400 000 

FCFA10 

27 100 000 

FCFA11 

7 900 000 

FCFA 

6 500 00

0 FCFA 

Source : CONSUPE 

 

                                                           
4Soit   4 891 327, 32 euros. 
5 Soit 1 011 225, 22 euros. 
6 Soit 18 207 728,93 euros. 
7 Soit  11 408 792, 66 euros. 
8Soit   49 007, 63 euros.  
9 Soit 36128,04 euros. 
10 Soit 14 351, 15 euros 
11 Soit 41 374, 05 euros 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE N°15 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau n° 13: Etat comparatif des Ordonnances rendues par les Juges 

d’Instruction du TCS de 2013 à 2017 
 

Ann

ée  

Nbre de 

procédures à 

l’information 

judiciaire 

Nbre de 

procédures 

clôturées 

Nbre de personnes 

renvoyées devant 

le TCS 

Nbre de 

bénéficiaires des 

Ordonnances de 

non-lieu 

2013 42 18 35 11 

2014 31 23 69 22 

2015 51 22 91 12 

2016 67 26 85 35 

2017 56 27 129 31 

Source : TCS 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE N°16 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau n° 14:Etat comparatif des décisions rendues par le TCS de 2013 à 

2014 
 

Ann

ée 

Nombre de 

procédures 

enrôlées 

Nombre de 

jugements 

Nombre 

de 

condamné

s 

Nombre 

d’acquittements ou de 

poursuites arrêtées 

2013 51 31 49 32 acquittements ; 2 arrêt 

des poursuites 

2014 62 25 38 22 acquittements ; 2 arrêt 

des poursuites 

2015 54 43 65 31 acquittements ; 25 

arrêt des poursuites 

2016 44 31 56 13 acquittements ; 32 

arrêt des poursuites 

2017 45 18 27 02 acquittements ; 04 

arrêt des poursuites 

Source :TCS 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE N°17 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau n° 15 : Etat comparatif du nombre et profils des personnes 

poursuivies, des montants des sommes réclamées et des sommes restituées 

ou recouvrées en 2015 à 2017 
 

Anné

e 

Nbrede 

person

nes 

poursu

ivies 

H F Montants des sommes réclamées Montants 

des 

sommes 

restituées 

Mont

ants 

des 

somm

es 

recou

vrées 

Nati

onal

ité 

cam

erou

nais

e 

Aut

res 

nati

onal

ités 

Amen

des 

     Dépens Dommages-

intérêts 

2015 144 10

5 

3

9 

0 2 146 631 629 

FCFA12 

28 441 125 

029 FCFA13 

552 588 

642 

FCFA14 

00 143 01 

2016 183 12

4 

5

9 
0 3974 300 

904,46 FCFA15 

79 127 883 86

2,3FCFA16 

493 365 

933 

FCFA17 

   00 182 01 

2017 260 21

0 

5

0 

20000

0 

FCFA
18 

4 190 978 805 

FCFA19 

8 726 103 507 

FCFA20 

1 008 001 

278 

FCFA21 

   00 259 01 

Source : MINJUSTICE 

 

                                                           
12Soit 3 277 300, 20 euros. 
13Soit 43 421 564, 93 euros.  
14Soit 843 646,78 euros. 
15 Soit 6 062 544, 28 euros 
16 Soit 120 704 574, 57 euros  
17 Soit 752 598, 48 euros 
18 Soit 305, 09 euros. 
19 Soit 6 393 072, 69 euros.  
20 Soit 13 311 118, 15 euros.  
21 Soit 1 537 642, 10 euros. 



 

 

 

 

 

 

ANNEXE N°18 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau n°16 : Récapitulatif des effectifs des volontaires pionniers entre 

2013 et 2018 
            Nombre 

 

 

Exercice 

Nombre de 

volontaires 

sélectionnés 

Nombre de volontaires 

pionniers formés 

Nombre de 

groupes 

Filles Garçons Total 

2013             6 000     767   5 166 5 933               861 

2014             7 025     352   6 673 7 025            1 405 

2015             9 000     519   8 421 8 940            1 788 

2016                600     128      472 600               120 

2017                600     136      464 600 50 par village x 12 

50 par centre de 

référence x 2 
2018                700     160      540 700 

Total           23 925  2 062 21 736 23 798 4874 

Source :ASCNPD 

 

 

 

 

 

Tableau n° 17: Récapitulatif  des effectifs des appelés entre 2014 et 2018 
                 Nombre 

 

Exercice 

Nombre d’appelés 

sélectionnés 

           Nombre d’appelés formés 

Filles Garçons       Total 

2014                 4 000      1 320    2 443       3 763 

2015                 6 000      1 425    2 424       3 849 

2016                 1 000         386       600          986 

2017                 1 000         373       627       1 000 

2018                 1 400         459       844       1 303 

Total               13 400      3 504    6 094       9 598 

Source : ASCNPD 



 

 

 

 

 

ANNEXE N°19: 
 

Jugement n°36/ADD/CRIM du 19 novembre 2015, Ministère Public et 

Crédit du Sahel Agence de Maroua C. dame Apsatou SALKI BOUBA 

BEBE. 
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Nnoko Stan!cr. lirr. tht: p;:rirrrill p:.t.surr.

Nkon_qlro ltrr l:itah l)irvic! arrrl !Jaclrc lj.

r;i";.'lllr
.l:'-..i1
llJl,[JJ*. I ror lr purt ic.* n,."*",,i
., hr.

JlflS,tJ' ;l I I ti 1l:\ ; I I r rri s I r-.r.s Â I c r,, k (: r g it n (l'i 'r l]:rrr.i'stcrs l'.llirr llc.sr,rrrg arrd

tbr. thc dc:lèncc prcsünt.

! 
':i

,t

.
:a,

rtl' ilr '' l'rlr'rrtr aclirln tvhct'citt thc;:lairrtif:t'is clairning lirrrrr r.hc rlcl..nrlirn( tlrc srrnrf(ililrr'1.*irir, Ninc Irrrrrtrr-r:t, .,rt Forty tri,c tvlitt,rr, ,-;;: ;;;,:.;; ;;;
T:,,:, 

,, r r. 'l'hru.szr.tl, 
§qy6:,, I I,,nrlrctt .nU *,,r",y S";;;; fr,r*.,:i:.;;_;;,,;,;.'i\ lr('rr\:i \llcclitl allci gcttcl'itt tJltrltittlcs Jclr r'r,r.ltgrirl lcr:,iltillir.,: r.,'l.lis c()ilri.ir.-.r .f

1rlilr 1,rr',ri il.\,P(:t. :t siitlcntcnl ,rl- ,r,rr*,-a,r,r'a,,,,lrr,rr'",. ,,,a l{!,:, r.li:-i ili..!illrt. .-:; l : l.',1 lr,'1,,lt.rl tlr:rt. irr l.csp{r,.sç trr tlrc l)l;ril:till-.s cl.:ii,r- llrt.,i,.li.,r,l;r,its i1l\ .,,,,,,,,,,iilrrlrl'll'r :'irtll ol'se,ctll-y.si.r i\'tittirtlrr.>^ix Flrrntll:ctl:rrrrl Nirrcrr.,,.r.,,,'lrrr",,a:;,.
lrt llrrrr«lrctl 176'692,800) li':rrrcs cPA i,, speciar uncr gc,cra! cranragcs rilr breuch

I l:",,r 
rrt'cnrprr)vn'rcr-u rra.sctr or,r trre fact that the praintitî-,ni,:rcir.r;p,.;;;;

tltr:tr':':rspcl'thc'sLatctttt:n(<ll'non-conciliationrncler-consiclcr.iltiorr. '' --' ''

::.', " ::'it'rcttti«rn 
herre thnt.as.\cssor.s wcrc ciurlr se^,cd (r*ic rrr a1111r,n,..,d iakcr, 

lfri:lir-^rrring 
or:this,rr11tcç. rir.we'cr, onry,a sinsie asscssor i. ;-il: ;,,';;;rr' l'ii:lrrl{Qnc ilppcaïed, lr:hilc tlre ogfler asse.esor, tUt.cl ,,; ;r;;-r,;;" ;;r.
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It isralso'North mentioning:here that at the close'of:the hearings in this matter:orr thc:l

l*'ol'Noricrntre!'2013, this court ruled ordering fora voyage ol:discovery es perthe

pr'ovi.sions ttl'scction 39 (2) and (3) as rcad rvitlr section 145'(l) of the lahour code.

llou,cvcr. rvlrilc thc parties took all rcasonablc stc;:s to hrakc sr.rrc tlrat tlrc orrlcrs ol'

rlris court \vcrc rcspcctc.d ancl took all nccessary rneasurcs lirr lhis cor.u1 trr trlvc! ;lrril

rrurlic' tlre irrtltrirics it tlcenreci necessary and retevant to.-the.iusticc ol'this casc. lhis

r't)tn-t rr)ul<l :rrlt uttclcrl:rkc tlrc: s:titl trip lbr inqrrirics cluc ltr irr;lrii;:istrativc llr<! ..ltirer'

t'trttstt'itittts rvhrllh' iltrlcpctr<lcrtt ol'tlrc u'ill :rlrrl ctrnrluct (''l'ti'tc n:rrlics lrcrr:irr. li: rilc

1liv,:rt circttttrslatrcc lhe.rcttlre. nrrcl consiclcring tlrat latrorrr lnaitc'r's irrc sui qorci'is arrcl

lrlust hc cxpcditicuslv tlcalt u,itlr, this Court heretly dccide.s to ovcrrule it.selt'anci se('

ttliidc lhc ortlcn of the l§,of Novembcr2013 and thus proceed with the.iutlrenrcrrt in

lltts. nratlcr trasecl only on llre evidence adduced before it by borh parti"ôs.i-

'llilt'itrs listcrred ancl rccorded tlre oral testimonies of'the partics ancJ aclrnittcc! arr

i;],wlllrtclrc of documenls as exlribits in justifications of thcir various cases ancl itftcr

,':,luvit]g tnÈl.iculor-rslt'analvsecl the evitlcrrce beforc nrc, ttris Colrrt Irc:rellr.,srirulrii'iscs

.;'lltt tircts ol'thc casc ls'lbllor.r,s:
,lt

,''r-l'lrc l'l;rinlif i'in.jtrstilrciition ol'lris clitirns lurainst tlre clclbrr<ltrrrts tolri tlri.s (-li:rrrr {!rtrt.
.',.,

. :i+tttttclittt,-'s itt .lttt'tc io l:-.ir.rst alicr rcttrrninq Irortr 'l'!rc (iaiu[ri;r. §rt)si A.ll'icl r..'li,-.r',-. hc

;ffid:trt irttcn'ier.r'li:r:r.foh r.r'ilh l.]aniul Oxygcn l,inritt:cl, thc dcle.nclarrt (:.(r1.y-1i!5\,

iit!.la pt,silion ctf Managinr Director of l-lerakles Canreroon.'['lrrr rlesfite inlirrnrirrg r'lrr:
::: . i .:,. ,, '

iob u,ith 13aniul C.t1,gen [-irrritc<1.
ii.r'::.ir1,'.

ffit* (innrbia. tlre said individual in.sistcd that he fonvard to hirl his,resurne. rvhich he

$,,Ionvard 
b), email. 'l-he letter oflèring Plaintiff emplo),men.r r..;irlr Bar,r.irrl Ox1lger1

lh't'ilccl, and the email r.vith the resume attached 'thereto lvere troth aclnrittccl in

ml



lümtffp triur !lrlrt,5t:1ias:r,cceivccl:plairrtili.s r.csuff)e forr.r,arclc:<J,ttr'lt'iln h)". Mr'liirl:!r'
:iiJ.":'l.r-r' : :..':r..r:::1.:.: : Jrr'r.r

i:]

::,Jj':

i'cr1'lLlneratlctl.

l

I

I

I

I

I

ffilnlrt rhirt lrc wris {,er)r irnpressed with the PlaintitÏs experienôe anil'r'vill }ilte

It6,.n,pr.srrrr;rr c[scu-ssion rvith him. The saicl carminc- h-arnan, Plai,tilii tolcl this
rii.r'-' '

niilrr,,,,**' 1rrr[ [9 $c the Piesident of the defeldant compan)' and u'âs bascd i1
.tl;,.$f t rt urt t rt.'rr' L\, t ,/

*${itk, l,Sr\. 'l'trc <:nriril li-orlr Mr Carrrnine Farnan s,as adtnittecl in cviclctrce tis

tii:iiilr:,,

r [.I],
, :, t:,,'.',i 

i' 
:

iffig'tnr,r,rlirys latcr, Mr Carmine called the Plainti{f on phone arrcl ilrforrt'rccl ltir:t
i, i.:,: ,1 ,',.,r - , 

o 
., - r\, -.. -.- -r. rr-

i$ffia.fit,,. 1\,,rrrkl h:rrc lihcd rtrc Plirintil'f to hccorne thc M:rrtasitrs )ircclor rri'1!}"

l,iiUIf-Uit,t îr r.,1rrrrr:rrlr.in (.';lrucnlrrn hur tlr:rt- tur[irr111111rcl-r'. tlr,,i ;'lo.siti{.rr lt:rt! .itts: l''"'cr'nlct.{)tlrt lrtrt tlr:rt- rritlitl-l.trn:trcl]" tlr;:i llo.sitir''n ltittl .ittsl l'r,'cr.
tirTtn4
j i.,r:iil:,

I

I

I

I
t

, itUl,titii*l,l I'r ,,rr,-: h4r-roscplr l.opcz..'l'liirt clcspitc this. hc rvili iil<c lht: I)llitttll'['111 r;rl':r'

,.ttït,tii* t,uliirirrn ol'scnior !icc I)rcsiclent Financc arrcl Ol{.icc opcrat.iotis- Ilc t(''ltl tltc'

,.ltltitoii,'f rlrrrr Nlr Lopcz was â retired ]ù/orld Bank stalf rvil.h u'ide. expcriertcc itr
. ,:; , 

.' t rtif['to vr,orl( tvith Mr l-oPcz [or liY() 1'e:at'.§- altt:r, qiffi.yilllrirtrrc rrntl lrc ..r,ill like I)laintif[' to worl< rvttl-
r, j .'l: I

".|t,l,tirili 
lr,-r r'ill hc rnacle thc Managing Director of Fleral<les Cztr,ieror-rn'

i' .tiOnt*,,)or1 irl thc tinre. 'fhat tr4r Dan Berringcr then callccl I

i,;, ,: '' '

i"l,"|}[poilrttr 
tcrrl ['or an iirtcrvic.rl atrtl for cliscussion on the possiblc:

.,i...: 
:.

i'1ip1,.t, lh,, l,l;rirr(il'{'nrcl \zir l)un l}crrirrgcr at their I-irlbt: [r;tst:'i lti:rri r'['!lt i:- :i:r(i irr

''r.:, 
t" ''

;iiitlrt,r*,',,trhcir tliscrrssions. tlrc Pllintifl'sho*,ecl Mr Dari-Bcrritrr.'cr llrt'.i.'ir 1rl'li'1'l:'1';:'r

,T.l:,..

.i'po*,ilrl 
()\ygcn l-imitccl vrith all the bcncfits that Plain[il]'rvoulcl hirvc cit:'tti:cl ii'lrc

1i llf*t1,,*tl rlrc ioh tll'l'cr. Nottrblc arnon-e.st the bettellts u'as tliat, I:lainiil'l'u'ottlcl-ltavc

',iillif,*çrr t,irr-rrirrr: clpsc ttr S4lrillion fr:rrrcs CFA annualll'. exchitling his retircnrelt(

ffiit*,iitr, ,r,hiclr strior.I at apnnrxirnately [2nrillion li'ancs cFr\ i]cl-'allitt!lrt tirrd firli
lt.;::. .

rmt-lir;l I cirrc.
il:: .. a

ii;;:!'

I
I
;

;

T

t ,tllcr cheir' discussions, Mr Dan"Berringer reported.back to lrdr: Carnrine !-arna;r

lri*.i \1gr\, anc.l onr the 30:ll o,f .tuly 2011 Mr Carrnine Irarnzln hrr'vardcr{ to the

3
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'l'laintilTrvilt earn'ttre nrontlrl,y sunr of 4,448,800 fr-ancs CIi.A bcing ttis basic salar.t:,
hotrsing'arrrd tr:rnsporl' allowairces, 1'l1at tlre Plaintiff will bc crrtitlecl to a cliscr:etionary
(rlrc lllol'lrh salalY as bonlrs aniruerlll,. lhe email tj.<lnr Mr Carrlinc irarnarr togethô.
rr,ilhtheletterrrf.offerai:eineviclenccascxIribitsCanctCIr.espectiveIy.

'f-lrat trpon rcceipt of cxhibit CI. the Plaintiff noticeci-that the ol^lèr clicl not a«Jclres.s

Itis retirenrent benefits, nrcdical carc and thcrc was no.iob dcscripti<ln atiachccl to tlrc
It'llcr ol'olJ'cr. 'l-lrat thc I)lainl.il'l',ra,n"rrrl, rnade tlresc ar!r(;prillics kno*,n Irr i\4r

a{';trttriltc.' !j:urt:rn \'..,ho tti- rhc, 5'l' o{'Âuqurst 2012. r.cp!iccl hac:k iç tl:c !)!ailriil;.!-.,.. 1..1.r1;1ii

t'llrlirtg tltlll l'lllilrtill rvilt hc crrlit!ccl [o.:mcclical cirrc ini:lurfrrrrt c\/acu:rri*n ir,]r.l tc
ii'tircttlclrL bcncliis- ,\ .jot-l rtcscri;rtion ltlr thc po.siti«ln ol' .sr:rrior- \,ii-:c !)r.r..:rit!*r!
Firirrrrcc iilrd Ql'tlct'oPeratiorls Lhat inctudeci the exl:ericncc rntJ skill rcquirtrric.rrts
I'cr| thc-it:b rva-s cqually:attaclrccl to the said enrail. Thc saricj clraii liorrr Mr c:r::ririnc
f"lrrrirrl-;rnrl rhc irriach«l .i.b <lcsci-iptiiln irrc irr cviirlcitci: :as r:xf r ilrits (_-3 u rrrl (-..1

§

l'ül'i1)cc t i re'.1y.

'['ltrl ot-t Mondal'6tr'of August 2012 tlre Plaintiff started rvork r.r,itlr tlie l)elènclant
t'llttrtpilrN as senior. vice .Presiclent l?inance and o$cc operations antl he rva.s

f,tqrttc<l a company enrail account rvith the {.bilo*,ing accl:-css
'

t]'i, " '' ':,i:ii.:-'..1;li'rj.-'s.r-rr,'r-r. 'J-hat in rlrat capacitl,, thc plairrtirl'rr,;rs i-csrroi.r.sil.:li-. a.s r)(:r.
thti |t'tr llcsct'iPtittn Ir:r all lirriurcial rlnilos urrcl hnil .r,cr-sig!..i:-r.:-{irilr:s:[.irrti

fittttr,r,'' r'L--s()urces. rccorrirt irig antr ollice acl,ri,iistraliorr

$al[ t'l:rirrtill'tlrc. r..ltl tlris corrrr. r.hat lionr tlrc 6rr,'l.Augusr 1{,lf rrp ti!l *,1:c.-, hc....;r::

i$f irrirr:rlcr-t. ltc r,.';rs,-ùpùiltedl), cornnrc.rrclccl lor goc,cl r.i,iirk l:t, l!ic I..r-csiilc,.,t r:{- tirc:

#Jtrrtllrrrls itr Nerv' \,'orli. Mt' ( arrrtinc [:arnirrt, lhc r{cc()ur-itant iir Nt:1.r, \'.r.li- \,lr-
lltcr'r l;nf i.s arrcl hc: vvas variousl), conrrnis.signtrcl L.ly Nc1, \ror.k to r,ect r*it5
ü*s {:overnment official.s zrnd stake holders to lloost r.he iimage ol'the colupanv

$.qo enhanc"e and facilitate good rvorking relatiations with gô\,ernment institutions.
l, rr,hile he u,orkeril .vitlr,tlre Defêndant Compan),, he was never qtqcrierl 

^r,l lln;
'lrt'crr thc.sutricct gf !r[r.icc,t of arr1, cliscillIinarl, nreasr_rrc.

'c

fl

fl

I-1
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,{Hifrtirl , irr rl itl- l )cccrnbc:r 20 l,2, tlrc Prcsiclcrlt o i' tlrc «lclcttdittrtcoittl-'''ztttr: ,tvli'
,,- i .

it$4it1r,n*rfr ,,isitcd Canrcroon- and'«luring a persoltal cliscrrssicln rvitlt lrinr,
i'i,; . :- '

iil*ix1lp;trrt to'lrirl that. he woulcl rvant to run for the pc'st tlf thc Presiclenl o{'
t"!: : *.-
,sil H*r,erlo1)rncrr( IJarrt< conre 2015 rvith:the suppoÉ oI the Canr,:roott

u 1l-ltpl lrc lrad a niyriacl chances of success its ite'was a fornrer ctnployce

Ititrrt l)cv,:lo;rrrrçrrt []arrk anc'l liad ran l'or the pos( oI Atrclitcrr General irr

1i 
lt,itlr lltr": strPport <lJ'tlre Government of Canreroon.

l,ltlg r',,,tut.n to tlrc IJnitccl Statc.s, thc l)resiclent ol'thc tlclctrtla'rt cotl]fril11.''ôl'l
':-!:,.. I
::;1.:..:i. 0

,il'llç,r,1,'1llr,.r' l() ll rr:r'ott: 1 lc:ttcr n,[ich 1',. fi.rpu;âr.1.'1! r'ilt ','ntiril trl trll cllri'i'.ll'

tilt ('rnllliu'r\r irr (.arirrcrootr irrcluclirr*4. tltc Pllirt(i!l'. irrlirt't.lt:tl<' 1li1n1 li::ll ii:c

iitil lrr;,.:n rclicvccl ol his iurrctions as Scrrior \i ict.' l'r'.:sir.lctrl !'it1;ttict:.,r'r'.1

çli'iiiinru,:n,(l thirt the saicl position shall hencclbrth [rc occtrpiccl hr (rrlc

#,itll1' u,lrn is prr:sent§ re1:reserrting tire Delèndant complrtty in this ltrattcr ilr::r
'*,.:t\ll 

iittnt'ltr,'\/ ('\cct.ttcd,bl"t tltc 23'u dat' o['Scpterrrbcr 201] irnd in cvitlt:ttcc a.s

iti::l!il.;iil(l

lt-.itSSrigttcCl- hc cOrttitrtrcd tO gO tO thc ll['flct':t:', tt:ittill-;r'

irrrcl thc l<cvs l,l the safè.

ilii"llaï l+liir,{,t" tllr, l':c:ii,i,.:ni (\l'rirt: tlclL'rr<larrl.conrl-rani' itt Nc,.r'Yoi'i< fi',i-tllt'pcrioci i\rtgttst.
lirÏt$tffi

[$iin i)t'c,":rril"',cr'2()12. includirrg the one ntonth bortLrs as 1tt:r his cotlit';r,,:t trl'

ili*iyllilrrr rvlrich anrountecl to 23nrillion fr,ancsCFr\ exclrrdirrg ivliat lte hacl
l,r:',l.'il. ,

Êlly,rruccrirccl. 
'l'hat on the 2-l'd ol" January 2013, thc President wrote bacl< r'ia

i,,.: '1.. . '

itfil't"^ pcrsruxrl Irotrlailaccoun[, infornting him that at tlrat.iutrctur]e tlre conrpany
: i;i..:
Jr.:r-.-r

Iii t,; i :.':
f,..:.ii.'j
ti:i'i1:iii,,'
.1, i: . 

':.

l" '.:il '.

l-l,i:;ri
:-l

tii'i

ÿfir.i,l

I'i

I

I

I

I

l,r

'j

,,}

I

I

l
T

iffi_ii1,; lrttr:r :ririd â new position r.vill be identified for thu Plaintifl'shotllt' ::ntl

, i'T{$iirii'ütf*{l rrll rlrç:rc rv5o.rvere repgrlipg to thc Plaiptiff to.stof :rncl start rcporting to
; ;,,111j;iii,13 ..

'iUi*U;iffi:tllrr,',t'tl 
()li,rllc.'l-he lettcr of L)ecenrtrer l9'r'2012 is in cviclcncü as Exirillit D.

:i),iii,"ri," 1,,

it;,l.. ri.i l
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rvnl going to terntinate his enrployment,as the,v hacl no

:

Iurll . :

otlrcr availahlc position trr

.l:ltrlt tiforl heing apprised oi-the above shocking 1'âÇt,,he rverrl to the offire a fèw clavsr

liliçr lrttd lrroke the sad nc\vs tc a lclto.,r, co-rvorker olrc Mi-.lose;:h Mahop thal hi:;
('lllPl(1\'111ùlll had been lenrrinatecl bv Mr Carmine [:anrarr.'l-hat he rvas t'trrllrer
qliot:kccl rvhen Mr -loseph Mahop showed hirn an enrail frorn the dclendernt cpnrpanv

tlrrlcrl (hc 9'h day o1' .Ianuary 2013 infonr:ing the entire staff that plaintiff wa.s no

Ifin6:.cr :r rvorkcr with the company. That Mr Mahop then told PIaintilï "hat ail atong

iltr'r lr:rtl kn«trvn that Pla.intifl'hacl bcen te.rntirratecl. PIainrilI sairl hc harln't hcr:n

,i,§fi,lt1'i.'1 t!r:rt t'r:rttil ol'thc 9'l'ctl'.litnuary 2013 ancl !rad no prioi'krrorvlcl1*qc.i'flri.s l;r<:r.

l'hç crrrlril l'rttm (he tlefenclittrt company of 9'l'Ja nuary, 2013 ;rncl t6c pl:ri^ti!'l-s

illvttiçc lirl q'tlarr-v;11'1-si1rs of'22"'l .larnuary 2013 are bot6 irr cvirtence a.s ex6i5it l]!
itftrl Ilf rt'spcctivclv. '-

t
il'lti1t t'r' tltc li'''r of'.Iirritrar.v 301i. thc Plairrti[f reccivcd arf crriiii irrfrirrr-.,in:: iriri-. l!rrtr.:rrr;:.r,.

ïtiii t'rli;iL'tlllünt harcl hccn tcrnrinared, the reason being th:rl. tlrc tiel'c*<lr*r t-.r.(-()ll-tl'r:li]\

Fif'tll il,' rtlltr:r position t'or hinr. That on ?B'r'of the same January, the plaintilJ'rccei'ccl

ltttrthcr cnrail li'om Mr Carnrine Faman, to rvhich a ietter titlt:rl .r.crnririati«r' leler'

)+r61i 
llllrclrt-'tl. Itt the said tcrrrination letter,Plaintil'f was tlris tinie irilor,tecl tlat !ri.:

,t','litrrl rÏtls hecitlrse of his poor perl'ormance. l'lre saicl erniiil and tcrn:irratir:.

llr'ü irr cviclence as exhibit Ii :rnd Bl rcspectively.

tlcslritt: lravirrg been tertninated, the Plaintiff still hacl n«rt hcen paid 5is iir-i.cirrs

itl'\' Srr rln the iOth ()f .lanuat'v 2013, Plaintifl:-scnt anolher letlirr to thr.: l:,iù.sii.!rirt

T tlIlt'rtrl:lnI ctltttnanv rtrgit'tu lrint to ;:av his arrcai's oI salarr. ;ls !rc rr,:rs iil tlii"c

!;+11 
ri"'rr('\ illld liâ<l .ius( ltrst his aurrt ancl hacl to cü.1 thc lirncr:ri ;rr.nur-ec,rr:r.rrs irrrcl

itttr' lhilt upon rccc:ipt «rl'this tetter, the Presiclent scnt hinr arrothcl- cr.ail irr':

,hl 
srrid. the Plaintiffrnust sign the letter of termination befcrre tlrçy rvgr-rlcl pay.

lris jtrstly eanref salarry. 'J'hat, the letter v'cnt lunher to sly,tl.,at. the !c:lrc:r

1t u'ç h:tvc- paicl all 1'our clues arrcl llnally errdecl with,the rvot'(ls ..,i1 
i.s .jtr.rî



ïijt]t" 
lrur(-r:rqlnrll-s accotrtltant based in ncw york rvhich'.sâid ..Crr nnine iras

';|lll,l"'l'J'ottt' Augusl 2012 to December 2012 sarar-1t and horr{ J,our .Iortuur,

" t 
"yr r;;-;r;":;;':::,

Y:,:,,:,::,r" ln" 
rhe ptainriff caregoricatry rotd rtrem rhar he v'outd nor.sign

llLT":]':Ttion 
re*er- Frowever, rhev finaily paid his sarary fronr Augu.sr 20 r 2 ro

ii::::,f i"o 
up tirr 

.0":, 
the January 20r3 sarary is unpaicr ona .r"irr pcr,cri,s.i,i,,, _- . 

_ -.B,,uq,J Lwt) §euaty rS Unpatd and Still pclpCliffg,
lJ]x ''t' tlr rcgards ro the praintifÏs sarary are in evidurce as cxrrihif.s I? to rS
t:t iy

'lirlrrtlrllt'rl l'rr' 11''is silr.ration, ttre Plaintitî upon the dircctives r-,i- llrc lîir;<o
1[t1l|lrl rrol-kcr.s t.:littn scizrvl l6o r ,-,k,-,... r..^-- -,

ii*Ïi:"."i 
r\(.r(c!-'s (';nr'l)n sciz'etl the l-atbour lnspecror.l'lrako of,llrc nrarcr.,l,t.ris

Ujn tc: rrination. l'tiar thc dc,.[er:<Janr.nn.,rri,"r;r.j;:;t;;_ ï;:,:::
,lil::, ,.::1,:l 

.,r-,,ficario, of rtre rerminarion, tlie,v sai<, u,. l,*,",;;:'_;;,:
fll"n::''''td.his 

crede,tial's that rvere critical in his recruitn:ent by rrre derè,trzurrs
Ihçr'ç lirr.c. t,c_t. \À,e{e counter claiming against hirn.

filll|""',rhen 
rvheir aheacl to tell this courr rhar, he cricr nor nri.srepresenr r.urv of,. I r ..at r,Y \_r I

[§tt*'tials 
in the resuntc he gave to the clefendant conrpany ancr u,enr arrea,.r to

:i..it:'t 
ancl tcnder all his professional and academic credenriuls rviiich r'cr.c allr \l.ul c fl IIdlln.l ;n cviclence a.s exhibits H to Hg together with the nrlcs ancl guicie hook lf

lf*]:l".. 'rl'("!rartc:'c<l 
^ccolrnla.t.s 

in D'gtarnd ancr warcs i:*d;r rcrrcr-rj..,r rhc.i . r\' (. ,vLL\.: I I-()Ji-l I l1c

l:lll : 
c;rcltlrcssi'*u hinr e:s r:cilor, u,hich \\,crc acrrnirrc«i as ex!rirrir,I,.rr rrnr! .I2

nii'il 
nn:.""'the plaintiff prayed this couruo award him rhe torariry of his crainr

ltiuclv

Ëiil 
,:: statcnrenf o'f non-conciriatio' and,made this courr * ,iri"*;";;;;i,

lt'.Ï,j: 
: 
, 

:]:.clctôn<r:r1r.s, 
tre hltf 

't«:st,a 
tucrarivc,iob opporrun,;; ;,, 

-;;;;,;;,;;.

l*l'.'\'ci) itttr:activc qp<i' enorrnor:rs benerjts. llr.,â, 
trre der-en,to,.,t, lrad il ;..;:

iit:.,r: ...: 
" 1 l, . 

:
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r,clutatiçn ancl r,vith it,clestroyecl'his' clrances of being the rtext President ol''flx:
: . . ,.' :'. :

Alric.arr D-er;elopntent Bank corne 2!15'. That Governnrent of:u^amercon,and,himself
:: . . 1' : . ,. ' . - : I ..

Itave irivestcd enor'n1olrs. anrôunts ol' rloney to promote his candidature to this'

pr,cstigiours po:it. anror-:ntirrg to about (i00 million fr-ancs CFA. Rr.rt the defcriclarrt.s
:

lracl b1' their ra'antot'l ircts, destroyed this ambitious project by tairrLing his charactcr

nrrrl giving the f,alsc inrpression that he was unfit to hanclle such a resporrsible

prrsition.'l-hat the dclèndants harre ridiculed and humiliatetl hinr and caused hirrr to

,irrl'lbr' .sct rrruclr in<iigrriil' lionr nrenrbers of'the public :ls u,cll as nrenr['rers <rf'lris

lirrnill'. I'lc lrnalh, dcltiecl tlral tre rv'as Iiablc [o thc tlcl'cfidarrts c(.)rintcr clairl.'!'!rrri lrc

flçscrrcs ctcry dirne hc canrctl and linally lcndered in cviclc:tt:c rrs crhilrit Ii. i: lcilr.'r'

,'li't,rn thc Âli'ican l)evclcrl)rnent Barrl< (ADB) inviting hinr in .luly 2CI2 to conrc l,rr an

il'!l(:r'\ icr.r' :rs a Inrancc ancl Adnrinistrative officer- '"r4riclr lrc [ttrner! çlqrvn r:n thc

l lrrr' . r r; rsi r r rr :i o [' t he ])rg tbn darrt cOrnoany.
:i

. (ltr,le, (ross cxlnrinltion, the PlaintifTaclmitted that, as.per cxliibit F6 lre rvas pair!
i

,,,ilil sallrv li-'>nr August l0l2 to January 2013 wl'rich amountecl to 2i,292.800 ll'ar-rc.s,

,,,,ftUt tl,is amoLltlt corresponctcd with lris salary invoice of thc l?'"r .l:rnuar1,20l3 u,liich

;

T

r
ü

T

t
§

I
ü

'l)l:riniif'l'rccognised a CNPS tax rcad-jr.rstment nrade afier a c<lntrol ol'tlre 2J'r'o{'

t
T

I
ü

T

T

T

I
n

*-flt't:t,,p;',<)scs that his.lanuary nrorrth u,as â nrisstaterlerrt in exlrit:it F6. I"le said as

iffirti,;r "'icc 
Prcsitle'rt !'inarrce arr<l Ol'{'ice Operations. hc \\:irs r-eriponsihlc among

i{$tt't' thirrqs as per cxhibit C4 to hanclte tax and custonrs issucs. and thll h,.: t-litl

fttllc this ri-:sponsitrilitv very rvell.

tt,tlrr-'r' :0ll l<rr tlt,: yrcrirltl 201I - 2012 u,lricir i,vas :rclntittt:cl in cr.iciultcc ir:;

iliit l-. Ilc lte\vc\rcr s;ritl. tltc c:ontrol u,as dorre and tl'lc ancn:alit:s fcunt.i th-^r'ci:r-

*l iirr tlrc pcriocl oi'201I-2012 rvhen he rvas not yet a u,orl<cr u,ith the. <lci'cr'rcltnt

lltrrrrf itntl cottld not.thereforc lre held accountabie for that u,hich was clolre in

l'r' unotltcr. Illaintilf said il. rvas not his responsibitity to r.i.rithhold taxc.§ on
:

l.q'r:rlc stirf-[, as'such issues u,ere handlecl directly lrorn thc hcad office in.Neri,
{:

llc .said at tlte tirrre o.f his enrploynrent, he rvas a nrenrbr:r ol'tirc Irrst.itute ril.

r:tl Accourttants in Er-rgtand and Wales. . FIe aclnrittecl t.hart .hi.s corrtract ol'

I
É
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ë[\'i.sage r:e[irernent benefits but rvas silerrt o,"r'r.,1."n sr.rc[ Lrcnci';ts

',

i,[t+iplrl:tt tttitlcr rc - exelrnirration [hat, as per Exhiltit J2, he is relèrrcd ro as a

ffiif.nr;[*r"*,,1 
Act:outttant and that exhibit L is an audit report carriecl out r.v^ic'

tllili tl'rç dclcrrtlant comparly, during the period 2011-2012 arnd bel'ore he u,1.s

l\'[iti *tirplovitrg r.r,orl<ers and l"ailing to register thcnr u,ith CNPS irs the larr,

l. :l lttrt tt ltcn ht: \vl.s cntplol,çfl ant{ ntet f.he situaticrr. hc unc]ertpol<

{ïHp tl,itlr ('Nl'S urttl thc dcfbrrclant conrparry pai..l I.lr':ril!ion fi'uncs C.FA

f tltu;'l(lrrritliorr l'r-uttcs CFA llrcy ought to havôpaid {or ilrc lrrc:rcir lrrcl tiic!

titJ!tirll ol'tltt: tlcl'enclant company that hcnceJortli. all r^ocial irrsrrr.an,.:c

ül't:iilt:illltlr:tl rtrrtl piricl orr tinrc. I)laintilT fïnally'saicl irc iracln't err.. r.rJ'.ilrc

idlilttg lr:llt'r'-:rcrtl lo lrinr becausc, thc:], \\,'erc all sc:nr thrttuqh his l-lcr-alilcs

it1l., q,l,,|'rii:lr lcÇ.ounI r*,as blocked r.rpon his terrninatiorr.
.a )

I
:rê

,!j,lt1qf i#,rrtc lrncl rnal<e nonsense o1'the Plaintiff.s clainr", and to .justili,, tlieir

ricfen«Jant colltparl)/: r'cprcsLitlc(l h\ r)itr

Scnior Vice l'rcsirjcnt l:inancc ,,,',t1 (-rl'[ir.:c

tli lrrli,rr: tlri.s CtttrrL. thc

i, ,\llcltt:rr l:,ri:tlt\,. thc crrrrc:nt
li

ttilrl f ltit courI :rs lirllou,s.

jllttoi,u cntltlol'c1l in Augrist 20l2 as Serrior Vicc Prcsicl,:nt Fi:rancc irirr!

iltilltrt trrt<l lrc rvls the first in the cortrp.,ar1\,'s history to trccrrp\.ttrat

itl I'lirirrlrll \\,:r.\ r:nrplot,cd in thart positiii;i l-rcclrisc. lri:, cr)pip;yl\

ill, cltrr' lr I llrc rlt1,'itl Llr-o\\'th arrcl cxtcrrsitur ol' its :;tlri-trir llriliirr,".r;s ir-r

ilhü {-:(ltlll)trrrv rcrltrirccl an in-country (i.e. a Canrcrotrrian) ilrriirrcili iirrr.i

i{[t fl'iâtlltqict' t.t'lrt) could assist the company and suicie it thror.rgh tftis yeil,

tVth 1tr'occss

.,' ..

.'liltt1rt'rc, ..;omcrirnt: in .ltrrre 2012, the plainti{Ti provicied a co}rv of lris

}ÿI$lil, lfi rrrtc Nlr llol: Newborrr u,ho thcn I'oruiar:rJccl .silt'r'rc to tlrc

Ël{tmrt,-N4r' carrnine Farnan in New york. s/rro rrporr rec.cipt of.sanre

I

I

I

I

E
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[rcl's«rn;1111' lre*ean ttre proces.s or: inr.ervieu,s ,"r,ith tric pr:rintii.f.l

ttrlrrriiirltc.', !,,.r.he rcgr"ritinc't «rr'ltrrc prai.tifl. rhat rro*1<:vcr, trrc
lui'rrrir*rtccl irr .ri1111161'1, 20 ri .rr trre rrisis,of pooip"rt-,.nrancc.

f:l'tlrt' lls pcrhis professional ancl aca«jenric qr-ralifications prescnre«J i, lris rc-sirrrc,. lirc
{:irrttpanl' expected a n1Élt1 with the J)lainti[l-s qualilic-4ri.,s lo be able to 

'it 
t'c

l'rrtttttltl rtrnning antl deal v'ith thc many challenges antl issue.s th.t tr,cl causccl t'e
l'(lllll):ll1\' ro hire hinr irr ttre {'irst place. rrat these challc'-qes included nran1, la6our
i$tl,t's' hlitnan resources' tax cornpliance, social insurance, gove.rnr,e:,t irnrl
tBp'rrlrr{.r.,' issues, as vt'cll as ttre intemat management ofiorp()ratio, Jii:anccs.

,,

ryflich fiirc'|11,

Plairrtill'rvas

'l'lr,t rlrr'i,g his cmplo'merrt. the plaintifîlracJ
('l.JI'S. s,'cirr! insurlrrct: contribul.iclns lor the
rirlrpl('rr.cs [!ten. 'l'h;rt- lre u,a.s r.c.sponsiblc lbr
**r:r:rI irrs.r,ncc duc:; riær-c calc:trlrted, cteclarecl

scpterrrber 2012' the cNP.s conducted an annual auclit of'nll pa.vr,crr[s niirdr-:
1rçf i1r(l clltlccl .tt thc 3l I')cccrrrlrcr 201 I arrcl lburrcr tlr,( [hc cor.r'r]r1], i.i,,s r.ror
irr tltc payttrcttt's o['it.s clucs.'l'hat Lr.v 2013. the cNlr.s rctlrrnccl urril ciirr.ictl orrr
;rrrtlit lirr {l:r:-r'car cnclecl 3l Decenrber 2012.'r'rrai i[ r.va.s i, rhis *ucii( 

'that 
tl:c

[1t1t'tllr;rrtr rva:; inlorrncd tlrat. it hacl again not cleclarerj ancl pai6 the c.rrcct.strciirl

Tï:l:l""t.t 
contribtrtions. -fhat the con:pa'y lvas rhen issued an annuiil ca(c5-u;r

${l},rrrcrrr called a reacljustntent. -fhe 
sai<l readiliustment ol'the ?.i'.1J"' of lr,ta-"- 2t ii u,as

ülflilrrtrrrl lr.l cvirlcrrcc its erhibit M.

ilhrrt "'pirr'( rll'r'hc I'larirtrill'post lcrrlin:rtiorr nran;îscnrcr)r, rhc t:*rrl::*rr.r!ic! ;.cric...
iltt* trrrtnthh, CNIrS declararions against rhc

lhe L.NI'S tlçdrrctcrl arrd pairl.
i''tl tlrc conlpillly- ciisco'ct'cd that in the nronths ol'october anci No'er,ber 201?.

fi1 nt'r't<'ll rccclrcls shr)r.r'c<i rtrat, trrcre l\,ere appr<l,xinratc.r1. J.50 (r,ni.,-r,r,r,,*
red lbr tlrcir salal-ics tirai ar.c rot li.srerl orr thc

the direct o...crlgh: ol'reporling io r.l:c

conlpan-y's alrr:«tst (r00 Canrcr(.riri.rilrr

cnsuring lhat. tlrc c:oi-rccI ilr.t.t()t,l.tls r),.

and paid.

{'i'r't irr

lir tlre

l'iïlirrllrr

ili,ttttlrr:r'

I

I
I
ü

t
t
:!

il
,,ft

ifr

t:
i:
i3i

lû
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$i*{i}$ rluctrrratiorrs: :'flre .said contr'ôl
:,

itrh,ittçtl iit cr,iclcncr a^s cxlrill.its Ml
slreet foi' Oclober and;-'
and M2're.spcctiveiy-

Norienr['lcr: 2012

ftilltltrr,rs tlrcn slricl Ptaiutil'l'u,as responsibte t'or all tax l-,rattcrs. 1'hatlclurin-e his

itt $i1îcc, lllaintif:f dict not onc.e. ensure that the correct amount of u,ithholciing

W{l$l crrlcul:rlctl- rlccl:rrecl ancl paicl lvith relation to cxpaLriatc r.vorkr'.1s.'l'h;rt thc

l1)' lturl lrt:(rr r-ccciving scvcral rerlirrdcrs flr'onr the l-inrtrc Tax Departnlcrlt to

,t'titl tlrir rv:rs tk)rrc corrccth,.'l'l'rat lrccaLrsc ol'this. thc'l-ax l.)cparttllcrrt issucrl

lllllunr rr.itlr iln nrbitran, assessment ttrr thcsc terxes. An lrhitrart t.;lN

§11l oi'tlrc 7't'of Ma;, 2013 rvas admittecl.in evidencc a:; clhibit N.

{'t{tttlirrrr ltrrllrcr st:rtccl tlrat. tl:e Plairrtiff was respor:.si[1;* (i:r all lrn;irrci:il

'l!lf'r'u rrrclrrtling tlre autlxrrizzrtion cf cash u'ithrlrarvals aird the pavrnôni ol'

l,lilt1t1,ltùrs. l'hat thi.s olicu nleiult that thcre \\,cre tcns oI nrilliorrs rif {trrrc-.;

t}tlult rrr rhc olllc.a'ff,ot the Plaintiff provided làrge anrolu"rl.s of cash in exrs:ss

iTlir',, ll'irncs CF^ ât the time, in complete violation o['section 8(a),(l) o1 the

ltrq totlc. 'l-irat bctu,ee:n the 5tr'of August 2012 and the lrL"' nl'I)r:t:r:nrltcr'

l'liurrtil-l'authorized anproximately 84 to B5 nrillion li'anc.s CF^ r.r,hiclr r'ill
t'ilttrl);iltY irl thc corpor?ltc lelx rate, approxinratcly 32:nillion francs CI?A in

tlni

Irl

itl trrrt:s. 'l'he rlclendants tlren tendered a file oI cash p?l],t1tents r,vlrich rvas

tiit+tf itt t'r'irlc:nr:c as exhibit NI. J'hat as the tlnancial mânilger ol'tlrc conlparl'rj.

t§til trlllr hook itcrttises thc anrounts of cash that thc Plaintii'l'cl-cosr: t(.) st()r'c orl

,ut'tli,.ir;s rt:r l\ul! al; tlrc caslr rvithclrarvn to pav:;upplicrs.'l'hc saitl lletii c,rsir hor.lii

.ttt"lrtritr({.1 ur cviclcrrcc :rsj cxttibil N2.

the Certiflcate crl' Scrvicc, thilt. clu:'in-g i,irt:

delegate in Liiitbc,' Pla:ntifT reque.sLetl tlre

day of May 2013, the dcfendants emailed thc

!ilI'itrrd tlrc attached tlreret<1, a copy of'the Certilica{e o{'.)^civice u,hich r.vas

lltçrl irr cvi«Jcnc(: as cxhibit O,,., {

11

çlql{'çrrrlarrt saitl. rvith reqarcls. to
-..

lllfrlir)n nre cting with the labour
,'

{T*ritr ol'St:n icc. ernd on the 28th
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,:Ihe'I)cl'cnqrlnt. lhcn r,vcnt aheadrto,,c§tabf lsh lhe countcr claim aqainst the Pluiritifl']i

..1i.:'.1,:,.':.....::.,.''].'',.]:]']...'...,:.':.'.-i.....

',:,:.,
rrurl-r(ulJ rrrÿttçvL;it. rilala tilg .çl!Ipt(.r)-.rilrittr tçtiltt(.ùil.5lllp \\:.1il1.:ul§
...1....:.r.-...: "".'."-::..l.',: ..,;.,,'.":.:.i..:ri.....-1..:.'.:.;:i

P lainri[l. hacl, càuÀed,ihen{ §ignifican't iiinancial losses as rvêlI aS, sigiiifican1.lcrjeis:oI''...1 :...::i.........:,....:..-..:.i:.,,..r,...:.i....t..,,.... ...,-:..:.

productkrrt rlur:ing,thê:peri'od thc Plaintilffwaslernploye( ancl liacl 'conrpletclovcr-siglrt

and rcsponsibility .ftri all linancial and' administrative matters. 'l'lral the elÏécts i',{. thc

PlaintilFs paor per.lornrance still continue'' to reÿerberate Ltp till datg, 'I'lrat the

l'laintifl'c:aused thc rlelcnclarrts losses of up to tens ol'nritlions <lf'[r:ancs CFA. anrl his

poor pur.fr:nnance rwas con'rpletely untcnable by the cornoiirly.
-.!'l'hnt thc PlaintilÏ i.s clainring l'ronr them gBillion franc.s CIrA lirr i,ariorr.-s rlil'l'crr:rrl

r:luinrs. inclucling onc lriltiorr liancs CF,,\ tbr re.tirement hc:rrellt arrcl'ncclical carc on

thc hasis tlrat. on hi.s ou,rr liee.rvill, lre chose not to accept a.iob that nri-eht or n-.ishl

ttt)l havc1:lritl thrlse hcrrcfits to lrim overthc rest of his lvorkirrg IilL. 1-irat clcs:1-.irr'tirt'

fact that thc I)laintifT is clainring B billion francs CFA irr special lnt{ scrrcrirl

rlaniaccs. the defenclpnts believe that thc Plaintiff has earnect u.nclue.salaries lnrl ha.s

.ç;tttcc(|tlrcdr:l.er.rclalni.ssigniljcarrl.I.jrrancialharclship.

:rlhitt alier tlre J)laintill's tcrnrirratticln. tlrcr cornparl\r ,nr.,*nl' to rtc:oncilc thc l)lairrril'l-s

irlturported poor perfonnance rviith the i']lainti{fs inrpressipressive resu!r1c irt: hacl sul-.niisul-.ni ittcr.l
:

1ô try anc'l understand hor.v thc company could have been suh.ie.cted to suc.l. issLrcs
,

ii1',nl il.s pirrl of this proce.ss. tlre conrpany inqUircd !l'r:;r: the llrolcssionarl

gunisations tlrat thc I'lairrLil'l' statccl in his t'csut't'lc hc llcltrrrqcc! to. -i'h;rt lltcsc

gariislttions inclr.rclcrl tlrc Âs.sociation ol'Certilicd Fraucl l',.xlrrrirrcrs in t.lrc t!SA. tirc

titul.c cl'Cirar-ter-e.tl ,Aciountants in Iingland and Wales. ilrc Irrstitr.rte o['Irrtr:rr-r;:l

itor.s oI Anrerica and.t]rc Chartercd .lnstitute ol Managenrent Account..rrris. tJK.

all lirur clualilications vvcre.liste,i irr the Plaintiff s resun]i.

tltc-r' cotttactct ull ol' thcsc organisations, ancl the Clrartcrc:cl Instituts o{'

llngcnlcnt Accountants, UK u,ill not speak rvitli thern r,r,ithout tire au.thorization of'

.[]llintill' fhat the lnstitute of Inteinal auditors advise.d tlrcnr that il:s o{':rtrc (lale ril'

ü

ü

T

irrqr,riries: the:PlaintifT was'11qt'a nrenrber of the In,stitute br.rt horvr:vcr: that tlre.t .. - .j. r 
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un:lhL' t<t c'orrfinrr i{ th-C !)lailltil.f ntcnrtrcr.§lri;r l.rati lrêcn actirlc r.,,lrcn

r(:stinlci:rr'.!unc201?. ., . ' .

Hq in Jrinr-: 2013,'the Association of certified L-raud llxaminers fblnvarclecl a lettel to
i $:ollrptltrv lry ernail siating that the PlaintifPs ,"*b".ship r.vas active until
ït'ttirry 3011. l5 rnorlths priorto subnritting his reslrffre to the Defendants. That i,

ttrtt ï0lJ' thc company reccivecl a letterfrom the Institute of chartcrecl Accour:tants

ffi' 
lifilililntl rr,cl \\rales u'hich stated that Plaintiff is an As.sociate rncnrher ol. the
itittr tr['Clherrtered Accountants in England ancJ v/ales anci lris designatio, r,r,as

ffiÂ, rvhcrcas, in his rcsume he designated hinrself f,s a Fcliou, nrcnrber or FC.A.
fll ltt s.ptt:rnber 30li- thc.srid trr.stittrte f-o*arcrcci i.o r.rrc:nr a lct(cr.r.r,riilc-, t.

Èrirrtilt , i;r ..:ri! irr r*hich rlrc lr.s(iiurc's Irrolèssiu.al (_rrlrrcrrrcr ()!llr:cr. :r:;r.u.rr irrc
f:l,ilitrt'l'l rrltr hc hact rcltrrctl to ltirn.sc:l!'as Fcllou, r':rcnrbcr-.r,ircir lrc n.;rs:;ot cr:iit:c(l

iit' 
drr ttt' :rrrtl itlso rvhy he had lcpresented hinrself a.s a ccrtillecl Fraucl l;x.rr:irrtr

ÿ1L'-lttttt 
lrr': tt'irs rrot cntitlcil ttt clo .so. -l'he letters l'r'clrn tire. lnstituùc trl.' clraircr.crllii$ir, ,. 
" ..\,r v,,L,rr...l, L, Lr(, .\o. lne letters from ttte. Insti

ïjflr,r,t'rrr;r:rts irr fJngland anci'r]/ales se:rt via ernail are both in evid,ence as c)r lribit I,.

I )çli:ndants then saicl' they lrelieved that the resume prc.sented lry ti:c plaintil,l.
'f* .,,r,1"rrtone of the basis of the plaintiffs .*ptoy*"nt and ,.,.r. rrratei:izrl
ittt';rctcs did increzrse 1he likelihood of the Plaintiff rcceiving cnroio,vnren( arrcl
lilt:;rrll thart' Plailrl'if'{'eartretl salaries rvhich were rrot tluc to hinr a^cl eclt.rall.*

[trtt:r'rl 111(. Irlirintil'l-s Potlr ;:cr.lbrnrar:cc r.r,illt llrcnr. .,l,hai 
thr: <lcllnr!lnts tlius

lir'rl tr rcitrrhurscrlenl ol'all rhe salaries lraicl to thc l)iiii:riiij.::s ir ;.i:strl( i,i.hi::
çllrr5('lltilIitln it;ttl in aclctiti<ttt. sccl<s gencral clarnagc.s ol's0rrrilliorr l"r-;r.cs (.-l;.-\

;! ll'lctc rciisrtnahle prlr(ion ol' the losses tlral thc conrllânv 'rircl 1:u1:rrrtcrii-v
lr"r:tl ;rl thc hands ol'tlrc l)lairrtilt

f!ër'i'rrrss cx.rrri,*ri.,. the defendant said as per exhiibit C4 i.e. rhe job clescr:iption,:: . - r --. -'-'-:"."- v I 
.rrv'' rlrvJlJt, tlç§Ul Ipl,lOIl

ê,lpçricncc ancl sl<ills required by thc Detendant.inctudccr l5l .,ca.s of accr:u,ti,g{
irrrce 'vith-at least r0 years in rrranagementi.or.r. Thatrt the applic4[t nlust

cJ ttrust be certifieqt in the acctjr-lrrtinu.: ''ù. ', ,i
,

Iilttlrl lr l:s
.i-i.

tith:rl lris
hc

''.: :



. tt,. : . ., ', - 1 , , - : 
.

. 
ol'cliartcrecl c'ènil'iecl z\ccoLrlllralrts with,a p'eferrccl ,levcl oI'lAssocr,,,*.0r5.,:;;;

. :. . : 
. . ' .. .t. ...:.: :.. . .:

lJpotr a look at gxiribii P]and l,2iithe'clefendantadnritterj that,lthe plaintiff 
.,- 

' ,;

Associatc Chartcrecl r\cctlunl,artI of the tnstitute of Charterecl Accountants in li,rglu,rO
and wales and said as Pcr tlteir.iob dcscr:iption, it was nol speciliecl ryhct6er rhc
Plaintil-fshouldbeanAssociace«lrFellowClrarteredal.ountu,",t.

ü'hilc:rc'tnritting tlrat I)lairr(ifl'rvas not directly responsible rrrr- ttre pal,nrerrt oIsataries
and 'srruial iitsrtrancc ((iN!).S) clrrc.s. ttre clefbnctarrt saicl. thc.sc lirnclir:rr.s \\,crc;t s,.r[rsc[
0l'thc flrrrciiorr 0l'' lirttrncial ttrauragcnrcrnt. 'l'hc clclorciant atjn:iltccl tlr,t tire' hir.r! an
:tcc<ltrtltittg lllilnil1lcr atrd a citslticr ancl .saticl lre ncver l<ncrv u,hrr l:;rntl!r-'çt 1l-.,ç l.t_.ii! r.,:slr
book lrs tro cntries \vcrc rtraclc thereirr lr), th. plaintill. llc .saicl ltr)rr.ç1,,.;.. tir:rt iirc
Plairrtit'l'did autrro.is" so,-r.,e pa,nrents in exrribit Nr

,, ..,

lhe dcl'enclant arclmitt.cci thert plaintilïs emplol,prcnt,r,u.r r"r,.,ri,atecl on t5r:23,.t of
ia,ua. 2013 a,d tliat upo, his ternrinatio, he was nof is.sued a cer-tificate nr.
scn'ice' The Defenclant eqr-rally admitted that, the reason giveir to thc plaintif i.on the
2i'1ol'January 2013 for [ertttinatinghis enrployrnent \^,as that, thc Dcl'encJa,ts lr.d rr.
ollter posili.n lirr'hini. [Jut tlrat on the contrary, u. p.. à*rribit Iil. t6cy-positecl thât
llc t"'its disrriisscd lirt- por>r pcrlbrnlrncc.'l-he del'enctarrts aclnrittecl that tlrev rre'er
cvaluatted the l)lûiirtil'l.s pct'lrtrtnancc clurin-g the periotl hc r*a.s i, thcir ci,plci-r,

'hccause, the corllpany hacl no evaluati0n process in placc. l"lrc rirrlcrirlarrt s;iir.i tlrc
'clecisitltt to terntirrate thc l'>laintifl was based on the clail.v inter-actirrrrs bct*.r:crr rl.ri:
..|)llrirrtif.Iiurcltrtrej\.,1rI.[antiltt:rt..lalrrcs.theManagirrg[)irccror.oI.rlrcC()3.lli]i'n.!:il1

'( irrlrt't'{i(in- r'rrc \11' i\.{lrlthcr.i' l)lvics. thc c,tnt1.:ân1..:-,, acc{lLu.ttiurl [.it.s..:rl in Nt:rr, \.ilr.lt
*trrrtl tltc I'r-csidclrL- i\41- carrrtine l:anian basecl in Ncw \rork.'i-he dcli:rrclarrt \\.r.rlr
hhcad to adrnit that, the plaitrtifl-s official email account rvith thern via u,lrich tlre

aintjfl'rcceilecl several conrnendatlon letters fqom the hierapchy was:bloçkecl upon

''r
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ir,,,.*irr11on u, o!:ficial 
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policy- H.l adrniræd tt.,
:. .r ..i .. .: . . .:'' : . " .': .-q-'
)t'otlucc tf e cttrltcnts q'[ ihe saicir ênrail accounq they__it1ci not ppoclr,.u .*,,,.,,

at, despite a noLice:,to
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-111-
illr,t ll:,,tl..lin4arrt s:1id,,?rs pcr cxhibif.s L anrl l't thc (--ltll)S ntrnttal,fc:1:tr!ai'isitlinns.

lfitil t ;1,n,t :fjl-;.ltirc l)lairrrill'u,as not t!"rcn arr cm;:to1'c"c,r-vitlt 
llrc 

l)i:.cittlitnt- l'hc

rrrl;rtrt atlnrittecl thatr it r.r:as not the Plainti'fÏs dirtct r:csporrsibility' lbr rnakirrg

tiçtions :rnd pal'nrents t«r thc CNPS'

llr.lurrrlrnt aclnrittccl th:it. all incluiries and corrcsi?onclcnccs cotrccrttit-tS tlre

tltil'1":; cr-cclcltills \vcre rnaclc as tiorrr the lt' of May 2013 ahottl fivc trltrtrttts ltficr

|:§llrii-rrill'lrtrcl been rcrrninate<i. 1'hey admitted tlrat, tlrere was rlo rcqtrirctrtcnt itt

i.lth itcscriprion thar Plaintiff prUst be an Internell Auditcr.

rlu k:rr,l:rnrs atlnritlecl rvithout blemish that, they ,..1i,r.d the Plairrtll'J-l; ,c511lilur ill

,È âff 
', 

lrrd a.iotr c{escriptiorr r.r,as issue,J to hinr on 5tl' ol',{trgtrst 2012 attt! :ro. tlrc

iTliil'l',.,,,,t.1 rrot harve hn,:l linorvlcclge of vvhat thc job dcscrit:ti«rtr attr(i rcqttirr-'t'tlt'ri!s

liç (,, roucht-'rl hiS lC,surr-lrc to illtswer tO the saicl recltrirctttctrts.'['ire tlcl'ettrlat:ts

{[gr;,t rtr;rr. r6c tinre irctùcrn u,hcn ttrc Plaintiff lorvvarcicd lris resttll"r(: arrcl tlrc tinrc
.i:,i..' ,'

i+ffii.,*lrr r l'.2 sl.;trterl tvt.rrii \\,aS ilplll'Oxinraicly .six vvcci(s, titlds iurpr tirt:l' ncvcr [:r-rllicrcrl ttl

i,iffi",lr,-,,1.. inr,,:sligirtc an<l vcrily thc l)laintil'f.s creclerrtials tlcspite tlrc liict tirat ihcir
'1,.:,;,:lli l:..:.
t i '. ::..t: .

i!ii'1;r;7i::i'j;rji tl r ' I. ,.-:-l-- :--

!!rprr.r:. is i1 Ncu, York and tlie Plaintiff acquircd aln.iosl all lris crcdcntials iri

ili*.itr\ rurrl rhe LJK. Tlrcy;lcL'nittecl thtrt, betwecn 5tr'Arrgust 2012 ittrtl fl"r 0l'
,.i.t.,., 

,

$ffirr,;'or-i. rlrey ncïer qucried the ))lairrtiff, lbr an1'prt>lcs-"iotral sltortcotling.r.
n -a, iir r;Ë-:r , .

'iffii*;*ti*" 
ur:\,cr invired tlre Plaintiff to explain any di.sc'.-epaircies irr hi.s rcsunre or

il lri,,, lirr 1nv ni.scorrcluct ot'any kind. They'aclmitted that. they rlevcl'

dg,.l I't:riptilTfbr any professional lapses. They acln-ritteci that thcv had no prooI

ilitl 1r1.ey,,le the IrlaintitTwith any medical çoverage irs per his contr-uct rrf

,ànittq,,,t ,r lrich is irr evidetlcc al§ exhibit C ancl CI

lytr*,,,.,,r:rtivc rrl'tlrc clclcrrrllrrt cot'ltpânY i.lrcn loltl tlris c:otiri lh.;ri. hc is :tiliY tlrc :

"j' Irc n<rsiiiorr r-irt: r'rlirrtit'r' #;;.\iiul.':l,rcsiclcril.l.!ran.cg.-ur<l_O[tjcc_opc.rtt[.itt45'_-L--..--*_.,*.*
ilr ",
i" 1,,,,,:r,picti. l-hlt hç- drlçS*qq!--!qyg-]J y!3ts ol accotttrtitrg cxpcrictrcc atltl

g t11 rrtlinpc(. irccolrnting dçgree. l'hathe is neithcr a Cc'rtifiEd .Acc«,rltntrttrt irt
, '.'-:,,,

nr)r: ilnyt'\'lrcr-e clsc irr tlrc Worlcl. That: hc has expc:t'it-':tct: il', il'llernill

ilrrt tl-1l.snilrctrcv hrrt nçt in qovc[nancc revicr.r'5 in litr*Qe irrlernat.ional
l'::.." ' "- r'-.: -. - ; .:r.
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lions, []rrt'th:ri.
-:,

lii crintrtlls and

lihlronks lnd rtu

1..r.:ur rr l):l t't\' \\,:ls

;j1tl'-

hc hirdn't anv I)tooL to rshr.rn, thi.s c«iur1 tir:rl lrc:

'transpzrrcrrcy. 'l-hat. he has pg qlra.lilicllioits

cxpcricnce I.r,ith:' large agricultur-ai 1-r,oicct.s

cr':gallcrl in. in Clanreroon-

tl:t,s cs ;-,tr;i i'-:iicç

i rt sl''rtciir[:;lrccl s

Iikc the onc Ilrc'

H

',il

L

H

H

t
H

ffi
I

I

H

k
i

@
I

@

B
M

m
i

ffi
l
:

,@

IF

IH
f*

it ir; lrtrc that his cntpklyrncnt rvith tlre clctèndan[.s rvtis rr«rt Lrlsccl trrr tlrc skills

itr t'rtribil C4- tlre -iob clesc:ription uport rvhich Pl:rinti[l'.....as inrplovc<.1. [.1t.

wiri rt ntenrber o['thc Institute of Chartered Accountants of Auslrelia i>urt

i'ilr(trv proof of tl-rat before this Courrt. He admitted that. it rvas clurins his

!l'll'ljcc a.s Scrrior Yicc l)resiCerrr Finance f,nA Oflicc Operations that tlrc

q'tl tltc c.lcltnrllrnl ct'rtrtpitirv Lo pay the antounts cont"aiirccl in cxhil:it I\,1 tlrc

3Jrrl:rris:rtion§. [-le erdrnitted without a blink that, Exhihit C4 \\,zls aljplir:alrlr:

lltt l'l;rirrtif'['an<l not to himself- I-le admittecl hc n.ir.s rrot â C]olillt:<l lj;-rr,-rcl

lr ljci!or.r'(lharterccl ,'\ccot-rntar"lt, nor is Jre a Certitlccl Intr:rrr:rl At,<li,rrr. Ile

Ittritt.:tl i:tllrci- l,'r':t/ctr t'rrcctlh tha1. trcr iucliccl llrc cr:pçf icrlce l:c:(iuin.tl iirr iht.

irtrrri,'Vicc t'rcsitirnt l:inrrlrr:c an<J (.)fflc..c O1-.crr-ittior,s r...il!r tirc tl,-:fbrrrl:rirt:.
r.:+.'.._..*--

;tli l)(:r- cxlr ilrit C4
la:

t'itllrt:t'slreepishly. thet Plaintifl\ras not substiir.rterl fo'' lrinr bc:crlt.rse hr: rr-l:.
i:

Iiilii,r' rr:rtl a white b1'colour. I-lc aclnritted tha[ I)lairrtil'f-.s rrr:ilrificalions r.,t:rc.

litt,trc lor his r-:ntployntc:nt u'itlr the defrnclan[ con]panr.but yet hc clici stelt

llitri,,ril'l's shoc rvithout the requisite qtratitrcations ancl cxperie ncc 11c'(:Ç.§5;11-r.

;ttrr,t Positi<ln. Tirat he was not given any job clescription trelrr:-c heinit

Io trkc up tliat posifion. IJe denied râ[her- :_rnconvincilgll. Ilrrr., rhr: :

iltirl r;rlircr ilistr:rc,.:lirllr,' tlr1t. 'or: tlic 9'!' OI'.1:lrliiit'i.. l(i;j. r11,. !:r;1ir,;:
..,. ,l

[!'litrrr-t t'c ;trrd lltitt crltibit f)l r,rhich is a lcttcr [ï'ont thr: !)cltntlarrts ttr

I 
'i' r. ;r .;

lil its

irlirru thc Plaintil'f-s sr-rbordinates and which thc Plairrriif'\vrs tle.ve r. cppic<l

rl :r gossip. J'lc then ac'lnrittcd Lhat.in exl:ibit D2 thc I'lairrti[l.sala11, for rhe
a

jtrIrr;r-r-l' ]()l-i rvas.rrçrt irrclurled tlrercirr ancl ther thcv lravc rro cl'ocurrrenr to
,

jlt,,'..,,c,paiciL|rci)IaiIrtill.lris.Iarrtrirr12(}l]s:t!lin,.

lD



ffi,H-ry,.-rr,"gi':i'q"'r,. , :

iÏ: 33*it'ri;rt alTer I)lairrtifl's tertn.ri^;rr;r.r,1 ,ti;i. _.u.... .,,..,,,.,

rÏ,WÏ';:;iil;ii,liil:':iij,:Ï:I;::]Ï.:Ï::Ï.rilT- ile 
;r:c 

euer1, leuci was acrmined 
l,n 

.u,u.n". ;;':r;;i "ot'';,n ,,,
!. . Ii*,-.. ! . , ' ,-'r-' "c!ù ourrl[so. rn evrclenÇe a§ cxrrirrii R. Antr ,the. ,

iIËr*:('i:::r :dn--iited thar there \vcre no regtrlation.s in the compirn-v ,n,. .,r",rlr;;;,

;l l:,,,::,::^ :::,enr 
empr:yee§ ro interacr rvith form". 

",,,oroi".;. ;'";";îsilrirrrt Il- the crelèndants admitted ro have wriften exhibit o:, ," *r rlrau;l;;;ry{ur:r:n., lrinr to ci.esist frorn havin
rre,r(rirrcrr ,r, ai'l'liÏffi;- 

Ing any relationship-r'vj1fi the Plai,tiff rvho,r rhe),

lir" rrcrtl altc.d lo 'sari' lrc saicl, unctcr exanlination iri chief. that rvlrilc lre *,Orkc...J-
i'Til'trttilf'clicl nol ntakc dre tteces.sary tax deductions r'or r"orei-u, cnrprovcc:;,rir<r irr.(lll"' 't''t'; rr<lt lt-ilc' tts durin-Q the periocl the plaintiff v,orkecl, rrll Ilrrarrciai calcr:lution.s\t rtlr rt";t-'cur trr rirrcisrl cr,pr.1,ccs \vcre do,e in Ncr.r.yrlr.r<.

lit' u'rrtl lhcr' lli1f ll.l Jjnl', tlrr: l)l.irrtil'l'Iilr f i*e r.r'cck.s 
'l'lca'c ,1..'jr*. l.:.xlrihit lji ..rl$ltirl tltc'-r'rJict,'1 gi'c ÉlllirttilT,'att-i';rri.r rroricc hcr.rc rris rcrnrirurti.;r.,r.rr:rr tirc-r.<rirr

::i ,'.'l: : 'lt'' 
rvith a certiliczrte.f'§sn'içs o, rhe crarc orrri.s re*ri.ari.* ,r:<r r-.,:.r.,.,c[i,itl rr. inter-c'st on ris January 2013 salary and reave auor.r,ance. [hat, finarrr,_ the'_^._. ., ^. .' ._. 

- "-^*J qrru rçdvtr allotÿ\'allce. I.hat, Iinally. thelr\ÿ('r('rri'1 s'in-q [o pày the Plaintiff's claim of g Bi]lion fi-arrcs cFr\. In an ans\ver. ro ir'(ltl§;li.rt 
1111'' tlris ôourt, the defenda,ts adrnitted thl!-cNps crues \r,ere cêJcuJarcc,: Êitttl 1r:ritl on a n-lonthl-i'basis and that trrey could nol ascer-trin thc monfh.s fbr.,,r,hicrr',fhr dct'crrda,ts r'r,ere in cre{àurt of cNpS dues as per exrribits [. anct r.4

llitt'i'rrl thtrs trtericulouslv and mirritiously exâmined in i,fi.ite.sirnar crctair trrc firct.s[llil)rr r'ltic:h iltc opl)()'siIlg Partie's il,'e basing trreir r,irr-i.Lr.\ <:r;r;r.,.r r;r:i.lr.r .rr.:;.s
ll,tr"rrt':tl'lu ('rlrtt-t' it i's t'to\\' ti,rc to brencr irtcsc i,cr.s ;rrrir trrc sr:r.i.r:r.ri:cli;rs

lir;r,,'r\r::r:L:cs 
*"itrr rrrc :rpPricarrrc r,rr,-s irr rb,:.. ,o ."" r'rra, .lrr:rrir:* rr:c s,irr hicr.rrr i:;

|;r r ir r,-,, ttl ;l rocllrcc

,'.ït tt"r,.,..t

j".:Ï::a,n:t,rhe rnar.rer betoie us is tor rtre r,,ronlr{u1 tcr:nrinati., of§ contract r:f ernnlofnre,t. And to asceffain .whether rh..suia tI;;;;;,;
- ', r,

lrlrrirrri rll

J.7



f!

e :Çqcuh,lS,tanceg;, thr..s nr,ust tlrcl cti2l.ç, cxqnr,inc lvith
Corirt:' ..

Whclhcr rhere lvas u .,rà,rr.t ol:cinploynrent
so. rvltal kind rrl'coltlracl il u,rrs. 

i -"1

whether the 'sairJ crlntracl ]vas \'vrongfury t.*.,iinrt..r h-v t,e acrencrarrr. ,..s<rr.r,hat constitrf ted the ,rrongfirtn"., 
"rï" il;,T"r,",I-astly, whcthcr tl

rhe srarcrr.,"n, u,.nlltl::-.::is 
entitled to the various heacts ofcraim outririecr inon-conciliarion befbre this Court.

unrploYrnent Ljctv 
'-'r/'vvr trlzit t'llere was a valicl ancl .sr-r['lsi.sti'g cont,.n.r orreen the parties h.rlin, r"rnder which, th-e prai,tir"f..irncrertook.ro 

prr
:.:,;.:Ï:':. "ott thc' authorit,r' and manasem.n,' o,l .,;;' ;;;;r", agai,sr a

As pg1-thc srri<l üot.ttracl c:ontairrcrl i -

ir i.s r.r,.,,,. ,r-... -t : 
n cxhibifs CI, :tnrl plrrLi

1;,,:ï:1, 1,,.,: 
rrre said conrr,cr ,,,,",,;0,"r,;";:';r'.|il :::':::i:::,,.irc' 

rr:c:c.i.

rlutrcinS- crn AurgLrst 6,.?0,12,,. The .on,rr.,
arr unclctcrnr irrcrcj pc.i.io<1.

,Epccil-r.ccl pcr.iocl is :r côhtr act wfros* l,"rnrrr*i; 
;_ ;;_"ri ;,

a ''1.' . '. .rll
l

be!st,ec{n thc partie.s,herlcirr. ancl il

l.Ï;iJlï,ïî:î:: ;;:ï: 
orernprovmenr uo*in rhc parties herei,,, r,,c u,irr

raye no ssues about that tàct ":::i:;:,;::ilï:.ïX::;::ï:ïli:ï îï:ctlntactcrl sonrctinrc.s in Jîgne 2012. on.f ono ,",i,rcr'ic*,.s- *.irrr rrrc r)rt:.siriü,, ,,r.,t",:,.,:;::. ,:^:r 
a seres «rf cor.re.spe;rcrerrccs a,rr .r.

.r'.rulr :0r. ,,,. ,,,,*. ,i,,.*,.,,.,,.0' ,l.]Ïïil]]lïî.,:' 
Mr.,rrrrii,," r',,,,,,'n .;,; ;":,,;:

;ï:,;,,:,,";:ï .* ; ;:l:: ::.Ë::"::::";:':î:,: ;:::ï,, ;ï:
sr:ction 17. rhe .*,r,.,o"],;; ;".ttton 

24(3) states that ".subiect ro tlre provisior:.s ol,-

ctrnrracring par ies rjn < con v *;,;. i:ï';i:i 
"::J::::ï ;îlï;:ï, ï .::;of il'§ cxi'slencc'" I'lence' the said exiribit cr a,cr the paraprrer,aria of.crocunrcir[ar'

il:i:::, 
^T":":-]ie 

tac;t-prooirhzir rrrere was a varicr ancr .sr-rbsi.§ri,s en,.,t,--..,.-"

-;,:--.r . 
-" ':L'sLr)t o' i("2"' Th.e contraci r.rtts Gtrs a cor)i.ract oti..ir.,rp";;r;;

'il.,:-o]|l,,l.l,et.§e.ctiorr.',25(2)(tl1'<lr..,r.,":r-,i;.ln.1^.Io..^.].conf.rya.c! ol'tin
atlva n-cc anrj
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[::{(t'rili rr:rIe«l n t
l::'.iii. :

;!ltn:l (lr: prioi

llttt"- agrce<l

Itc(ra,ccn Lhc

tiontrâct lvas

::i'ir
f.i,rrr

gnificunce to
+':rir

:...::.F.

....:..,afy (irnc,.b-v,'
,' ' .: - ' . . .. . t - .

notice r:ct'cred

that there \\'as a con.râct of errrprol.rrrcn[ .rrcr or. urrspecifîccr
p.rties herein, before derving into corsi<Jcri^g .,vhcther or n.r.
wrongfully terminated, it is.important to corlsider an i.ssuc .1.
these proceedings, but wofth examining for the purpose or.

11?n , 1..,,
. .t ,. ..1.,.:..1 ,.,i.'

rhe rvil! of ttrc »,orl(er. orr,the ,cmpl6.1,c;..
to in'section 34 bclovv is giycn.,,

Ittt«l cclilîcation.

llturltterr 
atldrqss to this court at the close of the hearing in rhis nratter, coutrsel

ll,:*,,1:,1,,]:ou*. 
one and point (a) thereof .srared ..*. u.g. ro* ro"rhip to

lHll thc l)laintiffs cltrim in its entireÿ by virtue of the fact ihat this c,urt lacks
fnnctcnce and iurisdictio. to pronounce upon or take cognizance of the clair..:rst I'lrrintil'l-'llrc prainti[T's cr,prgy111çrrr. a.ssignnrcnr. rcrter.h:r.s en ar:[ritr:rii.:r
tyh i<:h st;tte.s ---___..

,fii,uo'o' 

c'en if by sorne magic v,and,'we rwere to consider rrre i.ssrre cfjurisdiction

.{t":'':tt:tce 
at all' I u'ill advise tha( even if this courr in facr, lacks conrperence,f ., . i, .. 

vvur L- rr L(!\'L! laç'(:i C0nlpetence
;llll'rsllrctron- tlrc defbnctant.s ,iolatecr their orvn .iuri.srtiction clau.-sc hv not o,l.,j .|'.'( rri!,!i

ÏÏ l: l. 
this jrrris<Jiction by attendin§ the rriar ro rhe cntr. hur h' .raki,r,{ i.rlllcr t:lainr aqainst the Plirintil'f- herein belbre this.sirrc (-orrr.t t.lrat lacii*

.fëtctrcq 
and iurisdiction. Lfref in facr, gavc this:Court, h1,tl.rç1, crnclrrcr. r.r:lr.t

t]ott.itctttreditlactrs.:.thr.|^rt.rp.r^^r,i;-.;J,.ti-:.;.|:,,
[,]'l'1f§sLttrc., 

Il la:l(sr.'ln(l once acqrirccl. this corrr-t rvill n<lt reli,c1..iish s?rn]c so

lU "l 
Çr'ntirl-q l'elàrc'tlri1 cirtrrt.ncl asking [ilrrcli'e['up.,':r c.rll,-n,,, ,ru",]lrri,.n

ht: cstin:ra1i<1n ol:llre ctelbnitanrs, .t.his c«ru., i., 
'ot 

conrp.r-.,,i";,:;il:ir;;. ,:

l:".:"t'',' 
on-iuristlicti.tr- arc thresholcl issrre..'^ r.r4rich nrust trc sc:rtlccl a[ the .r,en,

mt tirrre pr:ssiblc rn ail ac{ions- To ha,e tiris issuc ar tlris (irrre-.t6r,,cks o[ his
*f# lo plà1' a childish garne of snakes an«l laclders with this Flonouratile ct-,urr.

1:,



" :: .. .'

like try1in,g ro s(uecze blrrod:our oli a
. ..,.1... 

.

of,,a- stoltg, Aircl rlris is inrpossihlc,
t,... i ., ..: - ri r.(ll\:t11c lc:l[.

'llre erboïc ntttrtitlrstan«ling. section 2a(l) of the Labour c«rcle is to rtrc cflbct that
"irrcspcctive ol'the place rvllere the contract is nrade an<i the place of resiclr.rcc .l'
either party- every contract of emptoynrenr which is ,o o* ;",;;;;"ct in carireroon
shall he sovctned b), ttre provisions of tl'ris law." Tlris is.so even if the contracl \\,as
initiallv ntac'lc undcr another legislation [:trt \ryas to be partially pcrl.'or.nrcrl irr
(lanreroorr' with this provision therefore. and considefrng that t6c contract irr issuc
\\.,ils to be §'holly perlormecl in Canreroon, the puryorted arbitration clau.se r,r,6ic6
gives powers to some arbitrators in Nerv York is just a garbage of !1ear.,inglt:ss worcl.s
u,ith respect t«l our Lahour,Code.

)

I'laving dcalt r.r,irlr the issrie ol'-iurisdiction and being convincccl
conrfttcnt and has.iurisdiclion to cleternrine the issues between rhc
,s r-lo\\r con.si<rer rvhether the plaintifls termination wars

.,!

cu'cunrstartcc.

/t is in evit'lence that thc partics hcrein enterecl into a contr-acl «rl' cnr;:l.r,,lr-:r.rr o!:
tirrspecit'ic<J cluratiott on 30'r' cla1,' of July 2012. white thc ptainri{f 0il.,g.., rirut tirt:
ttclènclarrts tc:rtninatecl his contract of employment r.vrongftrlly. arrc! rviLhcut rr.ricc ;r.-s

llcr thc rec;uircnrcn§ olsection 34(l) grrhe labour roo", tr," clr:fcnilanrs posit rl:at Ilre

'lcmrination was notrvrongfirl ancl was in accordance r.l,ith theprovisio' of .section 36
{?) ol'the labour cocle. J-he said section provicles that 'ia cclntract pray he ternrinatecJ
rvithotrt notice in celscs cl'serious misconduct, sr-rbject to tlre {indipgs ol' the
'ompctetrt C«rurt tll'law as rcgitrcls thc gravity of the misconduct." *,l.lilc scctio^ jg(2)
l'the sanre C-ode says the competent court ffiâÿ âscertain tlre ,lto,rgfrrl natLrrc of tlrc

rces, thercof ttncl the .juclgnreqtt
st expressly' irrention trre reasons put forward. bythe parl
ion 39(.3)'ruyr.. in ,oll

t the grounds fo-r dismissal are'rvell founcled

-118-
ôabbage or bette-r st.illr,trtr ing tcr

lbr only BiblicatiMosès ,nulcl

:-:
draw,rlvqter out

:. . i'::.. I i:l 1

perfonl süch a

thar this Corrrt is

Partics [erci,. lct

rvrtrngful in the

y,tgrnrinating qhe corrtract.
-in all,cascs ollclisrnissar,,it sheril [:re up to rhc crrrp1r.,.'ç1- 1r1 5:ljlrrr
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l,

tçlr tlre Labour code does not give us' â catalogue of rvhat will constitute gross

ful*tt,i,,rt1uct to rvarant a sunrnrarl' rlismissal, Justice lvft.s Vera N. N§assa as she thén

&* irlthc case of Ndongo Fred Bbanja Vs The Chambers of'Agricultur-e (2008)

I fCt-tt at P62 gives us a clue as to what will constitute a wrongful dismissat in the

,ifull,,tn'i,.,e. r,vords "A dismissal to my mind rvill be wrongful if amongst other things it

ffifirr without -iust cause, without authority or illegal or rnalicious or even though

irrnlly backed by legaliry rp'as done in disregard of due process or did not follorv

)Çr:tlurcs." As a sequel. in the Bamenda Court of Appeal cttse of SODEPA 1r/

lirrtlrirn Wirsiy (1997) I CCLR, Pt.2 at t60 the learned Justice Teghen said "thc

le of'the Court is to control the reasons for any dismissal whether they meet the

$iflrrin:nrcnts of objectivity and impartialiry as contended and that nothing else is

lhltltlur helrincl the said reasons nor again that dismissal is not biased, fanciful or tliat'

li t'nrplo1.'er ha-s not ahusedpr misused his right-"
a,

tJp,,n the said authorities thdrefore, we shall now proceecl to eiamine tliè reasons put

if they have succeeded in discharging the tacit

provisions of section 39(3) ol'thc Lahorrr Code.
,,,,, '
:iill i. ;,, cvirlcnce that, while the I'}laintiff was still in the scn,ice ol'thc clelcrrclant arriJ
i,:i!Ç

tlr
rlrlctell oblivious of âny wrongdoing or reproach against him. and soon alier tlrc

rrclent of the defendant company left Cameroon after a briel visit, the saicl

ident for some apparent reason only knorvn to hinr, unilaterally decidect to nrake

tuirr changes at the helm of the company in Cameroon rvhich changcs rviil al'l'ect

ly the l']laintifl'alone.- As per cxhibit D, a letter from Carnriue Farnan on thc l9'l'

y olDccember 2012 to all staff. the Plaintiff MrLoxly Epie, was intbrmcd that lre.

I been reassigned. that pending further organisational review, his position will be

rtified sh.ortllr.'While the Plaintiff rvaited pious,ly and durtifirlll, 1o be reassignecl as

irnised and continued to go to his job site to perform whatever task he r,vill he

isrrecl to, the c'lefendants,through their Managing Dilector, one Mr I-Tarniltorr

lucs, o11 tlre 9tr'o'f .lanuary 2013, surreptitiouily rvrote to all s[af[of tlre cleltndant-:
npany includin-e Plaintiffs subordinates, without copying the Plaintiftand rvithout

ipl*rrvrra bv the defèndarrt to see
:d.i

,iltiLtJrlurr [rcs[os,ed upon thenr by the

§

§

ü
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'"1.. . .-.:

p-qio,r.,notice or,di"'y' r'"lfe=.,,..o,.?Tssron ,..itfr tfre, praintiffl:infbnniag 
the,n that,..as man1, ol1:q*lu,awaie,,'L'9xiy'.apig''is,nôt,loirneri*orpi,rn,,,,rr,,.,, .i^.^-,.,r. :'.-- ,. ".: ,:,.,, : , .;:

;;ff' ;'Ï':i:::iilll'in:: l,"T*s,witf 
rhe:'onipunv - - " rn nn;,;.;;';;,

l^j]..ll 
.lilènce:as,extribit:Dr, Mr cr,.i, Leahy ;n" ,r ,n;'iri;;;;,;

senior vice t)re-si<Jent l:inance and olfce operations.

)''lol knov\ i,g th.t hc had becn ternrinated ancr cgmpteter), unaware of thecot'r'r'rtrrticlue.llthc 9'r'cla.u'.f .lav,s21y zor3. arrct;rJ";',;,"'nr.,r.,r,r nccrr.s. rrrcI'}lairrtifJ',tl f2"" cJa'ol''latnttitty 20i3. drafted an invoicc firr rri.s saran,arreirr.s *rrricrrhc fbnvar<lccl ro cartnine Fttnra' i, New york ancl inhiclr is i, cvirlcncc irs cxhihirDz. v ù '\'\

iscussiiorr'ivith

upon receipr of cxrribit D2, ancr in response thereto, trrc prai,ti
'rarruar,v 20r i. ."""ir",r',; ;;';;ïrir,r,r* :ïï]':ï::::ï il- i:' irnfornrirrg lrinr i

ifi

, .À . - .- "..- . 
--f '\-L!."rv'rr rr<rù uÇÇll ternllnatdd and tlte rcason tltcre.l

::lt* ï:rt 
thc :T].|*v had no other available positio' open fbr him, tlie saict rcrrer

e rcason thcrcol'

is in evidc,rcc ars extribit Il.

-'[-lre 
abo'c prc'sLrppose§ that' the reasorr for which tlre plaintifï'r:r,as teil:rinal.ed *.ilst l:lccause hc u'as sulplus for the requirernent and need.s of the cre.rencrilnr conrPan1,. rri

]jil]'l]Ï :'î::o'"sitiorr 
i's lu<Ji*ous as ir is in evicrcrrcc ,i,o,, rr, s posiii.ir *.;rs

,.::ï:li:T 'it"i -qv erle M.c[1iq Leahv 1v!,o -yr-del ^,-:],,,. 1,11i,q1,i,'il,,. ,;,;;; ;::
ryeterrcc .rccltrir.crl irr

rr!r,v.!v !^!r\_,lt(_ttt t- :Irltt /r/i.rilr.-f ^

occtlp-vthcptlsitiottrlI..SeniorVicei)r.epi.d-e1|t.;n,n.e:;,;
aclnritrecr th*r rre.icr 

"ur,rru.t u,-,, ,rrrt," 
"r;r.,,rl;tl;r,r;,;; ;;";;iïr,t c4, rhc po.st

::::::'i:::,,,,,,,:,:,oy 
,r,u, pà,i, rr,..;,; ;,";;;;r";;,,,; ;;,;;;,,.,, r,ertrrc trrisLtturl that thc plaintilÏwas 

rro:-e and'eryquarified the,, r.,i,n;,,;;;;";;";;;,,'r";:
That his enrproy,nrenr r.vas nor based as pqr the conten,. ;;,r;;;;;;;il;;.
Plal'nrilT:s rccruitrnerrt r.vas based, 

' , " "-" 
:

. i: ..:..,..........

It is (herefui:e

terrninatioit. itii:::"'gn tha!,:if 
tr:uÿ this was rhe reason for rhe praintiff 

s sÛrnrrrary
was il!:motiva!,ed and unju§iified. It is clear to me,rfrâ, rn.o*t^;;,;

:t2

il
il



,i'- .' ., , ,:.,-: 4 21-. .t. , ': '"
to ttrg Plajnritl's'ciismissal thanlméerthg qye, and than the defenclants are leady tçr.

rithirit: ftris couit is tempted to think thal the vlrus of discnrnination tainted the

.ltrcision of the defendants to terminate an African, a blacklman and a camerooniarr
tvlto is rnore qualified and experienced, only to give his job to an Australian, a

o those which\vltitenran rvho is less qualified for the job, and on basis not akin t
rrPplicd to thc rnore qualified Blackman. I do agree with Justice P.W Tegherr as he

lltrn vvas. rvhen he said in the Bamencla Courl of appeal case ol. *sODIipA \r.
lltrltltinr Wirsiy tl'rat "the employer is the o»,ner and nranager ql'l'iis hu.sirress lncl lre

I't'incipally stands to tosc it'the business co!lapscs. As such, guidc.l by thc.ncci.l [o

l'trtttlcr hi-s business functional or keep it alive, he disposes of tire right to decicle to

1'r'l t'itl <tf allr'ol'lris rv<lrkcrs r.r,hen the circumstances require or rvhen the iptcrc.st of,

hirl enterprise are in jeopardy in doing so.However, he must make sure he acts

llr icctivelv and impartially-l
, .t

!t is therefore rny contentioii that, given the surrounding circurnstance, the de{bnclant

rrt tlle present case did not act obiectively and impartially. If the cnly reason as stated

l'* thé dclènclzrnts for the ternrination of tlie Plaintifls ernployrnent on tlre fi'.l
Itrttttzlt-r l0li- r.vhich employment however hacl hitherto been terrninatecl on thc

'l'rla)'of'-lanuary 2013 vtithout the knowledge of the PlairrtilI, r,r,a.s that plai,ti.tl.*,rrs
,, I-p

itirttl)ltts rratcrial and hacJ nou,here to be fittecl in, then I thinl< the said decisio, rvas

I'|':'.ttl- ftrrrcilirl attcl at rrtisuse of'thc enrpltryer.s rights. It rvas rnalicious rvit6out.iu.st

Irrtl;c:rrrci arr ab.iect di.srcglt«l ol'cluc procr:ss.

{lrrrrsiclering the defenclant's blasphemous Ietter ol the 9tr' of .fr:nuary 2{)lj. ar:cl

'{t'rrsidcring the porous reason advanced for the terrninarion, I ,cannot but aqree w.itlr':. :'' -5'

'll4rchaet -loscphsoir of the Josephson Institute that, in atjciition to the ernployer-s n-rore
't

rviolts otrligation to advance and protect the reputation and finapcial wellbeing .f
conlpany. the employer has not onlli 11r" legal but moral olrligarion to make
iness decisions'in a rnanner that demonstrates concerfls for and seeks to advance

rvielfirre of enrploÿ€es. E,mployees are tlrerefore entitlecl to coùnt on thc
ttrrttitprents of the emplover especially about central mâttes such as,pay raise; ancl

.!" i'

l',
i'

.i
\',i

I
\
I,l
I
i
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:.,..'..:'...:.'];'',',,....
,.,.--:'i l:: ,.1.. t -j '. :1 .... r'

., : ,: 
:.pronrotll.u^_TItto1e1r, uaro,chisct emglolee...r,.!, o:n pro1.,rirus1 or.rrearl,,h., as if i

rney are \ÿere sinrplf instiunrentariqies.of the orgarrisationls.interesl :r 
ratrràr,,tharr ;;1;.

,. .. ; ,,:,
.. j .. ;..: .. .:. . , . 

'"...1,r.. 
.t'.'u and of thcrnselves fàil to meet thË!r rnorar and legâl orrohr,,rilities. 

r :.:':,:' Yl!Y:

.:,..

Irl:.," 
vicw that the rclaLionship:ber.nveen rhe ernploycr a,cl his er,ployee is aItducian' onv^' olle ba'scd on goocl faitlr, nrutual trust anti constant interde;;;.. ,;is thcreturc incumbent on ,,;,;;;;:.;ffi;.-i,,* in rhe rerariorr.srrip. whcr.c uncpary is in detàult thereof and without just causes, then that person i.s 

'ot onry inn:oral and ethical breach but equally in legal breach, and musl bear thc fu,
consL:qLrenccs of such a breach. .l

'l'hc ithr:r'c s.tid' r*ltilc stitl cttrl'r:tIllcd. clor.r,'cast ancl .slrockecl ahr,.rt ttre tcrrninatir_.,n .rrthe2i"lDit-r'tll"tanu'r-v 2013' ancl atrout thc Ilim.sy and r.vhinrsica! rca"so, trrcrcror, the

:Ï::::: 
the.38'r' dQ' n{''lattuztrv 2013 received yer anorrrer hearr cru,c.hing cr,airtront Mr carrnine Farnân, this time, inforrning him that he had been ternri'atecr v'itrreffect fror:r 23'd of .ranuary 20 r 3 for reason orloo,. ;r;;;;.""*"

l-o'irrstil-r'rhis rcÉrson ['reftlre this court, and.so discharge the stri* lrurdcn besto*,ecrii upon thenr by' the p'ovisiÔns of section 39(3) of the Labour code. t.c defèn,a,ts
r,' told t,is c.urt that'as scnior vice pr-eside,t Finance ancr officc operrtir.rr.rs. trrc

" 
Plai,tiff performed 

'badly 
in his duties so much that, it rtid cause the cc*par:_y

cllQrnlous fl,tr,ci,l lo'sses' T' hacl< up this assertion, thc crefencranL. lc.crerccr cNpstarx shccts lrrlrnittctl itr c*iclu'r:c as cxlribil L anct M. so,rc cNI).s .,rr,,r-r;.: ,adrnittctl ils c'ïhibit's Ml a,cl M2. tax assessnrert on cxpatr.iu,..rrrtt..;rr;,;;;.
cxhibir N- a rire fbr pal,menrs supposedry nra<re ; ,r;";;;;;;;,;.';;'';;r":i:, ';
nrilliorr liancs CFA acl.ritted as exhilit NI and an old ca.sh t,ool. o,tr,;;;;, ;rr;;;,;N2. 

\.vv,\ (,\

A{iter: mcticurousry pond.crirrg ttrc evicrence beriir.c rrre ana c;rr-cfir11, aircr

:::it'.':'Ï':'ï"'lgi 
ng the dtlcu trr en tary exhi bio,.,rà.r-o.or'lo" r;.;;r;;, ;,;;

:ti".:",rot 
I.nrd a sgi,til[a ofrryrh in.rheiq slrsrm,ents b.efore,this Çgur.r, I, ,":;;';;

horrenclolrs to note that upr>n a close.examinatîon uf ai[i;üiu a rrn-*, ;;;;il;;

24
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,;, ,,. - 1 Z ï _,, .l :. ,,.
udit ggrr:ied oution'th ç,,,241h s,eptenlber z0t 2l fo,r the periocl tresinning

,f,rorn thc'3 to of D-ecernber,i0l l,, exrripit'M is another cNps nucrit'canicdl
[ " t'' ""' t.'

,?8û'of May 2013 for rhe period beginnïüg as from
r.. .. ., . ,.. : .

be noted that Plaintifï started'work:witt

,ing as from the..3 ["' of Decenrber 2013,, It
with,üre defendants 'on the 6û ,of August

. : l: :.'. : ..:....1
ing as from ttre 3 lst of Decenrber 20

caiiicd orit:t

Ugust

ol'l '....

2012 and rvas terminated on thehe 23d oflJanuary 2013. It is therefore clear that ,if the

rlctènclants had not calculated and paid CNPS dues for their employees, it was not the

l'laintiffs far-rtt as the Plaintiff was not an employee cJuring the periods unclei

conternpla.tions in these exhibits. Besides, the defendants admittecl on oath nncler

(t'()ss examintrlion betbre thi.s Courl that the calculations, declucttons and payments oi'
(:NPS dttcs rvAs Itcr'cr thc dircct rcspon.sitrility of the PtaintilT. This cquatly goe.s i'or

txhibit M t and M2. I-Iow can a. man be chastised for not doing that u,lricl-r hc hatlr:'r

ruthority to do? To add flesh to my view, upon a question flrom the CorLrr. the

<lcf'endant made it abundanLÿ clear that CNPS calculations, deductions and payrnent.s

werc rnade every rnonth and.that he could not determine with exactitnde the specific

rnonthq tor which the defaulis *,ere recorded. In this case therelbrc, hov, cr.rulcl thcv

lrave laid anv reasonable blarne on the Plaintifl' who had been in their scrvice

cllçctirielv only for about five months. Here, I am convincecl; thc clefcndants were

cauting their net in fishless waters.
f

\^/i[h regards to exhibii N. the tax assessment for expatriate employees, the

rlclcndant again shorve<i thcir clcs;lcrate attempt to brrild a cross rrpori rvhit:h to

t:rlrcifu tlrc Plaintifl. The defendant told this court under oath ancl vvithout a trlirrk
during cross e.xamination that, all ta,r dedric.tions with respect to ex;ratriate enrplol,ce;i

rvas clonc irr thcir heacj ofilce in New York. This Court-then rvonde:is rrloucl horv tlre

l'laintiflr cngaged his responsibility thereto while in Canreroon. This is a [la.grant

sliovv olbadfzrith and an attempt to nrix purity rvith insanity.

Again, alter a :frantic but lucid search of exhibit NI and N2 supposeclly being

tuthorisations of payrnents above I rniltion francs CFA given by Plaiptiff.and the.....
llctit cash,book:let.r'this.couft.corild,not,fincl its cporvn: of lhclnrs rhei:ein.rvaiting to be

2s
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lr nrust be il.red here that it: i. 'in 
leuidào"" 

and tîncontrovertitle 
that whiie ,i.iptâinriff r'orrtcd with rhe defe,dan*, ie' nua ;.;;.;;';.;;;; ;:;;;J'ï;ï'

disciplinary action. I-re'had never been queried, rvarneci o. rrrp.nd"d a; ;;;
professional nralpractices or deficiencies. Rather, plainrifl-wu., .r.rr.ru,t, 

"o,r.,,r.,;.;for his good, loyal and effèctive work.

During tlre trial' rhc Plaintifl' clid issue a notice to prodrce thc lcttcr.s of
ct:nrntcttc!;tti.tts thal r'tetc .':cnI Lo ltirn through his oll.rcial c:rniril. llor.r,c'cr. ltrr.*,irrrl
tlre darl< rlal"ttre of'their evil cntet';rri.sc- the deFendarrts Iailccl to 

'r.tluce 
[relclrc t,is

court thc saicl clocunrents. considcring that the said docunrent.s \vere vcry vitd! to the
.ir-rsticc 01'thi.s case, this*Court on tlre ls of,November 2013. exercisin,q itt.s povvers
undcr scction 3g(2) and'(3) as rcad wirh seuion 145 (l) rol'tlre stme, or<Jcrccl tlre
defbndants lrl unblock tlie l)laintil'l''s enrail accourrt r.vith ther, and rctrieve tlr'.se
lettcrs fbr thc l?rir appreciation «lf rnis court. Despite this order, tt,. o*t";;r;r; .;;;

udeli'beratcl.v and witrr perfidy, contempt and disctain faired to cro so. Trrev rather wrote,

,'witllut due respect for judicial authoriÿ in this country, sa.ving thnt, th"r, were
"uttrahlc to unblock tlre saicl accouttt as it had been nrorc than 1btri- nrr.,nth.s sincc it r.r,a.s
hl ock cd.

'l'ltis irttittltlc' t. 111, r:rind atttorrts to a taciI ancl gra'irrg slrrlrr,..,t:rpita torr.:rr-rrs,.lr.rr.!

institurions' Even if,it r'r'ere lruethatthe said emair ailcotint ccluld nor lre u,rblu"k".t.
is it eclually trtre that the cnrail accornts from wheie tli<is,: tctters enra'atccl \\,crc
ealtly. blockcd? I'lre ansrver to this question is an ob'ious No.'fhe clcfcnc1ants are
l'rylng ln c\icl-\/ po'ssilllc\va,r,and 

-sinrnrick, to prevent the truth fronr l)ourishing.
1-hey rre irttlce<J hiclin-e sornething that is evidentl.v very clangcrou.s to rheir-.,,,..- . 

-

It m;st 
-be 

notef here that, çhe defgndanrs.are argiant,ùs baped company and the.:... .. .. .:..i..r__-:-,_:::-8..5-.sr

ernail,accoLtnts ôf ail its employees are managed:andd,'ôontrolled in the USA, and so

lhll 
.'',.t n rlre i:ecJeral lar.vs of-the,USA including,the Sarbancs Oxlcy O.r.OrnA,

?6
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t,. l, ,,;.. . . -.,r.2- .. 
-seriods consequ-ences. ror non-compliance. The big question then is, if it wàs an

Anrerican Couirt rvhi.clr orclerecJ the production ol'these vital documentst rvoutcl the
:

cletèndants have behaved.r,vith such vengmous dtsregarcl as they tlouteo u'Itll alacrrt)

the orclers o[this Flonourable Court? The answer is o5îiously a no. -I must soy ltere

tltnt. I do veri!-s, ngree wiflt Mortin Lather lfing Jr. th«t juslice i.ç lhe. stme

"' 
cri c rt'ui lt' a i i t t ù il i iij mtiïà à n.t tp I t er e i s i nj ust i c e ev e rvvh er e -

(.rntler cross cxanrination, tlre clelèndants .saici "Âs pcr cxlril''it l: I \''j(

tcrnrirratccl the Plaintiff lor poor performance. V/c clitl rrot cvttlutal,c the

l)laintill'.s pc.rfurrnzrnce clurlng the period he \\'as enrplo,ved becausc the

company had no eÿaluation process in place "

I:

With this clec.laratiori therelnre, and coupled vlith the lact tlrat thcre i.s rro iota trl'lirct

linking all the e.xhibits tenclerccl by the clef.endant to the Plairttil'l- I llirrcl it cxtrcr:tclr

:î ttilïicult to rrnclcrstancJ tlre [tasis upon which the Plaintiffrvas so brutislrll'tet'rniriatctl.

*: 'l'his is u gluring sigrllost to the tàct that. the defendants hacl an«j have an agcrrcla o1'

", ncfhriou.s potcnc)r aeiiirlst tlc Plaintif f herein.

Whilc no1 being h.rdicrous and seriously not being luclic, and prel'errirls 1o re-tlaiit

colour blind as ntuch as my conscience. rnorals'and huntanity clentatlds. I ilrrcl it

rathcr difficult to cliscarcl [r.rr, my cônscience, thoughts:tntl vatues, tlic i:*:;tics lttrcl

quc.stions ol'r;rcisrl-.xenophobia and discrirnination in the actit>ns and aftiturles of the

: (lclenclarrts lrt:r'r-'irr- [ot;urcls not orrly.' the Plaintil'f'hcr:eirt, httt ctltralll' tou'ar:tls ihis

irrstitution rÿhich is thc citadcl ol',tairness, equality and.iusticc-

.'; :J7..,..., ).

:

I
T

I

In Fact, in his testirlony, in'chiell the fepresentative of ttre cle tèrrcltint, cotrtpirrrv tolcl .:i:''
rhis G\rurt that .{rne o1' rhe nrolivation lfgç the:emp.toyrneril oF lhe Itlaintiff vyas th4:t'he 

,
. d ..-.' '

ruag' u.n',r.titt,,qualil,-recll,'unà above,lirll,:'is a, .Canlerooni'â'h 
,rv-ho 

,wollld,bctter' 
. 

.

,.1 r .. , i., ,'.. . . , ,. . . : . ":

ttntlcrctanclarrcltippreclatethesocIo-eGonorrricandpol,,iticale-nr,irol1l]ient.rvlterethe



:li'.:.:,...,......-,..,-1e6-
,,.j îroo 

,,,1:.în. jl*, inlen<r ro rnake ,,.,*i ii,r",rr.oo'r;
19rs nte that;,when plaintiff,was die^iia^:.r _., . i : ,,.: . ; . i:iY:.Yil !rrs-'tnat; when Plaintiff,was dl. ,-, ' , , . , I,i ' -:-':')1'.trù-'.,

,,,' : '., ,: : --f§mtSSedStrrnmarily.,fOrnO:appare't:'r.eâsoD. the defendant did rôt art,,o*rr;^r ., :,.','r
r,i,.', -., ' -i =-"':f\rgrrr.oro not advertiiq.the,sam" port.'for another

;Ïri';ffi:ïÏl:,,.:,ïj-îî* Jrandpièk.0,',Ji*ul* 
anv basis. an«,'. 1'. -u,rrcr cluarrrie<J Austr-arian r.vho hirnserr.acrmirs hi, o.;;.;;;, ;i;

i:::ï::tpared 
wirh the prainrir{, n. ,. ,"ri*; rhan a rrrirn*Ê,-^r.^..-olacaclernic ancr profes.sionut prnRci.n.|.""""'rë' 

rrrure tnan a dwarlhcfbre a

$ffili'rlc i-iL clucstiolr lhcn i.s, :rrc lhcre nô ,\,k^- ^...-r::T+:i, . 
:.,. 

"l;' ,'t' ,,,'c llrcrc no «:ther qualifiecl Canrcr-oonian,,lt'al-Scrrior. \/icc l)rc.sicJcnt Fi,rrrrcc 
Ir(:(r 

4Lantcrt-lonians 
to nran thc »«lst

'rir 
^akc ,,rr, ,,..)":::':t":c 

artd olJicc opcratio'î.s u'irtr rtr.i ,rc,..,,,rnrrr crr11,;111-r,,.:

reprcsentafi'e rvho vâs errr,.,^,,^rnl'l 
conrpelling, uncler cr().§.s cxarni,ation. thc

,t
il
t

u,.\rur uro.s.s cXatn iltation. thc
reprcsentafi'e rvho rvas enrployed to replace the estt

ffiï ïï ;: ;#j: ï* ;; il;ililï.iffïï; î,T:,ïJïï
l1l lf'l'r'icirtion 

or ,.,fi,i,"n,.n;'ï:iîrii,,]: î::ï;ï:: 
",ï,:":,î';:;Ï,.Ii;1il:'.'.'l'v 

that he did'or know the basis,,pon *,r.,i.i,,,.'*r. enrpro'ecr rrr

ffiJ cjven thc atro'c thcrefore' thi's court then ask the question wrrether thi:re ar.e andffi rshoulcl 
hre rrvo clifler-ent.criteria lbr the enrployrnenr of. Whire rncn ancl Rlack nren tbr

ffii

ffi rlie 'sarrrc 'ir>h's i, lhc sante conrpanl'? II'this is so, trrcr: it is u*rirrvrtrr a,ci urrrauifulffi criscrirrrinrtti'';r irr 
'..n.,r,l'." 

;;; ;r;;-;;,;ÏJ,o an,ongs, 
",,*.",n,rrs.s 

..in(x,,r,,.in-u
ffi 

dirfercrrr rc,rrr.§ arncj concr,,,,r.,r,,,..";;;;;;":,,.0,,*,..r; 
;;::,,.,. basecr .' ri,cr.r.sffi 

like race, .sc.\. ctc." h cqualll, anrorints to cli.smis-

ff on, o rtrer d c rrirne, r on",.,r," .,rp ro;.;; ffi .T i:,:,ir :J;ï:: ;î: ï;il,îïr nr'intiff rvas disnrissed, 
""n ^rr 

lqitam ;;;.as queriecr 
"nrt 

êr.n suspended for

[ :ïJ :,ïïi:ï# :':,,;:i: :T:::,,ro,:.o,. 
,,*,.,.),,n Dr Ma.,in r u,r,er

i; tuaking ,ton,o,,,, ,,1;;;;;;:: ; :,,:;::::::'!,'?:'*: 
ar (Negro"s i,= );;, ,

t. 
:' 

. .i , ., . ','. ':'t.", . .: ".' -.
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:)evelopnrcnt Bank (AE-B) rvhen'he visited Cameroon sornetimès jn mid;Decernber

LDl2. lr is nry opinion'that:the Plaintitf s only fault and mark of the beast, is his overt

onnouncement of this lofty drearn to his boss. This revglation, innocent as it \rya.s,

Iy stunned the President of the defendant cornPany! who lcnew the

porentia'ls of the'Plaintiff, and rvho knew he was about to lose an invaluable resource,

hrrr nriqht havc arouse.cl the kincl of. jeatousy ancl envy thatdestro.r's anythitrg hopefirl

Irrrrt proe.iessive. To thvvart tlre Plaintiif's amititiolrs ihercftlre. hc engagcci' iris

üoillpany to urrlcash thc worst kind of smearcampaign against thc t)lairrti[l-s !:crs,,rr-

ftononr anci rcprrtation. and proceetjed to crown it all by brutishly terminatirrg his

lrnployrlcnl r.r,ithout any .iLrstifiable reason, and in very bizarre circttmstances. My

r6css is. l)laintil'l's arnnounLcnrcnt ol his 2015 expecteti exploits, just uncorl:ecl a

lrrrndor.a lrox o1' Lhc vices o,l' hatred, iealousy, envy, discrirnination and blacl:rrail
I

n'hich are hunting hirn furiously right at this very moment.

,* [ mrst seize this opportunity to say that I cannot be agree with Debbic

, Wassernan Schualtz rvhen she said "Diversity on the bench is criti.col. As
{
,,, pructitioners, vou'need iurtge.s wlro get it. ÿYe nee.d ittdges v'lt.o ttnder:;tontl

u,lt ul t{i.çcriminaliott feels lika I4/e need julges wtfi1, unde t.stunil v'hul

inerJuo{ity fe als like. ÿYe need judges who untlerstand thc sttlslleties of unfoir

hen lhel» sea it"

\À'ith thc ahovc in nrirrd- I canlrot hut say, the defendants are in nrl' vicu', guiltl'rif tlrc

nrosr uralisn..,:flli:_:1_q:fy:txenoplrohia. I think this e.ril and ill. nlusi hc

' rrationi:il ..r,ay.s.curcd bcfbre il clestrol,s our- budding and rich liberal culturc. otrr intcl

tnd our ardent love for diversity. I equally agree, and hold that, the viervs of William

Josephson that, the enrployers'.. dubr ,goes beyend the. dull' to'trèat emplol'ecs.
::'.

respecttill.v, to:.ppÿ them fairly':and provide good wo.rking condi[ions. dn ethlcal
,r " : .. .:....

cnrptoliep ctocs:not'think-o I emplol,s... only as a rneans:to anrend. Enrplove s nltlst bc
:. 

"'1 

: " :" '

treated as a rnajor,stakehoid.er'group. Ethiçal employers consc.iously and corrsj§tentlv:

I'
tli

l
i

.K



To nrake a bad sccrrario worst, the clefbndants, r,r,hilelbefbre the:llabour Inspector.
gavc vet another reason r'r'hv they [crLninated the ptaitttii:f .s enrprol,r:rrcn[ sur]rnlariry.
l-lrev saicl' thc-v clicl 'so lrecause, the Plaintifl'hacl misrcpre.scrrtc.d hi.s cr..rtillcates. a,cl
trptln tlti's rcilson, I'lrev wcrc countcr clainring ftdrr thc lrlirinrifl' t6c sr;r.rr .l-
26'692'8{)0 franc's cFA as reinrburscnrent For salaries uniustly earnect arrcl 50
million franc"^ CFA as general danrages

'l-«r lrtrttrc'ss rhis asrscrtitrg irr .ther to ju.stilÿ thcir. urrscr-upulou.s arrrl *,ar.rIot.r
tcr'tinatitltt ol'thc Plaintil'is cont'act of employment, trre defb,cia,ti'tolcJ ,,r;.;;,.;
that'{after lhc terrnirration of the Plaintife the company sought to reconcile t'e
Plai.tilÏs appârent poor pertbrmance with the ir:rpressive resume.he had sub,rittecl
ptior to his employntent ancl even prior to bein-9 notified of thc conditions ancl:rcqttlrelrcnts f'or the post'he rvas ofrered, i, other to under.st.ncl lrorv tlre cclnrparry
c§uld ha,e been subjected to 'such issucs'. l'hat t[e), n.,u,l. ;,.,1,.,;r;.s r.r,ith -l..hc

A'ssociation of certilied I'raud Examiners in the usA. l'hc Irr.stitute o1' Charterecl
Accottt'ttitnts in Errgland arrc'l walcs, The Institute of Intcr-n:rt Âu«lit.rs .l-,,\i.:rcr.icir
ittrd 'l'lre (-'h.r1c:rccr r,stir.utc or'vranagemenI Acc.rr,tant.s. LIK. .r-r:.rt trrc (]h.r.rcr,;cr
tnstittrtc.l'Mana-rrelllent Acc.rrrrta,ts LJI( r,vill 

'ot 
spcai< ,.,it1., rlr",r., ,.,,,,..,rr, :;::;;.,:.

lionr tlrc Plainrifï, rvhich in nrv vicw, siprpry mea,r,v trrat, the lrraintirJ.wa.s r,r:;;;
ol'tlitit lnstitLrtc and no[ so-n]c irnpostor. 'fhey could not clivulge conlllcntial a,c.l
nrivllesecf infor-rnation abour him withour his authoriÿ. tt.,at rt,"l"rril*'"1;;;
::::1":: 

t::.:n""] 
i,lrat, they, cotrtd nor confirm if the prainriffs ,rrenrriersr;; ;";;

;Ït. il .qf 
Ïl.i 

diT,o. subnrittèd his resume -ro them thar lini'lunf '20r;, irr.,. 
.Association of cerqified-Fraud Èxaminers,forwarded an u*rililto them statir*;* .

tle,Plaintifr-s nrènrb.ershiBr.vas,active untiti trêun;tr;;,,';; ; i;;;;;:il;;

n
f,
H

H

F
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What is uüV: St*nnô Ubout these inquiries is that, all of these associations are'locatecl

in rhe USÀ'ini UK; uncl thc defendant cornpany has its headquarters in New York' I
: ':-r: i i ' j 

rot nracle nrior to , ployment' 'fhis
,uprrrlq'ü,ù;i,fhCS'e,,inqr.rirics rver-e ttot nracle prior to the Plaintif|s ent

,vas incltéit,[it,iorpc,'rrtc senrch lilr a sdapegoat. What is even nlore latrghablc is thc

lact that;ltili,*i'in,lluidunt who is sharnelessly appointed to take trp the plainti{'{.s
1 :ll.t:i:Lil.i'.;,: 

i l..

rrosirioh,,à'oiiiti*,r rhnt he wasn,l a member of any of trrese professional Instituticns

and or Associutions.

Nor t«r n*tiiiiiirirrlt:c otrviorrsr,thc. Plai'tiff dicl tender exhibit H to H8 which arE all his

,, , ..:. 
t 

.

certiflcgtt§;lT:nctricttlg rrrenrtrirship certificates from all the four'Institutgs cited by the

clef-e'âant. llis piece of eviderrce stands firm and unchallenged in any way.

'..,'
"l'o aclcl i,irrrie.s to wounds, ancl ro make the defenclants whimpering morc paintrrl' it

.".,,
rryust bc nOte(,l ll'rnt. in cxhibit C4, the position description from the defenclants'

,îir',.rng.r rlrr.. frtttr prolclsi6rtirl ecrtillcates liste{ by thc cle[endant, onlY one was

T.
t.eqrlrc(t:ts l,n cxpcrisncc ancl skill recluirement, and that is, that t'lre canclidatc fttrtlic

.:

.ir-rl-r shatl amon&§l othcr things be a Certifiecl Accountant with prefer lcvcl 3 AC:A

ccrtifrcation. And to bc honcst. that is what the tetter from the institute ol'Cltartcrctl

,,\ccgurrtilrts in'linglrrrrcl and Wnlcs slitl the Plaintif[rvas- I{- mtrst tle notcd that. alicr

r-eacling thc gr*ridc of rhar lnstiturc n,lrich rvas tendered-in evidencc, it is clcar (lrercirt

that, alier being art Associatc for l0 years, a member automaticaily qtralities as 
':r

Fellow Ctrarrercd'Açcountant and the Plaintiff is a member of more than ten years

stancling ancl. can rightly, without blinking and misrepresentation, refer to himself as
,

...:1'...
. ":... :.1 .. , 

' : '

1'l'o pr-ir.rtre cleËÀ<taot*'in rhe appropriatelcalacoqnb, it is.'worth noting that'the
:,,.|'.,.,-:.,,,,:.,,.

prcr*ision.s of section,f O (Z) of the labQur cocle say si'Pi:oviclett îliat a conlrtct ntn,1t lte

31
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, ;' '..,.'': .,' -, .,
sequel' section 3g(31)'sa-'5,'irr all-caie, .,ijai ' issal, it irrart'be Lrp ro ,r.,",",rrpi,;,,.ï.;
shorv that rhe grouncrs for disniissat;are *",, iroded Thes" ;;;;;î:ffi;::;tltal: the hlanre niorthy condrrc1.,r,1*t 

"";" before trre dcr:isi.r..,,o terminatr]. Theqro.ss nriscon<luct rrru.st l-rc thc hrr.si.s of thc ten.inari<1,; ,,; l;:;,;;:-;: .r;con«lition 'sinc qua non I'br disnrissal.rvithor-rt'ori"., and.,ot thc con<Jition pr.r.stci.icrr t.the disrnis'sal' tt is irt cvitle,ce that the clefendants wcnt 
", ,,*ul ,irirr.*, .scar.crr lirrttre nairs ro.cnlcir-i; rhe praintirî with; onry io:1..,r.;;;; 

'r;;;.'ri* 
n.,on,rrs artcr

l, lain ri tl' h :rd becn tc:nrr inated.

It is tlris c()tlrt's t'ier'rhat haven *ei,qn to the rabour I,spector rri.srcpre.sc't,titur of.cenilicarcs,li rlre.n11'rca.'i«ln For terrninating ti. prrintir.i,.shorr,.s rrrar.ingr.v trrat.. trre<lefenclants likc a drorvnirr6 -un *.r. a.f;;;ffi;;;'-"r,.,0,"g r. hang «rrr.
,

It isactear therefore that liuui,rg only decided to make *0,,,,-*., ,nro rn. prai,rill..s
qualilicatior.s ulier he hacl heen lcrnrirrated is proof bevoncl cloubt rhar thc phrinrilf
rvas tcnnirrated tbr othcr- reasons far lrom his purporrecl poor t:eri.onrrarrcc. erntj lris

t,.

-Ï:l:l:.::rrponedlv 
,risrcpresentcci his certificares. I there[or-", n,ut " botrJ to say

,'.Ï::: :].Ït' 
.,: rn-v rvo:'d§ that, the Plainriff was rermi,arect 1. *rakc r.vir1. t,r:r tcs:;expcncnccrd ancl qualified Whiternan

lrrde'c'tl' thc lirct that tlre plaintill'rcccivecl a letteron rhe 2l,,r.lanrrarr,20t-l r.r,hiclr saiclhe v'as ter,rinatecr bcc:ruse rrrc cornpàny. rrad rro otrrer po.sitio. Ib, hi;; ; ,::J;another on the28tr'ciay of January 2013- rvitlr anothe' rita,y sa-v.i,g.hc r*a.s crisr,issecro''t grounds ol-poor- per-formance, and ),et. before the labor-rr l..spectol., ,rr. 0.f",;;;sang another cjirec' this tinre sa-ying he was disrnissed becarse i.,r, n.,irr.pr,esc.nte.j rrisc'erril.icalc-s. shows the desperate. confu..A olra u"r*yr,r.,;.,r;;_ .,;;;;;il;r;l_r,iir«r, r'rris i.: u.rrrirrg 'srr«rr-r ur'u *1nil,.,g,';,;:r:i;:,.';;,ï:;t;,:;ïï T:;,,

:::',f"'§l 
b1r an.scLttc badl'irith, airct ii plirin clcsire'ro rtesrrr-1i 11i.,, ii,.,,l,is',r:,.r;;r;;;

il
,I
:il

il
il
il
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t
t
il
il
t
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=151.-
Ir"onr thc alrovc Atralysis thcr:c-llll'c. I nral<e bOtcl tO Say that, lltc' clefelrclarrts haric

rrOe llrl[1, I'ailcct rq tJischargc thc burdcn of pnctving tlta't thc:grtiirrrtls for cli'smissal are
. ,:

rye ll grourrcleci. a ncl I theretore hold that, the Plainti'tf s clismissal \\'as not only

T'ryro,rgful as p.r the Labour code, bgt ëqually illegal as per the provisions of rhc

ltrlemational Covenant on 'Economic, Social and Cultural Rights' as per the

mination of All Forms of Racial

it)ir"rin'rintrti,n. ancl as per The International Labour Organisation (lLO) Convention
'i -" r rr! ^ll l..t^....^tirrnal
i,'n Discrinrination (Ï:nrployn'rent and Oôcupation) l95lt No ll I - all Internatic:tral

rrrsr*rrnenLs durry ratitied lry cameroon. I cro equalty li,d that. the i)lzrirrtill'nrcritcci

,\,L.rv tlinrc hc carrrc:rl tit:nr tlrc Dclerrdarrt Company and tIcrclrrrc' clisrlriss tlrc

,1,":lcIdilnr 5 cor.urtcr ctninr. fls li-ivolous. basclcss, specurl-ativc zrrrct clisgui.scd ganrlriing'

llir'irrg ihtrs saris[,:cl our.sclvcs that thc det'cnclants tlicl 11'1-1111giitll1'11:1'111irratc [ltc

nlent, it iu,in,. to c1o checks and balances. t() see if'the plaintil'ltis

.'t

r,rrritlèd to the claims zrs outlined in the staternent of non-coàciliatiàn before this

llr>nourahle Cotrft

Court. thc Plainti[fs clainrs as
,,ir; p.. the sttrtcnrent of non-conciliation before

'1,,l lt», s: 
:

li'pccial Damagcs

llnpaid salarv fbr.lanuary 20I3

I rltil. dAy-s \\.Llqes

l'lrntcltl irr licu <tl'nrlticc

crrc dar':s not talien

I r:ale Allrlwance

Irrartcs CFA i
I'--'--- -1

1,668,300

lrrlcl(:sI on wages

cal Cârc.

t:tirement Ilcnellt
29,250,000

..i-'-{--- 

----------.:irÀ issur,lce ttl',Certitlêate of Service

8,000,000,000
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Lët us no'w exanline the items ol'claim and see if the Plaintiff has sufficierrtty proven

each heacl olj claint. to rvamant this Court. to make any awaràs accordingly. :

'

\tzitlr resat-d !o tlTe plainciff.s rrrrpaid salaçy for rlrc'rriiiiri, uf .Iarruary zots, ttrcrc is

abunditnt evidence before ire that Plaintiff never received the said satary. In fàct, the

invoices the Ptaintiff lbrwarded to the defendants on th; 22nd of.Ianuary 201-i rvas

I'or the salary arrea§.for the months of august 2012 to I)ecernber 2012, whiclr the

deltndants tlitl pav. -lhe del'enclant in their termination lctter ol'thr, 28tr'ol'.Iânuan,

2013. clc:u.l-r'sl.atcd that- tlrouglr the plairrtil'f.s tcrrninatioir rvill take cl'lbct fi'r'n'i li"l
c{ay ol'.ltttruarv 2013. "bul fi:e n,ill poÿ -t,ou lo the end rtf .larrtrar-l: 20t.il: 't'l',.t

defendants never shorved any proof to this Court that they dicl keep their pronrise as

frnd n0 quarral with rfiis hcarJ pf c/airrr, andper lhçir olvn ÿvpld. $ence, I
i

conscquentl-v 'rwat'd the Plaintil'l'the sunr of 41448.800 Frzrncs CFA lor urrpaid.salary

arrearr lilr thc nronth ol-.lanuary 2013.

'The next itenr is four.days of salary of 889,760 francs-€FA. All thr-ougtr lhe lrearin_e.

no evidence was add"uced .before me to substantiate this head ot'clairn, and I cannol

ar.vard that w'hich is unjrrsti{ied, and consequently disrniss tiris lreacl o1'clainr.

With rcgarcl to paynrent in lieu of notice, and haveh heit{ that, the ternii:rar[ion rr,:rs

rvronultrl unrl u,ittrotrr noticc. irr vicu,.el'scction iti(l) ol'rlre I.rrhorii-Coclc rr,,nich sir's

"tPhcilevcr fi conlroct ts/'enrplottment of utrspecified durotiotr is tcnninottrl rri!hotrl

rtttti<'<' or t'ilhottt the.[ttll perirtil ttf notîce being obser,-,cd, lha rit.sponsihl<: p(rrt.l!

slttt{! pu.y'lo tlte olltcr poït--lt,rripo,rsnrion corresportrlirtg tit {irc rcnttuteriltiott

ittclutling an.1'httttiuses ond ttllowctnce tyltich rhe tporkei:1 u,oultl'ltnt,c received for
rlte pcrioi of notlce taot observed'i we have conseqLrentl-v.fbund that the delenclant is

the t'esponsih,|e.pa.rty here, aird I .onr.q:u.ntly'endorse the calculation of tle la6our:4

Inspector and:awar:! ths Plaintiff rhel sunr 
'of,4,448,gq0 

lrançs :ônor, paymenr in
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I
I.t'1,* n"*r item for consideration is unpaid leave altorvance. 11 is in evidence that r'r'hile

l',. o,ork.d, the plaintiff did not benefit from any leane period and 1he clefendant did

L,rot contest this fact. Hence, Plaintiff is entitleô to his unpaid leave allowance and I

[,*r.t V enclorse the calculation of the labour Inspecto., ura arvard hirn the sunr of

ir,.lf 
S,Oz0 francs CFA as unpaid leave allowances-

f, ivitt"1 regards to ctainrs I'or nreclicerl care and retirement benefits, I do agree rvitl'r tlre

J,t.t.naunrs 
rhat, r.vhile the Ptaintilïworked with them, he made no clairns to ttrat

fi .t'fect rvhich were unpaid and canncrt now ask for medical care rrr'hen he incurrcd no

[,r,.,ti.rl cxpcnses. In l'zrct. thc tlvo iterns of claim are wholly spcculativc ancl cilrlnot

f 
,,,' .o,''.i,lcrccl by lhi.s Ctttrrt. 'l'hcy lrc consequcntlrr clisnrissecl-

I
$,rr is in cviclcrrcc thirt uporl his tcrrrrination, the plaintilTu'as ncvcr issrrccl a Ccrtiljctrtc

J,,t'servicc es perthe larv- l-lcncc, thc plaintiff is ctaiming as pertlre state'mcnt o1'tion-

ffil,,nciliatiorr. rhe sunr of 29,2S),000 francs CFA representing 250,000 francs CFA

in:r clav tbr non-i.ssuancc fiorri tlre date of termination right up to the date they
I'

Hi

rpeared bclbrc the laboul' irrspector-. While the defendants are rrot denying this fzrct-

;l,l,cy hor.,cver posit that. rvhen t.lrc plaintiff clcmandeci for a ccrl.ificatc ol'scr'.'ice

:lilre thc Labour Inspector. thcy promptly forlvarded a cop)' to hinr by ernail otr tlre

dav ol'May 2013. The. lonvardccl copy is in evidence as crhibit O. It nrust t're

ii,,rrcd'tlrar- the provisions ol'Sccti«ln 44(l) of the labour cocle rnal<c it nrandaton'l'hitt.

ccrtitlcirte ol-serrrice he scrvcd ori Lhc enrptoyee at thc tit-ltc tll'his ilt:par1r.rrc.'l'hc

rcstion trelbrc thi.s cor,rrt norv is. wlrcthcr even al'tcr pirrporling lC lrlvc scr''.,cci ïltc

lrid certi{-rcate tive nrorrths altcr the plaintifFs depafture, servicc thror'rgh cir:irtl

ot be treated a.s proper service- 
-fo my mind, such a sclvicc i.s not pro;:cI ancl

rnnot tre clecrnecl to he service at all..Conrrnunications through entails aru llol

:gistered, an<J are no guarantee tl-rat the intended recipient r.vill receive same. Again,

scanped copy is never an original and so cannotserye the.ptlr'pose of the original- I

fore hold that, the Cerlificate of Service lvas never issued to tlre Plairrtiff aud trp

I date is still pendtng.
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Wliilc,,I:aglee w,ith,thë,Plaintitlrttiatr,tlr.g.inqo-.irrriance ,ol!rire Certiticrictrte of *-§crr:icc, : .: ,

have tstillea 
trisl,,tt,tbrrs' to e;i Éget a[iêinaiive i enrploym erployrrrent, I,, th irrl* -thc( [hù,surn .of 250,000,,.',l,....'...'.'.,..'..,'.,..,.

francs CFA pcr dây ot:non.issuance !s:r 
(rlrç§ \-rrrt p(jrrqay.oJ noa:tssuance,ls exaggeræed, and I rvill aw'ard him lhe suln:o.[

I0,000,000 frattcs CFA .foi the non-compliance with Sccrion 44(t\ o^,r,,i.1;*- ^....'mpliance with Scction 44(l) and,lbr the ariy
pre.itrtlices lre mighl have sufJèrecl rvith regarcls to thc saicl rron-issuarncc. -l-lrc

dcfcnclants arc hcrcby [ur(lrcr ordcrcd to issrre a valict and regular Certirrcatc,ï
service and scrvc sarnc on the Plaintiftforthwith, failing rvlrich, ilrcy.shail pay
250'000 francs cFA to thc praintiff for every day for non_compriance.

'l'he l'}lainril'l'tlrcn c:laints tlte sunr of B billion frar., ôFA flor;rre.iucliccs. It is *,or.ttr
ntlritrg ltcrc tltill' ils l'!cr sccfion 39(4) ol'ttre l.ab«rur ctt<ic. in;r.s.scssirrg 16c rl,rrzr.ncs
tlttc ttt tlrc agerigvecl party. the court'.s musl consicler all rlrc lirclirrs irrdic;rtir:g tlr.l.
pre-iucJice lras been cattsç'-tl, lrnd all factors detennining thc c.r..lcnl. ol'each prr.:irdicc.
and i, particularthc',u,rr(e,s responsibility, his qualificatiori unr! past. Florve'cr. ttre
co(c goes firrther to slaté tlrat. ctanrages shall not be less than rhree rnonrtrs of salarl,
'or nlore tltatt r:ne nronth',s salar), per year of service ip tlre enterprise.

'i'ro my rnind therefbrc, and givcn the proviso to scction J9(4). I thinli gc,eral
' '' clatrrages ttnclcr the latour codc unlikc general damages in ordinary c.ivil suits are
'!statutc gLricled. and arÉ -specific, rnandatory and qualified as a rnatter of statutc. thus
tlttsliirg tltc r'Qluptr0u§ cliscretiorr of tlre.iudge rvifh rcgards r. clanrages. T.e1. arc
specil'ic in thc: sen§e that' clespite the use of the cliscrction2ll,..111i11,', in Secti'n .î9(l).
thcrc is rr«i.situatio, u,dcr rvhicrr ra nry,rincr, a -ir5rge r'iil rrckr r11;11 [rrcr.c r.as
ra'rtlttgllrl terntitratirltr antl lt.I ttu'arcl danrage.s, cxcôpr1 in t6c L..il.J(: \r,cr(; lrc.r.rlcr.s
rcinslatq:rc'rrr' Ilrcn trrerc, nottri.ng prrhibit"s hinr riorrr 1r'n11ris1,, trarli:ecs. ,nr.,,;..
thcrelilrc trlan«tittory irr thu- scnse Lhat.'once rvronglui i.,,.,.ti,.,,,tin--, ;., .r,.nririrctl. t.cr
bcconrc ch"rc t*<1, they'arc ciranril.iccl in the scnse thart, tlrcl,,canr.rot;";r;,;;;r;r,;
specilic rn',ou,',lr cleterniine in advance:.by.statr-rt". . ' 

- :. '' t. :- .-'''",t'
'''...

. t: :

While I undcrsta{,'tfe ecgnomic phitosqphy: behind Section -r9, ï clo notlundersta,r.l l

" ." ' :' :.''^'. I '. :----' Y:-Y='Y"'s'lr'r§r\'v*h)]in case of,'a'iounter clairn, theiiàefendantl is giieir:the lar:itu4e to dern o.a.
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§r,'rrug*"in* I'ar a§ ltre:aiScretion of the jtldge will go. I think this is ahslrcl becatlse, 

1s,

l is said, r,r,Sat is,good ior the goose is:equally good for the gand-er.' " ', ' ',, '

. : .... : .. , :'. :. . : .'

F .t .'t .' :

flre,above said, let nie.now:examine whether the Plaintiff did in fac!, suffer,any
l"- --- r . .. r . . .'

,r'uiuclices to tÿ\'arrant the award of 8 billion francs CFA'
t"

,

| 
'u 

tr, e'idence that, when the defendants approach the Plaintiff to ryork for them'

[e Plaintiff already trad a prospective employer who had offered him a good job

r itlr attractive bene fits in The Gambia, West Africa. In fact, tlre Plaintitf s.ioh ofl'er

[,ith Baniul oxygcn Limitcd is in evidence as exhibit B- It is clear thcrein that' lie

,vfls going tu carn an annual salary of approximately 84 rnillion francs cFA' plus

llrPr,lxir,atcl' 12 rniiliorr francs cFA as retirement be'cfits and a harirts.rrrc

,rirckitgc tirr rnctlir::rl care. lt is in eyidence ancl undisputed that; thcse: lacts r'r'erc nrlt<ic

:

In,r.^,n (rr thc dcl,c.r-rtJ.rrts. prior to his employnrent. Out ol tlreir pemuasion atrd

frr.rrntiscs ot'trcttcr lrc:.lttrlcnt, the Plaintiff tumecl clown the.iob ol'I'cr irr 'flre GarrnL.'in'

|rrcl pret'crse,J to remail iu Cameroon, his countly, to Steer the defenclant C6mpan)' to

1,r,"..rr. I-r.v,e'cr, this sacrifice was paid back with a clisgraceful clismissal .iust six
I

rrronths alter the plaintilTwas ernployed. I think this situation is considerable enouglr

I ô^
l<, haw sent the I'lairrtifï into{ complete state of frustration'
l

ÿ

l\ga,r.,rl 1r rn cvidcncc that. beftrre he vvas flnally tenninatecl on the 23'd of 'lanrrary

Ir,rtr. 
tlre clclcrrclarrrs lracl litr sorne unknou,tt i'eason. on the 9tl'day'of 'lanttarv 2013'

Irvrote to a!l stal-l'ol-rlrc conrpany telling thenr thal. tl're P!ainti[Thati het'rr dlsrIis:;et!'

I

l"his tJisclosurt, evcn ltl the Plaintiffl's subordinates, rvithottt his knor'vll:tigc'

lrrr*.rr.tccl rtr hlaclirnlil nn.l ri<Jicr-rle. The plaintiffrvzrs thr:s-maclc':r'i ittok mean b:lirrc

,tllc yerr'11(:()l-.lc lrc h:ld lr6ssctl. I'lis.sclt'-cstcctrr anCl pride' \\'Crc ptlllctLtt'c:tl §--1: 11115 r'r;r

l.trcaAtul ilct. Aqlin- 6ccatrsc hc vvas clisnrissecl, lte becaltle a p.,rsona non gratir itnd

iirttd to sufltr ostraciz.ation. lt i.s in eviclence that, a fellorv rvorker r'vas queried by the

i

,defendanrs bgcause he was seen in the company of the Plaintiff. This is rllickecl and
I

1

must have,ôauseC thc Plaintiff great pain and anguish' 
:

't: ' . r..

,*
,d.i
:i

ri
'::
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It is in e'idcnce lhat':r fçv* clay.s bei'ore his ternrination, the plai,tilf confldc. in hi.shoss rhotrt his i,Lcntion nnd pr-cparation to*,ard.s ,,,n,iirg lilr- trrc p,:e.srigi()us.irlrr ofl)rc'sitlcnl trt-'l'tre: '\liic'rn f)c'cl<lpnrenl Bank in 2015. i=ïc mld rhi.* c.Lrrt th;rr. rriilr rlic:tssisl:ttrc''c <rl'tlte cett:tcr<lott (irtt'crn,err, he hacr arr-eady spcr-rt cr..sr: to 60() rrrij11,,,,f.itnc's cF/' lo promotchis .-ta'ciiclature. with his clisrni.ssal t:, purp.ilrtecl groLrrc*^ ol.
,i

].::J 
nc'ltrtrrtartce, and pÇiTorrecl rni.srepresenrarion of'his ireae,,riat;, ;;::;.;:-';,;,upon thest itlonc' theplaintil-f 

'night 
lose a o,e in a rife time opportur:iÿ, whicr,r carr

;]:l:: :: 
p'itr rbr in rerrrrs of nro,erarv *arue. r trrir:k his disrnissar 

",, 
,n"r.;;,;.,

.'o'o:.''ut,, 
tras a deliberate and conscious desire to tarnisrr his reputation anrr,'creclibiliÿ. anct with it,.his arnbition.

llinall-r'' tlris c,trrt has lbund that fi'orn the circ,rnstances surrcrrr:ciing Iri.s tenrri,ir{ion.' the Il:rinlilT r'r':,, cliscrirrriniltecl upon. llris fact is graring u,hc!.r r',e..corr.sicrer rrr.i.. a.irtlrc rcaso:1'\ pr.flèrcci hy the clefènclant ro.yu.,i,i, ,,L t",-,r,i,r,--,ri,.,,-, \\,ci.(: r..rlrcrphanta'snlic thztn real' l.hc clef'enclant fàiled to shorv tirat the Irlairrtilî§,a.s ouiltv ol.gr().s:j rlisctrnclurct in l,!nv rvny,. 
- '"":

,,tslilr' thc lae:t tliat clc'spitc hir^ r'n0rnrou.s acaclenric ancl prïltssiorral qualiflc;:tioirs

ll]l 
t:rtrierrL'e' he u'as substirurecr rvirrr a rvrrire man wirh t..r.. ;;;;;,;_';;,

:Ï:lrc1 
sma;ks ol badlàith and di§criminatio,. fhe said ctiscr,;;;,*;;,j.;l:;: rmorc,-slaf in-e r.-r'hp. we consicler.t.eif,act rhar,l thelren os'un.J !ôn6r;il;;,r'*nr;i- 

t 
:

. 
::::::l-'.1"'"n .c-n1nrorea,,«li<l 

no1 ;opü,"t,,;';n,,,duar,rüro repr,ced rrir',i, ,r," r,

-c3!'t1e Function andrwho-se basis of-, -., ,.,,',1=:'-l Y'" 1l't.,In*" 9asis .qf elrpfoyment was not k6qu,n eyerr ro hi,r. .

tu.t
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l,rk which ensure in purtictilor-.- (c) equal opporluirity for ëDeïy*ine to be
t,

,ple:cl in his employme'nt to:qn apprOpriate ttigher level, subiccf. tu no olher
I

llcration orher than tho:se of seniority and compete:ncei'. The promotion of a

r coltlpetsnt indivi«lual to any post for which he is not qualified to occupy, is

li',r.-,, t'itr161i1111 oIthis prttvision. llre defenclants violatecl thc saicl provision.

1,. I o['thc ll.O Corrvc:ntion on [)iscrirninatiort il'.,',',p1,',1,,',rcttt untl Occ:ttFttl"iont
I
No Ill tlelines rliscrinrination a.s. anv distinction. exclu.siott trr prcf'cfcllcrr t-',titd('

I

Ir lla.sis rrl'racc. coklr.rr'. scx- rcligion, political opiniori. ttational cxtrlriiiott or

.', origin. rvhich lras thc el't'ect ol'"çulliÿing or inrpiliring ccirialii\' ol'oppr:r',:.tnit'.'
I
Ilrtrllctrt in grnplorrn]cnt t:r occut'ation. Articlc 2 thercoi'. cn.ioins all rttc.rtthrers

1, lo untlertalce and pursue a national policy designed to:rl pronrote, by nrctltocls
I
(lrriotc to tl're national concJitions and practice, ecuaiil' ot' opporturnitv auc'l

'r,.

lrcnt in respect of employment and occupation l'ith a '.'ier.v to clirnirratirrg any
I
inrinafion rn respcct thereot. These provisions are seli--c.xola:ratoty, givctr Lhc

l,cl'ore rire arrcl neecl no lurther eluciclation.
t.

l'r.^r{iclc 
5 of -lhe lntcrnational Convention cn -i-!:e i:liiilination ol'All [;ornrs

Irr:ial Discrinrination says, "st«ie p.arties undentke to pxtltihil ond elînrinile 
.

I rli.rcrinintttiort in ttll its lbrnrs onrl to guaranlee tltc .right o.f' et'er.1:111711,
I
'rttt tlislitrcliort t$ !o rnca, colottr elc- equolir-;'i:eÿtte. !lt<: ln>p, tro!rtls!), i:r litc

),,*,,, ilntot'tgsl otltcr lltini4s , lltt: r'ighl lo l,itr!;, !i'.!'i'(;(-' t'!;oice: o.[ t:rtiJ.tio.7'tttt!u!.

,t ttid jitvouroble conrliliong oJ'u,ot:k. lo protect!an igain.sl trttemltlrll,ntanl, lrt

),y,n1';o, equal wtoik oncl ro jiust qttdfavourabtle renrr.,rrerrttiion." 
'

f : 6 thcreof, iuçther enjoins state palies to ensu!-e tq everyone rvitlrirt their

riierion, ettectlver prdtection, and , rémedies çhroug!'r :the conlpetent 'national '

Irl and 1>tirertstate:institutions, against any ac;.-s oi'racial discriminÀtion ,'vlrich

rj,r,s his human rights and fundarnental freedon-rs cc.ntraÿ, to this Çonveutiotl. as, .

i ' '!::';'!1':ii-:''"
.. .. . . 

-i. 
..,'.'.,,,",',,.,,i,,i;,'ri .,:
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uvcill asi,t,,"'ii-igt,i: to.ieer< L',tnr sticrr,iltribrnuls- jtrit, 1na 1à"cy'te 
i:cpa'ati(lt1 
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T

treic. tt*tfr16.-"ptiriliill' lras lsrru,,ht iirrrl hs::nrtist'r',!i1t!,'rltlbcluatcrrcl'raratio| itti''th!

'i-r,rüirr.lir.' thc'tliscrirrritritti<tn agttinsl hint hirs ctttrsôcl hi1;
l_ -l

c'rrslituti,.,,.,:r.4.cloes not rctluirc cnirblirrg.statutes to biîig rati{lecl treaties into eft'cct'

It is worth noting that, ali thc intcrnational instruments

pnrpcrtv becn ratiticcl by tlris Cotrntry, and as per article

rank hiehür ttran our natiorrat lcgislation. given 't6at

tlpon thc

Plaintil'f:
I

I

I

citecJ abovc, ltuvc drrlf lntt

4 L.[ «rur Constittrtion' thcl'

Canreroon lras a lnonlst

nt.§ cFÂ

abovc therelbrc. tlris cour[ makes dre fb!lor1:!11q irrva*Js irr 1x.':1r.r' ,l'thc

( icncrlrl tluril:tgq ltlr rvt'rttrglttl '.crnr!t:lttitln:
crrn-*irlcrirrS tlrlrt tli.c i'lairrtil'l' r.\1(rrkc(l lirr i:l',li' six

nt()ltths uncl carttcd ir nrorrthl,r' salatJ o1'

,f. 44lt-S(X). thcreltlrc, 4.44ti-ll00xi 
-.-_.__ 1-_' .-

GëÂ*rui ,iiii...'a"s nli,-ai*.ri*lination âs per i\6ici: é ol'

lhc Intu-nirtional C«:vctrant on -['he Elimirratic:r A: '\!l
l;ornrs ol'llacial l)iscrirninatitrrr. ils retrd rviiir sccti'-'tr

156 o! rhc [,irl:or.tr: Cotlc arrcl Orclcr 52 rule 2 r:i':irc

Suprcrnc ('olrrt Civil l)rtlcctlttrc lltrles. Cr\P 2i 1-

I
$

t
§Sunt lnary ol'ArYard

IIIIS CFA '

§

§

..__.-_-. _--:*. ._ I r 1{li.Sr)(iiini:rUid .tirrrt::tr) l() lj Strlarÿ ; -+"
I

,§

t
:

',, I

;

T

4O---I--=l- : -i'' .:-:--:--:-- :1'-:-:---:. .'-.



,9 -

)ltrtt;.rgcs liir l'rc.'itritict: oI I )iscrit'rrination

-[:, 13,34.6,400 it, . ,

:]- ,*'-:-"-'---:'- ., I
2,000,000,000 I

'.,r i
.... i.r

:. 'ir
._.. i::ï..

':'lt4

lrancl

Ordcrs, é
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ANNEXE N'5 :

Jqgementn" eBruOC du 15 octobreZ}lZ dy Tribunal ',

i d. Grande fnstance du Mfoundi, Affaire OXala /
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cHAr\rBRE SOCTALEg{

i :', ; ,i

OB.IE? DU DIFF"EREND audiences .sise al"t Tribr-rnal de Grande
Paiement de la samme de

51.355.558 FCFA

N" 69 DU REPERTOIRE

JUGEMENT SOCIAL N"69
DU 15 OCTOBRE 2OL2

,.

.,a
!:-:lr t

ÂFFAIRE
OKALA JOSEPH DESIRE

cl
IVORLD 1VIDE FUND FOR

NATURE {WIVF.-CCPOI

{
.,.j:

.:. r.

DECISION DU TRIBUNAT
Lire dispositif

. '------i---

AUDIEI{CE PUBLIÇUE gRDJNAIRE qU

i5 ocTcBRE 2012 ,
---L'an deux mille douze et 1e qùirrze du

mois d.'octobre à onze heures et vingt

minutes,

---Le Tribunal de Grande Instance du

Mfoundi , jugeant en matière sociale, tenant

audience publique en sa s411e ordinaire des

Instance de céans en laqrrelle siégeaient :

---En l'absence des assesseurs employeurs

et employés régulièrement convoqués.

---Tous deux désignés par l'arrêté no

30 / sc/ MJ du 13 juin 1983, pprtant
.-.noriiination cles assesseurs appelés à siéger

en matière scciale dans 1c ressort de la Cour

d' Appel du Centre à Yaoundé, ayry1 prêté

serrnentrprescrit par llarticle 143 du code du
.,....-..:..""

---Et avec l'âssistance de Maltre NCHA
,:

Dai:jtatou,..,;. .,..:. .GREFFItrR tenant la

ii ---M MEVouLA EKANI Georges; juge anr
a:

ç' Tribunal de Grande Instance de céans
NâTURE DU JUGEMEI{T

....PRtrSIDENT.' Contradictoire ....rI(rrùIIJ-r/l\ I ,



.1I,r.r J. ...,i:.

ph:,me,;
,i .

t

A ETE RENDU LE JUGEMENT SOCIAL CI:ÀPRES

E NTRE
r n " -!-a ôr.rt :il

--- OKALA Joseph Dêsirê, ayant pour conse

lvle BAYEBEC, avocat am bar:reau du

Cameroun ;

---Demandeur comparant et plaidant par

ledit conseil susnommê ;

D,UNE PART

ET' rF- I
---Le WORLD IVIDE FUND FoR NATUR'E tIlrue

ccPo) ayant pour conseil SCPA NGONGO- [
Oï|OU ET NDENGUE KAMENI' avocats am

barreau du Carneroun; I

---Défenderessecomparantetplaidantoar^§

Iesdits conseils susnommés;

D,AUTRE PART

---Sans que les présentes qualités puissent

nuire ou- préjudicier aux droits et intérêts

des parties, mais au contraire sous 1es Plus

expresses réserves d'e faits et droits ;

---Suite à I'échec . du Prêalable de

cànciliaiion tentée d4ns Ia cause devar-rt'

Madame llnspecteur du Tràvail et fls '1a'

-it



--t

l{
I

.î

IF
I

I

I

t.

I

I

I

I

I

I

I

I

I
I

t

, .' ; i.', , :, :,,,.i,,

Sécurité Sociale du Centre à Yaôunde' 1ç

. '.i 
'.'...: .,.'. , . ..: ..'

Tribunal de Grande Instance de céans a éte

saisi, d'une , d-éclaration 'introductive

d,instance de monsiêur OKALA Joseph

Dêsirê avec à l'appui copie du procès'verbal

de non-conciliation no

L32IMINTSS/DRTSSC/BRITSSC du 30 juift

2OlL duquel iI ressort qne le déclarant

réclame le paiement de ses salaires :

1) Montant des salaires dus réclamés de

décembre 2OlO 51'355'558(cinquante un

millions trois cent cinquante cinq mi11e cinq

cent cinquante -huit) francs "CFA ;

SOUS TOUTES RESER\rES

---L'aflfatre régulièrement inscrite au rôle

solrs le no 2L3|RG/SOC/11 du 0B juillet

2OLl a été appelé en ord're à l'audience du

18 juillet 2O11 comme fixée sur 1es citations

délivrées aux Parties ;

---Après renvois utiles, elle a été retenue à

ur Par le biais de---A cette date, le demande

conseil a déc1aré s'en rapporter- à t:"

écriturçs datées dr'r 18 juillet 2OLl dont le

dispositif suit :

PA.R CES MqTIFS



CONSTATER,
, ,, : i:, .',

_--Que 
, ,srrivantr conrrat en date Aü rjdécembre 2OOB, le requér:ant à été ;".";;
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Ie fonds Monciiai pour la ru.t*..,

Cameroun Country program OfIice **ï_CCPO) en quaiité de progïamrre
Administrator/Senior_Finance 

Of1ïcer, Cadre
des Finances, poste classifié tocal/National
au moment de l,embauche et auquel lui adâlleurs été confirmé par décision en datedu O4 mat 2OO9, moyennant un salaire debase de 1 .OSZ.It4 f CFA ;

---Que malheureusement, le requérant s,est

:,. 
rendu compte de l,existence d,une

madéquation criarde entre sa rémunération
et sa classification n local , d,une part etl'étendue régional des responsabilités auregard des missions à tui imparties par son
employeur 

;

---Que par correspondances en dates des IBavril 2OOg et 23:avril 2}Og,le requé.*t .saisi . son employeur aux ir" deregulq"risation de sa situation sa_laria-le etcatégorieile ; 
-..-i.*v

. - Que , ma-lheurellsement, tort ii , en ,recolnaissant llqjustice d.ont était victime Ie 
,

1e0uérant,sonempIoyeurquis,estcontentéde promesses verbales de réévalüaüon de



.. , ,,, i .,., .

son traitement,
.: - .:.
engagements ;

---Que fort de soR rendement, le contrat'd'e '

travail du requérant a été renouvelé pour

une péiiode de 02 ans ,sl-lpplémentaires 
par

correspondance en date du 08 décembre

2OlO sarts que pour amtant, une évoluticrn

soit consentie sur son classement local et sa

rémunération qui sont restés à un niveau à

celui correspondant à ses responsabilités et

activités dont Ie domaine couvrait plutôt

toute la sous-région Afrique Centrale ;

---Quefaceàlarecond.uctiondesasituation

professionnelle somme toute illégale am

regard des dispositions de la Iégislation

sociale en vigueur au Cameroun, le

requérant est remonté au créneau par vole

d'une correspond'ance en date du 1O

décembre 2O1O pour exiger une nouvelle fois

de son employetlr, tlne réévaluation de son

classement et - de sa rémunération qui

tiennent compte de ses activités, ses

responsabiiités et surtout des modifications
.,"

' ---Q,r" d'ailleurs, le traitement du concluant
::

,en' 
,deÇà 

de se§ r;sfr"loititis 
1]_",: '":

forte: corrriotâtion disôriminatÔire au regard
',de, "celui accordé à ses col1ègues ld'égal

-, - : :
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,
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t:.:
niveaü, ,'et. i, assumant le même
: . ..-. .. .t

,.
..=porrsa'bifité; :sirr:on,i: rrrr : 

ciègré

degré

mais dont , la rémunération' était
. - 1. :

supérieure à celle drl,conctruant ;

l1iÛiliG.fe;
:

:de loin

---Que fort heureusement pour le requérant,
son employeur lui-même, agissant par
lbrigine de son nouveau Directeur Régional

des Finances, qui est un expatrié et qui a
pris ses fonctions en juin 2010, a clairement
reconnu le caractère Régional et
International des responsabilités du
requérant et par voie de conséquence, son

sous-classement et sa sous-rémunération ;

---Qu'en dépit de l'aveu de son sous-

reclassement et sa sous-rémunération pa-r

son employeur lui-même, le concluant d.ont

1a situation catégorielle et salariale est restée

statique, a plutôt vu son champ dâctivité et
de responsabilité s'élargir considérablement

à travers l adjonction à ses activités déjà

élargies, la responsabilités de la correction
et.de la consolidation des cornptes financiers

établis par ies Directeurs Financiers de "Ia
sorls -région ,Afrique Centra-le engloba,nt le,:
Cameroun, le Gabon ' , lâ République,,,.,:
Cenlr1lricarne et 1. République

Déneocratique du Congo ; . ',"' l

--,-Que :de même, en dépit d'une évaluation
,,,,
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:.i,,,',.,
satisfalsante de ses , performanêes pæ 'sort

:ernployqur en lin ci'anneè budgelaue 2ÛÜ9,

'le r'requérant n'al pas bénéficié 
i'..u-":I 'r ' I '--trtant naturelle àquelconque incrdence Pou

laquelleilétaitendroitdes'attendre:
conformément à la loi et aux usages en

vigueur au sein de son employeur s'agissant

de tous les emPloYés évalués ;

---Que pire encore, à éga1es compétences et

conditions d'embauches, d'autres employés

bénéficient paradoxalement des avantages

ainsi légalement dus mais indument refusé

au requérant Par le même emPloYeur ;

---Qu'ainsi, le requérant évalue à la somme

de 51.355.558 F CFA, sans inclusion des

augmentationsannuellesliéesàl'évaluation

d,e la performance, le complément de salaire

tributaire d.e son sous-reclassement et de sa

sotls -rémunération à caractère purement

discriminatoire dont il a fait l'objet' 02

années durant (décembre 2008 à

d.écembte2}10) de la part de son employeur

et ce, sur la base du budget correspondant à

' son poste de tràvarl et du trart-eme".ltto'1é

aux autres employés dans le système de

temunération en 'vigqeur am sein de son
l i.

:

employeur ;

. DIRE ET JÜGER,:
.. , . :. .

I
I

I
I



---Vqe,'dès lors, du momènt or. i. ^ ï, ,,,.,.,. -l u,procède de-,son

:::t^:::assement 
et de 

"" "ou" *"";.;;;";caraçtère puremenr discrirninatoire,do;;-;;";;
Ibbjet et qurr a toujours ;;..*;:"i 

,.-.t.

régulièrement décriés, O2 anr -

-::;r 
u au..-... 2o1o) .. ît:îîJ [r::::;World Wide Fund Fcr Naturr 

'

sur ra base du bud_.,;:i;:ï:,.","::
poste de kavail et du traitement accordé auxautres employés dans le système derémunération en vigueur au sein de ladite
Société, Ia demande du concluant tendant àobtenir le paiement du .";;;;;;;"- desalaire du de ce fait par son employeur, estjuridiquement fondée 

;

EN CONSEOUENCE
---disant droit des faits ;
___Recevoir Ie concluant et I,y dire fondé ;---Condamner Ia société World Wide Fund ForNature 0^rUff.,-CCpO) a payer au 

"o.r"rr..r,la somme de S1.3SS.SSB F CFA au titre decomplément de salaire tributaire a" 
"*sous_reclassement et de sa sous_

::*i"ération à caractère orr.*.rr,
ïr"-.*inatoire donr il fait lbbjet de Ia parr

=--Ordonner I,exé:cUtion.r , , . .provisoire',,du
J,Ygement à intervenir nonobstant toute voiedt, , "."ours : sâgissant des 

t 
J;;;;

r

§

!

t

d



incontestable§

'.ôonrmettre '.itêt. 
,,. 

Huissier: ' , de justice
,:
territorialement compétênt à l'effet de prêter

main forte à l''exécutiort, du jugement a

intervenir.

SOUS TOUTES RESERVES

>

t

---La défenderesse

conseil a déc1aré

écritures datées du

1e dispositif suit :

sous la Plume de son

s'en raPPorter à ses

2L novembre 2OlL dont

OKALA a Perçu un

à la 10' catégorie

col1ègges du même

,n
i"

P4'R CES MOTTF.S

---Recevoir sieur OKALA en son action ;

---L'y dire cePendant non fondé ;

---Dire et juger que sieur OKALA a été

rémunéré conformément aü contrat de

travail à d.urée dêterminé qu'il a signé avec

WV/F ;

---Dirè et'juger que sieur

salaire qui corresPond

grade C comme tous ses

':..
,, r ' Er[çO]-{§-EOTIP}{CE

':l l

-.-Le',débouter prtèttttnt et'lsimplement de
, :.,

sorr. âction comme non fondé ; ,



,

,---Sür,elroi, les déba.ts ont été déciàé",clo",
l'affaire mise .r,ldéiib -ré pour jugem.ri uo.
rendu à lâudience du 15 ôctobre 2O.l 2, daie
à laquelle le Tribunal vidant son déli béré,;a
statué en ces termes :

LE TRIBUNAL

---Vu les lois et les règlements en vigueur ;
---Vu les pièces du ,Cossier de la procédure 

;
---Attendu que par déclaration faite au
grefTe du Tribunal de C.rrrà. Instance du
Mfoundi le 11 juillet 2}tl, OKALA Joseph
Désiré a saisi re Tribuna-r de céans aux ,ins
de s'entendre en conséquence condamner le
Fond Mondial pour la Nature, Cameroon
Country Office( W W F _ CCPO) à lui payer 1a
somme de 51.3SS.SSB francs représentant le
complément de son salaire suite à son
reclassement 

;

---Attendu que Ie demandeur expose avoir
été recruté à la société V/ortd V/ide Fund ,

For, Nature WWf-CCPO en qualité de
prograrnme administrator senior finance

lfficer 
le 1l avril 2OLi après ,une période

---Quê de par son rendement s4tisfaisant,.
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"ur,.l.nntràt 
d.' travail a'été renouve'1é'pour' 

,--- '.' ,', ,. . ',,,::,.,,:
uner duré"e'de 02 ans'sans- qùe ie-s incldences'

---Que bien atl'contrairs sâ rémunération

était en déca de ses performances et de ses

---Que pire, à compétences égales' d'amtres''

employés étaient mieux rémunérés que hri 
'

ce qui n'était rien d'arrtre qu'une forme de

discrimination ;

---Qu'amcune suite n'ayant été donnée à ses

réclamations, il s'est trouvé dans I'obligation

de saisir la jurid'iction de "'céans pour le

paiement de la somme indiqué ci-dessus ;

---Attendu que répliquant à ced{action' Ia

société défenderesse, sous la plume de son

conseil Me NGONGO OTTOU' avocat all

barreau du Cameroun à conclu au débouté

de l'action engagét par le demandeur aur

motif que ce dernier percevait un salaire

correspondant à la 10" catégorie grade C soit

1.0370144 francs ;

---Qu'après d'amples négociations' une offre

tend.ant à ievoir ce salaire à 1a hausse soit

1,500.q00 francs a étê rejetée pæ OI(ALA

*f
a

t
:

T

T!

:

T

:

;
.r

JosephDésiré' ,i," , .:i

---Oue faute de sienten^dre sur

,les parties on-t mi-s 'fin à leurs'

les salaires

relations de

1l



.ü

\\v '.

travail l

Ia mesure où pour dârr-fres cad.res certain§

cl itères étaient pris en ,,rcompte' iels , o^rre,

l'ancienneté, 1e grade et le degré de

i-esponsabilités pou.r Leur traitemeni, ce qui

n'était pâs, le cas de OKALA Joseph Désiré

qui nlavait ni la même ancienneté, ni le

même degré de responsabilités ;

---Attendu que la demande d'OKALA trDOA

ne repose sur aucune base sérieuse ;

---QuIl se borne en effet à réclamer ce qu'il

estime être le salaire qui aurait du lui être

versé conformément à sa catégorie alors le

contrat passé entre lui et son employeur est

sans équivoque st-rr sa rémunération ;

---Que sa demande aurait pu prospérer sïl
était question soit des arriérés soit du

reliquat de salaire conformément au contrat

en viguetlr, ce qui est loin d'être le cas ;

---Que la société défenderesse ne pgut, en

toüt état de cause être liée par des

--=Qu'il y a iieu d.e co-nclure au caractère

fantaisiste de 'la demande de OKALA,.,:

,.'
--,-Attendu que rézulièrement citées, les,:-
a.ssesseurs emploÿeur et emplol,é n'ont pas

l
;

;
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'

cru devoir assister aux audiences ; , '

---Qü'il y a .lieu' de passer outre cette
..' . ,'=t' . 

- 
.', .' . .' ' 

. : . 
t 

,

assistallce et de stafuer: seull conformément
,

à l'article 133 du code du travail ;

PAR CES MOTIFS

-

Le tribunal, Statuaqt publiquement,

contrad.ictoirement à l'égard de toutes Iés

parties en matière sociale et sans la
participation des assesseurs ;/
---Déclare non fondée I'action engagée par

OKALA Joseph Désiré à I'endroit de son ex-

employeur ;

---Le déboute en conséquence de sa

demande de paiement de Ia somme de

51.355.558 francs ; /
---Ainsi fait jugé et prononcé en audience

publique, les mêmes jor.rrs, mois et an que

.t/cr-dessus ; /
i1or,.L,af,r

Ê d;v*-t"r[,\c
,ff+ \tg5

'' ;'-":i' '' ---Et ont signé sur la minute, 1e

,c,t2'
Président et

lesn , î..-,
Lra<hti^_O

q g nl& Greffier- aPProuvant lignes

mots rayés, . nuls ainsi que

renvois en marge bons. )/'

Lq.Chef S

t3
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ANNEXE N"19:

Jugement n"36/ADTCR[M du 19 novembre 2015, Ministère Publlcet
Crédit du §ahel Agepec de Ma ;alâme Àpsatou §ALKI BOtJBA
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CREDIT D'll. sAHË!, §;A AGËi,t C"E

DEIVI§TA

1') ÀP-§nrOU §ALKI :B OUBÂ B EBE,

iMpepp.qrÿoi/rs)

o. eçrs tolrr,uu-iB! eu,NÀIj

{Lire leriisposlti0

/e
."..,.:. RE-P,uSltquEiDrrçArvIERouN

ffi §'ffi 8$fivffls$tsr§: frrF ffiiif,&rtratie irfuh*i a:

ll

,4..

.AUD IENCE PUBTiUUEDI' 19 NiÔVEM BRE 2015.
ta

* -rA U N Oilltî D U PW nLËf;/rül ERE.üN A I§ tr*n-.
--À ttc udienoe pffi{iquê dq T'ribp{i'Él. de cimndr, liiftâri EE.

duJVqyp.§â{a Ë:Motâ rTx o"upalaÈ def,untoe."dê iâdire

ui.[e le dko.euf No.ÿ,etllhre {i*rx mlLfe CulrtâÉrenue pour

tes af,,falruX'ôrirnihéllesi. par Monsieu.r .IBRAfflMA .AESA

,F.résidentl dtrdlt
TtrihUfi al,.*",èi!i.&,ür.i',üq,"uoo":P.RÈSID,itNf"l

*.Ën prédenËê dë Iÿ1iidâineri{T8A'tvÏA, SlNDz+ AIIGËLE

P-ATdEtGqr§ulbstitutdusrocureurselaEë,p§&TiqUeprË:§

fes Tritunaur de Iylpr+ o:eslpant le bane du firnirËire
pub[Ëil

*- As§Sté. idë IVl à itre AM l l{OUr Bl Cl{E REr Grçfh;er ;

*-Et de .Monsleur IÀMINE HiAM!DOU;:§94 de aea*n{,

thterprèt€,J§.r$snfië.flÏé p§,flf Ip§ dl{le§i#I l0GâHf lÊq,üe.[ â
prêt"ë lÈ s.srtuçnt prgse,rtt:p"ar. f'arr,lcle 1$§ alinên l du

c.ode de proèêUurè pËti ale :,

EtffRE,i

le Frp.crtrellr de Iâ fiëpr{bljquc ;prê-§ lë.

dc cë:ans efrqÏçânrr:i'actiilir pubftqpe èt LE

I,U§AHET §Â AGENGE DE {VIORA. REP-flE§ENTEE

p-ÀR SON'CHEF DfAGENCB :Far{ie c.iuile cogrpamntê,}

:D1Ui\rE P.ARTEf.

1." ) a PSAro-U :SÂ LKi Bô üBÂ BEBE rfi [ê,fl e Bo uba .Bc he e.t,._
dB Nama:yau në le O4.lu iint§S+ â' rylo râ., arrondiss.ement

de lVlôni Dlêparternenr du ,Mayo §f,ra, Ménagè*e â,

Morq"'q'uar:f:îe'r Mp.ra-.kl"asslf; cË:lihatairc gârts. enlailt dêr

nation?li.ié, §a.msjr0undisq .ino-rt,,so.:u.rnlsé.,âiqx .ob.ligatÎonsi

rnilita-ires, jamais condartnée. âhcrlsÉe dehus de

s-onfiance. aBgiâvé ;d-êtenub suivani manda.t de

dëtentlo n p rqüigoif e"' d.u 2 1 A\rril' 2015 EJ,qdrîFdT.âhte f

,'..:.§gI. qu.oi le Triburtal 'lttdânt siin. dêlihénâ

spnfhrm"éÉtent, à la.Joi a r,endu par 'llprgSnq dH §.o.tr,

f r,éside,nt'sur le siÈge te trugeme$..av,an}-dire.droii. ds.nt.

la;te.ne$f tsuits
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',ÉÀffi*nd$ que m. 
" 

oruu,rna,ræ de

rêglpniem Èft dâtê 'du: r? Fdvrï'er'.Étrs , .du ltiÊe

rllinstrucjion gux Ttibgntux de, Môva, la nomm(b

..AP:s-Ano.t, §A.tKlr FQUBA'ÊES;E esI renvoy.êE dnvaufi ts

Tri'b tt ii ai, de Éroude, tnsta nce du Mâ}e, §âÿâr s*lffimilt fn
mati'Ëre, rrimine,fib: pour'y étra, jugee; sur Tes {hi'ts'd'avôtr'

à: t!{wa; r,æsottjudTr{aire dndi! ro.urcnif-01dt, en, *uu.i

çts dans te rcmps Iégâl dësr p§ur'§uttë.6, rÉtsurné la

§omnte 'iiê 1ê84;00o frariss qu'e.lle a refu des

épa rg.nants .à: charge d e rep'r:ésente r au CréSt du: §ahei

a*ÿç.ç çËü$ dr,.üer§têR§Ê"] u$€ravnnte 4#çlle ëJalü

ef it p"toYéHi dê setrR $niÔIt{re: i

"-qüê cèsr fâTt§ doht: lêÉilr'ë 4,#tÉ doFtiiée à ttiudinnea

par fe §ief,fier:.audiencier 6CInt prêvt t.'et réprtmÉS pat

lqs: a.r.tlÇlÈ,§ ?4. qt Sâ dq, eode ?éttaü

...",Att{üdu que iour+s lnn pattlus u6ù æffiFHT,q,,

quf il ëüliêt iN e stâtuÈt Èü iuedîctoiien *uf 5 1 
q$," ÉgaTd;

*4ttendu que a:uant tout 'débat au fondr. AP§AfCIU

§-ALK[ BOUEA FFBE â, §,olliÇlté §a rnhg err lihprtë

itfOrüiso'ue;,

Qpe po.ur:.ohtenIr la mesure solîicit4.etle faltr valotr; au.

§.o-uttç.n d ctlle"ci, qq1ëttç d§pore dqtr'ç adrçrse fix'e'

âïnsr {u:ë del§ g}an:$:e§ de r*:p-nësru${dn §uTfi§?.!xt-ë"s

;pô:uri Sç rspfêt§n:teildÈ,tiant lH TËibirffial â tdffe#:

téquisitions.;

AtterI.dq. gu.er.su.trq le fâit,qlg lss mçtlfs iËtÿç':qué§ PaJ

llâ,csusée r.orit' suffisant§;.et. per{lne.fif§, it T'rnporte .d"e

retqverd/office,. qui.elle est nfleeinte de hulf rrtolsi tet

guiiil ressort de so n.dossler'rn'ëdical' ;

Àttendu'true lrartiuts 2{ ds Prctocpi è ta oharte de*

drslr§,.Êr.d,s§ pêup*Jd§ t'eNàtif ii:ux ilr0it§ dps fÈrutner en

Afrique sTgné;à,Maputo te -Lt.luiiiet 20031,et ratifiê par

'lg, §arn'çr.Qttn, ,digposg :qug « lss Etatt ?Psur-e.fi[ ta:

proteCtion:d.erfer$r.rieslnear:eêrëe.sefi titaTde,gtd'§sq§§e

a,u, dfaiknt pn lê§l' àii§rlr;â:fi,t un ead,te adaptë â,.iaur'

con-dïti.o n et' [e, d roÏt dtântrê traitée âvèc dgnitÉ »' ;

Atlendu gue l'artit]ei Js- d'udit F,rotocol, dispose pour 8a

pe,rÏ;*u:g«:l'Fiaf ,p.§§.q.r.e[ërs§§,gïs,dÈr{4's(aïn§Ira4&§

droits de la felnrnu à lh r.êlltêi .f Eer§füt§ la' rantê:

.sexue{le et reprnduictive en leur fo.urnlssantdes, ser,v.ises

pr'ê -ët p-b§Tnatnh et nq-trJtr'sfln'el§' pgndï,nt la Frg§'§H§.Ëe

ft, Ia ,p.Èr,Iode .d altaftenrenf et üI{iÉnoror lê: §erü§â

existant»;
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'--] rllfiÿ!'rÿ ' qFtt '

Allsndq quq ttcceuc.hi$rÂent ,d.êjâ, ir'rtrCI'rrtent de

lia,æu"séeestingom'iiasfi lb,akèerad&ërifu&,

CLdFn a'pJi.ll6 üon des: engege.rnelff§. intemalîonaux d u.

" 
Gârirerouo souscri8.par: ta.ratificatiicn de la cBnl€ntiq1

+u.s ëvcquëq, fl y a lie.u dhïdpnnë-r'Ââ uïi§e efi lÏberiê
prouls'elre' si elle nlest pa,s déIenrrg pour a-uttersflse i
Attendu:qdity-a lieude réshwerr ies dËpers;

P"AB.çE§ MpÏtr§

-'Ïtatuafr lp.ub'tlryementrcon.tradtalolremsntd'
l'ëgard, .de' tætteg .tas par@, ëfl fitof/êrë'

s rirninal iB ei anrr.æmle r resrp.rü ;
*:ardanrte {a, mlge en' .Tibe,tté ,p.ra& _fi§, dg

l'ocwsëe AP§ÀfirU- §AItü. BCIürââ UËfrÊ sf elV

naes.t p.as dé æ§lr? pç.tl {' gutt:. g'çe.tnr,;,

*-,td*erv,a'Iil§.dëpë,î§r1

--Ssnvpie çu.21: lqnvÏer za.X6,t poiur çNëaulton

i.,upem,en,f" gu"antfiir.*droit Êt ü ,û, d,c.rfiand$ dr
§Qn $ei l d u Ç. r é û t' a u, s. d h çl et, p ç ü t§,rf, ëbotr' ;

.-.Dg toat qqoi ie pr.*enllugemetü avo-nt.*dlre-

drofi ,ests,Tgnd;lâfl rJeP-idbicler{ti?t{èGref;fr er"

TJE PfrE§1DENT, üE.GREf,rf'ERr.
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